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exploitants agricoles. La presse a fait état d'une circulaire minis-
térielle du 7 octobre 1986 relative aux transferts de quantités de
référence entre producteurs de lait. Cette circulaire indique que
les transferts de quantités de référence entre producteurs sans
transfert du foncier correspondant sont interdits, et invite à orga-
niser des contrôles pour en vérifier l'application, en vue d'aboutir
à l'annulation d'éventuels transferts illicites . En conséquence, il
lui demande de lui préciser sur quelles dispositions réglemen-
taires s'appuit le texte ministériel et dans quel sens sont suscep-
tibles d'évoluer les règles propres à la France, notamment dans
lés cas de baux ruraux, dans les cas de vente partielle du foncier
et dans les cas où le fermier a sollicité l'aide à la cessation d'acti-
vité laitière .

Lait et produits laitiers (lait)

12598. - 17 novembre 1986 . - M . Louis Le Pensec attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur l'urgence qu'il y a
à trouver rapidement une définition juridique des quotas laitiers.
En effet, en fonction de la nature juridique accordée à ceux-ci,
soit un droit réel, soit un droit personnel attaché à l'exploitant, le
régime applicable sera fort différent, notamment lors de l'octroi
de primes à la cessation d'activité . Actuellement, dans le cadre
du métayage, l'attribution d'une telle prime nécessite l'accord du
propriétaire alors que certains baux contiennent des clauses
contraires . Compte tenu de la particulière acuité avec laquelle se
pose ce problème, il serait hasardeux et long d'attendre qu'une
jurisprudence non controversée s'établisse et qui, faut-il le noter,
ne serait pas à l'abri d'un revirement . En conséquence, il lui
demande quelles initiatives il entend prendre pour combler ce
vide juridique .

Lait (quotas de production)

19742 . - 2 mars 1987 . - M . Didier Chouat rappelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur sa question ne 11704
publiée au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 3 novembre 1986 relative aux transferts
de quantités de production laitière entre exploitants agricoles. En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

22343 . - 6 avril 1987 . - M. Didier Chouat rappelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur sa question n° 5099
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 7 juillet 1986 rappelée par la question écrite
n e 9905, Journal officiel du 6 octobre 1986, relative à la nature
juridique des quotas laitiers, question restée à ce jour sans
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le statut juridique des quotas est défini par les
règlements communautaires, d'une part, et par le décret n e 87-608
du 31 juillet 1987 paru au Journal officiel du 2 août 1987 fixant
les modalités de transfert des quantités de références laitières
entre producteurs de lait, d'autre part. Les conditions d'applica-
tion de ce décret sont définies dans la circulaire
I, .E.P.S.E.-S .D.S .A.-C 87, ne 7011, du 14 août 1987 . Dans le res-
pect de la réglementation communautaire, le décret du
2 août 1987 apporte ; pour la première fois, depuis avril 1984, une
réponse aux questions posées sur « le statut juridique des
quotas.» . II repose, pour l'essentiel, sur la notion d'exploitation
agricole, dont le transfert entraîne le transfert du quota . En cas
de démantèlement, ou de réunion d'exploitations, il appartiendra
aux commissions départementales, dans certaines limites de sur-
face (20 hectares) ou de limage (200 000 litres), de se prononcer
sur l'affectation des quantités de référence en cause . Ces disposi-
tions sont de nature à faciliter, au sein de chaque•département, la
restructuration laitière et l'installation des jeunes. Dans le cas
d'une demande d'aide à la cessation d'activité laitière, tout
demandeur intéressé déclare ne pas avoir fait utilisation des dis-
positions de l'article 7 du règlement (C .E .E .) n e 857-84 du
31 mars 1984 du Conseil, c'est-à-dire qu'il n'a pas transféré, tota-
lement ou partiellement, la quantité de référence laitière de son
exploitation à l'occasion d'une vente, location ou transmission
par héritage de tout ou partie de son exploitation. De ce fait, en
cas de fermage, si le bail est résilié ou si un congé réputé défi-
nitif a été notifié par le propriétaire, ou si le preneur n'entend
pas renouveler le bail en application de l'article L .411-55 du
code rural, le fermier ne peut bénéficier de l'aide . Si l'attribution
de l'aide a précédé la demande de congé, l'aide peut être consi-
dérée comme définitivement accordée ; dans ce cas, la quantité
de référence de l'exploitation est supprimée et le nouveau pre-

p eur sur l'exploitation, ou le propriétaire, s'il désire exploiter lui-
même doit obtenir une nouvelle quantité de référence laitière
pour pouvoir commercialiser sa production sans prélèvement . Sa
situation est examinée par la commission mixte départementale
au regard des priorités nationales définies par voie d'arrêté minis-
tériel . En vue de résoudre les problèmes posés par l'attribution
de ces quantités de référence nouvelles, différents programmes de
restructuration mis en œuvre au cours des trois dernières cam-
pagnes (de 1984 à 1987) ont permis de dégager plus de 2 millions
de tonnes de quantités de référence qui ont été ainsi redistri-
buées .

Agriculture (zones de montagne et de piémont)

15195 . - 22 décembre 1986 . - M. Pierre Bernard-Reymond
, appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'éro-
sion importante qu'a subie l'aide à la mécanisation du matériel
de montagne, passée de 20 p . 100 du coût dès matériels en 1972,
date où elle a été créée, à 5 p . 100 du coût actuel . II lui demande
quelles mesures peuvent être prises afin de réactualiser l'aide à la
mécanisation en montagne, en prenant en compte la valeur
actuelle des matériels utilisés par les agriculteurs individuels ou
par les C .U .M .A.

Réponse. - L'aide à la mécanisation agricole en montagne
consiste en subventions de l'Etat accordées aux agriculteurs de
montagne pour l'acquisition de certains matériels . Elle est des-
tinée à compenser le supplément de coût desdits matériels par
rapport aux engins standard utilisés en plaine pour les travaux de
même nature, dans le but d'harmoniser les conditions de produc-
tion de ces agriculteurs avec celles des autres zones . L'honorable
parlementaire souligne le fait que l'absence de réévaluation du
montant maximal de cette subvention, depuis plusieurs années, a
provoqué une diminution du taux d'aide qu'elle représente . A cet
égard, il convient de rappeler que l'aide à la mécanisation agri-
cole en montagne peut être complétée, à un titre ou à un autre,
par divers prêts bonifiés tels que prêts spéciaux de modernisation
(P.S .M .), prêts à moyen terme spéciaux jeunes agriculteurs
(M .T.S .J .A .), prêts à moyen terme spéciaux coopérative d'utilisa-
tion de matériel agricole (M .T .S .C .U .M .A .) et prêts spéciaux
d'élevage (P.S .E .) . Or ces prêts ont vu leurs taux sensiblement
abaissés ces dernières années, de sorte que le dispositif d'en-
semble conserve un caractère attractif, attesté par le maintien du
nombre des dossiers déposés. Il s'est donc avéré qu'une priorité
devait être accordée à la résorption des files d'attentes observées
sur la ligne budgétaire en question. En conséquence, si, malgré
les contraintes budgétaires, il est apparu possible de majorer la
dotation de 30 p . 100 en 1988, il ne peut être envisagé à court
terme de modifier le montant unitaire de cette aide.

Agro-alimentaire (emploi et activité)

19585 . - 2 mars 1987 . - M. Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les incidences qu'en-
traîne la politique de réduction de la production laitière sur les
entreprises agro-alimentaires et les établissements périagricoles
(centres d'insémination) . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les dispositions qu'il entend prendre pour accompagner éco-
nomiquement et socialement les entreprises et salariés suscep-
tibles de subir le contrecoup des quotas laitiers.

Réponse. - La mise en oeuvre des mesures de limitation de la
production laitière et notamment les nouvelles réductions
imposées pour la campagne 1987-1988 conduisent les entreprises
laitières à mener une réflexion approfondie en vue d'adapter les
outils de fabrication aux disponibilités en matière première . Pour
que les adaptations industrielles se réalisent dans les meilleures
conditions possibles, il est apparu nécessaire que les pouvoirs
publics soient en mesure d'apporter une aide significative aux
opérations d'investissement . C'est la raison pour laquelle ces pro-
grammes d'équipement ont été déclarés prioritaires pour l'attribu-
tion de concours financier de l'Etat aux entreprises agro-
alimentaires. En ce qui concerne l'emploi dans le secteur laitier
et les établissements périphériques, la réduction d'activité de l'en-
semble de la filière a eu des effets négatifs concernant tout parti-
culièrement le secteur industriel . C'est pour en amortir les consé-
quences sur le secteur de la transformation qu'une convention
tripartite a été signée le 15 avril 1987 entre les pouvoirs publics,
la profession et les organisations syndicales de salariés pour la
mise en place de formations spécifiques pour tes personnels
concernés . Ces formations ont deux objectifs distincts, soit faci-
liter l'adaptation aux nouvelles technologies, soit apporter une
possibilité de reconversion en cas de perte d'emploi . S'agissant
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de l'activité des centres d'insémination artificielle, l'incidence des
cessations d'activités de certains élevages laitiers et des réduc-
tions d'effectif des vaches laitières a évidemment induit une
légère baisse du nombre des inséminations en races laitières.
Mais celle-ci est en partie au moins compensée par l'évolution
des inséminations en races allaitantes. La résultante de ces deux
tendances ne justifie pas que le ministère de l'agriculture inter-
vienne pour soutenir les mesures que les centres d'insémination
peuvent être appelés à prendre pour s'adapter à cette évolution
de leur activité et qui doivent normalement s'inscrire dans leurs
mécanismes de régulation interne.

Elevage (éleveurs)

21098 . - 23 mars 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités d'applica-
tion et de perception de la taxe de coresponsabilité céréalière
décidée par la communauté européenne, qui pénalisent la majo-
rité des éleveurs en France : en effet, ceux-ci utilisent des ali-
ments composés à base de céréales ; leur prix inclut désormais
une taxe dite de coresponsabilité, qui se comporte en pratique
comme un coût de production pour les éleveurs qui achètent ces
aliments. Cette charge est proportionnelle aux taux d'incorpora-
tion de céréales que l'on cherche précisément à écouler. Nos
principaux concurrents de l'Europe du Nord avaient déjà un
avantage déterminant en terme de prix de revient en utilisant
quasi exclusivement des substituts de céréales ; ils bénéficient en
plus désormais de l'exonération de la taxe de coresponsabilité sur
ces produits . Les éleveurs français ne supportent pas que « par
inadvertance » les aménagements du marché des céréales soient
toujours plus déravorables pour ceux qui les utilisent et plus pro-
fitables pour ceux qui ne respectent pas la préférence commu-
nautaire . En conséquence, il est vital pour le maintien de l'éle-
vage dans toutes les régions françaises que le Gouvernement
français, lors des prochaines négociations sur les prix et mesures
connexes, parvienne à mettre fin aux discriminations par un
encouragement à l'utilisation de céréales en alimentation animale
grâce à une prime égale à la taxe de coresponsabilité qui vienne
la compenser.

Elevage (éleveurs)

21492 . - 30 mars 1987 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les distorsions de concur-
rence entre éleveurs français et éleveurs de l'Europe -du Nord, ce
du fait des modalités d'application de la taxe de coresponsabilité
céréalière . Il lui signale que, en effet, en France, les aliments
composés industriels à base de céréales, destinés à l'élevage, sont
soumis à la taxe de coresponsabilité alors que, dans le même
temps, les éleveurs de l'Europe du Nord utilisent des produits de
substitution des céréales importés et exonérés de ladite taxe . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
entend proposer pour remédier à cette situation pénalisant l'éle-
vage français .

Elevage (bétail)

22243 . - 6 avril 1987. - M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les charges supplémen-
taires occasionnées aux éleveurs français par le prélèvement de la
taxe de coresponsabilité sur les céréales, décidée par la commis-
sion européenne. La majorité des éleveurs en France utilisent des
aliments composés, à base de céréales, pour l'alimentation du
bétail . La taxe de coresponsabilité appliquée à ces produits vient
alourdir le prix des aliments achetés . En revanche, les éleveurs
du nord de l'Europe ont non seulement un prix de revient nette-
ment plus faible car ils utilisent des substituts importés, mais
bénéficient, de plus, d'une exonération de la taxe de coresponsa-
bilité pour les produits importés . Face à cette pénalisation sup-
plémentaire des éleveurs français, grave de conséquences pour
l'économie de nos régions, Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte proposer lors des discussions sur les prix
agricoles et les mesures connexes.

.Agro-alimentaire (aliments du bétail)

22313. - 6 avril 1987 . - M. Guy-Michel Chauveau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les distorsions de
concurrence existant entre les éleveurs français et leurs homo-
logues de l'Europe du Nord . Les aliments composés industriels à

base de céréales sont en effet soumis à la taxe de coresponsabi-
lité, alors que le nombre de produits importés bénéficient de
l'exonération de cette taxe ; aussi, il lui demande quelles initia-
tives il entend prendre pour réduire ou supprimer ces distorsions.

Agro-alimentaire (aliments du bétail)

24519 . - 11 mai 1987 . - M . Jacques Brmpard attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre de "agriculture sur la taxe
de corresponsabilité en matière d'incorporation de céréales dans
les aliments pour la nutrition animale . Inventée pour réduire les
facteurs de déséquilibre du marc :ié céréalier, cette taxe l'ac-
centue .. Ceci est dû à l'effet de réduction qu'entraîne cette taxe
sur le plus important des débouchés européens pour les céréales :
celui de l'alimentation animale . Les éleveurs français ne peuvent
plus supporter les distorsions de concurrence avec l'Europe du
Nord. II lui demande donc que toutes les céréales destinées à
l'alimentation animale bénéficient d'une compensation égale au
montant de la taxe afin de mettre à égalité tous les éleveurs de la
C .E .E.

Réponse. - Le prélèvement de coresponsabilité institué le
26 avril 1986 par le Conseil des Communautés européennes a
pour but de faire participer les producteurs de céréales au coût
de l'écoulement de leur récolte . Exclusivement à leur charge, il
ne modifie pas les prix de marché : sa mise en place n'a donc
pas, en elle-même, pénalisé les éleveurs dont le coût d'approvi-
sionnement, toutes choses égales par ailleurs, n'a pas été aug-
menté . Toutefois, les modalités de recouvrement qui avaient été
retenues pour la campagne 1986-1987, ont parfois soulevé des
difficultés d'ordre pratique, notàmment pour certains fabricants
d'aliment du bétail . Aussi le gouvernement français a4-il obtenu
à Bruxelles que la perception puisse être assurée à la première
mise en marché . C'est ce système qui est désormais appliqué en
France, libérant les transformateurs de tout souci administratif.
Les avantages économiques des éleveurs européens qui, proches
des ports, peuvent acheter dans de bonnes conditions les produits
de substitution , des céréales importés n'en n'ont pas moins ten-
dance à s'accroître . Le Gouvernement s'efforce de prévenir les
distorsions de concurrence au sein de l'élevage européen . Plu-
sieurs actions sont entreprises en ce sens . Les accords de limita-
tion conclus avec la Thaïlande et la Chine ont permis de maî-
triser l'évolution des importations de manioc et de patates
douces . La politique modérée des prix des céréales que conduit
la Communauté profite directement aux éleveurs français . Pour
compléter ces effets, la France est intervenue à Bruxelles en
faveur de l'instauration d'une aide à l'incorporation des céréales
en alimentation animale . Enfin, la commission européenne a
déclaré que l'absence totale de protection que connaît la -C .E .E.
pour certains produits de base en alimentation animale devait
être reconsidérée dans la négociation qui s'engage au G.A .T.T.
sur la diminution globale du protectionnisme en agriculture : le
gouvernement français soutiendra cette orientation qui est de
nature à rendre plus cohérente la politique agricole commune,
tant du point de vue de l'élevage que de celui de la production
céréalière .

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

22664 . - 13 avril 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'agriculture qu'une étude du C .E.R.C.
(Centre d'étude des revenus et des coûts), intitulée « Valeur et
rentabilité des biens fonciers agricoles » avait indiqué qu'en 1982
les ventes de terres en France n'avaient concerné , que
445 000 hectares (1,4 p. 100 de la surface agricole utilisée), alors
que les successions touchaient environ 1 million d'hectares, soit
plus du double . Il lui demande si les pourcentages respectifs des
ventes et des successions ont évolué depuis cinq ans.

Réponse. - Les ventes de terres notifiées aux S .A.F.E .R . s'élè-
vent à 465 000 hectares en 1986, soit une légère augmentation par
rapport au chiffre de 445 000 hectares mentionné dans l'étude du
C .E .R .C . de 1982. Par ailleurs les superficies changeant de main
par voie de succession restent stables et peuvent être, comme
en 1982, évaluées à 1 million d'hectares. Les pourcentages res-
pectifs des ventes et des successions n'ont donc que peu évolué
depuis cinq ans .

Elevage (bovins)

22953 . - 20 avril 1987 .. - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés ren-
contrées par les producteurs de viande bovine . En effet, dans une
conjoncture difficile depuis près de dix ans, cette production ne
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s'est pas ralentie, bien au contraire, et les cours s'en sont res-
sentis . Cette dégradation a encore été aggravée par les consé-
quences néfastes des distorsions de concurrence monétaires et fis-
cales . Il lui demande la position qu'entend adopter le
Gouvernement français vis-à-vis de ses partenaires européens
pour défendre la situation des éleveurs français de bovins.

Elevage (bovins)

28763 . - 27 juillet 1987 . - Mme Marie Jecq attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile des
producteurs ,de viande bovine. Le grand Ouest qui assure
45 p. 100 de la production et de l'abattage est particulièrement
concerné. En conséquence, elle lui demande quelles sont les
mesures d'organisation de la production qui peuvent être prises
en accord avec l'office pour éviter la pérennité de la situation
actuelle .

Elevage (bovins)

28770 . - 27 juillet 1987, - M. Christian Laurissergues
demande à M. le ministre de l'agriculture quelles mesures il
compte prendre pour donner satisfaction aux légitimes revendica-
tions des éleveurs, car depuis de nombreuses années l'élevage
bovin français est en crise, les prix de marché se sont fortement
détériorés cette année et les revenus des éleveurs ont chuté de
plus de 50 p . 100 . Un agriculteur sur deux produit de la viande
bovine, les jeunes abandonnent l'élevage, des exploitations sont
liquidées dans les pires conditions. Des régions entières sont
menacées par la friche et la désertification . Pour redresser cette
situation, les organisations professionnelles (notamment la Fédé-
ration nationale bovine) ont demandé le rétablissement de l'éga-
lité de concurrence au sein de la Communauté, la mise en oeuvre
immédiate d'une politique de réduction des charges, et, jusqu'ici,
aucune réponse satisfaisante n'a été apportée aux éleveurs par le
Gouvernement.

Réponse. - Il faut tout d'abord souligner l'importance qu'a
revêtue, pour l'élevage bovin, la négociation - conclue le
18 décembre 1486 - sur la réforme de l'organisation commune de
marché portant pour l'essentiel sur les conditions de stockage
public . L'avenir de la production française de jeunes bovins était
particulièrement concerné, puisque 125 000 tonnes avaient été
écoulées en 1986 gràce au stockage public, soit le tiers de la pro-
duction française de ce type d'animaux. Le recours à l 'interven-
tion est plus restrictif depuis avril 1986. Son déclenchement
dépend à la fois du niveau de prix de marché dans la commu-
nauté et dans les Etats membres concernés, avec un rapproche-
ment sensible entre le prix d'achat et le prix de marché . Les pro-
positions initiales de la commission des communautés
européennes visaient à la suppression à bref délai de l 'interven-
tion publique, mais la France a obtenu son maintien et son auto-
maticité . Cette suppression radicale qui aurait introduit des
risques très importants de baisses incontrôlées des prix de
marché de la viande bovine dans la C.E.E ., aggravés par les nou-
velles mesures de réduction des quotas laitiers, ne pouvait en
effet être acceptée par la France. En conséquence, la France a
proposé que soit opéré un rapprochement du prix d'intervention
et du prix de marché . Cette mesure ne limite pas autoritairement
les volumes apportés à l'intervention, et donc protège au mieux
nos marchés des quantités excédentaires de viande bovine qui y
seront apportées en période d'abattage de vaches laitières . Ce
rapprochement limite en outre des distorsions de concurrence
existant dans la Communauté et issues de la pratique même de
l'intervention dans certains Etats membres qui ne réservaient
l'accès des achats publics qu'aux seules entreprises exportatrices.
En ouvrant la voie à un meilleur équilibre entre l'offre et la
demande dans le secteur de la viande bovine, l'ouverture d'une
crise grave au sein de la C.E.E. a été ainsi évitée . Afin de pallier
les conséquences immédiates, sur le revenu des producteurs, des
mesures prises par la Communauté pour tenter de contenir le
cotte de soutien de la production de viande bovine, une prime
spéciale d'un montant de 25 ECU, soit environ 190 francs par
bovin màle, a été mise en place à partir du 6 avril 1987. Cette
prime est versée une fois dans la vie de chaque mâle, de plus de
9 mois dans la limite de 50 têtes par année civile et par exploita-
tion, avec une prise en compte, à titre dérogatoire, des animaux
mâles de plus de 6 mois exportés vers l'Italie . De cette manière,
environ 900 millions de francs seront versés en 1987 et 1988 aux
éleveurs bovins français. En outre, pour prendre en compte les
difficultés particulières supportées par les détenteurs de vaches
allaitantes, la part communautaire de ia prime à la vache allai-
tante a été augmentée de 10 ECU ce qui, ajouté aux consé-
quences positives des modifications de taux vert, aura pour effet

de majorer d'environ 260 millions de francs la prime à la vache
allaitante qui atteindra ainsi un milliard de francs pour la cam-
pagne 1987-1988 . Les éleveurs bovins sont en outre préoccupés, à
juste titre, par les distorsions de concurrence qui affectent leur
compétitivité, notamment avec la République fédérale d'Alle-
magne . II s'agit tout d'abord de la suppression des M .C.M. pour
laquelle ma détermination a été sans faille et où les résultats
obtenus ont aussi largement concerné la viande bovine . C'est
ainsi que la France a obtenu ;tour elle-même et à compter du
5 janvier la suppression compiét' .'.es M .C .M . créés lors du réa-
ménagement monétaire d'Ootmarsum . La réévaluation de la mon-
naie allemande, le 12 janvier avait de nouveau créé un M .C .M.
négatif de 1,5 p. 100 avec un M.C .M . positif de 1,8 p. 100 du
côté allemand . Mais, à compter du 30 ,juin, le M.C.M . positif
allemand a été supprimé et le M .C .M . négatif français réduit à
I p. 100. Pour l'avenir, il faut surtout souligner, d'une part, qu'il
n'y aura plus de création de M .C .M . positifs qui favorisaient
l'agriculture de nos concurrents européens. Les M.C .M. négatifs
feront l' objet d'un démantèlement automatique conformément à
notre demande constante depuis la mise en place du système
monétaire européen en 1979 . D'autre part, l'aide par la T .V.A.
décidée à Fontainebleau en 1984 et qui crée des distorsions de
concurrence au profit des producteurs d'Outre-Rhin, sera sup-
primée à bonne date . Sur le plan national, une politique générale
de modération des charges et des coûts de production a été
menée avec des décisions prises pour l'essentiel en avril 1986
(abattement de T.V.A. sur le fuel) ; en juillet 1986 (baisse des
taux des prêts bonifiés avec notamment moins 1 p. 100 sur les
prêts spéciaux d'élevage) ; en décembre 1986 (prise en charge de
3 p. 100 des prêts non bonifiés et de 2 p . 100 des prêts aux
jeunes agriculteurs) ; et enfin, en juillet 1987 (poursuite des
mesures de décembre 1986 et nouvelle baisse de 1 p. 100 sur les
prêts spéciaux d'élevage) . Par ailleurs, des aides exceptionnelles
ont été décidées en 1986 et ont donné lieu au premier semestre
1987 au versement de 524 millions de francs en faveur des pro-
ducteurs bovins : 124 millions de francs destinés aux engraisseurs
de taurillons et 400 millions de francs aux producteurs bovins
spécialisés. Ii faut enfin rappeler que d'importants programmes
d'orientation de la production bénéficient du soutien de l'Etat :
les aides structurelles aux places de jeunes bovins (200 millions
de francs chaque année), les conventions régionales (100 millions
de francs en 1987), les aides à la sélection (75 millions de francs
en 1987) . Ces programmes encouragent l'accroissement de la pro-
ductivité de l'élevage bovin, dont dépend bien en effet la compé-
titivité de la filière française, indispensable pour que le potentiel
de notre pays se maintienne au premier rang européen . De plus,
afin de mieux compenser les handicaps naturels, le Gouverne-
ment se propose de majorer l'indemnité spéciale de montagne
(I .S .M .) et de verser désormais cette aide pour les vaches allai-
tantes situées dans les zones défavorisées simples . Cette extension
de l ' I .S.M ., d'un montant de 149 francs par unité de gros bovin
(U.G .B .) concerne plus d'un million de vaches et se traduira à
partir de 1988 pat le versement d'environ 150 millions de francs
par an au profit des éleveurs de ces zones défavorisées . Le Gou-
vernement a donc conscience des difficultés rencontrées par les
producteurs de viande bovine, à la suite notamment de la mise
en oeuvre, en 1984, de la politique de maîtrise de la production
laitière. C'est pourquoi, aussi bien aux niveaux communautaire
que national, tout un ensemble de mesures a été pris pour per-
mettre aux producteurs bovins de passer ce cap difficile dans
l'attente de l'assainissement du marché. Le déclenchement le
31 août, d'une vaste opération de stockage privé communautaire
sur les quartiers « avant » et « arrière » de mâles et de femelles,
a également contribué au soutien des cours . Ensuite, le passage
du stockage public des quartiers « avant » sur les quartiers
« arrière », obtenu à la demande de la délégation française, et
qui s'est effectué le 28 septembre, devrait permettre d'atténuer un
affaiblissement des prix en automne, période où les marchés sont
toujours très chargés.

Lait et produits laitiers
(quotas de production : Nord - Pas-de-Calais)

23971 . - 4 mai 1987 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation d'un nombre
important de producteurs de lait du Valenciennois qu'il a ren-
contrés dernièrement et qui lui ont exprimé leur mécontentement
dû à la politique des quotas laitiers et aux prélèvements des
pénalités laitières mais aussi la volonté de sauvegarder une des
richesses économiques de notre région . Beaucoup d'entre eux se
trouvent face à des difficultés grandissantes provoquées par la
baisse de leur production imposée par les quotas laitiers qui s'ac-
compagne d'une baisse continuelle de leur pouvoir d'achat . Cette
situation met en cause la vie même de plusieurs exploitations
agricoles, notamment du Valenciennois et de l'Amandinois où
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l'agriculture a déjà subi de nombreux coups . Plusieurs produc-
teurs ont adressé à Onilait des courriers expliquant leur situation
parfois dramatique et demandant un examen attentif de leur dos-
sier . Ceux-ci sont restés sans réponse . II est scandaleux de
constater avec quel mépris les travailleurs sont traités . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir faire ce qu'il faut afin que
ces dossiers soient revus et étudiés Fn tenant compte du fait que
la production laitière est vitale pour l'équilibre d'un grand
nombre d'exploitations de notre région.

Réponse . - Des pénalités laitières ont été perçues à l'issue de la
campagne 1985-1986 . Un certain nombre de dispositions ont été
prises, lors de la détermination de ces pénalités, pour limiter le
plus possible les conséquences difficiles de ces prélèvements . Le
taux de pénalité a été limité à 60 centimes par kilogramme, et les
producteurs prioritaires ont reçu un traitement particulier pour
autant que leur laiterie ait effectué les démarches nécessaires . En
outre, le prélèvement des pénalités a été étalé, puisqu'elles ne
pouvaient dépasser 10 p . 100 des recettes laitières des petits pro-
ducteurs (moins de 60 000 litres de référence) et 20 p . 100 de la
recette des autres . Enfin, il faut rappeler qu'à l'issue de la cam-
pagne 1986-1987, le transfert de 140 000 tonnes des livraisons
directes vers les laiteries a permis à la grande majorité des pro-
ducteurs laitiers de ne pas payer de pénalités à l'exception de
ceux dépassant leur référence de 20000 litres en zone de plaine
et de 40 000 litres en montagne.

Bois et forêts (politique forestière)

27433 . - 29 juin 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
de M . )e ministre de l ' agriculture sur les opérations de remem-
brement qui ont entraîné dans la plupart des cas un déboisement
systématique. Une telle situation peut s'avérer catastrophique en
cas de sécheresse persistante, comme de nombreuses régions fran-
çaises en ont subi les effets dans les années 1985 et 1986 . Il lui
demande s'il ne serait pas utile de prévoir des mesures incitatives
afin de favoriser de nouvelles plantations d'arbres au cours des
opérations de remembrement.

Réponse. - Le code rural, dans son article 25-3 ., dispose que la
commission communale d'aménagement foncier a qualité, pour
décider, à l'occasion des opérations de remembrement et dans
leur périmètre, « tous travaux d'amélioration foncière connexes
aux remembrements tels que ceux qui sont nécessaires à la sauve-
garde des équilibres naturels ou qui ont pour objet, notamment,
la protection des sols, l'écoulement des eaux nuisibles, la retenue
et la distribution des eaux utiles » . Ces travaux entrent donc bien
dans la catégorie des travaux connexes au remembrement et, à ce
titre, leur exécution peut bénéficier du concours financier du
département. La commission communale d'aménagement foncier
peut opportunément s'appuyer sur les conclusions de l'étude
d'impact pour définir la nature et l'importance des travaux de
l'espèce ainsi que leur localisation qui peuvent justifier un prélè-
vement sur l'ensemble des apports des propriétaires destiné à
l'emprise des ouvrages. Par ailleurs, la production forestière issue
des haies bocagères n'était pas considérée jusqu'à maintenant
comme la formation fournissant dans les meilleurs conditions du
bois d'oeuvre de qualité, mis à part le peuplier et le noyer . En
conséquence, les aides financières de l'Etat et du fonds forestier
national ne visaient pas à participer au renouvellement ou à la
reconstitution de maillage bocager et des alignements, mais à
aider des plantations en plein . Les orientations régionales fores-
tières en cours d'élaboration pourront être l'occasion de réexa-
miner cette situation dans la région « Auvergne ».

Agro-alimentaire (céréales : Bretagne)

27949 . - 13 juillet 1987 . - M . Marcel Rigout appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la suspension d'agré-
ment dont sont victimes un certain nombre de collecteurs agréés
des Côtes-du-Nord, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine et du Mor-
bihan . En fait, il s'agit de coopératives qui ont participé à l'ac-
tion de la profession en refusant de payer la taxe de coresponsa-
bilité décidée par les autorités communautaires. L'O .N.I .C ., dans
son avis aux agriculteurs, menace ceux-ci en écrivant « les agri-
culteurs qui passeraient outre cet avis le feraient à leurs risques
et périls » . L'intervention de l'office interprofessionnel dans le
conflit qui oppose les agriculteurs à la r olitique céréalière est
particulièrement choquante . Aussi, il lui demandé : I . De
prendre toutes les dispositions nécessaires afin que l'agrément
soit accordé à toutes les coopératives ; 2. Quelles dispositions il
compte prendre pour mettre un terme aux raisons qui conduisent
les agriculteurs à cette position .

Réponse . - En 1986, un certain nombre de coopératives de Bre-
tagne ont refusé de verser non seulement le prélèvement de
coresponsabilité céréalière, 'comme l'évoque l'honorable parle-
mentaire, mais également les taxes nationales sur les céréales . Or
l'ordonnance du 22 septembre 1967 retient, parmi les obligations
des collecteurs agréés, l'acquittement régulier de ces taxes . L'Of-
fice national interprofessionnel des céréales, établissement public
chargé d'appliquer la réglementation sur les céréales, était donc
habilité à retirer l'agrément des collecteurs qui avaient décidé de
s'affranchir de leurs obligations. Depuis, le ministère de l'agricul-
ture est intervenu auprès des coopératives en cause : des solu-
tions satisfaisantes ont été trouvées, et on peut considérer qu'au-
jourd'hui la situation est rentrée dans l'ordre . Sur le fond, les
professionnels bretons craignaient que la coresponsabilité céréa-
lière ne renchérit à propos des aliments du bétail . Leur appréhen-
sion n'était pas justifiée, car ce prélèvement est à la charge exclu-
sive des producteurs de céréales . Pour traduire plus clairement
cette réalité juridique et économique, la France a obtenu, lors de
la dernière négociation communautaire sur les prix agricoles, que
la coresponsabilité fût perçue à la première mise sur le marché.
Les activités des céréaliers et des éleveurs sont évidemment com-
plémentaires, puisque des prix modérés des céréales permettent
de réduire les coûts d'approvisionnement des seconds tout en
élargissant les débouchés des premiers. La politique agricole doit
renforcer cette solidarité naturelle : à Paris comme à Bruxelles,
c'est le souci constant du Gouvernement français.

Lait et produits laitiers (lait)

28145: - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
femmes d'agriculteurs et la nécessité de valoriser leur travail sur
l'exploitation agricole . Or une mesure récente vise à retirer
30 p. 100 de la prime de cessation laitière lorsque l'épouse d'agri-
culteur occupe un emploi extérieur. Cette mesure ne lui parais-
sant pas de nature à permettre aux femmes d'agriculteurs de
vivre et de travailler sur leurs exploitations, il lui demande quels
sont les moyens réels qu'il entend mettre en oeuvre pour ce faire.

Lait et produits laitiers (cessation d'activité)

31163. - 12 octobre 1987 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité de
mettre en place une véritable politique accompagnant le départ
des agriculteurs âgés et d'harmoniser l'ensemble des politiques de
cessation d'activité, notamment les primes laitières . Ainsi, il
s'étonne que les agriculteurs divorcés ne peuvent bénéficier de la
totalité de l'aide concernant la cessation d'activité laitière . En
effet, ceux-ci sont pénalisés de 30 p. 100 de l'indemnité. Il lui
demande s'il compte faire évoluer cette réglementation en faisant
en sorte que la prime soit forfaitaire sur l'exploitation plutôt que
de la calculer en fonction de la situation familiale.

Réponse. - L'abattement de 30 p. 100 auquel fait référence
l'honorable parlementaire a été supprimé en vue de conférer une
plus grande efficacité au programme actuel de restructuration lai-
tière.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

28729. - 27 juillet 1987. - M . Joseph-Henri Mau-
jouan du Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que
l'union des industriels laitiers des pays-de Loire (Uniloire), a pré-
senté un communiqué, en date du 9 juillet 1987, communiqué où
il est déclaré : « Les industriels laitiers des pays de Loire se féli-
citent que la France ait obtenu le transfert de 140 000 tonnes de
quotas ventes directes, vers les quotas laiteries . Par contre ils pro-
testent vivement contre le premier projet connu de répartition de
ces quotas qui semble satisfaire des promesses politiques faites
parfois avec une certaine inconscience plutôt que des besoins
légitimes des producteurs exprimés par l'interprofession laitière.
Ils demandent instamment que les producteurs et les entreprises
de toutes les régions soient traités à égalité et souhaitent parti-
ciper aux travaux de répartition de ces quotas en fonction de
critères objectifs (producteurs prioritaires, installations, poids de
la production laitière, difficultés particulières, etc .). Ils estiment
que la transparence de la gestion des quotas est de plus en plus
indispensable et leurs représentants à l'Onilait doivent avoir une
véritable connaissance de la gestion des références et un véritable
contrôle .» Il lui demande quelle suite il compte donner à ce voeu
présenté sous forme de communiqué .
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Lait et produits laitiers (quotas de production)

29733 . - 31 août 1987 . - M . Jean-Claude Lamant demande à
M. le ministre de l'agriculture de lui préciser les modalités de
répartition du quota supplémentaire de lait entre les départe-
ments . Il s'avère en effet que le département de l'Aisne n'a
obtenu qu'un titrage supplémentaire de 0,16 p. 100 alors qu'if
produit 1,3 p . 100 de la collecte nationale.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

29828. - 7 septembre 1987 . - M. Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la répartition
des 137 000 tonnes de références laitières obtenues par la France
après le transfert quotas ventes directes en quotas laiteries . La
décision du conseil de direction de l'Onilait aboutit à octroyer à
la Bretagne moins de 10 p . 100 du quota supplémentaire, alors
que cette région produit 22 p . 100 du lait français . Les efforts de
maîtrise de production faits par les éleveurs bretons (pas de
dépassements lors de la dernière campagne) n'ont pas été pris en
compte lors de la répartition, si bien que la quantité allouée ne
constitue qu'une faible part des besoins des prioritaires et des
jeunes désireux de s'installer . Il lui demande, en conséquence, de
revoir la répartition de l'Onilait dans le sens d'une plus grande
équité entre les régions, afin que les intérêts des producteurs
bretons ne soient pas à nouveau oubliés.

Réponse . - La France a obtenu le 3 juillet 1987 le transfert de
140 000 tonnes du quota « ventes directes » en faveur du quota
« laiteries » . Cette décision, qui correspond à la satisfaction légi-
time d'une demande insistante qu'avait formulée le ministre de
l'agriculture, aura un effet rétroactif sur la campagne 1986-1987.
Ainsi, pour la campagne écoulée, les résultats de la collecte,
accompagnés des mécanismes de compensation nationale, per-
mettent d'éviter la pénalisation des producteurs des zones de
plaine ayant dépassé leurs quantités de référence de moins de
20 000 litres et des producteurs de zones de montagne dont les
dépassements sont inférieurs à 40 000 litres . Le gel de 2 p . 100,
prévu par la Communauté européenne à compter du début de la
campagne 1987-1988, s'applique à ces 140 000 tonnes transférées.
De ce fait, la redistribution effective a porté sur 137 000 tonnes.
Après une large concertation avec les organisations profession-
nelles agricoles et consultation du conseil de direction de l'Office
du lait, trois priorités ont été retenues pour la distribution de
cette importante référence laitière supplémentaire : les produc-
teurs frappés par les calamités naturelles en 1983, année de réfé-
rence pour la détermination du niveau des quotas individuels ;
les producteurs prioritaires dont les quotas sont fixés à un niveau
insuffisant au regard des objectifs économiques de leurs exploita-
tions ; les producteurs situés en zone de montagne . Pour les pro-
ducteurs touchés par les calamités en 1983, 27 000 tonnes seront
attribuées aux laiteries concernées, après analyse approfondie de
l ' adéquation entre les quantités ainsi allouées et les besoins réels
des producteurs . 55 000 tonnes ont été affectées immédiatement
aux commissions mixtes départementales, soit des dotations
égales, au moins, au double de celles de l'an dernier, au bénéfice
des producteurs prioritaires. Enfin, compte tenu des difficultés
particulières rencontrées par la zone de montagne face à la maî-
trise de la production laitière, les laiteries bénéficieront d'une
hausse uniforme de 2 p. 100 de leurs références, pour la partie de
celles-ci correspondant aux zones classées en montagne, soit une
dotation de 55 000 tonnes . Il m'est apparu équitable de réserver
le bénéfice de ces quotas supplémentaires aux producteurs dont
la référence est inférieure à 200 000 litres . Il faut avoir conscience
que ces allocations en faveur des commissions départementales et
des laiteries, difficilement obtenues auprès de la Communauté
européenne, présentent un caractère exceptionnel et ne doivent
pas, en conséquence, détourner les professionnels laitiers de l'in-
dispensable effort de maîtrise de la production laitière qui les
concerne tous, quelles que soient leur laiterie et leur région . Dans
le cadre des nouvelles dispositions arrêtées pour la gestion de la
campagne 1987.1988, il est essentiel de rappeler que l'objectif
reste le respect des quotas alloués aux laiteries et aux produc-
teurs, compte tenu du niveau de pénalité prévu en cas de dépas-
sement . Dans ces conditions et compte tenu de l'évolution préoc-
cupante de la collecte, au cours des premiers mois de l'actuelle
campagne laitière, il est nécessaire de poursuivre et même d'ac-
centuer les efforts déca accomplis pour maîtriser la production.

Animaux (protection : Loire-Atlantique)

30122 . - 14 septemt re 1987 . - M. Guy-Michel Chameau
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les
conditions de fonctionnement de la fourrière pour animaux de la
ville de Nantes . La presse et la confédération nationale des

sociétés de protection des animaux ont alerté les pouvoirs publics
depuis de nombreux mois sur les dispositions illégales prises par
les responsables locaux. Le Premier ministre en a également été
informé le 7 mai, lors de sa venue à Nantes . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les installations
soient rendues conformes à la réglementation en vigueur.

Réponse. - La fourrière pour animaux de la ville de Nantes fait
régulièrement l'objet de contrôles de la part des services vétéri-
naires de la Loire-Atlantique. Il apparaît que cette fourrière est
aménagée et fonctionne en conformité avec les dispositions des
textes d'application de la loi n° 71-1017 du 22 décembre 1971
relative à la protection des jeunes animaux et à la défense de
leurs acheteurs, qui doivent être respectées par les établissements
de transit de chiens et de chats . Sans préjudice de la réglementa-
tion relative aux installations classées pour la protection de l'en-
vironnement, ces textes sont les seuls applicables à un établisse-
ment du type de la fourrière municipale de Nantes pour ce qui
concerne la santé et la protection des animaux.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

30237. - 21 septembre 1987 . - M . Jean-Claude Lamant
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'inter-
prétation qui doit être donnée au décret n° 86-1417 du
31 décembre 1986 pris pour l'application des dispositions du cha-
pitre III du titre l ai du livre l ei du code rural relatif au remem-
brement rural . Il lui demande de préciser si les dispositions de
l'article 3 du décret n° 56-112 du 24 janvier 1956 qui prévoient
que l'avis d'enquête sur le projet de remembrement doit être
notifié aux titulaires de droits réels est toujours en vigueur dans
la mesure où l'article 7 du décret n° 86-1417 du
31 décembre 1986 prévoit désormais qu'il doit être notifié aux
propriétaires, sans faire référence aux autres titulaires de droits
réels.

Réponse. - Les modalités de publicité de l'enquête de remem-
brement sont prévues à l'article 12 du décret n° 86-1417 du
31 décembre 1986 et non à l'article 7 du même décret relatif à
l'enquête sur le classement . Le décret susmentionné du
31 décembre 1986 n'a pas abrogé le décret n° 56 .112 du 24 jan-
vier 1956, et notamment l'article 3 dudit décret prévoyant la noti-
fication de l'avis d'enquête sur le projet de remembrement aux
titulaires de droits réels. Dès lors, en application sir- dispositions
réglementaires en vigueur, l'avis d'enquêté précité dui : être notifié
non seulement aux propriétaires mais aussi aux autres titulaires
de droits réels.

Lait et produits laitiers (cessation d'activité)

30388. - 21 septembre 1987 . - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de
nombre de petits producteurs de lait qui, exploitant de trop
petites surfaces, ne sont pas bénéficiaires de I'A .M .E .X .A . et qui,
de ce fait, ne peuvent se voir attribuer une prime d'aide . la
cessation de l'activité laitière. Il lui indique que, dans la restruc-
turation de la production laitière en cours, il a nécessité d'aider
à la libération de toutes les quantités de références possibles et
cela sans distinction : il en va de l'installation des jeunes agricul-
teurs et de la satisfaction des besoins des producteurs. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
pour que tous les producteurs qui désirent abandonner la pro-
duction laitière puissent recevoir une aide.

Réponse. - En vue de permettre aux exploitants agricoles ne
satisfaisant pas aux conditions d'assujettissement à I'A.M.E.X .A.
de bénéficier de l'aide à la cessation d'activité laitière, le décret
ni 87-278 du 21 avril 1987 a été modifié . Pour ces producteurs,
un abattement de 20 p . 100 sera opéré sur l'indemnité . En outre,
les abattements de 30 p. 100 prévus par l'article 14 du décret
précité sont supprimés ; un seul abattement est maintenu lorsque
le demandeur obtient à titre personnel le bénéfice d'un avantage
de vieillesse . Des dérogations à la condition d'âge de cinquante
trois ans pourront être accordées en cas d'inaptitude ou d'invali-
dité reconnue ou en cas de situation économique et financière
particulièrement difficile. Enfin, les conventions qui viennent
d'être conclues entre l'Etat, les départements et l'interprofcssion
laitière visent à permettre la libération d'un maximum de quan-
tités de références laitières en vue de satisfaire notamment les
besoins des jeunes agriculteurs et des autres producteurs priori-
taires .
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Politique extérieure (lutte contre la faim)

30413 . 2i septembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le problème de la
faim dans le monde . Le 23 février dernier, lors d'une visite au
pape Jean-Paul II, des idées pour lutter contre la famine avaient
été avancées pour permettre de financer un « plan Marshall »
pour le tiers monde en augmentant en particulier l'aide alimen-
taire . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il a l'in-
tention de concrétiser ces idées généreuses par l'adoption de
mesures concrètes, pratiques et réalistes dans un proche avenir.

Réponse. - Le projet que le ministre de l'agriculture a présenté
à Sa Sainteté le Pape Jean-Paul Il en février 1987, puis à divers
chefs d'Etat africains et asiatiques rencontrés dans leur pays, et
dernièrement à la conférence de l'O .A .A ., vise à remédier aux
désordres croissants constatés sur les marchés mondiaux des
principaux produits alimentaires de base, et à renforcer les
actions de développement en faveur du tiers monde . II s'agit
d'inviter les principaux pays exportateurs de produits agricoles à
s'entendre sur le respect de prix minima à l'exportation, et de
verser une partie des bénéfices réalisés à un fonds de développe-
ment international . Ce fonds sera utilisé d'abord pour permettre,
dans les pays à économie fragile, une adaptation à un relèvement
des prix à l'importation, puis surtout pour apporter une aide de
financement à des projets de développement agricole qui seront
présentés au fonds par les pays les plus pauvres . Cette initiative
sera, avant son extension à d'autres produits, appliquée au sec-
teur céréalier. En complément à ces mesures, il est prévu enfin
une réactualisation des quantités affectées à l'aide alimentaire
pour les situations particulièrement critiques et urgentes. Les
idées exprimées par le ministre de l'agriculture ont déjà reçu un
accueil très favorable de la part des autorités auxquelles elles ont
été présentées . Les grandes lignes de cette proposition ont d'ail-
leurs été reprises dans la position communautaire que défendra
la commission de la C .E.E . au cours des négociations agricoles
du G .A.T.T., auxquelles ce projet est étroitement lié . Elles feront
en outre prochainement l'objet de concertations bilatérales avec
les partenaires exportateurs agricoles intéressés, de manière à
aboutir très rapidement à leur concrétisation . Par ailleurs et sans
attendre, le Gouvernement français a déjà décidé pour sa part
d'accroître et de diversifier l'aide alimentaire qu'il apporte à titre
bilatéral .

Problèmes fonciers agricoles
(remembrement)

30434 . - 28 septembre 1987 . - M . Jean-Claude Lamant
appelle l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur les
conditions d'application des dispositions de l'article 31 du code
rural et plus particulièrement sur les conditions de report des
droits réels, autres que les servitudes, grevant les immeubles
remembrés . Il lui demande de lui préciser si à l'occasion des opé-
rations d'aménagement foncier, à l'exclusion des baux emphytéo-
tiques, les baux de plus de quatorze ans, qui en vertu de l'ar-
ticle 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 doivent être soumis
à la formalité de la publicité foncière, ne devraient pas également
être transférés et matérialisés au même titre que les parcelles
grevées de droits réels, autres que les servitudes, comme l'exige
l'article 8 du décret n e 86-1417 du 31 décembre 1986.

Réponse. - Les situations respectives des titulaires de droits
réels et des titulaires de baux ruraux font l'objet de dispositions
distinctes dans le code rural . Alors que les droits réels, à l'excep-
tion des servitudes, sont transférés de plein droit sur les
immeubles attribués par le remembrement en application de l'ar-
ticle 31 du code rural, l'article 33 du même code laisse le choix
au preneur entre le report des effets du bail sur les nouvelles
parcelles attribuées au bailleur ou la résiliation totale ou partielle
du même bail sans indemnité, dans la mesure où il estime que sa
jouissance est diminuée par l'effet du remembrement . En ce qui
concerne les baux d'une durée supérieure à douze ans, dont la
publication au fichier immobilier a été rendue obligatoire par le
décret n e 55-22 du 4 janvier 1955 pour être opposables aux tiers,
mention en est faite au procès-verbal de remembrement en regard
des îlots attribués dans la mesure où la publication du bail a été
révélée au conservateur des hypothèques sur réquisition du prési-
dent de la commission communale d'aménagement foncier.

Bois et forêts (emploi et activité)

30526. - 28 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les exporta-
tions de bois brut vers l'Espagne et d'autres pays d'Europe qui
nous restituent des produits finis. La pratique actuelle des adju-

dications ou appels d'offre ouverts systétnatiquement aux
membres de la C .E .E . ruine nos scieries locales qui, écrasées par
des charges trop lourdes, ne sont plus concurrentes . Notre pays
n'est plus à même d'assurer à lui seul la mise en valeur de son
bois et subit, en ce domaine, le traitement d'un pays sous-
développé . Il lui demande s'il a conscience de cet état de fait et
ce qu'il compte faire pour revivifier notre industrie du bois en
France.

Réponse . - Les exportations françaises de bois en grumes à
destination des pays de la Communauté économique européenne
ont augmenté rortement entre 1982 et 1986 puisqu'elles sont
passées de 558 700 tonnes à 1 154 000 tonnes . Dans le même
temps, les exportations de sciages ont connu une progression
identique en passant de 234 150 tonnes en 1982 à 442 000 tonnes
en 1986. Ces chiffres montrent donc la qualité des exploitations
forestières et des scieries françaises à conquérir des marchés dans
les pays voisins. Cette tendance doit être poursuivie afin que les
entreprises françaises s'insèrent dans ce qui sera bientôt le
marché unique européen. Pour cela, il faut poursuivre les efforts
de modernisation des scieries qui bénéficient du soutien constant
du ministère de l'agriculture au travers des primes d'orientation
agricole et des aides du fonds forestier national . Ainsi, notre pays
disposera d'une industrie de la première transformation perfor-
mante, placée dans de bonnes conditions de compétitivité par
rapport aux entreprises des pays voisins qui, dans le cadre d'un
marché unifié, pourront venir s'approvisionner dans la forêt fran-
çaise aux même conditions que les entreprises locales.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

30589. - 28 septembre 1987 . - M . Jacques Fleury appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur le nombre crois-
sant d'agriculteurs en difficulté de paiement de leurs cotisations
sociales. Des efforts ont déjà été entrepris par les pouvoirs
publics qui s'avèrent bien insuffisants . C'est notamment le cas du
« comité d'urgence » récemment mis en place, mais qui ne dis-
pose que d'une très faible enveloppe de prêts ne pouvant couvrir
qu'un dixième des arriérés de cotisations. Il lui demande donc de
lui préciser si des mesures de maintien des droits des agriculteurs
en difficulté pendant une période transitoire et dans l'attente
d'un redressement ou d'une réinsertion, sont actuelement envi-
sagées par le Gouvernement.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est conscient des réelles
difficultés financières d'un certain nombre d'agriculteurs qui ne
peuvent plus assurer le paiement de leurs charges sociales et se
trouvent à terme déchus de leurs droits aux prestations d'assu-
rance maladie . Des mesures ont d'ores et déjà été prises ou vont

I être proposées peur leur venir en aide, en fonction de leur situa-
,on . Les agriculteurs confrontés à des problèmes de trésorerie
peuvent obtenir, sur demande motivée adressée à leur caisse de
mutualité sociale agricole, des délais de paiement assortis d'un
échéancier qui leur permet de régler progressivement les cotisa-
tions, tout en étant considérés comme étant à jour des cotisa-
tions . Cependant, des agriculteurs qui n'avaient pu obtenir ou
respecter de tels échéanciers de paiement se trouvaient être
déchus de leurs droits aux prestations au 31 décembre 1986. Pour
ceux qui avaient des possibilités de redresser leur exploitation, il
a été décidé, dans le cadre de la conférence agricole annuelle, de
leur accorder, après avis d'un comité départemental, des prêts
d'honneur sans intérêts remboursables en cinq ans au maximum
pour payer leur arriéré de cotisations d'assurance maladie et les
rétablir ainsi dans leurs droits . Mais parmi les agriculteurs en
difficultés, certains devront abandonner la profession agricole ;
aussi le ministre est-il convaincu qu'il convient d'aborder ce pro-
blème par un ensemble de moyens non seulement financiers ou
sociaux mais aussi juridiques. Il a donc prévu, dans le cadre du
projet de loi relatif à la modernisation de l'agriculture et du sec-
teur agro-alimentaire qui devrait être discuté prochainement par
le Parlement, d'adapter aux spécificités agricoles les dispositions .
relatives au règlement amiable, au redressement judiciaire et
d'aménager les procédures de reconversion existantes.

Problèmes financiers agricoles
(baux ruraux)

30653. - 28 septembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le fait qu'à ce jour
le prix approximatif du blé fermage, qui sert de base à la fixation
des baux ruraux, n'est pas encore connu. Il lui demande s'il
s'agit d'un simple retard d'ordre administratif, ou si cela résulte
de la volonté de modifier la méthode traditionnellement utilisée
en la matière .
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Réponse. - La fixation du prix du blé fermage intervient tradi-
tionnellement au mois d'octobre. Ce prix vient d'être publié au
Journal officiel du 31 octobre 1987 (arrêté en date du
20 octobre 1987) et se situe au même niveau que pour la cam-
pagne précédente, soit 124,50 francs le quintal.

Communes (finances locales)

30882 . - 5 octobre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur sa décision de supprimer
les aides aux communes qui font acquisition de forêts . Il lui
demande de revenir sur cette décision . Sinon, quelles mesures
compte-t-il prendre pour pallier ses effets ? Il lui indique que,
dans les Vosges notamment, la forêt représente une source de
revenus non négligeable pour des communes qui souffrent depuis
plusieurs années d'importantes pertes de ressources dues princi-
palement à la crise textile.

Réponse. - Les orientations arrêtées par le Gouvernement pour
la préparation du budget 1988 l'ont conduit à renforcer la sélecti-
vité des interventions de l'Etat . Aussi, afin de privilégier les aides
aux investissements concourant directement à la protection et à
l'amélioration de la forêt et à la valorisation de ses produits,
le Gouvernement a dû ,réduire l'engagement de l'Etat dans les
domaines jugés moins prioritaires.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité)

30986 . - 5 octobre 1987 . - M . Philippe de Villiers expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation
des retraités anciens exploitants agricoles au regard de la cotisa-
tion d'assurance maladie . Lorsque le retraité dépend des régimes
d'artisans, industriels et commerçants, professions libérales ou
salariés agricoles, il ne doit pas la cotisation d'assurance maladie,
à la seule condition qu'il soit exonéré de l'impôt sur le revenu.
Par contre, pour que les retraites d'exploitants agricoles bénéfi-
cient de cette exonération d'assurance maladie, il faut que le
retraité perçoive l'allocation du fonds de solidarité et qu'il ait
cessé toute activité ou qu'il exploite moins de trois hectares . I1.
s'agit là d'une condition d'exonération propre aux seuls retraités
exploitants agricoles non salariés et qui s'avère être plus draco-
nienne que pour tous les autres régimes de retraite . Il lui
demande, en conséquence, si une harmonisation souhaitable des
régimes sur ce point est envisagée afin de ne pas mettre en situa-
tion plus défavorable l'exploitant agricole retraité . - Question
rreu rmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Les cotisations d'assurance maladie sur les avan-
tages de retraite ont été généralisées par la loi n° 79-1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale. Dans le régime général, les anciens salariés béné-
ficiaires d'une pension de vieillesse ne sont pas redevables de
cette cotisation lorsqu'ils appartiennent à un foyer fiscal dont les
ressources justifient une exonération de l'impôt sur le revenu.
Une telle disposition n'a pas été reprise dans la réglementation
relative au régime social des non-salariés agricoles, mais il
convient de souligner que les conjoints de chefs d'exploitation
sont exonérés pendant toute la période de leur activité de la coti-
sation d'assurance maladie . Ils ne paient pas non plus cette coti-
sation sur la retraite forfaitaire qu'ils perçoivent alors que, dans
le régime général et dans celui des salariés agricoles, la retenue
est appliquée à toutes les personnes bénéficiaires d'une pension.
Cette particularité du régime agricole justifie donc qu'il n'y ait
pas alignement complet sur les dispositions applicables aux
salariés . Il est néanmoins prévu des mesures d'exemption de cette
cotisation en faveur des retraités non salariés agricoles . En effet,
aux termes de l'article 1003-7-1-V du code rural, les titulaires de
la retraite vieillesse agricole et les titulaires de la retraite forfai-
taire sui perçoivent l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité bénéficient d'une exonération totale de la cotisation
d'assurance maladie des exploitants agricoles lorsqu'ils ont cessé
toute activité professionnelle ou exploitent moins de trois hec-
tares pondérés . Or, les intéressés représentent une proportion
importante (de l'ordre du tiers) de la population des non-salariés
agricoles retraités.

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

31005 . - 5 octobre 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'avant-projet de moder-
nisation de la législation mise en place en 1960 sur la réglemen-
tation des structures . Certaines dispositions de cette loi ont

besoin d'un toilettage mais il serait dangereux d'extraire du
contrôle des structures la substance Même de la loi qui a permis
de mettre en place des exploitations à taille humaine . Pour per-
mettre à l'agriculture française de garder la place qui est la
sienne dans l'économie nationale et européenne, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre afin de maintenir,
dans le cadre de la nouvelle loi, la réglementation des structures
qui évite d'installer des exploitants sur des superficies non
viables.

Réponse . - Le projet de loi de modernisation agricole établit
une priorité en faveur de la constitution et la préservation d 'ex-
ploitations familiales à responsabilité personnelle et favorise
l'agrandissement des exploitations dont les dimensions sont
insuffisantes . Ces objectifs répondent donc aux préoccupations
de l'honorable parlementaire puisqu'ils visent la promotion d'ex-
ploitations de taille humaine et économiquement viables. Pour ce
faire, le critère de la superficie minimale a été abandonné au
profit d'une notion plus économique : le contrôle des structures
s'appuiera sur la superficie de référence économique qui est la
traduction en surface de l'exploitation de référence mise en
œuvre directement par deux unités de main-d'oeuvre dans des
conditions normales d'activité et visant à assurer à chacune
d'elles un revenu convenable . Cette superficie de référence sera
fixée par les schémas directeurs départementaux des structures.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

31117. - 12 octobre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'agriculture quel est le montant de l'enve-
loppe financière mise à disposition du « comité d'urgence » créé
pour aider les agriculteurs rencontrant des difficultés à payer
leurs cotisations sociales . Il lui demande par ailleurs quel est le
bilan actuel du fonctionnement de cette instance.

Réponse . - Le dispositif mis en place à la suite de la confé-
rence annuelle de décembre 1986 permet l'octroi de prêts d'hon-
neur, sans intérêts, remboursables sur cinq ans, aux agriculteurs
privés de leurs droits à prestations sociales qui n'ont pu, de
bonne foi, s'acquitter de leurs cotisations et dont l'exploitation
présente des possibilités de redressement. Le prêt est accordé par
un comité départemental composé de représentants de l'adminis-
tration et de la profession . L'enveloppe initiale de 50 millions de
francs a été portée à 55 millions de francs afin de couvrir au
mieux les besoins signalés par ces comités . Les crédits ont été
mis à la disposition des caisses centrales de mutualité agricole et
du Gamex qui délégueront les sommes nécessaires aux orga-,
nismes départementaux gérant l'assurance maladie des exploi-
tants agricoles. Les préfets, ainsi que les présidents des comités
départementaux, ont été informés des sommes allouées à leur
département . Le bilan définitif des prêts ainsi consentis sera
établi à la date du 31 décembre 1987.

Agriculture (exploitants agricoles : Meurthe-et-Moselle)

31202. - 12 octobre 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation
actuelle des exploitants agricoles de Meurthe-et-Moselle et des
départements qui ont subi une perte très importante de leur pro-
duction due aux conditions climatiques de cet hiver et de cet été.
Cette perte est estimée à plus de 1 000 francs par hectare . Par
ailleurs, le sort des exploitants agricoles mis dans l'obligation
d'arrêter leur activité par suite d'impératifs économiques ou
financiers est plus que préoccupant. Des mesures importantes et
diversifiées, telles que reports d'échéances, différés d'amortisse-
ment, préretraite pour les anciens, formation professionnelle pour
les plus jeunes, sont donc indispensables . C'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin de permettre
aux agriculteurs de faire face à une situation aggravée par les
mauvais rendements de 1987.

Réponse. - A la suite du gel de janvier 1987 qui a détruit des
semis de céréales et de colza, le préfet de Meurthe-et-Moselle a
adressé aux ministres concernés un rapport tendant à ce que le
caractère de calamité agricole soit reconnu au sinistre . Ce rapport
a été examiné par la commission nationale des calamités agri-
coles en sa séance du 16 septembre dernier. Cette instance, au
sein de laquelle les organisations professionnelles agricoles sont
largement représentées, a estimé ne pas être en mesure de se pro-
noncer en l'attente du résultat définitif des récoltes . Des préci-
sions doivent en conséquence être fournies prochainement à ce
sujet par les autorités locales, afin de permettre à la commission
d'apprécier l'étendue des dommages et en particulier de vérifier
si l'importance des pertes répond aux conditions prévues par l'ar-
rêté interministériel du 15 avril 1980 .
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Bois et forêts (commerce extérieur)

31264. - 12 octobre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la détérioration très
préoccupante des échanges extérieurs des produits de la filière
bois qui, en 1986, se sont sold(s par un déficit de 15,6 milliards
de francs, soit une dégradation de 10,6 p . 100 en francs courants
par rapport à 1985 . Cette mauvaise performance est encore
aggravée par l'augmentation, au sein de ce déficit, du poids
relatif des produits des industries du bois qui est passé de
84 p . 100 en 1985 à 87,5 p . 100 en 1986. .11 lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour enrayer cette évolution et
notamment s'il lui parait possible d'imposer dans tous les
marchés publics une plus grande rigueur de manière que l'en-
semble des ouvrages en bois soit réalisé avec des essences de bois
de pays (pins des Landes, châtaignier, chêne), alors que sont
actuellement souvent utilisés des bois de sapins en provenance de
Suède, de Finlande ou d'U.R.S .S . et des bois durs en provenance
d'Asie. Il lui demande par ailleurs quelle politique les pouvoirs
publics entendent mener afin que la valorisation et la transforma-
tion de nos ressources forestières s'effectuent en France et que la
tendance actuelle qui vise à exporter nos bois en billes ou en
grumes vers l'Italie, l'Espagne ou l'Allemagne avec une faible
valeur ajoutée et à importer de ces pays les produits transformés,
cède le pas à une dynamique de valorisation qualitative de . nos
ressources forestières.

Réponse . - Si les échanges extérieurs de produits de la filière
bois accusent pour 1986 un déficit en hausse de 10,6 p. 100 par
rapport à 1985, la tendance à la baisse de la part relative des
produits d'exploitation forestière et de scierie se poursuit . Ainsi,
en 1986, cette part n'est plus que de 8,7. p . 100 du déficit total,
contre 11,5 p . 100 en 1985 . Cette évolution traduit notamment les
efforts à l'exportation des secteurs de l'exploitation forestière et
de la scierie qui seuls relèvent directement de la compétence du
ministère de l'agriculture. C'est ainsi qu'entre 1982 et 1986, les
exportations de grumes et de sciages à destination des pays de la
C .E .E . ont doublé en volume . Par contre, la situation continue à
se dégrader pour les échanges des produits de la trituration et de
la seconde transformation du bois qui ne relèvent pas des compé-
tences directes du ministre de l'agriculture qui suit cependant
avec une attention particulière l'ensemble du secteur industriel
qui constitue le débouché de la forêt française . Cette attention
vise notamment à assurer aux industries un approvisionnement
en bois dans des conditions permettant de garantir leur compéti-
tivité . Enfin, pour ce qui concerne l'utilisation des bois français
dans les constructions publiques, le ministre de l'agriculture a
appelé l'attention des préfets, commissaires de la République, sur
ce sujet, dans une circulaire du 10 février 1987.

Animaux (épizooties)

31325. - 12 octobre 1987. - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur les moyens mis en
oeuvre pour éradiquer la rage grâce à une vaccination par voie
orale, Il lui indique qu'à la demande de plusieurs Etats voisins la
France a entrepris, à l'automne 1986, une campagne de vaccina-
tion des renards dans certaines zones frontalières, Hélas, faute de
moyens financiers, cette campagne ne concerne a l'heure actuelle
qu'un peu plus de 1 000 kilomètres carrés . Pour éviter que la
France prenne trop de retard dans ce domaine, pour que cette
méthode de vaccination des renards puisse être appliquée sur une
plus grande partie du territoire national infecté par la rage, il lui
demande d'accorder des moyens financiers accrus à la collectivité
(Etat, région, département).

Réponse. - Les opérations de vaccination par voie orale des
renards contre la rage réalisées actuellement dans le Nord de le
Meurthe-et-Moselle et la Moselle et dans l'Est du Doubs revêtent
un caractère strictement expérimental . Ces zones d'essai ont été
retenues à partir de critères de nature géographique qui tiennent
à leur accolement à de vastes surfaces traitées par cette méthode
(respectivement Luxembourg et Suisse), et à .leur relative protec-
tion vis-à-vis de l'intrusion de renards provenant des territoires
non vaccinés du fait de l ' existence de barrières naturelles
(rivières) ou artificielles (routes importantes). Ces zones restent
placées sous surveillance épidémiologique constante grâce à une
coordination étroite des agents de l'Office national de la chasse
et de l'Office national des forêts concernés avec les responsables
scientifiques de Centre national d'études sur la rage de Nancy.
En outre, les méthodes classiques de prophylaxie sanitaire de la
rage visant à limiter la densité des populations de renards y sont
maintenues, car une bonne vaccination antirabique dans la nature
est conditionnée par un nombre limité de ces animaux à l'inté-
rieur du périmètre traité. L'expérimentation conduite au Luxem-
bourg et à sa périphérie doit servir de test pour déterminer s'il
est possible par ce moyen d'éliminer définitivement la rage d'un

territoire non montagneux . Les premières conclusions de cette
opération seront tirées après réalisation d'au moins trois cam-
pagnes de vaccination, soit dans le courant de l'année 1988.
Cependant il est désormais clair que cette méthode est extrême-
ment onéreuse, puisque le coût de l'opération vaccinale menée
sur 1 215 kilomètres carré à la frontière luxembourgeoise s'élève à
près de 410 000 francs, soit environ 335 francs par kilomètre
carrés traité et par an. Les sommes nécessaires à la mise en
oeuvre d'une prophylaxie vaccinale sont donc sans commune
mesure avec le coût de la prophylaxie sanitaire classique appli-
quée actuellement, qui mobilise environ chaque année 5,3 mil-
lions de francs répartis sur trente deux départements infectés et
douze départements directement menacés par l'enzootie, rabique,
soit moins de 23 francs par kilomètre carré et par an . Toutefois
l'expérimentation démarrée en 1986 sera conduite jusqu'à son
terme et dans l'hypothèse où les résultats obtenus s'avéreraient
satisfaisants, l ' extension de cette méthode nouvelle de lutte sera
envisagée en tenant compte des coûts évoqués ci-dessus.

Animaux (animaux de compagnie)

31331 . - 12 octobre 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la prolifération des
animaux domestiques, sur les difficultés rencontrées dans le
cadre de leur contrôle et sur le fait que les associations de pro-
tection animale s'efforcent d'obtenir des mesures (stérilisation,
tatouage, identité en mairie, etc .) pour parer à une pléthore d'ani-
maux, génératrice d'abandons et d'euthanasie sur une large
échelle. Il lui fait donc observer que la dérogation généralisée
(J.O. du ler février 1987) accordée pour l'importation des chiens
et des chats destinés à la vente va à l'encontre des efforts de ces
associations . Il lui demande, en conséquence, d'envisager la pos-
sibilité de remédier à ce qui aggrave une situation « animale »
d'ores et déjà catastrophique.

Réponse . - Les importateurs de chiens et chats destinés à la
vente devaient, jusqu'au 1 « février 1987, solliciter, pour chaque
opération, une dérogation particulière . Ces dérogations étaient
accordées sous réserve du respect de certaines conditions qui
étaient communiquées à l'opérateur, concomitamment à la déli-
vrance dudit document. Une dérogation générale a été depuis
accordée pour l'importation de ces animaux . Toutefois, cette
modification ne signifie nullement que les importations ne sont
plus soumises à aucune contrainte au plan sanitaire . Cette nou-
velle procédure, qui dispense de l'autorisation préalable, impose
néanmoins le respect des conditions requises antérieurement pour
permettre l'entrée des animaux . Le passage de la dérogation par-
ticulière à la dérogation générale ne peut donc avoir eu d'inci-
dence sûr le volume des importations, les contraintes sanitaires
n'ayant pas été modifiées par ce changement de régime.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

31421 . - 19 octobre 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur le problème de la
lutte contre la faim dans le monde qu'il avait évoqué en février
dernier lors d'une rencontre avec le pape Jean-Paul II . Il lui
demande quelle suite a été donnée aux intentions exprimées à
cette occasion de renforcer l'aide alimentaire au tiers monde.

Réponse. - Le projet que le ministre de l'agriculture a présenté
à Sa Sainteté le Pape Jean-Paul Il en février 1987, puis à divers
chefs d'Etat africains et asiatiques rencontrés dans leurs pays et
dernièrement à la conférence de l'O .A .A., vise à la fois le déve-
loppement agricole des pays les plus pauvres et l'assainissement
des marchés extérieurs des principaux produits agricoles de base.
Le dispositif envisagé comprend notamment des aides accrues
aux pays en développement grâce à un fonds qui serait alimenté
par les pays développés exportateurs de produits agricoles,
moyennant un accord sur un relèvement des prix à l'exportation,
actuellement à ' un niveau anormalement bas . L'aide alimentaire
est certes présente dans le projet proposé mais uniquement à titre
complémentaire, pour les situations les plus critiques et urgentes.
Les idées exprimées par le ministre de l'agriculture ont déjà reçu
un accueil très favorable de la part des autorités auxquelles elles
ont été présentées . Les grandes lignes de cette proposition ont
d'ailleurs été reprises dans la position communautaire que
défendra la commission de la C .E .E . au cours des négociations
agricoles du G .A .T.T., auxquelles ce projet est étroitement lié.
Elles feront en outre prochainement l'objet de concertations bila-
térales avec les partenaires exportateurs intéressés, de manière à
aboutir très rapidement à leur concrétisation . En ce qui concerne
l'aide alimentaire, le Gouvernement français a déjà décidé d'ac-
croître et de diversifier la contribution qu'il octroie à titre bila-
téral .
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Agriculture (exploitants agricoles)

31457 . - 19 octobre 1987. - M. fleuri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'importance et l'ur-
gence qu'il y a à ce que les épouses d'agriculteurs bénéficient
d'un statut reconnaissant leur place au sein de l 'exploitation agri-
cole. Il lui demande si, dans le cadre de la loi sur la modernisa-
tion agricole, il envisage de prendre en considération cette ques-
tion pour y apporter des solutions.

Réponse. - Le rôle que jouent les femmes dans la conduite des
exploitations justifie qu'elles se voient reconnaître des droits
comparables à ceux des autres actifs familiaux . Il serait cepen-
dant peu équitable, compte tenu des conditions de participation
très diverses des intéressées à la mise en valeur des exploitations,
d'étendre à l'ensemble des conjoints les droits et obligations des
chefs d ' exploitation . Aussi a-t-il semblé préférable d'envisager
une évolution progressive de la situation des agricultrices, liée
aux aménagements qui peuvent être apportés au statut juridique
de l'exploitation et aux responsabilités effectives des épouses
dans la direction de l'exploitation . C'est bien à ce souci que
répondent les mesures proposées dans le projet de loi relatif à la
modernisation de l'agriculture et du secteur agro-alimentaire . Sur
le plan professionnel, pour parvenir à plus d ' égalité entre les
époux et assurer, en cas de veuvage, plus de sécurité au conjoint
qui souhaite poursuivre l'exploitation, il est prévu, dans le cadre
du statut du fermage, d'autoriser la cession de bail aux conjoints
participant aux travaux de l'exploitation. Ces mêmes conjoints
pourront également bénéficier, sous certaines conditions, de
droits similaires à ceux du chef d ' exploitation au titre des aides à
l'installation . Le décret réformant le régime de ces aides devrait
être publié très prochainement. Dans le domaine social, le projet
de loi évoqué ci-dessus va permettre également d'améliorer les
droits à retraite proportionnelle des époux dirigeant conjointe-
ment une exploitation ou qui sont associés actifs d'une exploita-
tion agricole à responsabilité limitée (E .A.R.L .) . Une telle mesure,
qui évitera de réduire à due concurrence les droits personnels des
chefs d'exploitation à la retraite proportionnelle, devrait, en effet,
inciter les ménages d'agriculteurs à choisir le statut de co-
exploitation ou à constituer une E .A.R.L., et permettre ainsi aux
deux époux de bénéficier des mêmes droits sociaux, qu'il s'agisse
de la pension d'invalidité ou de la pension de retraite, en étant,
bien entendu, soumis aux mêmes obligations.

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

32030 . - 26 octobre 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les énormes diffi-
cultés que rencontrent nombre d'agriculteurs pour assumer leur
couverture sociale . On parle de 20 000 familles d'exploitants agri-
coles qui seraient sans cette couverture sociale, alors que celle-ci
est donnée gratuitement aux étrangers même entrés illégalement
sur notre sol . H lui demande si ce nombre de familles rurales
non couvertes socialement est réel et ce qu'il compte faire pour
réparer cette inégalité existant entre les travailleurs indépendants
français en difficulté et les étrangers qui, sans cotiser, bénéficient,
eux, d'une couverture sociale gratuite.

Réponse. - La situation des agriculteurs en difficulté qui ne
peuvent assurer le paiement de leurs charges sociales retient
toute l'attention du ministre de l'agriculture ; 14978 chefs d'ex-
ploitation étaient, au 31 décembre 1986, déchus du droit aux
prestations de l'assurance maladie, invalidité et maternité des
.personnes non salariées des professions agricoles. Aussi, lors de
la dernière conférence agricole annuelle, a-t-il été décidé de
dégager une enveloppe de cinquante millions de francs afin
d'aider ces agriculteurs en difficulté à apurer leur dette sociale et
les rétablir dans leurs droits à prestations . Le dispositif mis en
place par la circulaire du 18 février 1987 a prévu l ' octroi de prêts
d'honneur sans intérêt remboursables sur cinq ans au bénéfice
des personnes qui en ont fait la demande et dont l 'exploitation
présentait des perspectives de redressement . Les décisions d'attri-
bution des prêts ont été prises par un comité départemental com-
posé de représentants de l'administration et de la profession,
chargé d'apprécier si l'octroi de cette aide était de nature à per-
mettre aux intéressés de surmonter leurs difficultés conjonctu-
relles . Les agriculteurs dont l'exploitation ne présente aucune
perspective de redressement sont, quant à eux, Invités par leurs
organismes, assureurs à présenter, au titre de l'aide sociale, une
demande de prise en charge des frais médicaux qu'ils ont
engagés au centre d'action sociale de leur commune. Pour ce qui
concerne la protection sociale des personnes de nationalité étran-
gère résidant sur le territoire national, il est rappelé à l'honorable
parlementaire qu'elles ne bénéficient des prestations d'un régime
de protection sociale français pour elles et leurs ayants droit qu'a
la condition d'y exercer une activité professionnelle ou d'être
titulaires d'une pension de vieillesse ou d'invalidité servie par un

régime français . Le versement des prestations familiales aux res-
sortissants étrangers est, depuis la loi du 29 décembre 1986,
subordonné à la preuve de la régularité de l'entrée et du séjour
en France non seulement du bénéficiaire mais également des
enfants à charge au titre desquels les prestations sont demandées.
Les étrangers . régulièrement détachés sur le territoire national,
dans le cadre d'une convention bilatérale de sécurité sociale, sont
dispensés du versement des cotisations afférentes à leur activité
salariée au régime français de sécurité sociale compétent mais
l'institution de sécurité sociale de leur pays d'origine prend en
charge le coût des prestations d'assurance maladie servies en
France . Il est prévu, par ailleurs, dans le cadre des règlements
communautaires de sécurité sociale, que les ressortissants de la
C.E .E . qui satisfont à la législation sociale de leur Etat d'origine
puissent bénéficier des prestations de l'assurance maladie au
cours d'un séjour sur le territoire d'un autre Etat membre, à
condition de présenter une attestation de droits . Ces prestations
sont alors intégralement à la charge de l'institution de sécurité
sociale à laquelle l'intéressé est affilié . Enfin, lorsque la venue en
France est motivée par une hospitalisation, l'étranger doit justi-
fier qu'il satisfait aux conditions requises pour l'admission dans
les établissements publics d'hospitalisation par l'article 22 du
décret n° 59-1510 du 29 décembre 1959 . Ces justifications ne sont
toutefois pas exigées pour les malades et blessés graves venant
recevoir des soins en urgence dans les établissements sanitaires
français .

st

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires)

32045 . - 26 octobre 1987. - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur l'anomalie
concernant l'installation de jeunes agriculteurs sur une demi-
S .M .I . (surface minimum d'installation : 11 hectares 50 en
Charente-Maritime). La surface d'exploitation étant insuffisante,
il semble que pour être affilié à la mutualité sociale agricole
(M .S .A .), il faille prendre en compte le troupeau de chèvres . Mais
l'expérience démontre que cette condition bloque toute initiative.
Dans ce cas précis, en Charente-Maritime, l'agriculteur devait
avoir 129 chèvres pour répondre aux conditions . Conscient du
danger de désertification de nos campagnes, il lui demande s'il
ne faudrait pas assouplir les conditions d'accès à la couverture
sociale des jeunes agriculteurs.

Réponse. - Des instructions avaient été données en juillet 1986
aux caisses de mutualité sociale agricole pour l'assujettissement
des exploitants agricoles qui, en plus des terres qu'ils mettent en
valeur, ont également un élevage de chèvres . Mais l'application
de ces normes est apparue difficile, notamment pour les agricul-
teurs qui possèdent des terres et à qui il était demandé d'élever
un grand nombre de chèvres pour pouvoir atteindre le seuil
requis . Pour cette raison, ces instructions ont été remplacées par
un nouveau dispositif, le 10 juillet dernier . Celui-ci, retient le
temps de travail consacré à l'élevage et aux autres activités de
l'exploitation, étant entendu que le seuil d'assujettissement requis
correspond à 2 080 heures de travail par an . Ce critère étant
beaucoup plus facile à atteindre que celui qui était en vigueur
auparavant, il convient de suggérer aux agriculteurs concernés
qui n'ont pu être affiliés au régime social des exploitants agri-
coles avant le 10 juillet 1987 de se mettre à nouveau en rapport
avec la caisse de mutualité sociale agricole du département où est
située leur exploitation afin de savoir si, désormais, ils peuvent
bénéficier des prestations de ce régime.

Mutualité sociale agricole (retraites)

32378. - 2 novembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur des informations
qui prêteraient au Gouvernement la volonté d'abroger l'ordon-
nance n° 82-290 du 30 mars 1982 relative à la limitation des pos-
sibilités de cumuls entre pensions de retraite et revenus d'activité,
sauf pour les non-salariés agricoles . Eux relèvent de la loi
n° 86-19 du 6 janvier 1986 subordonnant dans le même esprit le
versement de la pension de retraite à la cessation de l'exploita-
tion . Ce dernier texte serait repris à son tour en laissant un pou-
voir d'appréciation aux commissions départementales des struc-
tures agricoles . Cela constituerait une inégalité en défaveur des
non-salariés agricoles et est en contradiction avec l'article l ei de
la Déclaration de 1789 et avec le droit de propriété . Souhaitant
que le libéralisme ne s'arrête pas aux frontières du monde agri-
cole, il lui demande quelles sont les intentions réelles du Gouver-
nement.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas actuellement
d'abroger les dispositions limitant les possibilités de cumuls entre
pensions de retraite et revenus d'activité instituées respectivement
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ar l'ordonnance n o 82-290 du 30 mars 1982 pour les salariés, la
roi no 84-575 du 9 juillet 1984 pour les membres des professions
artisanales, industrielles et commerciales et la loi n a 86-19 du
6 janvier 1986 pour les personnes non salariées des professions
agricoles . Il est rappelé que la contribution de solidarité mise à
la charge des retraités qui reprenaient une activité professionnelle
salariée ou non salariée, tant agricole que non agricole, a été sup-
primée à compter du l « janvier 1987 par la loi n o 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social . En
revanche, des aménagements à l'obligation de cessation d'activité
imposée par la loi précitée du 6 janvier 1986 aux exploitants
agricoles qui souhaitent prendre leur retraite sont proposés, dans
le projet de loi de modernisation de l'agriculture et du secteur
agro-alimentaire . Ces aménagements concernent la procédure
actuellement imposée à l'agriculteur pour être autorisé à pour-
suivre la mise en valeur de son exploitation, lorsqu'il lui est
impossible de la céder, cette procédure devant être rendue plus
simple et plus rapide . C'est ainsi que l'assuré souhaitant bénéfi-
cier d'une telle dérogation ne sera plus tenu d'apporter la preuve
de l'impossibilité dans laquelle il se trouve de céder son exploita-
tion, par contre ce sera à la commission départementale des
structures agricoles qu'il appartiendra d'établir qu'il n'existe
aucun repreneur. Il est également proposé de donner une plus
grande latitude aux commissions départementales des structures
agricoles pour apprécier les diverses raisons, et notamment les
motifs d'ordre juridique : indivision, reprise des terres par le pro-
priétaire personnellement tenu d'exploiter, qui peuvent justifier
une dérogation momentanée à l'obligation de cessation d'activité.
Le bénéfice d'une éventuelle autorisation de poursuite d'activité
ne serait plus limité comme actuellement au seul cas d'absence
de repreneur .

BUDGET

Télévision (T.F. 1)

26474 . - 15 juin 1987 . - M. Gérard Welzer attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences de la privatisation
de T.F . 1 . Il lui demande s'il lui semble normal que le tirage du
Loto et du Tac O Tac reste confié à une chaîne passée dans le
secteur privé . Il lui demande enfin s'il entend prendre des dispo-
sitions pour que ces tirages aient à nouveau lieu sur l'une des
deux chaînes publiques . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - En raison de l'évolution du secteur audiovisuel et à
l'occasion du lancement de son nouveau jeu « Tapis vert », la
Société de la Loterie nationale et du Loto national (S .L.N .L.N .) a
effectivement consulté les deux chaînes de télévision qui, compte
tenu de leur audience et de leur diffusion nationale, étaient sus-
ceptibles d'assurer; dans de bonnes conditions, la retransmission
des tirages, Antenne 2 et T.F. 1 . C'est cette dernière qui a pro-
posé les conditions les plus satisfaisantes et qui a été en défini-
tive retenue . Il est fait observer à l'honorable parlementaire que
T.F. 1 correspond parfaitement, par la nature de son public, aux
impératifs de la diffusion des tirages des jeux proposés par la
S .L .N.L.N .

Boissons et alcools (bouilleurs de cru)

28997. - 3 août 1987. - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des arboricul-
teurs, récoltants de fruits et producteurs d'eau-de-vie naturelle de
la Moselle. Ceux-ci prennent acte que, pour la première fois
depuis 195:, (loi Mendès France) et 1960 (ordonnance Debré), un
gouvernement, par l'article 21 inclus dans la loi de finances,
reconnaît les injustices dont sont victimes les petits récoltants
familiaux de fruits et producteurs d'eau-de-vie naturelle. Ils
regrettent que, par manque de concertation, par méconnaissance
de leurs problèmes, cet article 21 tel que rédigé ne puisse donner
satisfaction aux bouilleurs de cru . Ils constatent qu'une fois de
plus les petits récoltants sont lésés au profit des industriels-
fabricants d'alcool et de ceux commercialisant les alcools d'im-
portation et contribuant ainsi au déficit de la balance commer-
ciale. Ils estiment que le rétablissement de la franchise, compte
tenu des quantités négligeables distillées pat les bouilleurs de cru,
ne peut avoir d 'effet sur le développement de l'alcoolisme en
France, et c,ae l'argument de la lutte contre ce fléau toujours mis
en avant par le Gouvernement est peu convaincant. Ils considè-
rent qu'il y a lieu de maintenir l'égalité de nos petits distillateurs
avec ceux des Etats membres de la C .E.E . Ils constatent que les

petits distillateurs allemands sont défendus au sein de la Com-
munauté européenne des alcools et que leur législation n'est pas
mise en cause . Ils considèrent que l'entretien et la conservation
de nos vergers est un gage de survie, de développement harmo-
nieux du cadre de vie, de la qualité de l'environnement et de la
valorisation du patrimoine foncier . Ils s'appuyent sur l'opération
« Municipalités » menée actuellement par la Fédération nationale
des syndicats de récoltants-bouilleurs dans une cinquantaine de
départements dont la Moselle qui, à elle seule et jusqu'à ce jour,
a eu l'approbation dans 426 communes représentées par 5 597
conseillers municipaux, et a enregistré les résultats suivants :
nombre de votants : 4 661 ; ont voté « pour » : 4 615 ; ont voté
« contre » : 28 ; se sont abstenus : 18. En conséquence, il
demande au ministre s'il envisage l'abrogation du décret du
11 juillet 1953 et . de l'ordonnance du 30 août 1960, et le rétablis:
sement du droit de distiller en franchise dix litres d'alcool pur
par an au profit des récoltants qui distillent ou font distiller pour
leurs besoins, ou ceux de leur exploitation, les fruits provenant
exclusivement de leurs récoltes ou poussant sur leurs pro-
priétés . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès dm
ministre de l'économie, des finances et de la priratsation, chargé du
budget

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1987, le
Gouvernement avait proposé un dispositif qui conciliait les
préoccupations des bouilleurs de cru avec les impératifs budgé-
taires et les objectifs de la politique de santé publique. Cet article
n'a pas recueilli une majonté au Parlement . La présentation d'un
nouveau projet tendant à rétablir le droit pour les bouilleurs de
cru de distiller en franchise d'impôts une partie de leur récolte
ne paraît pas opportune.

Télévision (redevance)

29177. - 3 août 1987. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des sourds de guerre . Il lui demande dans quelles
conditions il serait possible dé les faire bénéficier de l'exonéra-
tion de la redevance télévision. - Question transmise à M. k
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé dm budget.

Réponse . - En application de l'article 11 du décret n e 82-971
du 17 novembre 1982, sont exonérés de la redevance télévision,
d'une part, les personnes âgées de soixante ans et, d'autre part,
les mutilés et invalides civils ou militaires atteints d'une infirmité
ou d'une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail
aux nécessités de l'existence. Ces deux catégories d'ayants droit
doivent, en outre, ne pas être imposables à l'impôt sur le revenu
et vivre seuls ou avec leur conjoint et, le cas échéant, avec des
personnes à charge ou avec des personnes non passibles de
l'impôt sur le revenu, à l'exception de la personne chargée d'une
assistance permanente en cas d'invalidité. II en résulte que les
sourds de guerre évoqués par l'auteur de la question qui remplis-
sent les conditions d'âge ou d'invalidité (80 p. 100), de ressources
et d'habitation précitées peuvent obtenir l'exonération de la rede-
vance . II leur suffit de renvoyer la demande qui est au verso de
l'avis d'échéance, dûment remplie et accompagnée des pièces jus-
tificatives exigées au centre régional de la redevance compétent.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

29664. - 31 août 1987 . - M. Stéphane Dermaux souhaite
attirer l'attention de M . le ministre delégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la répartition de la taxe professionnelle, entre les
entreprises de main-d'oeuvre et les entreprises robotisées au
maximum. En effet, n'y-a-t-il pas lieu à revoir la taxe profession-
nelle qui pénalise les entreprises qui investissent ou créent des
emplois, lors même que certains travailleurs clandestins et don-
neurs d'ouvrage ne paient ni les charges ni les taxes et échappent
ainsi à l'Etat.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que
la taxe professionnelle crée aux entreprises qui embauchent ou
investissent . C'est pourquoi l'article 6-H de la loi de finances
pour 1987 a institué une réduction de moitié de l'accroissement
annuel des bases imposables sous réserve de la variation des prix
constatée au cours de l'année de référence. Cette mesure répond,
au moins en partie, aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire .
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Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

29863. - 7 septembre 1987 . - M . Louis Mexandeau attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la nécessité qu'il y a d'élargir la notion de propriété
littéraire et artistique à ces créateurs nouveaux que sont les
auteurs de logiciels informatiques. La loi du 3 juillet 1985, qui a
révisé la loi du Il mars 1957 sur la propriété littéraire et artis-
tique, ne semble pas permettre aux auteurs de logiciels de
déclarer à l'administration fiscale leurs revenus en tant que traite-
ments, à l'instar des auteurs littéraires . Quelles mesures compte-
t-il prendre pour faire évoluer la législation dans un sens moins
restrictif. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - La loi nr 85-660 du 3 juillet 1985 a eu pour effet
d'instituer en faveur des créateurs de logiciels une protection juri-
dique proche de celle dont bénéficient les auteurs d'oeuvres de
l'esprit, tels les écrivains, les architectes, les dessinateurs ou les
peintres . Mais seuls les écrivains et les compositeurs bénéficient
du régime d'imposition prévu à l'article 93-1 quater du code
général des impôts, compte tenu de la nature particulière de leur
activité. Il n'est pas envisagé d'étendre ce régime particulier aux
autres auteurs d'oeuvres de l'esprit.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

29988 . - 14 septembre 1987 . - M . Jean Diebold attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les revendications formulées
par les retraités militaires et civils . Ces revendications compren-
nent plusieurs points en particulier : l e le maintien du pouvoir
d'achat pour tous les retraités (militaires et civils) ; 2. la suppres-
sion des zones de salaires ; 3 . l'augmentation du taux de la pen-
sion de réversion, taux porté dans une première étape à
60 p. 100, et la suppression' des restrictions à l'égard des veufs.
En conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions à ce
sujet. - Question transmise à M. le minisrre délégué auprès dp
ministre de l'économie, des frnanr .es et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article L. 15 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, les éléments de
rémunération pris en compte pour le calcul des droits à pension
sont constitués par les derniers émoluments soumis à retenue
pour pension afférents à l'indice correspondant aux emploi,
grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au
moins au moment de la cessation des services valables pour la
retraite. En conformité avec le principe du maintien de la corres-
pondance entre l'indice détenu au moment de la cessation d'acti-
vité et la pension versée, les pensions de retraite civiles et mili-
taires évoluent comme le traitement de base de la fonction
publique . Sur la période 1980-1986, les pensions ont donc béné-
ficié de l'évolution du point fonction publique dont la valeur
moyenne est passée de 162,77 francs en 1980 à 264,28 francs
en 1986 ainsi que de l'attribution de deux points d'indice
accordée rétroactivement à compter du 1 « janvier 1985 à l'en-
semble des actifs au titre de la clause de sauvegarde de l'accord
salarial pour 1985 . Elles ont, par conséquent, connu une progres-
sion de 63,1 p . 100 . Dans le même temps, l'évolution des prix a
été de 62,2 p . 100 . Les retraités auront, dans ces conditions,
connu un gain de pouvoir d'achat de 0,55 p. 100 au cours de
cette période . En ce qui concerne l'indemnité de résidence, celle-
ci, qui est liée au lieu d'affectation de l'agent, a été progressive-
ment intégrée dans le traitement ; trois zones d'indemnité de rési-
dence existent actuellement : les agents des deux premières zones
la perçoivent aux taux respectifs de 3 p . 100 et de I p. 100 du
traitement indiciaire, et ceux de la troisième au taux de 0 p . 100 ;
pour ces derniers agents qui représentent 50 p . 100 des per-
sonnels civils et militaires, l'intégration de l'indemnité précitée est
donc complète . La poursuite de cette opération, par une revalori-
sation de I p . 100 du point fonction publique, reviendrait donc à
confondre la deuxième et la troisième zones de résidence, et à
accroître de 1 p. 100 la rémunération en zone trois sauf à prati-
quer un abattement pour cette dernière, ce qui n'apparait pas
opportun . Pour cette raison, il n'est pas envisagé de procéder à
une nouvelle intégration de l'indemnité de résidence . S'agissant
des pensions de réversion, le Gouvernement est conscient des dif-
fu•tltés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doi-
vent assumer seuls les charges du ménage . C'est pourquoi le taux
de ces pensions a été porté de 50 à 52 p. 100 dans le régime
général et les régimes alignés de la sécurité sociale . Il est, en
effet, apparu indispensable de consacrer en priorité les efforts
financiers aux régimes où ces pensions sont, en valeur absolue,
les plus faibles . L'harmonisation de leur taux ne saurait être envi-

sagée sans un rapprochement des autres conditions d'attribution.
Or, celles-ci, sont moins rigoureuses dans les régimes spéciaux.
C'est ainsi que, dans le régime du code des pensions civiles et
militaires de retraite, les pensions de réversion sont attribuées
sans condition d'âge ni de ressources et se cumulent intégrale-
ment avec les droits propres de la veuve . De mime, conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 50 dudit code, le conjoint
survivant d'une femme fonctionnaire ou d'une femme apparte-
nant au personnel militaire féminin peut, sous certaines condi-
tions, prétendre à 50 p . 100 de la pension obtenue par elle ou
qu'elle aurait pu obtenir au jour de son décès, augmentée, le cas
échéant, de la moitié de la rente d'invalidité dont elle bénéficiait
ou aurait pu bénéficier. Bien que les différences subsistent dans
les modalités d'attribution entre veuf et veuve puisque, pour le
veuf, la jouissance de la pension est différée jusqu'à l'âge de
soixante ans et suspendue tant que subsiste un orphelin mineur,
le droit à pension de réversion consenti au veuf de la femme
fonctionnaire apparaît globalement très avantageux . A titre de
comparaison, il peut atteindre 37,50 p. 100 du traitement afférent
à l'indice brut 550 soit actuellement 45 890 francs contre un
maximum de 30 700 francs dans le régime d'assurance vieillesse
de la sécurité sociale (régime général) . En outre, au cas où le
conjoint survivant est reconnu atteint d'une infirmité ou maladie
incurable le rendant définitivement incapable de travailler, l'en-
trée en jouissance de cette pension est fixée à la date où la
constatation de cet état a été faite . Pour ces raisons, il n'est pas
envisagé de modifier les modes d'attribution ou de calcul des
pensions civiles et militaires de retraite.

Impôt su- le revenu (bénéfices agricoles)

30094 . - 14 septembre 1987 . - M. Christian Nucci appelle
l'attention de M, le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la demande faite par des organismes sociaux agri-
coles d'une déductibilité fiscale des cotisations versées au titre
d'un régime facultatif de retraite complémentaire pour les exploi-
tants agricoles . Cette mesure a été évaluée à près de 500 millions
de francs au budget de l'Etat . Il souhaiterait connaître son point
de vue sur cette revendication et s'il entend lui donner une suite
favorable.

Réponse. - Les cotisations versées à un régime de retraite facul-
tatif ne sont pas considérées comme des charges nécessitées par
l'exercice de la profession et ne peuvent, par conséquent, être
déduites des bénéfices imposables des exploitants agricoles . Cela
dit, ces cotisations ouvrent droit à réduction d'impôt dans les
conditions et limites prévues par l'article 199 septies du code
général des impôts lorsqu'elles peuvent être assimilées à des
primes afférentes à des contrats d'assurance vie . En outre, les
plans d'épargne en vue de la retraite, qui viennent d'être institués
par la loi sur l'épargne, devraient permettre aux exploitants agri-
coles de compléter les ressources dont ils disposeront au moment
de leur retraite . En effet, les versements effectués dans la limite
annuelle de 6 000 francs pour une personne seule et de
12 000 francs pour un couple, majorée de 3 000 francs pour les
contribuables ayant au moins trois enfants à charge, sont déduc-
tibles du revenu imposable . Pendant toute la durée du plan, les
produits et plus-values procurés par les placements s'ajoutent aux
versements, en franchise d'impôt. L'épargnant a une totale liberté
de gestion de son épargne . II peut, notamment, employer des ver-
sements annuels en opérations relevant du code des assurances
ou du code de la mutualité et se dénouant, au moment de la
retraite, par le versement d'une rente complétant les prestations
servies par les régimes obligatoires . Ce nouveau dispositif va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

30265 . - 21 septembre 1987 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le cas des blessés crâniens atteints de crises comi-
tiales dont le pourcentage d'invalidité totale et définitive est au
moins égal à 60 p . 100 . Leur état nécessite l'accompagnement
dans leurs déplacements, mais ils ne peuvent bénéficier de l'exo-
nération de la taxe sur les véhicules à moteur selon l'ar-
ticle 1009 B du code général des impôts, car leur carte d'invali-
dité à double barre rouge ne porte pas la mention « station
debout pénible » . Il lui demande d'étudier la possibilité de modi-
fier l'article 1009 B pour permettre à ces « blessés crâniens » de
bénéficier de l'exonération prévue. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.
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Réponse. - Les exonérations de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur prévues à l'article 1599 F du code général des
impôts sont réservées aux personnes les plus gravement handi-
capées, dont les infirmités peuvent être considérées comme
constituant la raison prépondérante de l'utilisation d'un véhicule.
Ces exonérations ne s'appliquent donc pas aux personnes handi-
capées qui ne remplissent pas les conditions définies par ce texte
et notamment la possession de la carte d'invalidité prévue à l'ar-
ticle 173 du code de la famille et de l'aide sociale revêtue de la
mention « station debout pénible » . Cette carte est délivrée dès
lors que le taux d'invalidité est au moins égal à 80 p . 100 . L'ex-
tension du champ d'application de ces exemptions en faveur
d'une catégorie particulière de handicapés serait de nature à sus-
citer de nombreuses demandes reconventionnelles auxquelles il
ne serait pas possible de s'opposer et que la situation budgétaire
ne permet pas d'envisager.

Taxes parafiscales (taxe sur les magnétoscopes)

30366. - 21 septembre 1987 . - Mme Martine Frachon attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences de la suppression de la taxe sur les
magnétoscopes. Elle souhaite qu'il lui fasse, à ce propos,
connaître, d'une part, l'influence de la suppression de la taxe sur
l'évolution des ventes de ce produit et, d'autre part, le montant
du manque à gagner fiscal à la suite de cette suppression.

Réponse. - La perte de recettes pour le service public de l'au-
diovisuel résultant de la suppression de la redevance sur les
magnétoscopes à compter du 1 « janvier 1987 a été estimée à
900 millions de francs, étant précisé que la chaîne de télévision
T.F . 1 ne reçoit plus de redevance depuis cette même date . Le
département ne dispose pas d'éléments d'information permettant
de mesurer l'influence de la suppression de la redevance sur les
magnétoscopes sur les ventes de ces mêmes appareils.

Tabac (S.E.I.T.A .)

30459. - 28 septembre 1987 . - M . André Fanton demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il est en
mesure de lui faire connaître : 1 le niveau de production des
allumettes produites par le service d'exploitation industrielle des
tabacs et allumettes sous l'appellation Gauloises et qui font
actuellement l'objet d'une cam p agne nationale de publicité de
grande envergure ; 2 le coût de cette campagne ; 3 les résultats
des études de marché auxquelles n'a certainement pas manqué de
recourir le service responsable avant de lancer une campagne
d'une telle envergure.

Réponse . - Confrontée à une forte concurrence des briquets
jetables et des techniques modernes d'allumage domestique, la
société nationale d'exploitation industrielle des tabacs et allu-
mettes (S.E .I .T.A .) a dû réduire sensiblement sa production d'al-
lumettes au cours des dernières années . Afin de préserver du
mieux possible l'emploi, elle doit donc assurer la promotion de
ses produits . Elle utilise à cet effet les marques et visuels dont
elle est propriétaire et qui, par leur notoriété, peuvent permettre
de fidéliser la clientèle et attirer des utilisateurs de briquets sur
les allumettes .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

30466. - 28 septembre 1987 . - M . André Durr appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article 95 A de l'annexe II au code général des impôts qui
stipule qu'il ne peut être ouvert qu'un seul compte d'épargne en
actions (C .E A .) p ar foyer . Pour les personnes mariées, ce compte
peut être ouvert au nom de l'un ou l'autre des époux ou au nom
des deux conjoints . Ce principe s'applique sans réserve pour les
comptes ouverts auprès des intermédiaires agréés appartenant à
la première catégorie (banques, établissements de crédit, etc .).
Mais il est admis que l'ouverture d'un compte auprès de ces
intermédiaires ne fait pas obstacle à l'ouverture d'un (ou plu-
sieurs) autre(s) compte(s) auprès d'intermédiaires appartenant à
la deuxième catégorie (ex-S .A .R .L. et sociétés coopératives pour
leurs propres parts). Il peut arriver, pour des raisons pratiques,
que le compte auprès de l'intermédiaire agréé de première caté-
gorie soit ouvert au nom de l'un des conjoints et que celui ouvert

auprès de l'intermédiaire agréé de deuxième catégorie le soit au
nom de l'autre conjoint . Dans cette hypothèse, les deux comptes
d'épargne en actions sont-ils susceptibles d'être pris en compte
pour le calcul de la réduction d'impôts, dans la limite du plafond
légal pour un foyer fiscal.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse positive.

Impôts locaux (taxes foncières)

30570. - 28 septembre 1987. - M . Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation dans laquelle peuvent se trouver certains
propriétaires qui ont réalisé une résidence secondaire. Lorsque,
pour des raisons indépendantes de leur volonté, ces propriétaires
changent de statut en résidant effectivement à titre principal dans
ce logement, ne serait-il pas possible d'envisager qu'ils bénéfi-
cient alors, dans les conditions habituelles prévues par la loi, de
l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bàties comme
ceux qui réalisent une accession à la propriété . Il lui demande la
suite qu'il envisage de réserver à cette proposition.

Réponse. - Les exonérations de longue durée de taxe foncière
sur les propriétés bâties sont strictement réservées aux construc-
tions neuves qui sont affectees à l'habitation principale et qui
sont financées à l'aide de prêts aidés par l'Etat en application
des articles L . 301 .1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation . L'affectation à la résidence principale doit intervenir
au l er janvier de l'année qui suit celle de l'achèvement de la
construction. L'ensemble des conditions requises pour l'octroi des
exonérations est apprécié à cette date . Toutefois, il a été admis
par mesure de tempérament que les exonérations de longue durée
s'appliquent dans le cas où le logement est affecté à l'habitation
principale avant le 1 « janvier de la troisième année suivant celle
de son achèvement . En raison de leur caractère dérogatoire bt de
leur incidence sûr les finances de l'Etat, il n'est pas possible
d'étendre le bénéfice des exonérations à d'autres catégories de
logements . Cela dit, les logements neufs utilisés à titre de rési-
dence secondaire peuvent bénéficier de l'exonération de droit
commun mentionnée à l'article 138-1 du code général des impôts
durant les deux années qui suivent celie de leur achèvement.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

30781 . - 5 octobre 1987 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article 5 de la loi de finances rectificative pour 1986 relatif
au droit de timbre de 150 francs perçu au .profit de l'Etat lors de
l'inscription aux concours de recrutement des fonctionnaires de
l'Etat . Cet article 5 prévoit une exonération du droit de timbre
pour les candidats bénéficiaires de revenus de remplacement
prévus à l'article L . 351-2 du codé du travail ainsi que les can-
didats à charge de personnes ne disposant pas d'autres revenus
que ceux prévus à l'article L. 351-2 précité . Or, il ne prend pas
en compte les demandeurs d'emploi ne bénéficiant plus de
revenus de remplacement . Elle lui demande donc s'il compte
remédier à cette situation pénalisant les chômeurs les plus défa-
vorisés.

Réponse . - L'article 5 de la loi de finances rectificative
pour' 1986 (loi n° 86-824 du 11 juillet 1986) qui a institué un
droit de timbre pour l'inscription aux concours de recrutement de
fonctionnaires de l'Etat prévoit que sont exemptés de ce droit de
timbre les candidats privés d'emploi bénéficiaires des revenus de
remplacement prévus par le code du travail . Il a été admis, en
accord avec M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du plan, que seront également
exemptées du droit de timbre les personnes qui ne bénéficient
plus des revenus de remplacement prévus par le code du travail,
dès lors qu'elles sont effectivement à la recherche d'un emploi.
Ces dispositions doivent être précisées dans une circulaire dont
l'intervention est imminente.

Politique extérieure (Liban)

30794. - 5 octobre 1987 . - M . Gilbert Barbier demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui faire
connaître si les crédits relatifs à la modernisation et à l'extension
de l'Hôtel-Dieu de France à Beyrouth sont inscrits dans le projet
de loi de finances pour 1988 .
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Réponse. - Dans le cadre du projet de loi de finances rectifica-
tive pour 1987, un montant de 43,5 millions de francs d'autorisa-
tions de programme est prévu pour financer la modernisation et
l'extension de l'Hôtel-Dieu de France, à Beyrouth .

Pays

Luxembourg	
Pays-Bas	
Portugal	

Accises (franc/quintal)

4,67
1,61

10,11
7,52

Italie . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . .. ..

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

30982 . - 5 octobre 1987 . - M . René Béguet attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème de la déduction fiscale des cotisations des régimes
complémentaires de prévoyance . En effet, lorsqu'une personne
s'inscrit à titre individuel à une couverture complémentaire à l'as-
surance maladie de la sécurité sociale, elle ne peut déduire les
cotisations ou primes versées à ce titre de son revenu imposable.
En revanche, si elle bénéficie de la même couverture à titre col-
lectif par l'intermédiaire de son entreprise, ses cotisations ainsi
que celles de son employeur seront déduites, dans une limite
relativement large, de son revenu imposable. Cette différence de
traitement pénalise plus encore les travailleurs non salariés qui ne
peuvent bénéficier, du fait même de leur état, d'une couverture
collective. En conséquence, il lui demande donc si le Gouverne-
ment envisage de remédier à cette inégalité et d'instituer une
déduction fiscale identique des cotisations versées à titre indivi-
duel et de celles versées dans le cadre d'un régime col-
lectif. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
brndget.

Réponse. - Les frais supportés pour s'assurer une protection
complémentaire en cas de maladie sont des dépenses d'ordre per-
sonnel et ne peuvent, à ce titre, être pris en compte pour la
détermination du revenu imposable. Certes, l'article 83-2 e du
code. général des impôts fait exception à ce principe en autori-
sant les salaries à déduire, dans certaines conditions et limites,
les primes ou cotisations qu'ils versent aux organismes de pré-
voyance complémentaire auxquels ils sont tenus d'adhérer dans
le cadre de leur activité professionnelle. Mais cette exception, qui
est fondée sur le caractère obligatoire de l'adhésion au régime, ne
peut être étendue aux cotisations versées volontairement.

Politiques communautaires (énergie)

31044 . - 12 octobre 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer les taux comparés de la fiscalité appliquée dans
les pays de la C .E .E . aux combustibles industriels.

Réponse. - Deux combustibles industriels d'origine pétrolière
font actuellement l'objet d'une taxation à l'intérieur de la Com-
munauté économique européenne : le fioul lourd et le gaz
naturel. Le fioul lourd supporte des taxes spécifiques dans onze
Etats membres . Les différents taux appliqués sur ce produit
en 1987 sont repris dans le tableau ci-après . Dans sa proposition
de directive du 7 août dernier, relative à l'harmonisation des taux
d'accises sur les huiles minérales, la Commission fixe la taxation
du fioul industriel à 17 ECU par tonne, soit 11,70 francs par
quintal . Il s'agit précisément du taux retenu par le Gouvernement
dans le projet de loi de finances pour 1988 . En ce qui concerne
le gaz naturel, il existe aux Pays-Bas une taxe antipollution de
0,015 franc par 100 kWh et, en France, une taxe intérieure de
consommation de 0,5 0 franc par 100 kWh. A cet égard, il est
rappelé à l'honorable parlementaire que le projet de loi de
finances pour 1988 prévoit de réduire, pour la seconde fois, la
taxe intérieure sur le gaz industriel en fixant son taux à
0,56 franc par 100 kWh.

Taux d'accises sur le fioul lourd
dans les pays de la C .E .E . en 1987

Pays

	

Accises (franc/quintal)

Allemagne ... .:	
Belgique	
Danemark (1)	
Espagne	
France	
Grande-Bretagne	
Grèce	
Irlande	

(l) La taxe est récupérable par les assujettis à la T.V .A.

Vignettes (politique et réglementation)

31045 . - 12 octobre 1987 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur certains aspects de l'exigibilité de la vignette auto . Pour toute
acquisition de véhicule intervenant après le 15 août, la vignette
est gratuite jusqu'au 30 novembre. il en va autrement, semble-t-il,
pour un véhicule acheté le 1-r août pour lequel deux vignettes à
taux plein devront être achetées : l'une immédiatement, la
seconde au ler novembre . Les professionnels de l'automobile font
état d'une nette chute des immatriculations, en juillet notamment.
Si la situation ainsi décrite est bien celle qui découle de la régle-
mentation en vigueur, pourquoi ne pas imaginer une .vignette
dont la taux serait déterminé prorata temporis entre la date
d'achat et le l er novembre. Il aimerait recueillir le sentiment
ministériel sur une telle suggestion.

Réponse . - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur a le
caractère d'un impôt réel. La vignette qui constate son paiement
est attachée au véhicule dont elle porte le numéro d'immatricula-
tion. Cette taxe est due pour l'année entière. Dans ces conditions,
dès lors qu'un véhicule pour lequel la vignette avait été acquise
est vendu en cours de période d'imposition, la taxe différentielle
doit étre acquittée pour le véhicule acheté en remplacement . Tou-
tefois l'article 317 duodecies de l'annexe Il au code général des
impôts prévoit que la taxe n'est pas due pour la période en cours
si la première mise en circulation du véhicule intervient entre le
15 août et le 30 novembre. Cette disposition constitue un allége-
ment substantiel . Il ne peut être envisagé d'aller au-delà . En
effet, la mesure proposée entraînerait d'importantes pertes de
recettes pour les départements ou la région de Corse auxquels la
taxe différentielle a été transférée, que l'Etat devrait compenser
conformément aux dispositions d l'article 2 de la ici n e 86-29 du
9 janvier 1986. Enfin, elle compliquerait sensiblement l'adminis-
tration et le contrôle de la taxe . Cela dit, les statistiques des véhi-
cules mis en circulation chaque mois démontrent qu'il n'existe
pas de corrélation directe entre les obligations des redevables
quant à l'exigibilité de la taxe et les ventes de véhicules.

Impôts et taxes (politique fiscale)

31194. - 12 octobre 1987. - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
!'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées dans les Alpes-Maritimes
par les commerçants non sédentaires pour répondre à leurs obli-
gations fiscales, en raison du handicap croissant qu'ils rencon-
trent dans l'exercice de leur profession . Inscrits au registre du
commerce et titulaires d'une carte de commerçants ambulants,
délivrée par la préfecture, leur conférant le droit d'installer leurs
éventaires sur les marchés, ces commerçants disposent d'un
nombre de places qui n'est pas en rapport avec le nombre de
postulants : le tirage au sort qui détermine l'attribution d'un
emplacement les conduit au mieux à des conditions incertaines
d'activité, au pire, aux conséquences d'un hasard qui ne leur
réserve qu'une activité temporaire . Le caractère éminemment
aléatoire de cette situation impliquerait la délivrance d'un réci-
pissé de non-attribution d'emplacement que chaque commerçant
malchanceux serait susceptible d'utiliser comme justificatif au
regard de l'administration fiscale et en fonction du régime choisi.
Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas d'apporter à la
réglementation en cours les modifications susceptibles de mieux
satisfaire à la transparence et à l'équité.

Réponse. - Cette question expose le même problème que la
question n° 26393 posée le 15 juin 1987 par l'honorable parle-
mentaire pour laquelle la réponse suivante a été publiée au
Journal officiel du 28 septembre 1987, ni 38, Assemblée nationale,
pages 5398 et 5399 : e Le système fiscal français est par essence
déclaratif. Les contribuables ne sont en principe imposés qu'au
vu d'une déclaration qui indique les revenus qu'ils perçoivent ou
les affaires qu'ils réalisent ; les commerçants non sédentaires
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n'échappent pas à cette règle . Dans un tel système, les alinéas
évoqués par l'honorable parlementaire sont normalement retracés
par les déclarations souscrites et justifiés par la comptabilité . Si
l'administration entend contester l'exactitude des déclarations, il
lui appartient d'en apporter la preuve, ce qù'elle peut faire le cas
échéant en exerçant son drait de communication auprès des auto-
rités responsables du marché . Lorsque le commerçant relève du
régime du forfait, il peut néanmoins se voir taxer pour la
deuxième année de la période biennale sur des chiffres qui,
compte tenu des aléas évoqués, ne correspondent plus à son acti-
vité normale probable . Dans ce cas, il peut demander, si la
réduction d'activité est importante et peut être assimilée à un
changement d'activité, la révision de son forfait (article 302 ter-7
du code général des impôts )C .G .I .), en apportant par tous les
moyens la preuve de la chute d'activité . Il apparaît en définitive
que les cas où le contribuable peut être amené à justifier de son
défaut d'r. .:avisé sont peu nombreux . Par ailleurs, le récépissé
dont !a création est proposée ne constituerait pas un moyen
'unique et déterminant de faire la preuve du défaut d'activité .».

v

Impôt sur le revenu (quotient familial)

31273 . - 12 octobre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les cas d'attribution dè p art supplémentaire dans le cadre de
déclaration d'impôts sur le revenu . Les personnes âgées de plus
de soixante-quinze ans et titulaires de la carte du combattant se
voient attribuer une demi-part supplémentaire, Les gens
concernés par cette mesure sont aujourd'hui pou nombreux. Par
ailleurs, compte tenu de ces services rendus à la France lors de la
Seconde Guerre môndiale, ils souhaiteraient savoir s'il serait
envisageable d'abaisser cet âge minimum fixé à soixante-quinze
ans afin que puisse profiter de cette mesure, tout à fait justifiée,
une plus grande catégorie de contribuables titulaires, eux aussi,
de la carte de combattant.

Réponse . - La demi-part supplémentaire de quotient familial
accordée aux anciens combattants constitue une dérogation aux
règles du quotient familial qui a pour objet d'apporter une aide
fiscale aux personnes âgées . C'est pourquoi son champ d'applica-
tion est strictement limité . Cela dit, un amendement au projet de
loi de finances pour 1988, adopté en première lecture par l'As-
semblée nationale, propose d'étendre aux contribuables mariés
cet avantage qui était réservé aux contribuables célibataires, veufs
ou divorcés. Cette mesure va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt

	

revenu (charges déductibles)

31276 . - 12 octobre 1937 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les cotisations de retraite complémentaire facultative des pro-
fessions libérales . L'article 17 de la loi du 1I juillet 1985 portant
modification de l'article 83 du code général des impôts, a admis
que l'ensemble des cotisations obligatoires et complémentaires à
des régimes de prévoyance et de retraite, dans la limite de
19 p. 100 de huit fois le plafond annuel de la sécurité sociale soit
177 566 francs pour l'année 1987, ne constituait pas un accessoire
de rémunération, donc du revenu imposable . La note 5 F 23-85, 1
publiée le 5 décembre 1985 au Bulletin officiel de la direction
générale des impôts, a précisé les conditions de déduction,
notamment : paragraphe 23, le fait que la cotisation doive com-
porter une participation de l'employeur pouvant en atteindre la
totalité ; paragraphe 24, le fait qu'un seul salarié appartenant à
une catégorie donnée pouvait adhérer à un contrat Groupe . Bien
entendu, à titre personnel, le salarié peut en outre bénéf der des
crédits d'impôt attachés à l'assurance-vie, et de la déduction sur
le P.E .R . Par -ssimilation et dans un souci de stricte égalité, les
professions là -raies, soumises à B.N.C . et faisant partie d'un
centre de gestion agr:•é, devraient pouvoir bénéficier de cette
législation, d'autant plus que leur régime de base commun à
toutes les professions et leur régime complémentaire, confondus,
offrent les tao; de remplacement lors de la cessation d'activité
i. .ofessionnelle nettement inférieurs au régime des cadres. Dans
la réalité, les professions libérales sont à la tête de petites entre-
prises dont les statuts leur interdisent d'opérer sous la forme juri-
dique de S .A .R.L. ou S .A . Dans cet esprit. elle souhaiterait
connaître les possibilités d'extension des dispositions de la loi de
juillet 1985 à la catégorie ci-dessus définie de nos concitoyens .

Réponse. - Les membres des professions libérales sont actuelle-
ment autorisés à déduire de leur bénéfice professionnel impo-
sable la totalité des cotisations d'assurance vieillesse qu'ils ver-
sent dans le cadre d'un régime obligatoire, qu'il s'agisse d'un
régime de base ou d'un régime complémentaire . Sur le plan
fiscal, les intéressés ne sent donc pas placés dans une situation
défavorable par rapport aux satanés qui peuvent déduire leurs
seules cotisations sociales obligatoires dans la limite d'un plafond
annuel égal à 19 p . 100 d'une somme équivalente à huit fois le
plafond moyen retenu pour le calcul des cotisations de sécurité
sociale . Les primes versées dans le cadre d'une épargne indivi-
duelle et facultative s'inscrivent dans une autre perspective . II
s'agit en effet de charges d'ordre personnel destinées à apporter
un complément de revenu indépendant de l'activité non salariée.
Cela étant, les non-salariés peuvent bénéficier dans les mêmes
conditions que les salariés des avantages fiscaux attachés aux
contrats d'assurance-vie ou aux plans d'épargne en vue de la
retraite qui viennent d'être institués par la loi du 17 juin 1987 sur
l'épargne . La proposition formulée par l'honorable parlementaire
conduirait à une quasi-suppression des plafonds de déductibilité
des versements effectués sur un plan d'épargne en vue de la
retraite, qui sont actuellement fixés à 6 000 francs, 9 000 francs,
12 000 francs ou 15 000 francs en fonction de la situation de
famille du contribuable . Compte tenu de son coût budgétaire,
une telle mesure ne saurait actuellement être envisagée.

Télévision (redevance)

31290. - 12 octobre 1987. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des associations d'éducation populaire proprié-
taires de postes de télévision après avoir pris note de sa réponse
publiée au Journal officiel du 27 juillet 1987 à la question écrite
n° 22260 du 6 avril 1987 . En effet, il apparais que les associations
propriétaires de postes de télévision sont particulièrement désa-
vantagées par rapport aux particuliers puisqu'elles doivent
acquitter la redevance pour chaque poste qu'elles possèdent. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage une modification de cette règle qui pénalise fortement les
associations d'éducation populaires pour leurs actions de forma-
tion.

Réponse. - La règle d'unicité de compte de redevance évoquée
par l'auteur de la question est applicable aux seuls appareils
détenus par un foyer à une même adresse, conformément à l'ar-
ticle 5 du décret ne 82-971 du 17 novembre 1982 . II n'apparaît
pas possible de faire bénéficier les associations d'éducation popu-
laire de ces dispositions, compte tenu du risque de voir se multi-
plier des demandes reconventionnelles d'autres associations ou
établissements titulaires d'un compte de redevance multiple et
des besoins financiers des organismes du service public de t'au-
diovisuel au profit desquels est perçue la taxe . La basse de la
redevance sur les téléviseurs et la suppression de la redevance sur
les magnétoscopes décidées, pour 1987, par le Gouvernement
sont, toutefois, des mesures de nature à alléger la charge sup-
portée en la matière par les associations en question.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

31415 . - 19 octobre 1987 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème des déductions fiscales pour garde d'r-,fants . L'ar-
ticle 154 ter du code général des impôts prévoit que les contri-
buables peuvent déduire de leur revenu imposable les frais qu'ils
engagent pour la garde de leurs jeunes enfants (y compris en cas
de garde à domicile) . Cette déduction est égale aux frais réelle-
ment engagés dans la limite de 10 000 francs par an et par enfant
'àgé de moins de cinq ans . Cependant, dans le cadre des conven-
tions départementales passées entre les organismes payeurs et les
services d'aide à domicile, l'aide d'une travailleuse familiale peut
être attribuée pour la garde et les soins des enfants lorsque la
maladie d'un enfant remet en cause la solution de garde habi-
tuelle, lorsque l'hospitalisation de l'un des enfants du foyer
nécessite la présence de sa mère auprès de lui et qu'il est néces-
saire de s'occuper des autres enfants du foyer, etc . Par ailleurs, la
participation financière demandée aux familles bénéficiaires est
calculée en fonction de leurs revenus . Ainsi, lorsque les deux
parents exercent une activité professionnelle, cette participation
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est élevée et souvent dissuasive . La possibilité de déduction fis-
cale prévue par l'article 154 ter du code général des impôts serait
alors tout à fait intéressante pour ces familles . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir confirmer la possibilité, pour les
familles remplissant les conditions défines à l'article 154 ter du
code général des impôts, de déduire de leur revenu imposable les
frais 'engagés pour l'intervention d'une travailleuse familiale.

/mpdt sur le revenu (charges déductibles)

31705 . - 26 octobre 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que les associations d ' aide à domicile en milieu rural
souhaitent que soit confirmée la possibilité pour les familles rem-
plissant les conditions définies à l'article 154 ter du code général
des impôts de déduire de leur revenu imposable les frais engagés
pour l'intervention d'une travailleuse familiale . Il lui demande
donc de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement sur
cette question.

Réponse . - Les sommes que les contribuables versent en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une travailleuse familiale
chargée de garder leurs enfants ouvrent droit à la déduction
prévue à l'article 154 ter du code général des impôts, si les condi-
tions posées par ce texte sont remplies.

T.V.A . (taux)

31427 . - 19 octobre 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les graves conséquences pour l'avenir de l'industrie
française de la parfumerie, de l'application depuis 1977 d'un taux
majoré de la T.V.A . aux extraits de parfums et à leurs dérivés.
Les résultats de cette activité industrielle ont fait apparaître en
1986 : l o une chute des ventes sur le marché national entraînant
une modification des structures de la production tant pour les
fabricants de parfums que pour leurs fournisseurs ; 2 . un fléchis-
sement considérable de la création et du lancement des extraits
de parfum, mettant ainsi en cause le « leadership » et la réputa-
tion de la parfumerie française dans le monde . il lui demande
s 'il n'estime pas indispensable de placer notre industrie de la
parfumerie en situation d'égalité avec les autres pays producteurs
européens et de mettre un terme à cette 'anomalie que la France,
première puissance de parfumerie en Europe comme dans L.
monde, &oit le seul pays européen où le parfum est pénalisé par
un taux majoré.

T.V.A . (taux)

31758. - 26 octobre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
aomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le taux majoré de la T.V.A . appliqué aux extraits de parfums
et à leurs dérivés . L'industrie française des produits de parfu-
merie, de beauté et de toilette représente un chiffre d'affaires
hors taxes de 28,6 milliards de francs, dont 11,2 milliards sont
réalisés à l'exportation (auxquels il faut encore ajouter 3 milliards
d'exportations « invisibles »). C'est dont un total d'environ
14 milliards de francs que cette industrie rapporte à la balance
des paiements de la France, ce qui en fait l'une des toutes pre-
mières industries exportatrices de notre pays (avec un taux de
couverture record de 700 p. 100) . Dans cet ensemble, la parfu-
merie alcoolique proprement dite (extraits de parfums et eaux de
toilette principalement) représente 8,3 milliards de francs dont
5,6 milliards à l'exportation . Ainsi la parfumerie alcoolique, qui
ne représente que I5,5'p. 100 du marché intérieur de toute notre
industrie, réalise la moitié des exportations de l'ensemble de la
profession : c'est donc une activité essentiellement internationale.
Il faut d'ailleurs rappeler que la France est encore le premier
exportateur mondial de parfums et que son influence dans le
monde en la matière en fait le pays de référence pour tous ces
concurrents étrangers. Le taux de T.V.A. a été majoré ce qui a
entraîné une chute des ventes catastrophique pour les entreprises
françaises, pour l'emploi et pour nos exportations . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour remédier à cet état de chose qui han-
dicap un secteur traditionnel de la production à vocation expor-
tatrice de la France .

T.V.A . (taux)

31779. - 26 octobre 1987 . - M . Emmanuel Aubert attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences négatives pour notre industrie de la parfu-
merie du taux majoré de T .V .A . appliqué aux extraits de parfums
et produits qui en sont dérivés depuis 1978 . Depuis cette date, les
ventes n'ont fait que chuter, les créations d'extraits de parfums
français diminuent en permanence alors que le phénomène
inverse est constaté chez les concurrents étrangers, américains et
italiens notamment . La France, qui a toujours été le pays de réfé-
rence pour la parfumerie de prestige, risque de perdre, à terme,
sa position privilégiée . II lui demande donc s'II envisage, dans la
perspective du marché unique européen, de ramener la T .V .A.
applicable au taux normal afin de placer l'industrie française de
la parfumerie en situation d'égalité avec les autres pays produc-
teurs européens.

T.V.A . (taux)

31858. - 26 octobre 1987 . - M. Dominique Chaboche expose
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, les faits
suivants : l'industrie des produits de parfumerie, de beauté et de
toilette demeure un des secteurs les plus dynamiques de notre
économie et surtout de notre commerce extérieur. Cependant,
cette industrie doit faire face à une concurrence étrangère de plus
en plus performante . En outre, le grand marché européen de
1992 nous imposera une harmonisation des taux de T.V.A., taxe
qui frappe plus durement les membres de cette profession en
France qu'ailleurs en Europe . En conséquence, il lui demande s'il
entend prochainement annoncer un alignement du taux de T .V .A.
perçue sur l'activité de cette industrie sur les taux pratiqués par
nos concurrents étrangers .

T.V.A . (taux)

31962 . - 26 octobre 1987. - M, Gérard Welter attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation de l'industrie française des produits de parfu-
merie, de beauté et de toilette qui doit faire face à une concur-
rence internationale de plus en plus active . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revenir au taux intermé-
diaire pour les extraits de parfums, cette mesure étant destinée à
aider cette industrie à conserver à la France son premier rang
d'exportateur mondial de parfum.

T.V.A . (taux)

32069 . - 26 octobre 1987. - M . Etieane Pinte attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances •' de la privatisation, chargé du budget, sur les
effets du taux de T.V .A. majoré sur les extraits de parfums et
leurs dérivés. L'industrie française des produits de parfumerie, de
beauté et de toilette représente un chiffre d'affaires hors taxes de
28,6 milliards de francs, dont 14 milliards sont réalisés à l'expor-
tation, ce qui en fait l'une des toutes premières industries expor-
tatrices de notre pays (avec un taux de couverture record de
700 p . 100). Dans cet ensemble, la parfumerie alcoolique propre-
ment dite (extraits de parfums et eaux de toilette principalement)
représente 8,3 milliards de francs dont 5,6 milliards à l'exporta-
tion . Ainsi, la parfumerie alcoolique, qui ne représente que
15,5 p. 100 du marché intérieur de cette industrie, réalise la
moitié des exportations de l'ensemble de la profession . Il s'agit
donc . d'une activité essentiellement internationale où la France
est encore le premier exportateur mondial et où son influence
dans le monde en la matière en fait le pays de référence pour
tous ses concurrents étrangers. Or, on constate que la situation
exceptionnelle de la parfumerie française s'est progressivement
détériorée depuis qu'en 1977, lors de la discussion de la loi de
finances pour 1978, un amendement de dernière bs a ,re visant à
diminuer le taux de T.V .A . pour les « hôtels de préfecture » a
subitement été gagé par le passage du taux intermédiaire au taux
majoré pour les extraits de parfums et pour la ligne des produits,
eaux de toilette, notamment, qui en sont dérivés, c'est-à-dire qui
ont la même fragrance et qui portent le même nom que l'extrait,
tête de la ligne. Les effets pervers de l'augmentation du taux de
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T.V.A. pour le parfum français ont été immédiats et profonds. Ils
se sont tout d'abord traduits par une chute des ventes des
extraits de parfums et de leurs dérivés sur le marché national, ce
qui a modifié durablement les structures de la production, aussi
bien pcar les fabricants de parfums que pour leurs fournisseurs
(huiles essentielles, verrerie, conditionnement) . Une autre consé-

ć
uence, peut-étre encore plus grave, a été le fléchissement consi-
érable, depuis 1978, de la création et du lancement des extraits

de parfums, ce qui met en cause le leadership et la réputation de
la parfumerie française dans le monde . Cette situation para-
doxale ne saurait se poursuivre longtemps sans compromettre
notre industrie qui doit lutter contre une concurrence étrangère
de plus en plus puissante et active et qui, il faut le rappeler,
contribue largement à l'équilibre de nos exportations, sans
compter qu'elle maintient l'emploi (100000 personnes de façon
directe et indirecte) et qu'elle représente l'un des éléments du
prestige de notre pays . D'autres raisons justifient une mesure
immédiate : l e le taux majoré pour les extraits de parfums et
leurs dérivés est discriminatoire si on le compare au régime fiscal
de produits de nature identique et qui leur sont souvent liés com-
mercialement, comme la haute couture, lesquels bénéficient du
taux intermédiaire ; 2. il est parfaitement illogique et injustifié
que deux catégories de produits parfaitement identiques (les eaux
d .. toilette dérivées et les eaux de toilette non dérivées) soient
taxés les unes à 33,3 p. 100 et les autres à 18,6 p . 100 ; 3 , il est
absolument indispensable de placer l'industrie française de la
parfumerie en situation d'égalité avec les autres pays producteurs
européens et de faire cesser ce paradoxe que la France, première
puissance de parfumerie en Europe comme dans le monde, soit
le seul pays européen où le parfum soit pénalisé par un taux
majoré de T.V .A. ; 4. enfin, une telle mesure s'impose aussi dans
la perspective du marché unique européen puisque l'harmonisa-
tion de la fiscalité indirecte européenne prévoit la suppression de
cette taxe anachronique qui frapç l'alcool dénaturé rentrant
dans la composition des produits cosmétiques et de parfumerie
fabriqués en France . Ainsi, l'enjeu du retour du taux majoré au
taux intermédiaire pour les extraits de parfums et leurs dérivés
est-il aussi fondamental pour l'avenir de cette industrie que jus-
tifié par de nombreuses raisons . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la date à laquelle cette modification est
envisagée .

T.V.A . (taux)

32105. - 2 novembre 1987 . - M . Jean-François Michel attire
tout particuliér .rient l'attention de M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, sur la situation de l'industrie de la
parfumerie française qui n'a cessé de se dégrader depuis dix ans,
suite à l'assujettissement des extraits de parfums et des produits
qui en sont dérivés au taux majoré de la T.V.A . Afin de relancer
l'activité de cette industrie qui réalise près de la moitié de son
chiffre d'affaires à l'exportation, il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir s'il ne conviendrait pas d'harmoniser le taux de la
T.V .A. applicable aux produits dont il s'agit avec celui en vigueur
dans les principaux pays concurrents.

Réponse. - Les produits de parfumerie et de toilette de
consommation courante relèvent du taux normal de la taxe sur la
valeur ajoutée. Seuls les parfums à base d'extraits, les eau de
toilette et de Cologne parfumées dérivées des extraits sont soumis
au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée et ce, qu'ils soient
fabriqués en France ou importés . Au demeurant, ces produits
sont en grande partie exportés et sont alors exonérés de taxe sur
la valeur ajoutée . Si l'industrie française rencontre des difficultés,
elles résultent d'autres facteurs. Cependant, l'harmonisation en
Europe des taux de la taxe sur la valeur ajoutée constitue pour le
Gouvernement un des éléments fondamentaux de l'adaptation
progressif e de notre économie aux conditions de la réalisation du
grand marché intérieur. Les mesures de réduction de taux dans le
secteur de l'automobile et du disque montrent que le Gouverne-
ment s'est engagé dans cette voi', Mais compte tenu de son cetit,
un telle politique ne peut étre poursuivie qu'en tenant compte
des possibilités budgétaires et des priorités économiques du
moment .

T.VA . (déductions)

• 31453. - 19 octobre 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'impact tout à fait positif de l'annonce faite aux entreprises

en matière de récupération de la T .V .A. payée sur les factures
téléphoniques . Il lui signale que les communes sont également
grandes consommatrices de prestations téléphoniques et grandes
utilisatrices du Minitel . II lui demande s'il entre dans les inten-
tions du Gouvernement d'étendre la possibilité de récupérer la
T.V .A. sur les factures téléphoniques aux communes.

Réponse. - Les collectivités locales et leurs groupements peu .
vent déduire la taxe sur la valeur ajoutée afférente aux dépenses
de télécommunications supportées par leurs services qui exercent
des activité imposables à cette taxe, de plein droit ou par
option . Les conditions dans lesquelles s'effectue cette déduction
viennent d'8t:e précisées dans une instruction du 29 octobre 1987.
La taie afférente aux dépenses de télécommunications qui
concernent des opérations non imposables ne peut pas étre
déduite . Ce principe, posé par l'article 271 du code général des
impôts, est conforme à nos engagements européens (6 , directive
du Conseil des communautés européennes).

Télévision (redevance)

31463. - 19 octobre 1987 . - M . Daniel Bernardet expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'un certain
nombre de centres de formation des apprentis ne bénéficient pas
actuellement de l'exonération de la redevance sur les télévisions
et les magnétoscopes utilisés à des fins pédagogiques . II souligne
que si les techniques audiovisuelles sont un atout pédagogique
tout particulièrement adapté à l'enseignement professionnel, la
prévision des dépenses destinées à payer le montant des rede-
vances futures oblige les directeurs de ces établissements à limiter
fortement l'achat d'un matériel audiovisuel pourtant nécessaire . Il
n'ignore pas la diversité de la nature juridique de ces centres ;
toutefois, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'accen-
tuer les efforts entrepris en faveur de l'enseignement profes-
sionnel, en généralisant l'exonération des redevances audiovi-
suelles.

Réponse . - La mise hors du champ d'application de ta rede-
vance est actuellement limitativement réservée aux postes récep-
teurs de télévision utilisés, à des fins exclusivement scolaires, par
les établissements publics d'enseignement relevant directement de
l'Etat ou des collectivités locales. Il n'apparais pas possible de
faire bénéficier les centres de formation d'apprentis de ces dispo-
sitions, compte tenu du risque de voir se multiplier des demandes
reconventionnelles d'autres établissements d'enseignement profes-
sionnel et des besoins financiers des organismes du service public
de l'audiovisuel au profit desquels est perçue la taxe . La baisse
de la redevance sur les postes récepteurs de télévision de
6,5 p. 100 et la suppression de la redevance sur les magnétos-
copes décidées pour 1987 par le Gouvernement sont, toutefois,
des mesures de nature à alléger la charge supportée en la matière
par les centres de formation,des apprentis.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

31489 . - 19 octobre 1987. - M. Jean-Marie Demaage
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions les
salaires d'un fonctionnaire titulaire, exerçant en France et dont
l'épouse, non française, réside à l'étranger, peuvent étre soumis à
imposition par un autre Etat que la France, sous le couvert d'un
cumul familial . 11 voudrait également savoir si l'administration
fiscale du pays du domicile de la famille peut, par ailleurs,
décider d'imposer .de manière forfaitaire, en usant de cette procé-
dure du cumul, un fonctionnaire français auquel ce méme pays
de la C.E .E. refuse le droit de résidence et de lui délivrer une
carte d'identité d'étranger.

Réponse. - La rémunération que l'Etat verse à un fonctionnaire
français affecté en France est toujours imposable en France.
Mais, lorsque cette personne vit avec sa famille dans un autre
Etat membre de la Communauté économique européenne, la
convention fiscale signée avec cet Etat lui confère généralement
la qualité de résident fiscal de cet Etat . Les critères d'apprécia-
tion du lieu de la résidence fiscale et les droits reconnus à l'Etat
où est située cette résidence varient selon les conventions . Il ne
pourrait être répondu de manière plus précise à la question posée
qu'eu vu de renseignements détaillés sur la situation du contri-
buable concerné.
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Logement (prêts)

31551 . - 19 octobre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
nuances et de la privatisation, sur les difficultés que rencon-
trent actuellement certains accédants à la propriété pour faire
face à leurs échéances de remboursement de prêts aidés par
l'Etat conclus à une période où les taux d'intérêts étaient plus
élevés qu'à l'heure actuelle. A ce sujet, le groupe socialiste de
l'Assemblée nationale a déposé une proposition de loi tendant à
diminuer le montant des annuités de remboursement des prêts
d'accession à la propriété sociale devenues trop élevées au regard
des ressources des acquéreurs . Le Gouvernement n'a pas cru bon
jusqu'à présent de l'inscrire à l'ordre de jour . Il apparaît aujour-
d'hui qu'en cas de remboursement anticipé des prêts aidés par
l'Etat ou en cas de revente des mêmes biens à une personne qui
reprend partiellement en charge le précédent pré( aidé, le Gou-
vernement a décidé d'admettre à titre exceptionnel, que l'exoné-
ration initiale de la T.V.A. dont ont pu bénéficier les logements
construits par les organismes H .L .M . et acquis entre le l r juillet
1981 et le 31 décembre 1984 au moyen de ces prêts aidés, ne soit
pas remise en casse . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les modalités concrètes d'application de cette décision . - Question
ti'uaswise d M. le ministre délégué upnts da ministre de l'économie,
des inaction et de k privatisation, chargé du bolet.

Réponse. - L'instruction administrative du 7 juillet 1987,
publiée au bulletin officiel des impôts sous la référence 8 A-3-87,
a fixé les modalités d'application de la décision rappelée par
l'auteur de la question.

Groupements de communes
(syndicats de communes)

31627 . - 19 octobre 1987 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes que rencon-
trent certains syndicats intercommunaux pour l'attribution de la
D.G .E. En effet, les syndicats intercommunaux considérés comme
communes de moins de 2000 habitants ne peuvent prétendre à
l'attribution de la D .G .E . première part alors qu'ils réalisent des
investissements souvent très importants . C'est le cas en particulier
des syndicats gestionnaires de stations de sports d'hiver. Cette
situation apparaît d'autant plus contraire à tout esprit de coopé-
ration intercommunale que parfois des communes membres du
syndicat ont droit, en raison de leur population ou grâce à un
surclassement, à la D .G.E. première part . Aussi, il lui demande
s'il envisage de prendre des dispositions permettant de remédier
à cette situation . - Question transmise d M. k ministre délégué
auprès da minium de l'économie, des finances et de la prn'atisatioa,
Meulé da badges'.

Réponse. - La réforme des conditions d'attribution de la dota-
tion globale d'équipement (D .G .E .), mise en oeuvre par la loi
n° 85-1352 du 20 décembre 1985, a eu pour objet de replacer
toutes les communes à égalité au regard de cette dotation. Elle a
été réalisée avec l'accord des associations d'élus locaux et du
comité des finances locales. Il avait été alors unanimement
constaté que le mécanisme du taux de concours était mal adapté
aux besoins des petites communes, en raison de l'étroitesse de
leur assise financière et de l'irrégularité du rythme de leurs inves-
tissements. A contrario ce mécanisme de répartition était favo-
rable aux communes de taille moyenne et grande . C'est pour cor-
riger cette inégalité que la loi du 20 décembre 1985 précitée a
prévu un système s'articulant autour d'un seuil de population de
2 000 habitants, avec pour les communes et leurs groupements se
trouvant au-dessus du seuil, maintien du régime du taux de
concours et pour ceux se trouvant au-dessous du seuil, instaura-
tion d'un régime de subventions spécifiques . Certains groupe-
ments et communes de la première catégorie peuvent toutefois
bénéficier du régime des subventions spécifiques puisqu'un droit
d'option entre les deux régimes leur est ouvert lorsqu'ils ont une
population comprise entre 2 001 et IO 000 habitants . Au demeu-
rant, l'extension aux communes et groupements de moins de
2000 habitants du droit d'option entre la première et la
deuxième part de la D .G .E. soulèverait des difficultés sérieuses.
En effet, l'accroissement du nombre d'options en faveur de la
première part, qui résulterait de l'élargissement du droit d'option.
entraînerait un abondement de cette pars et donc ' ne diminution
corrélative de la seconde part . Dans ce cas, 'an ers'eloppes dépar-
tementales n'atteindraient pas un niveau suffisant pour permettre
l'octroi d'une aide efficace de l'Etat aux équipements des petites
et moyennes communes et de leurs groupements. A cet égard, on
fera valoir que, en 1987, sur 21 132 opérations ayant fait l'objet
d'une demande de subvention auprès des préfets, au titre de la
D.G .E. deuxième part, 12 000 ont donné lieu à versement de sub-
vention, soit un pourcentage national de près de 60 p . 100 des

demandes . En outre, le taux moyen de subvention est supérieur à
27 p. 100, toutes opérations confondues, soit très supérieur au
taux de concours de la D.G .E . première part.

T.V.A. (déductions)

31704. - 26 octobre 1987 . - M . Paul Chollet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions de l'article 233-1 de l'annexe II du code générai des
impôts qui s'appliquent aux gîtes ruraux de la même manière
qu'aux autres locations en meublé en ce qui concerne ta T .V .A.
Les collectivités locales qui font l'effort de construire des gites
ruraux ne peuvent donc obtenir aucun reversement du F.C .T.V .A.
pour la T.V .A. ayant grevé leur construction et ne peuvent
déduire la T.V .A . acquittée à cette occasion qu'à hauteur de la
T .Y .A . encaissée chaque année sur les locations . Il lui demande
donc s'il ne serait pas souhaitable que les gites ruraux puissent
faire l'objet de remboursements de T.Y.A ., éventuellement selon
le même régime que les résidences de tourisme classées, c'est-à-
dire à condition que leurs exploitants ou leurs groupements pren-
nent certains engagements de prospection de la clientèle étran-
gère.

Réponse. - Les collectivités locales qui exploitent des gites
ruraux sont placées dans la même situation que l'ensemble des
propriétaires qui donnent en location des logements meublés . La
règle qui s'oppose au remboursement des crédits de taxe sur la
valeur ajoutée dégagés à la suite de l'acquisition ou de la remise
en état de ces logements tient aux spécificités de la location en
meublé et notamment au grand déséquilibre entre le montant de
la taxe supportée au taux de 18,60 p. 100 et celui de la taxe
portant sur les loyers encaissés chaque année, calculée au taux de
7 p. 100, ainsi qu'au rythme d'amortissement très inférieur à celui
qui est observé dans les autres secteurs d'activité. La situation
des résidences de tourisme classées est différente : en effet les
conditions requises pour obtenir un tel classement (prestations
hôtelières, capacité minimale de 100 lits) présentent de grandes
similitudes avec les hôtels auxquels s'applique le droit à rem
boursement immédiat du crédit de taxe . Ces résidences doivent
également être gérées par un organisme professionnel qui s'en-
gage à effectuer des opérations de promotion à l'étranger . Enfin,
les appartements qui y sont situés doivent être loués pour une
durée d'au moins neuf ans à l'exploitant de la résidence . Ces
contraintes spécifiques expliquent que le régime fiscal particulier
des propriétaires de résidences de tourisme classées ne puisse pas
être étendu à d'autres formes d'hébergement si dignes d'intérêt
soient-elles .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

31715. - 26 octobre 1987 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupres du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'injustice que constitue pour les titulaires de la carte du com-
battant âgés de plus de soixante-quinze ans, célibataires, divorcés
ou veufs, le refus de leur accorder le cumul de plusieurs demi-
parts supplémentaires quand plusieurs des quatre conditions
exigées par l'article 195-1 du code des impôts sont remplies
simultanément . Il prend pour exemple cet ancien combattant de
Cachan (Val-de-Marne), pensionné à 70 p . 100, à qui l'adminis-
tration des impôts a demandé, à la suite du décès de sa femme,
de choisir entre ta demi-part accordée au titre de cette pension et
celle attribuée pour avoir élevé trois enfants . La pension dont
bénéficient les anciens combattants est un acte de reconnaissance
de la nation pour une action patriotique . La plus élémentaire jus-
tice devrait conduire dans ce cas précis à autoriser un cumul.
Une part supplémentaire devrait être accordée au total pour le
calcul de l'impôt sur le revenu si l'une des conditions remplies
est d'être titulaire d'une pension militaire d'invalidité d'au moins
40 p. 100 . Il lui demande donc ce qu'il compte faire en ce sens.

Réponse. - L'article 195-I du code général des impôts déroge
aux principes généraux du système du quotient familial puisqu'il
accorde une part et demie au lieu d'une part aux personnes
seules qui sont placées dans des situations limitativement énu-
mérées . Mais il résulte des termes mêmes de ce texte que les
contribuables qui peuvent bénéficier de cette majoration de quo-
tient familial n'ont droit ;u'à une part et demie, même s'ils
entrent dans plusieurs des cas prévus par la loi. L'augmentation
du nombre de parts que souhaite l'honorable parlementaire abou-
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tirait à des conséquences excessives puisqu'elle condu :rait à attri-
buer à certaines personnes seules un quotient familial égal, voire
supérieur, à celui des contribuables mariés.

Enseignement (fonctionnement)

31848 . - 26 octobre 1987 . - M . Alain Moyne-Bressand
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur la situation des fonctionnaires de l'éduca-
tion nationale contraints d'utiliser leur véhicule personnel pour
les déplacements professionnels et notamment en cas d'accident
de la circulation . Le décret n° 66-619 du 10 août 1966, article 31,
stipule : « les agents utilisant pour l'exécution de leur service leur
véhicule personnel doivent souscrire une police d'assurance,
garantissant d'une manière illimitée leur responsabilité person-
nelle aux termes des articles 1382, 1383, 1384 du code civil . Ils
ont la faculté de contracter une assurance complémentaire cou-
vrant tous les risques non compris dans l'assurance obligatoire.
En toute occurrence, les intéressés n'ont droit à aucune indem-
nité à la charge de l'administration dont ils relèvent pour Ies
dommages subis par le véhicule » . Les risques encourus à l'occa-
sion des déplacements professionnels ne peuvent donc être cou-
verts par l'administration . Il demande au ministre si ces dispo-
sitifs ne pourraient pas être révisées, car il semble anormal que
ces fonctionnaires doivent se prémunir personnellement contre
des risques encourus lors de déplacements qu'ils entreprennent à
la demande et pour le compte de leur administration.

Réponse. - Le titre IV du décret no 66-619 du 10 août 1966
modifié prévoit une indemnisation adaptée à chaque mode de
transport susceptible d'être utilisé par les agents civils se dépla-
çant pour le compte de l'Etat. L'utilisation du véhicule personnel
est une possibilité donnée à l'agent, elle ne peut être imposée par
l'administration . En cas d'usage de leur véhicule les agents béné-
ficient d'indemnités kilométriques qui prennent en compte les
frais d'assurance qu'ils supportent.

Politiques communautaires (marché unique)

31953. - 26 octobre 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'harmonisation des taux de T.V .A . entre les Etats membres de la
C .E .E. Il lui demande, compte tenu de la disparité des taux
appliqués en France, et notamment d'un taux majoré de
33 p . 100, si l'harmonisation sera sans conséquence sur le volume
des recettes budgétaires de l'Etat . Dans la négative, quelles
mesures fiscales compensatrices sont actuellement à l'étude.

Réponse. - La mise en place du grand marché intérieur euro-
péen à l'échéance de 1992 permettra à l'Europe de profiter plei-
nement de sa dimension . Elle obligera aussi les entreprises à
faire face à une compétition accrue et les pouvoirs publics à
résoudre les multiples problèmes techniques que soulève la réali-
sation effective du grand marché, notamment en ce qui concerne
l'harmonisation de la fiscalité . Le Gouvernement a donc
demandé au groupe de réflexion économique qu'il a créé au prin-
temps 1987, et dont il a confié la présidence à M . Marcel Boi-
teux, d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures
économiques, financières, douanières, fiscales, bancaires et moné-
taires qu'implique la réalisation du grand marché européen à
l'échéance prévue . Ce groupe de réflexion fera l'inventaire des
problèmes et des solutions qui doivent leur être apportées.
Cependant, d'ores et déjà, diverses mesures proposées au Parle-
ment dans le projet de loi de finances pour 1988 prennent large-
ment en compte les perspectives européennes.

T.V.A. (champ d'application)

32065. - 26 octobre 1987. - M. Jean-Claude Lamant
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, s'il ne pourrait pas être envisagé une exonération du
paiement de la T.V.A . sur les manifestations organisées par les
unions commerciales. En effet, ces manifestations n'ont pas de
but lucratif. Elles ont pour objet uniquement de créer une anima-
tion, une promotion du commerce local . C'est en définitive les
commerçants qui ont bénéficié, par cette manifestation, d'un
accroissement de leurs ventes, qui auront à régler un surcroît de
T.V.A. Dans ces conditions, il ne semble pas logique de réclamer
le remboursement de ia T.Y .A . aux unions commerciales car de
plus, elles s'apparentent à des associations type loi 1901 .

Réponse. - Les unions commerciales ont pour objet de déve-
lopper l'activité économique de leurs adhérents, membres de ces
groupements . Elles ne peuvent, de ce fait, bénéficier de l'exonéra-
tion de taxe sur la valeur ajoutée accordée aux organismes sans
but lucratif et dont la gestion est désintéressée . Cette solution qui
est conforme à la sixième directive des communautés euro-
péennes s'applique à toutes les associations qui effectuent des
opérations de nature commerciale.

Rentes viagères (montant)

32101 . - 2 novembre 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de l n privatisation, chargé du budget,
sur le problème de la revalorisation des rentes viagères servies
par la Caisse nationale de prévoyance . Les revalorisations inter-
venues ces dernières années par l'Etat sous la forme de majora-
tions légales n'ont suivi que partiellement l'évolution des prix . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir préciser ses inten-
tions sur ce sujet, même s'il ne semble pas possible d'envisager
une indexation systématique de ces majorations.

Réponse. - Les rentes viagères résultent de contrats librement
consentis avec des particuliers ou avec des entreprises . L'Etat
demeure donc étranger à ces contrats et, sur un plan strictement
juridique, il aurait pu se dispenser d'intervenir. Toutefois, en
raison de la forte érosion monétaire constatée après-guerre, l'Etat
est intervenu à partir de 1949 pour compenser partiellement les
effets les plus néfastes de :'inflation sur la situation des rentiers
viagers en instituant les majorations légales de, rentes viagères.
Bien que la charge de ces majorations incombe aux débirentiers,
l'Etat participe au financement des majorations servies par la
C .N .P. et par les compagnies d'assurance et les caisses auto-
nomes mutualistes auprès de qui ont été souscrites des rentes via-
gères . Ainsi, de 1949 à 1971, des revalorisations de rentes ont été
accordées à l'issue de périodes pluriennales . Depuis 1972, les
rentes sont majorées annuellement, sur la base de l'évolution pré-
visionnelle des arix . La dépense budgétaire résultant de l'en-
semble des majorations légales est considérable (I 636 millions de
francs en 1987) alors que le caractère social de l'intervention de
l'Etat tend à s'estomper . En effet, la nature de la souscription des
rentes viagères a sensiblement évolué . Avant la Seconde Guerre
mondiale, les renies semblent avoir été principalement souscrites
par des personnes à faible revenu qui ont ainsi réalisé un effort
de prévoyance personnel à une époque où les régimes de retraite
étaient peu répandus . La généralisation progressive des régimes
de retraite obligatoires a évidemment réduit la portée de cette
fonction initialement dévolue aux rentes viagères . La souscription
de rentes viagères apparaît désormais davantage comme un mode
de placement de l'épargne, même si celui-ci s'effectue souvent
dans un cadre collectif (assurance-groupe complément de retraite
par exemple) . Par ailleurs, depuis 1985, les rentes anciennes sous-
crites avant le l er janvier 1969 auprès de la Caisse nationale de
prévoyance, des compagnies d'assurance vie et des caisses mutua-
listes ainsi que les rentes souscrites par des personnes ayant la
qualité d'ancien combattant bénéficient de taux de majoration
plus avantageux. La loi de finances pour 1987 a ainsi prévu, en
faveur de ces rentes, une majoration de 1,7 p. 100, les autres
rentes étant pour leur part majorées de I p . 100. Le projet de loi
de finances pour 1988 reconduit ce dispositif et prévoit des taux
de majoration fondés sur une hypothèse d'évolution des prix de
2,5 p . 100 en 1988 . Comme le fait observer l'honorable parlemen-
taire, une indexation systématique des majorations de rentes ne
peut être envisagée. Un tel mécanisme contreviendrait à la poli-
tique gouvernementale de lutte contre l'inflation et de maîtrise
des dépenses budgétaires dont la réalisation nécessite un effort
de l'ensemble de la collectivité. En outre, l'indexation des rentes
viagères présenterait l'inconvénient d'altérer les conditions de la
concurrence entre les divers réseaux de collecte de l'épargne.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

32104. - 2 novembre 1987 . - M. Jean-François Michel attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé dm
budget, sur la charge considérable que représente la taxe sur les
salaires pour, les associations d'aide à domicile qui emploient un
personnel nombreux . Certes la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 a
relevé de 4 500 à 6 000 francs le seuil d'exonération pour l'appli-
cation de cette taxe, mais cette mesure, si elle va dans le bon
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sens, est insuffisante lorsque le personnel nombreux entraîne une
imposition lourde. En conséquence, il lui demande : 1 . s'il envi-
sage de rehausser le seuil d'exonération : 2 . s'il envisage d'exo-
nérer totalement de cette taxe les associations d'aide à domicile
et quelle alternative il pourrait alors proposer.

Réponse. - A l'exception de l'Etat - sous certaines
réserves -, des collectivités locales, de leurs groupements et de
certains organismes limitativement énumérés par la loi, toutes les
personnes physiques ou morales qui paient des traitements et
salaires sont redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne
sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100
au moins de leur chiffre d'affaires. Une exonération ou une
modification des règles d'assiette et de liquidation de cet impôt
ne pourrait être limitée aux seules associations d'aide à domicile.
Le coût d'une 'telle mesure serait incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles.

T. V.' 4 . (activités immobilières)

32167 . - 2 novembre 1987 . - M . Marcel Rigout attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le champ d'application des dispositions de l'instruction minis-
térielle du service de la législation fiscale 8,A .3 .87 du 7 juillet
1987 relative aux « opérations concourant à la production ou à la
livraison d'immeubles . Taxe sur la valeur ajoutée . Exonération
des ventes présentant un caractère social » . L'instruction sus-
mentionnée dans sa lettre actuelle faisant seulement référence
aux organismes d'habitation à loyer modéré, il souhaiterait
connaître si le bénéfice de l'exonération de la T .V .A . résiduelle
peut par extension être accordée aux acquéreurs de logements
sociaux construits entre le ler juillet 1981 et le 31 décembre 1984
par les sociétés d'économie mixte dans le cadre de renégociations
de prêts actuellement en cours.

Réponse . - La question posée appelle une réponse affirmative.

T.V.A. (taux)

32217 . - 2 novembre 1987. - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur le taux de T .V.A . appliqué aux moniteurs
couleurs FST Vision et aux téléviseurs type Discover 95 . Ces
appareils se voient appliquer un taux de T.V.A . de 33 p . 100
alors que tous les autres appareils sont à 18,6 p. 100. Cette situa-
tion étonnante pénalise de nombreux consommateurs et commer-
çants. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour résoudre ce problème.

Réponse. - Les moniteurs vidéo (tels que les appareils FST-
vision) sont des appareils qui permettent de visualiser une image
généralement transmise par un magnétoscope ou une caméra
électronique. Ces appareils sont soumis au taux majoré de la taxe
quels que soient l'utilisation ou le secteur professionnel
concernés . Seuls en effet, les simples récepteurs de télévision tels
les appareils du type Discover 95, relèvent du taux normal de la
taxe en application de l'article 89-3 . de l 'annexe III au code
général des impôts . La vérification de l'application de ces prin-
cipes à d'autres Matériels sera effectuée par les services fiscaux
compétents dans le cadre de leur mission générale de contrôle.

Ministères et sec-étariats d'État
(économie : services extérieurs)

32321 . - 2 novembre 1987 . - M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du miaistra de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences de la restructuration du réseau des
postes comptables des services extérieurs du Trésor en zone
rurale, dans le département de la Gironde . De nombreuses per-
ceptions sont actuellement réorganisées, ce qui entraîne la ferme-
ture à court terme de plusieurs d'entre elles . C'est le cas, par
exemple, de celle de Grignols qui n'est plus, depuis te
l ' octobre 1987, ouverte au public qu'un seul jour par semaine.
Ce phénomène se retrouve dans différents points du département,
entraînant des difficultés supplémentaires dans des secteurs
ruraux qu'il conviendrait au contraire d'aider à conserver leurs
équipements et services . Aussi, il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine .

Réponse . - Le trésorier-payeur général de la Gironde, comme
d'ailleurs ses collègues des autres départements, a pour mission
permanente d'étudier la structure des services dont il a la charge.
C'est dans ce cadre que ce haut fonctionnaire a examiné dans
quelles conditions il était possible d'intégrer les tâches des postes
comptables de Grignols et de Bazas . Toutefois, aucune orienta-
tion définitive n'a été arrétée à ce jour . En particulier, il n'a
jamais été envisagé de supprimer la présence des services exté-
rieurs du Trésor à Grignols . Cette présence sera donc maintenue.
Le dispositif actuel de permanences à Grignols n'est que provi-
soire : toute modification dans la quotité et la distribution de ces
permanences pourra être arrétée au p l an local en fonction des
besoins du public . Cette nécessité sera rappelée au trésorier-
payeur général de la Gironde.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

32413. - 9 novembre 1987. - M . Stéphine Dermaux souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème de la mise en recouvrement mensuel de
la taxe d'habitation . Ne peut-on permettre l'instauration d'un sys-
tème d'échelonnement dans le temps de cette dépense comme il
en était, d'ailleurs, question dans différentes études et projets
antérieurs.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-1 de la loi n e 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté, en 1981, dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sys-
tème a été étendu, en 1982, à l'ensemble de la région Centre,
mais le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que
de 1,60 p . 100 en 1984, et n'a pas dépassé 1,87 p . 100 en 1985.
Ces très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que pré-
sente ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité
des redevables de la taxe d'habitation . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement. Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . Il est toutefois rappelé que la loi du
10 janvier 1980 prévoit également, en son article 30 . 11 modifié
par l'article 54 de la loi ne 80-1094 du 30 décembre 1980, la
faculté, pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et
aux taxes foncières pour une somme globale supérieure à
750 francs, de verser spontanément, avant le 30 mars et le
31 juillet de l'année d'imposition, deux acomptes représentant
chacun un tiers des cotisations dont ils ont été passibles l'année
précédente. II en résulte que les redevables de taxe d'habitation
et de taxes foncières relativement importantes ont déjà le choix
entre le paiement de ces impositions en une seule fois à
l'échéance normale, et un paiement spontané fractionné en trois
échéances.

T.V.A . (taux)

32427 . - 9 novembre 1987 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation difficile à laquelle est actuellement confrontée l'indus-
trie française des produits de parfumerie . Il lui rappelle que la
France est le premier exportateur mondial de parfums mais
qu'elle doit faire face à une concurrence étrangère grandissante.
Or les parfumeurs français sent les seuls en Europe à sup p orter
un taux de T.V.A. majoré de 33,3 p. 100. Dans la perspective de
l'harmonisation de la fiscalité indirecte européenne, il lui
demande s'il envisage de revenir à un taux intermédiaire et dans
quel délai.

Réponse. - Les produits de parfumerie et de toilette de
consommation courante relèvent du taux normal de la taxe sur la
valeur ajoutée. Seuls les parfums à base d'extraits, les eaux de
toilette et de cologne parfumées dérivées des extraits sont soumis
au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée et ce qu'ils soient
fabriqués en France ou importés . Au demeurant, ces produits
sont en grande partie exportés et sont alors exonérés de taxe sur
la valeur ajoutée . Si l'industrie française rencontre des difficultés,
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elles résultent d'autres facteurs . Cependant, l'harmonisation en
Europe des taux de la taxe sur la valeur ajoutée constitue pour le
Gouvernement un des éléments fondamentaux de l'adaptation
progressive de notre économie aux conditions de la réalisation du
grand marché intérieur . Les mesures de réduction de taux dans le
secteur de l'automobile et du disque montrent que le Gouverne-
ment s'est engagé dans cette vote . Mais, compte tenu de son
coût, une telle politique ne peut être poursuivie qu'en tenant
compte des possibilités budgétaires et des priorités économiques
du moment .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

32931 . - 16 novembre 1987 . - M . Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la charge considérable que représente la taxe sur les
salaires pour les associations d'aide familiale à domicile . En
effet, si la loi n e f,7-571 du 23 juillet 1987 relevant le seuil d'exo-
nération de 4 50t, francs à 6 000 francs est appréciable pour les
associations employeurs d'un petit effectif, elle est insignifiante
pour les associations gestionnaires employant de nombreux
salariés. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage d'exonérer
totalement les associations d'aide à domicile de cette taxe ou, à
défaut, d'alléger le montant de celle-ci . Ces mesures entraîne-
raient certainement la création de nouveaux emplois au service
des familles, personnes âgées et handicapés.

Réponse. - A l'exception de l'Etat - sous certaines réserves -
des collectivités locales, de leurs groupements et de certains orga-
nismes limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou morales qui paient des traitements et salaires sont
redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p . 100 au moins
de leur chiffre d'affaires . Une exonération ou une modification
des règles d'assiette et de liquidation de cet impôt ne pourrait
être limitée aux seules associations d'aide à domicile . Le coût
d'une telle mesure serait incompatible avec les contraintes budgé-
taires actuelles .

Enregistrement et timbre
(successions et ' libéralités)

33093 . - 16 novembre 1987. - M . Claude Evin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le montant des frais d'obsèques à charge de la succession
dont la déduction n'est admise qu'à concurrence de 3 000 F
depuis vingt-sept ans . Il lui demande s'il ne serait pas judicieux
de réactualiser ce chiffre et quelles mesures il envisage en ce
sens.

Réponse. - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession. Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts . Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
ments susceptibles d'être pratiqués sur les parts revenant eux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant ainsi qu'à tout
héritier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale ont
permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires dans la plupart des successions.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

31581 . - 19 octobre 1987 . - M . Jean-Pierre Worms attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'avenir des per-
sonnels de salubrité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser

quel est le contenu du statut des inspecteurs de salubrité en
répondant notamment aux deux questions suivantes : l'intégration
de ces personnels dans la fonction publique territoriale sera-t-elle
effective dans un cadre technique ou à caractère sanitaire et
social ; comment les compétences des services communaux d'hy-
giène et de santé, rétablies par la loi du 19 août 1986, seront
compatibles avec une nouvelle définition de leurs fonctions. Il lui
demande donc quels sont les projets en la matière.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1958 portant tableau indi-
catif des emplois communaux donne de l'emploi d'inspecteur de
salubrité la définition suivante : « Agent chargé, sous l'autorité
du médecin directeur du bureau d'hygiène, des enquêtes et des
contrôles qu'exige l'application des textes relatifs à la protection
générale de la santé publique. Il peut être chargé de foncticn
d'encadrement » . Il apparaît que l'activité de l'inspecteur de salu-
brité peut être ainsi de nature administrative, technique, sociale
ou paramédicale . Compte tenu de la diversité des fonctions que
ces agents peuvent être conduits à assurer, une réflexion est
actuellement en cours afin de définir au mieux les conditions
d'intégration des inspecteurs de salubrité dans les cadres d'em-
plois de la fonction publique territoriale . Cette réflexion ne man-
quera pas de prendre en compte les dispositions de la loi n°
86-972 du 19 août 1986 qui pérennisent les dispositions de l'ar-
ticle L. 772 du code de la santé publique concernant les compé-
tences des services d'hygiène communaux . Il est précisé que les
communes concernées perçoivent, au titre des prestations que ces
services rendent à l'Etat, une dotation au titre de la dotation glo-
bale de décentralisation.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Politique extérieure (Etats-Unis)

17058 . - 26 janvier 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre délégué auprès du 'ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
que le responsable américain au commerce, Clayton Yeutter, a
demandé des explications aux gouvernements européens sur le
financement nécessaire au lancement du double programme des
Airbus A 330 et A 440. Devant cette tentative politique pour
conserver un monopole industriel et commercial, il demande
quelles sont les réactions envisagées par la France et ;set l'Eu-
rope.

Industrie aéronautique (commerce extérieur)

19346. - 2 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
que le succès présumé du futur Airbus A 340 équipé de Turbofan
fait craindre aux Américains de perdre 3 milliards de dollars à
Boeing et Douglas. Il lui demande s'il ne craint pas que les Amé-
ricains, tentent d'exercer un chantage sur les Européens comme
ils l'ont fait pour l'agriculture . Si cette tentative se produisait,
quelle serait alors l'attitude du Gouvernement français ?

Réponse. - Le lancement officiel des programmes A 330 et
A 340 a été annoncé le 12 juin 1987 par les ministres respon-
sables de l'aéronautique civile en France, en République fédérale
d'Allemagne, au Royaume-Uni et en Espagne . Cette décision a
été prise dans un contexte marqué, depuis plusieurs mois, par les
accusations lancées par les Etats-Unis contre les Etats membres
du Consortium Airbus, dénonçant les interventions de nature
politique dont se rendraient coupables, selon les Etats-Unis, les
pays européens pour promouvoir les ventes d'Airbus, ainsi que le
manque de transparence des soutiens gouvernementaux aux pro-
grammes aéronautiques civils européens. Ces accusations ont été
rejetées par les pays européens, qui ont, dans le cadre du comité
compétent du G .A .T.T., entrepris de préciser le contenu des disci-
plines multilatérales actuelles . Cet exercice de clarification des
règles existantes s'est déroulé à Genève de mars à juillet dernier.
Il a montré que les divergences de fond subsistaient entre les
pays européens et les Etats-Unis, principalement sur les disci-
plines relatives aux soutiens publics . Les ministres du commerce
extérieur des quatre pays européens concernés et le commissaire
de Clercq ont rencontré à Londres, le 27 octobre dernier,
M . Yeutter, représentant du président américain, responsable des
négociations commerciales internationales (U .S.T.R.) Ils ont
décidé la poursuite des discussions et sont convenus de faire le
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point sur ces travaux le 11 décembre prochain . Les pays euro-
péens ont cherché depuis 1986, au travers de contacts bilatéraux
avec les Etats-Unis, puis dans k cadre du G .A .T.T., à dissiper les
malentendus et à clarifier les points de désaccord avec les Etats-
Unis. Il serait en effet désastreux qu'éclate un conflit commercial,
qui ne pourrait que dégrader profondément les relations commer-
ciales entre l'Europe et les Etats-Unis, et détériorer le climat
général des relations économiques internationales . La fermeté et
la cohésion dont les quatre pays Airbus ont fait preuve face aux
négociateurs américains depuis plusieurs mois, et très récemment
au niveau ministériel à Londres le 27 octobre, ont certainement
convaincu les autorités américaines de la gravité qu'aurait un
conflit sur ce dossier. Les pays européens concernés, et plus lar-
gement la Communauté économique européenne, ne resteraient
pas sans réaction si une procédure contentieuse était ouverte
contre Airbus industrie ou les Etats membres du consortium . Ces
contacts ont été l'occasion de poser très clairement les limites
que les pays européens entendent mettre à la définition de disci-
plines nouvelles, qui devraient s'appliquer à tous les pays signa-
taires du code du G .A.T.T . sur le commerce des aéronefs civils,
et laisser à chaque gouvernement la maîtrise des décisions de
soutien et de lancement des programmes aéronautiques civils.

Politique extérieure (Etats-Unis)

17063 . - 26 janvier 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
s'il envisage une « mise à plat » des comptes des avionneurs
américains en intégrant, dans les leurs, les crédits du Pentagone,
passés et actuels, y compris ceux passés au titre de la « guerre
des étoiles» (I'I .D.S).

Réponse. - L'industrie aéronautique civile bénéficie aux Etats-
Unis de soutiens publics importants, accordés principalement au
travers des programmes militaires et de recherche. Les pays euro-
péens ne manquent pas de le rappeler dans le débat qui les
oppose aux Etats-Unis depuis plus d'un an sur les pratiques
commerciales et les conditions de financement d'Airbus Indus-
trie. Une « mise à plat » des comptes des avionneurs américains,
intégrant notamment les crédits du Pentagone, apporterait des
éléments utiles pour ces discussions . Elle montrerait très proba-
blement la disparité très grande des formes de soutien public à
l'aéronautique civile et l'Importance des soutiens indirects . Elle
mettrait également en lumière les limites qu'impose, pour chacun
des pays concernés, la confidentialité des informations commer-
ciales ou militaires. En dépit des difficultés techniques que sou-
lève ce dernier point, les pays européens restent déterminés à
mettre l'accent sur l'ampleur et la diversité des soutiens publics
indirects bénéficiant aux constructeurs aéronautiques civils améri-
cains, afin que le débat ne se réduise pas à une condamnation
des seules aides directes accordées par les gouvernements euro-
péens .

Cuir (commerce extérieur)

29672. - 31 août 1987 . - A l'occasion d'une première question
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, M . Claude Loreozini marquait son
souci d'un soutien renforcé à la production française et euro-
péenne de chaussures face aux offensives de certains pays
d'Extrême-Orient notamment. Il se trouve que les chiffres
avancés dans la réponse ministérielle semblent s'écarter fâcheuse-
ment et notablement des réalités perçues par les responsables du
secteur de la chaussure, lequel, faut-il le rappeler, a perdu plus
de 10000 emplois entre 1984 et 1986 et 3 500 depuis le début
de 1987 . Parmi les éléments divergents il faut notamment
relever : 1 n en 1986, les importations de chaussures auraient

. atteint 9 milliards de francs et non 99 millions de francs ; 20 le
déficit de notre balance commerciale se serait élevé à 4,2 mil-
liards et non pas à 48 millions ; 3 . dans nos échanges avec les
pays de la C .E.E ., nos importations ont représenté, en 1986,
7 milliards de francs et non pas 76 millions, etc . Indépendam-
ment de ces données statistiques aux écarts si importants qui
peuvent conduire à une mauvaise appréhension du problème, il
doit souligner et confirmer la nécessité d'inclure les chaussures
de sport et autres chaussures à dessus textile dans le prochain
accord avec la Chine . Au rythme actuel, il est estimé que les
importations chinoises représenteront plus de 40 millions de
paires en 1987 contre 31 millions en 1986. Il s'agit là d'une situa-

tion particulièrement préoccupante au sujet de laquelle il aime-
rait recevoir lés apaisements qu'elle implique, - Question trans-
mise e M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
financer et de la privatisation, cha.gé du commerce extérieur.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, la
réponse publiée le 22 juin 1987 au Journal officiel à la question
écrite posée le 2 mars 1987 par M . Lacarin comprenait une erreur
matérielle manifeste puisque les valeurs des importations et des
exportations étaient indûment divisées par 100 . Dès le mois de
juillet dernier, l'existence de cette erreur a été confirmée auprès
des professionnels de la chaussure et de M. Lacarin . Elle a été
ultérieurement corrigée . L'analyse statistique des réalités éconi-
miques présentée dans cette réponse est confirmée par l'examen
des chiffres, en ce qui concerne en particulier le taux de couver-
ture et le rôle respectif de l'excédent du commerce extérieur des
chaussures réalisé par la France sur tous les pays tiers hors
C.E .E. et le très grave déficit constaté à l'inverse sur les autres
Etats membres de la C.E .E . C'est ainsi qu'en valeur les chaus-
sures importées en France originaires de la C .E .E . représentent
blets 79 p . 100 de la valeur de nos importations totales de chaus-
sures . En ce qui concerne d'autre part la demande du parlemen-
taire tendant à ce que les pouvoirs publics demandent à la com-
mission non seulement le renouvellement mais l'extension de
l'engagement d'autolimitation consenti par les autorités chinoises,
l'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur les points
suivants : 10 les statistiques font apparairre 'que les importations
chinoises fluctuent d'une année sur l'autre et que l'évolution à la
hausse n'est pas très nette . Plus encore, la part des importations
chinoises dans les importations originaires de tous pays n'est pas
assez significative (en particulier pour les chaussures, pratique
des sports) pour qu'une limitation de ces flux soulage l'industrie
française, concurrencée essentiellement par la Corée du Sud pour
ces produits ; 2. il est de l'intérêt de la France que le renouvelle-
ment de l ' accord n'en modifie pas sensiblement la nature . Si tel
était le cas, la commission aurait besoin d'un mandat du conseil
(très difficile à obtenir, du fait des positions habituelles adoptées
par d'autres états membres) pour entrer en négociation . Si, en
revanche, l'accord est reconduit quasiment à l'identique (avec
inclusion des pantoufles à dessous PVC, justifiée techniquement
par la substituabilité très forte avec les pantoufles à dessous tex-
tile), la commission peut, sans mandat du conseil, procéder aux
consultations prévues par l'article 6 du Règlement (C.E .E.)
n e 2616-85 du conseil du 16 septembre 1985 concernant la
conclusion de l'accord de coopération C .E .E.-Chine . C'est pour-
quoi le 16 juillet dernier les autorités françaises ont demandé à 1a
commission de bien voeloir négocier avant le 31 décembre 1987
avec les autorités chinoises le renouvellement de l'accord d'auto-
limitation concernant les pantoufles et espadrilles . La commission
des comnrnrtautés européennes poursuit actuellement sa tâche sur
ce problème .

Commerce extérieur
(République fédérale d'Allemagne)

31412. - 19 octobre 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur les nombreuses difficultés qu'ont nos
exportateurs avec la République fédérale d'Allemagne . En effet
certaines distorsions à la concurrence existent entre la France et
la R.F.A. qui sont dues notamment à la question des normes alle-
mandes . Ces normes sont un obstacle important aux efforts des
exportateurs français et créent une concurrence déloyale à notre
détriment . II lui demande d'indiquer où en sont les discussions
avec nos partenaires d'outre-Rhin pour mettre fin à cette distor-
sion.

Réponse. - Le problème des normes en R.F.A. est une des
préoccupations majeures du commerce franco-allemand. En effet,
au-delà de la nécessaire adaptation des produits aux attentes des
consommateurs ouest-allemands, les entreprises françaises ren-
contrent un certain nombre de problèmes qui tiennent au désé-
quilibre des systèmes normatifs de part et d'autre du Rhin . Face
à cette situation, deux actions sont menées conjointement par le
ministère de l'industrie et le ministère du commerce extérieur : la
coopération franco-allemande dans le domaine des normes et
homologations et le traitement individualisé des cas . litigieux . Ins-
titutionnalisée dans un comité technique réunissant les respon-
sables de la normalisation et du commerce extérieur dans les
deux pays, la coopération franco-allemande dans le domaine des
normes en homologation a permis, depuis 1984 « d'échanger »
des nonnes : 120 normes françaises sont d'ores et déjà inscrites
dans le droit allemand, et un certain nombre de normes alle-
mandes sont reconnues équivalentes au label N .F. ; de simplifier
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la délivrance des labels : le Laboratoire national d'essais (L .N .E .)
est habilité à délivrer le label « GS » allemand pour quelques
produits (jouets, autocuiseurs, tondeuses à gazon, accessoires
pour appareils de levage), alors qu'en retour certains laboratoires
allemands peuvent, pour les mêmes produits, délivrer le label
« N .F. » . Cette opération se poursuit de façon permanente,
puisque le Comité technique se réunit deux fois par an . De nom-
breux échanges de normes et habilitations de laboratoires sont en
cours de négociation. Dans le cadre du plan d'action R.F.A . mis
en oeuvre par le ministre délégué chargé du commerce extérieur,
un groupe de travail franco-allemand sur les échanges commer-
ciaux bilatéraux a été créé en décembre 1986 . Présidé par le
directeur des relations économiques extérieures et son homologue
allemand, il vise notamment à résoudre les problèmes individuels
que peuvent rencontrer les entreprises françaises dans leur com-
merce avec la R .F.A . Si le dossier ne peut être débloqué au cours
des réunions de ce groupe, il est évoqué lors des rencontres du
ministre avec son homologue allemand, M . Bangeman. Enfin, si
ces discussions bilatérales échouent, les services compétents n'hé-
sitent pas à recourir aux autorités communautaires, extrêmement
vigilantes aux questions d'entraves non tarifaires aux échanges.
Les services du ministère sont à la disposition des entreprises
pour les conseiller et les appuyer dans leur démarche de prospec-
tion et d'implantation sur un marché qui est considéré comme la
première priorité d'action du ministère du commerce extérieur.

Commerce extérieur (Japon)

31774 . - 26 octobre 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur le fait que le rapport de M . Emmanuel de
Robien intitulé « Prospective des échanges internationaux à l'ho-
rizon 1995 » n'a rien d'optimiste . Il constate un grand déséqui-
libre commercial entre le Japon, d'une part, l'Europe et les Etats-
Unis, d'autre part. Si l'évolution actuelle devait se poursuivre au
cours des prochaines années, le déficit commercial de l'électro-
nique européenne atteindrait, en 1995, environ 34 milliards de
dollars, contre un excédent de 157 milliards de dollars pour le
Japon . De 1975 à 1985, la balance européenne s'est progressive-
ment dégradée, passant d'un excédent de 0,1 milliard de dollars à
un déficit de 13 milliards de dollars . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre, afin que
l'électronique européenne reprenne son essor.

Réponse. - Comme M . de Robien le souligne, la prolongation
des tendances actuelles conduirait à un très fort déficit de l'Eu-
rope vis-à-vis du Japon et des Etats-Unis en matière électronique.
Toutefois, rien n'indique que ces tendances doivent être pro-
longées. L'électronique française, pour être moins puissante que
celle du Japon, est de tout premier ordre sur certains sous-
secteurs (télécommunications) . En matière de logiciel, la France
est au second rang mondial de la production et de l'exportation,
alors que la part du logiciel dans les dépenses informatiques
devient prépondérante . De grandes entreposes françaises de ce
secteur se situent parmi les premières du monde . Le marché
unique européen de 1992 devrait accélérer des regroupements ou
des alliances au niveau européen . D'une manière plus générale,
la politique suivie par le Gouvernement, qui est de redonner à
l'ensemble des entreprises un dynamisme et une santé accrus,
permettra à l'industrie électronique française de maintenir ou
d'améliorer ses positions mondiales.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire)

32049 . - 26 octobre 1987 . - M . Dominique Chaboche expose
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, les faits suivants . Lors de la récente conférence des Douze
du 20 octobre 1987, l'Argentine a obtenu la permission d'exporter
vers la C .E .E ., sans acquitter de prélèvement, un certain nombre
de produits, notamment un quota de 4 500 . tonnes de viande
bovine . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer le volume et la nature des compensations en matière agri-
cole offertes par ce pays en échange d'un tel avantage.

Réponse. - Suite à l'élargissement de la Communauté euro-
péenne à l'Espagne et au Portugal, l'Argentine a estimé subir un
préjudice commercial - qu'elle a évalué à 190 millions d'ECU -
résultat essentiellement de la perte du marché espagnol du maïs .

Elle a demandé à la C .E .E . des concessions commerciales équiva-
lentes en se fondant sur l'article XXIV-6 du G .A.T.T. C'est déjà
cette même disposition qui avait conduit la C .E .E ., le 30 jan-
vier 1987, à signer un accord avec les Etats-Unis aux termes
duquel elle s'engage à importer annuellement, en Espagne, 2 mil-
lions de tonnes de mais et 300 000 tonnes de sorgho à prélève-
ment réduit . A l'issue de longues et difficiles négociations, la
Commission et les autorités argentines sont parvenues à un
accord représentant une concession commerciale annuelle d'envi-
don 50 millions d'ECU, portant essentieilement sur l'importation
sans prélèvement ou à prélèvement réduit de : 4 500 tonnes de
viande bovine de haute qualité (Hilton Beef) ; 3 000 tonnes de
viande bovine congelée ; 550 000 tonnes de sons ; 5 000 tonnes
de filets de merlu . Cet accord a été approuvé par le Conseil
« affaires générales » du 20 octobre 1987, en dépit du vote
négatif de la délégation française.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Parfumerie (politique et réglementation)

31082 . - 12 octobre 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la ques-
tion de la date d'utilisation des produits cosmétiques . Il apparaît
en effet que seule une faible partie des marques ou produits fait
mention d'une date de péremption claire . Cela pose la question
de l'information du consommateur quant aux autres produits, à
la fois sur le maintien de leur qualité dans le temps comme sur
un usage sans risque . Il lui demande donc s'il n'envisage pas
l' apposition systématique et obligatoire de la date de péremption
sur tous les produits cosmétiques.

Réponse. - L'étiquetage des produits cosmétiques et d'hygiène
corporelle est soumis aux dispositions de la directive du conseil
du 27 juillet 1976, qui ont été transcrites en droit français par le
décret du 28 avril 1977 pris mn application du code de la santé
publique . Parmi les mentions obligatoires énoncées à l'article t er
dudit décret figure la date limite d'utilisation destinée aux pro-
duits cosmétiques caractérisés par une faible stabilité, inférieure à
une durée de trois ans . Cette mention doit être, en outre, accom-
pagnée d'un avertissement précisant que le bon usage de ces pro-
duits peut être compromis s'ils sont conservés dans des condi-
tions défectueuses . Par contre, pour les produits cosmétiques
dont la durabilité est supérieure à trois ans, l'apposition d'une
telle mention ne s'impose pas . En conséquence, l'adoption d'une
mesure visant à instaurer l'inscription systématique et obligatoire
d'une date de péremption sur tous les produits cosmétiques ren-
drait nécessaire une modification préalable de la directive. Dans
le cadre des discussions engagées au plan communautaire pour
actualiser ce texte, la question de la date limite d'utilisation des
produits cosmétiques pourra être certainement abordée.

COOPÉRATION

Coopérants (statut)

28124 . - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de la coopération sur les condi-
tions de titularisation au titre de l'article 87 de la loi Le Pors qui
garantit 90 p. 100 du salaire précédent. Il semblerait qu'il n'y ait
pas parité entre la grille utilisée par le ministère de la coopéra-
tion et celle du ministère des affaires étrangères . Les coopérants
réintégrés après titularisation le sont à un niveau inférieur au
ministère de la coopération. II souhaiterait savoir sur quelles dis-
positions réglementaires s'appuient ses services et s'il n'envisage
pas de modifier cette législation.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne plus spécialement le versement de l'indemnité compen-
satrice aux enseignants contractuels titularisés au titre de la loi
n° 83-481 du 11 juin 1983, des dispositions de l'article 87 de la
loi n° 84 . 16 du I1 janvier 1984 et de la circulaire du
10 avril 1984 (J.O. du 12 avril 1984) . Ces textes disposent qu'il
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convient de verser aux enseignants contractuels titularisés une
indemnité compensatrice fixée à un niveau au moins égal à
90 p . 100 de la rémunération antérieure pour les agents intégrés
dans des corps de catégorie A (cf. titre VII, paragraphe I,
alinéa 3, de la circulaire du 10 avril susmentionnée) . Or les grilles
de rémunération sont différentes suivant qu'il s'agit des agents
dépendant du ministère de la coopération, qui sont régis par les
décrets de 1987, ou d'agents relevant du ministère des affaires
étrangères auxquels s'applique le décret de 1967 . Cet état de
chose conduit à l'application de grilles différentes . I1 reste que
cette disparité ne concerne que l'indemnité compensatrice des-
tinée à éviter des changements brutaux dans k mode de rémuné-
ration des agents et à respecter les droits acquis . S'agissant de la
fixation de la grille indiciaire applicable aux nouveaux titularisés,
elle dépend du corps dans lequel ils sont intégrés et ne relève pas
du ministère de la coopération mais de celui de l'éducation
nationale qui reconstitue les carrières sur le vu de l'ensemble des
attestations fournies par les intéressés.

Politique extérieure (aide au développement)

30314 . - 21 septembre 1987 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur l'importance de
l'aide publique que consacre la France aux pays en voie de déve-
loppement. Cette aide avoisine actuellement 0,6 p. 100 du P .N .B.
et il semblerait que cet effort s'apparente davantage à une opéra-
tion de survie qu'à une aide pour le développement, celui-ci pas-
sant inévitablement par une formation de haut niveau adaptée
aux besoins de - ces pays . La francophonie étant largement dif-
fusée en Afrique, ce qui facilite grandement les relations, il
demande à M . le ministre quels sont, dans les domaines de l'en-
seignement, de la santé et de la recherhce, les projets qu'il for-
mule afin de doter ces pays d'établissements universitaires et/ou
technologiques.

Réponse . - En matière d'aide publique au développement, la
France se classe parmi les plus importants pays donateurs : sur la
base des flux constatés en 1986, notre pays se situerait au sixième
rang par le montant de son aide publique au développement et
au septième par l'effort exprimé en pourcentage du P.N .B . L'aide
publique au développement de la France a atteint 24 319 MF
(0,48 p. 100 du P .N .B .) en 1986 . Après ce repli, elle devrait s'ac-
croître significativement pour atteindre 26 700 MF en 1987 et
près de 30 milliards (soit 0,54 p . 100 du P.N.B . projeté) en 1988.
Notre aide bilatérale représente en moyenne 73 p. 100 de notre
aide publique au développement et bénéficie pour près des deux
tiers de son montant aux pays d'Afrique subsaharienne qui, avec
Haïti et les Petites Antilles, constituent le champ de compétence
du ministère de la coopération . En 1986, ces pays ont reçu, au
titre essentiellement des interventions du ministère de la coopéra-
tion et des prêts de la caisse centrale, des flux d'aide publique
française de l'ordre de 11,5 milliards de francs et devraient rece-
voir de l'ordre de 14 milliards de francs en 1988 . Loin de s'appa-
renter à une simple opération de survie, cet effort financier, par
son ampleur de même que par le choix réfléchi et sélectif de ses
points d'application, constitue un appui d'importance majeure au
développement économique et social de ces pays . II témoigne
concrètement de la volonté politique du Gouvernement de pour-
suivre un effort exceptionnel en faveur du développement de
l'Afrique dans le contexte de grande rigueur budgétaire que nous
connaissons . La valorisation des ressources humaines constitue la
priorité de premier rang pour le ministère de la coopération . Il
consacre, en effet, de l'ordre de 40 p . 100 de l'ensemble de ses
moyens à la formation sous toutes ses formes (enseignement
général, technique, supérieur, formation professionnelle, forma-
tion des formateurs), à la santé et à la recherche . Etant donné
l'ancienneté des relations de coopération que nous avons avec les
pays francophones d'Afrique et des Caraïbes, notre pays a large-
ment contribué à la création d'établissements universitaires ou
technologiques . Aussi, les pays relevant du ministère de la coopé-
ration sont-ils, pour la plupart d'entre eux, déjà dotés d'établisse-
ments, notamment universitaires et technologiques, nécessaires à
assurer la formation et l'apprentissage de leurs cadres et techni-
ciens. La France s'est, en effet, associée, souvent comme parte-
naire principal, à la création de nombreuses facultés de médecine
et de pharmacie des pays d'Afrique francophone . Elle est à l'ori-
gine de l'institut d'odontostomatologie de Dakar, qui bénéficie
toujours de son appui, et finance par exemple la construction à
Douala d'un hôpital universitaire de référence de 300 lits dont
l'ouverture est prévue pour 1988-1989. Plusieurs facultés des
lettres ou des sciences n'ont pu être ouvertes qu'avec le soutien
actif de la coopération française, de même qu'un certain nombre
d'instituts supérieurs à vocation technique ou technologique
(Dakar, Yaoundé, Abidjan . ..) . Les efforts consentis en faveur du
la construction de tels équipements sont aujourd'hui complétés
par un appui substantiel à l'entretien, à la rénovation ou à l'exé-

cution des structures existantes . C'est ainsi que la France conduit
actuellement un important projet de rénovation et d'équipement
de l'ensemble des laboratoires de recherches de la faculté de
médecine et de pharmacie du Sénégal (5 MF) . Un centre provin-
cial de formation médicale est en cours de construction au Togo,
tandis que s'achève la réhabilitation de la bibliothèque de la
faculté de médecine de Conakry. En Ilaïti, notre pays s'est
engagé dans un projet de construction d'une bibliothèque inter-
disciplinaire et d'un institut universitaire de technologie et pour-
rait assurer prochainement la création d'une unité hospitalière, à
laquelle seront associés les personnels en formation, spécialisée
dans la lutte contre le SIDA . Par ailleurs, divers projets à voca-
tion documentaire et pédagogique verront le jour, sur interven-
tion française, dans les prochains mois (rénovation de la biblio-
thèque universitaire de Ouagadougou, constitution d'un fonds
francophone d'ouvrages didactiques et équipement d'un atelier
de filmoluxage à l'université de Nouakchott ; renforcement des
équipements scientifiques de la bibliothèque universitaire de
Lomé . ..) . Toutefois, ce soutien s'efforce de prendre en compte les
capacités réelles - matérielles, financières et humaines - des Etats
afin que de telles réalisations, généralement onéreuses, ne se
trouvent pas paralysées par le manque de moyens de fonctionne-
ment qui caractérise pourtant souvent les systèmes éducatifs, mais

- aussi les autres secteurs d'activités, sui le continent africain, et
qui interdisent la multiplication déraisonnable des projets de
construction. Pour cette raison, la France ne ménage pas ses
efforts pour fournir à ses partenaires, notamment par la mise à
disposition de coopérants, l'affectation de crédits logistiques et
l'appui à la coopération hospitalo-universitaire, les moyens de
donner leur efficacité aux structures de formation mises en place
au cours des dernières années . Il est toutefois souhaitable, dans
certains cas, en accord avec nos partenaires, de préférer à la réa-
lisation d'investissements coûteux dans les différents Etats l'orga-
nisation de stages de haut niveau dans les universités, les labora-
toires de recherche et les services hospitaliers de notre pays . Ces
derniers, sensibilisés pour la plupart d'entre eux aux problèmes
de formation pour le développement, ont intégré cette préoccupa-
tion à leurs programmes et réservent un nombre appréciable de
places à des étrangers . Aussi un programme diversifié d'alloca-
tion de bourses d'études et de stages a-t-il été mis en place, qui
contribue saris nul doute an resserrement des liens que la France
a su nouer avec les différents Etats avec lesquels nous entre-
tenons des relations de coopération, et tout particulièrement ceux
auxquels nous unit la francophonie.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (réception des émissions : Bretagne)

17507. - 2 février 1987 . - M. Jean-Charles Caeaillé attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les préoccupations que ressentent les techniciens privés
de la région 'de Pontivy ainsi que de la Bretagne intérieure qui
sont dans l'impossibilité de capter la cinquième chaîne de télévi-
sion pour les récepteurs tournés vers l'émetteur de Moustoir'Ac
de Vannes. Ce dernier a cependant subi très récemment diverses
transformations au niveau du pylône qui ont permis de desservir
trois secteurs qui sont Vannes, Auray et Ploërmel . Par contre,
rien n'a été prévu pour le pays de Pontivy et la Bretagne centrale
en général . Or il convient de rappeler que ces régions du Mor-
bihan ont déjà été pénalisées dans le passé par une carence des
infrastructures dont le retard a été fort heureusement, aujour-
d'hui, comblé par les différentes actions menées par les élus et
les pouvoirs publics en général . II n'en reste pas moins qu'il
s'agit là d'une situation tout à fait paradoxale qui risque à coup
sir de créer une nouvelle incidence sur le développement écono-
mique de cette région désormais en pleine expansion . Par ail-
leurs, ces mêmes techniciens ont signalé que la qualité de l'image
des récepteurs de télévision branchés sur l'émetteur précité s'est
considérablement dégradée dans certains endroits et que plu-
sieurs foyers sont même privés de la deuxième chaîne . Ces nui-
sances proviendraient d'une baisse de puissance du centre émet-
teur afin de réaliser des économies d'énergie . Cela est d'autant
plus inquiétant qu'il appartient aux usagers pénalisés de faire ins-
taller des amplificateurs d'antenne dont le coût s'élève entre 600
et 1 000 francs pour pallier ces inconvénients . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaitre sa position à ce
sujet et les dispositions urgentes qu'il compte prendre pour remé-
dier à cet état de choses.

Réponse. - La diffusion des programmes de la Cinq depuis
l'émetteur de Vannes Moustoir'Ac a commencé avec une antenne
d'un faible rayonnement. vers le Nord afin d'éviter, dans la
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mesure du possible, les réaménagements de réémetteurs dans ce
secteur, ainsi que pour éviter la mise en oeuvre d'une procédure
de coordination internationale de fréquences avec la Grande-
Bretagne, cette procédure, aux résultats incertains, ayant conduit
à différer la mise en service de l'émetteur . L'encombrement du
pylône de la station ne permet pas de mettre en oeuvre une
antenne omnidirectionnelle. L'antenne actuelle a donc été réalisée
en privilégiant les directions est, sud et ouest . La desserte du sec-
teur de Pontivy, située au nord de Vannes, est aujourd'hui subor-
donnée, d'une part, à la réalisation d'une antenne plus perfor-
mante, qui interviendra avec le renouvellement di. pylône prévu
pour le deuxième semestre de 1988, et, d'autre part, à la mise en
ouvre de réaménagements de réémetteurs dont les études sont en
cours . En ce qui concerne les autres émetteurs de Moustoir'Ac,
les nouvelles modalités d'émission mises en application depuis
bientôt un an permettent d'optimiser l'usage des fréquences dis-
ponibles et d'effectuer tous les travaux d'entretien sans coupure
ni variation de la puissance émise, ce qui facilite le r'glage des
installations de réception . Les conditions de réception résultant
de ces t.;spositions ont fait l'objet de la part de T .D .F. d'une
information la plus large possible.

Télévision (publicité)

19475 . - 2 mars 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
demande à M . le ministre de la culture et de la communica-
tion après quelles consultations a été prise la décision autorisant
TF 1 une fois privatisée à diffuser de la publicité pour les
boissons alcoolisées de moins de .9 degrés . Il lui demande s'il a
conscience de l'incohérence de l'attitude gouvernementale, qui,
d'un côté, autorise la chaine à plus forte audience à promouvoir
la vente d'alcool et qui, de l'autre, subventionne des campagnes
télévisées sur les dangers de l'alcool et sur la nécessité d'en
réduire la consommation . Il demande au ministre si l'on peut
tout à la fois dénoncer l'alcool comme un fléau social dans la
plate-forme R .P .R .-U .D .F . et autoriser TF 1 à en assurer la publi-
cité . Il souhaite' savoir si cette autorisation est bien en relation
directe avec la privatisation de TF 1 et si elle ne constitue pas un
danger supplémentaire de la privatisation de l'audiovisuel qui
place celui-ci dans la dépendance de repreneurs surtout attentifs
au volume des recettes publicitaires. Il demande au ministre s'il
n'oublie pas le rôle prépondérant de l'alcool dans les actes de
violence, comme au stade du Heysel, et dans les accidents
mortels de la circulation et s'il n'envisage pas de revenir sur sa
décision, comme le souhaitent son collègue ministre de la santé
et plusieurs personnalités scientifiques, dont deux prix Nobel de
médecine.

Télévision (publicité)

21690 . - 30 mars 1987 . - M. Georges Sarre interroge M. le
ministre de la culture et de la communication sur son inten-
tion de maintenir l'autorisation donnée à la publicité de boissons
alcoolisées de moins de 9° sur les chaînes privées de télévision
après la condamnation unanime de la communauté médicale et
les appels solennels lancés par de nombreuses personnalités pres-
tigieuses du monde de la médecine française . L'autorisation
donnée à la publicité télévisée de boissons alcoolisées obéit à des
considérations financières . Elle vise, en effet, accroître le
marché publicitaire français afin qu'il soit en mesure de faire
face à la privatisation de T.F .1 . Il est inacceptable que le Gou-
vernement compromette ainsi tous les efforts entrepris depuis des
années en matière de lutte contre l'alcoolisme, pour financer sa
politique de l'audiovisuel . La privatisation de T.F.1 mérite-t-elle
qu'on lui sacrifie les intéréts de la santé publique . Vaut-elle
qu'on prenne le risque d'accroître l'insécurité routière et la délin-
quance liée à l'alcoolisme . N'est-ce pas aller à l'encontre de l'in-
térét général que de privilégier ainsi le financement d'une chaîne
privatisée au détriment des orientations de la politique agricole
menée depuis quarante ans, de la santé publique et des politiques
de sécurité . C'est la raison pour laquelle il lui demande de recon-
sidérer sa position et d'abroger le décret en cause.

Télévision (publicité)

21699 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Foyer appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la contradiction qui apparaît entre
les mesures et les campagnes anti-alcooliques qui sont, très
opportunément, diligentées par les départements ministériels de
la justice, de l'intérieur, des transports et de la santé, d'une part,
et l'autorisation de faire, sur les antennes de la télévision, de la
publicité en faveur de la bière, d'autre part . Plusieurs académies
ont émis le voeu que cette dernière mesure soit rapportée . La

contradiction est particulièrement éclatante aux yeux des maires.
Ces derniers ont été rappelés à une observation stricte de la loi
concernant l'autorisation de débits temporaires à raison des
consommations incroyables de bière qui s'y produisent et des
conduites sous l'état alcoolique qui en résultent . Ces élus com-
prennent mal que, d'une autre main, soient autorisées des cam-
pagnes publicitaires en faveur d'un produit qui est, présentement,
le principal vecteur de l'alcoolisme . - Question transmise d M. le
ministre de la culture et de la communication.

Télévision (publicité)

21803 . - 6 avril 1987 . - M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de la culture et de la communication sur sa décision
d'autoriser la publicité pour les boissons alcoolisées de moins de
neuf degrés à TF I . Ce décret, publié au Journal officiel du
27 janvier a été fortement contesté par de nombreuses associa-
tions de lutte contre l'alcoolisme et de prévention routière. Il a
également entraîné la démission du professeur Claude Got du
Haut Comité contre l'alcoolisme. Dans une déclaration à la
presse, Mine le ministre délégué, chargé de la santé, a déclaré
qu'elle saisissait le ministre de la culture «r afin qu'il puisse
reconsidérer cette décision » . Il lui demande donc de lui faire
connaitre les suites qu'il entend réserver à cette demande d'annu-
lation .

Télévision (publicité)

22068 . - 6 avril 1987 . - M. Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les vives réactions que suscite la publication du décret
ns 87-37 autorisant implicitement la publicité pour les boissons
alcoolisées de moins de 90. Au moment où la répression de l'al-
coolisme au volant est renforcée et dans un contexte où le Gou-
vernement s'attache à réduire le déficit de la sécurité sociale, une
telle mesure est inopportune . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il envisage de reconsidérer les termes
du décret.

Télévision (publicité)

22541 . - 13 avril 1987 . - M . René Couveinhes appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de :a communication
sur le problème de la diffusion des messages publicitaires concer-
nant les boissons alcoolisées de moins de 9° . Il lui demande s'il
est vraiment possible de soutenir qu'un vin de 10 . est dangereux
pour la santé publique et la sécurité, mais qu'une bière de 9 . ne
l'est pas . Il lui demande s'il ne serait pas possible de revenir sur
l'autorisation de publicité télévisée pour les boissons alcoolisées
de moins de 9° et d'interdire toutes les publicités de boissons
alcoolisées, sur toutes les cltaines, quel que soit le degré d'alcool,
afin d'appuyer la lutte menée par les pouvoirs publics en matière
d'alcoolisme .

Télévision (publicité)

22642 . - 13 avril 1987 . - M. André Pinçon demande à M . le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui préciser ses intentions concernant la publicité pour les
boissons alcoolisées sur les chaînes de télévision.

Télévision (publicité)

23088. - 20 avril 1987. - M. Claude Lorenzini tenait à se
faire l'écho auprès de M. le ministre de la culture et de la
communication de l'émotion, à son sens parfaitement fondé, que
provoque l'autorisation de publicité, sur la chaîne de télévision
privée, en faveur de boissons alcoolisées . Les autorités médicales
concernées qui, avec d'autres, oeuvrent dans le monde associatif
pour prévenir les indéniables méfaits de l'alcool pressentent les
conséquences fâcheuses et aggravées qu'une telle mesure peut
comporter. Ii souhaiterait connaître la motivation de celle-ci en
estimant que les considérations financières ne sauraient prévaloir
sur les exigences d'une politique de santé et de sécurité qui fait
aussi partie de la volonté gouvernementale .
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Boissons et alcools (alcoolisme)

26103 . - 8 juin 1987. - M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
multiplication rapide des spots publicitaires consacrés aux
boissons alcoolisées . Parallèlement à la campagne menée par le
Gouvernement sur la sécurité routière et aux efforts déployés sur
le plan national et local pour la lutte contre l'alcoolisme, il appa-
raît anormal de fournir un support médiatique dont l'influence
n'est plus à démontrer pour la promotion de boissons alcoolisées.
En conséquence, il lui demande s'il envisage l'adoption de
mesures tendant à limiter ce type de publicités.

Boissons et alcools (alcoolisme)

26107 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les conséquences néfastes de l'autorisation de la publicité
pour les boissons alcooliques de moins de 9., notamment des
bières, sur la chaîne publique TF 1 . En effet, les personnalités les
plus représentatives du monde médical, parmi lesquelles figurent
les professeurs Bernard, Dausset et Jacob, ont souligné les
dangers que représente pour la santé des Français l'autorisation
de la publicité de ces boissons. C'est pourquoi il lui demande
quelle est sa réflexion sur ce sujet, compte tenu des différents
points de vue qui se sont exprimés au sein même de la majorité
gouvernementale, et quelles sont les dispositions, le cas échéant
nouvelles, qu'il entend prendre sur cette affaire qui concerne tous
les Français.

Réponse. - Les dispositions contenues dans le décret n° 87-37
du 26 janvier 1987 qui autorisaient la publicité pour les boissons
contenant moins de 9 degrés d'alcool sont devenues caduques
depuis la publication de la loi n° 57-588 du 30 juillet 1987 por-
tant diverses mesures d'ordre social, qui interdit désormais la dif-
fusion de messages publicitaires en faveur de boissons contenant
plus de un degré d'alcool par les services de télévision publics ou
privés . Par ailleurs, la loi du 30 juillet 1987 réglemente stricte-
ment les conditions dans lesquelles les autres médias peuvent
faire de la publicité pour les boissons contenant plus de un degré
d'alcool . Il est ainsi prévu qu'aucune incitation à boire de l'al-
cool ne peut être dingée vers les mineurs . La publicité ne doit
évoquer d'aucune façon la sexualité, le sport, le travail, les
machines et véhicules à moteur . Elle ne doit pas présenter les
boissons comme dotées ou dénuées d'effets physiologiques ou
psychologiques, ni avoir recours à des personnalités connues
pour une activité n'ayant pas de rapport avec la production ou la
distribution de boissons alcooliques . De plus, chaque message
publicitaire devra comporter un conseil de modération concer-
nant la consommation de ces boissons.

Télévision (publicité)

19817. - 2 mars 1987. - M. Gérard Welzer attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
conséquences de l'autorisation de la publicité en faveur des
boissons alcoolisées de moins' de neuf degrés sur les chaînes
privées de télévision. Cette mesure, prise avec le souci d'égalité
entre les chaînes du secteur privé, risque en effet d'assurer,
compte tenu de l'audience de T .F. 1, la promotion de la consom-
mation de boisson alcoolisée auprès des jeunes . Il insiste sur les
contradictions entre cette mesure, d'une part, et les propos de
monsieur le garde des sceaux sur l'alcoolisme routier ou les
propos de madame le ministre délégué, chargé de la santé et de
la famille, d'autre part. Il lui demande de lui préciser comment il
envisage la participation de ses services, pour ce qui les
concerne, dans la lutte contre l'alcoolisme.

Télévision (publicité)

23227 . - 20 avril 1987 . - M . Guy Le Jaouen attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
décret n a 87-37 du 26 janvier 1987 qui autorise sur toutes les
chaînes de télévision privées la publicité en faveur des boissons
alcoolisées de 9. et au-dessous. Les associations qui luttent
depuis des années contre les méfaits de l'alcoolisme sont indi-
gnées par cette décision qui aura, sans nul doute, des effets

rvers surtout dans les milieux de la jeunesse . Cette décision
ntervient alors que la politique gouvernementale actuelle tend à
réduire les accidents de la route et la violence liés à l'alcool ; elle
ne peut que susciter des incompréhensions . De nombreuses per-
sonnalités, les plus représentatives du monde médical, ont déjà
condamné la publicité des boissous alcoolisées de moins de 9°,
qui ne manquerait pas d'entraîner un nouveau développement de

l'alcoolisme . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
reconsidérer sa décision en abrogeant le décret n° 87-37 du
26 juin 1987.

Télévision. (publicité)

23965. - 4 mai 1987 . - M. Pierre Chantelat demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il n'estime pas
opportun de revenir sur les dispositions du décret du 26 jan-
vier 1987 confortant les dispositions prises par le gouvernement
précédent, en janvier pour la cinquième chaîne, en février pour la
sixième chaîne et en mars 1986 pour Canal +, autorisant la
publicité des boissons alcoolisées titrant moins de 9. d'alcool sur
les chaînes privées, afin de revenir à l'ancienne réglementation
sur la publicité télévisée et radiophonique dans le cadre de la loi
du 7 août 1974, qui stipule que cette publicité est interdite . Le
maintien de cette interdiction permettrait d'éviter toute incitation,
particulièrement vis-à-vis de la jeunesse, à une consommation de
boissons alcoolisées dont les dangers et les méfaits sont, hélas,
trop connus.

Réponse .' - Depuis la publication de la loi n° 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social, toute
publicité pour des boissons contenant plus d'un degré d'alcool
est interdite dans les programmes diffusés par les sociétés de télé-
vision publiques et privées. Par ailleurs, cette loi réglemente stric-
tement les conditions dans lesquelles ce type de publicité peut
être diffusé par les autres médias . Ainsi, chaque message doit
comporter un conseil de modération de la consommation de pro-
duits alcoolisés . Des mesures particulières concernent la jeu-
nesse : les messages ne doivent en aucune manière,inciter les
mineurs à boire de l'alcool . Ils ne peuvent évoquer la sexualité,
le sport, le travail, les machines à moteur, ni présenter les
boissons alcooliques comme dotées ou dénuées d'effets physiolo-
giques ou psychologiques . Ils ne peuvent avoir recours à des per-
sonnalités connues pour une activité n'ayant pas de rapport avec
la production ou la distribution de produits alcooliques.

Publicité (réglementation)

20298 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le projet de création d'un observatoire de la publicité,
chargé d'évaluer l'évolution du marché et les transferts qui vont
s'opérer entre les différents médias, au détriment, notamment, de
la presse écrite . II lui demande dans quelles conditions cet obser-
vatoire sera créé, comment son indépendance sera préservée, et
quelles seront les modalités d'information du Parlement.

Réponse. - A la lumière des conclusions du rapport, confit par
le Gouvernement à un membre du Conseil d'Etat, sur les moda-
lités de création d'un observatoire de la publicité, le ministre de
la culture et de la communication a défini le 30 juin 1987, à
l'occasion d'une réunion de travail, le rôle de cet organisme . Sa
mission sera triple : étudier les transferts de ressources au sein du
marché publicitaire entre les supports et faciliter leur transpa-
rence ; faciliter, grâce à cette meilleure connaissance du marché
publicitaire, la prise de décision tant pour les investisseurs que
pour les supports ; compléter l'information, déjà importante dans
ce domaine, notamment en améliorant la cohérence entre les dif-
férentes sources d'information statistique et en affinant l'outil
d'information conjoncturelle . Constitué en association, cet obser-
vatoire aura la maîtrise de l'orientation de son action, mais le
Gouvernement lui fournira les moyens lui permettant de fonc-
tionner . Pour assister cette instance, des représentants des diffé-
rents médias concernés, qu'il s'agisse de la presse écrite, de l'au-
diovisuel ou de l'affichage, mais également des représentants des
annonceurs, des agences publicitaires et de l'institut de
recherches et d'études publicitaires (I .R.E.P.), participeront à ces
travaux . Ce dernier organisme se verra confier la collecte de l'in-
formation statistique et assurera une expertise des informations
disponibles, Enfin, le Gouvernement présentera annuellement au
Parlement le document élaboré par l'observatoire de la publicité
faisant la synthèse des données disponibles relatives au marché
publicitaire.

Télévision (réception des émissions : Hautes-Alpes)

20492. - 16 mars 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
appelle l'attention de M . le ministre de la culture et de la
communication sur le fait que dans le département des Hautes-
Alpes de nombreux réémetteurs ne sont pas encore équipés pour
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diffuser' la deuxième chaîne ; celle-ci devenant la principale
chaîne nationale, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître le montant des crédits qui pourront être consacrés
en 1987 à l'installation de réémetteurs 2* chaîne dans les Hautes-
Alpes afin que tous les habitants de ce département bénéficient
du principe de l'égalité des citoyens devant le service public.

Réponse. - En 1986, sur soixante-treize stations de réémission
installées dans le département des Hautes-Alpes, cinquante-neuf
diffusaient les trois chaînes nationales parmi lesquelles
Antenne 2 ; onze réseaux communautaires étaient également en
service . L'année 1987 a vu un développement des possibilités de
diffusion de la deuxième chaîne, à l'initiative notamment du
conseil général . Deux nouveaux réémetteurs diffusant les trois
premières chaînes ont été installés en juillet 1987 : il s'agit du site
de la Roche-de-Rame et de Lazer (investissements de 25 000 F
chacun). En ce qui concerne les douze stations qui ne diffusent
actuellement que T.F . 1, des travaux sont d'ores et déjà pro-
grammés pour permettre à quatre d'entre elles de diffuser
Antenne 2 dès le début de l'année prochaine : il s'agit des sites
de Barret-le-Bas (crédit de 107. 000 F), Freissiniéres-II (35 000 F),
Aspres-les-Corps (35 000 F) et Montbrand (96 000 F) . Trois autres
stations doivent également être construites qui diffuseront dès
leur mise en service les trois premières chaînes : il s'agit de Fur-
meyer (25 000 F), Lagrand (25 000 F) et Champoléon (70 000 F).
Enfin l'effort porte aussi sur la création de petits réseaux com-
munautaires ; celui d'Esparron (coût : 180 000 F) a été mis en
service en juin 1987 ; cinq autres réseaux sont prévus : Montge-
nèvre (180 000 F), La Beaume (94 000 F), Saint-Véran (130 000 F).
Des études sont encore en cours pour La Motte-en-Champsaur et
Eourres .

Télevision (chaînes privées)

20873. - 23 mars 1987. - M . Pierre-Rémy Houssin se réjouit
des déclarations de M. le ministre de la culture et de la com-
munication concernant la possibilité d'une mise en place d'une
septième chaîne musicale. En effet T .V . 6 avait démontré l'impor-
tance du rôle d'une telle chaîne. En presque un an d'existence, la
chaîne musicale avait prouvé sa capacité d'aider la chanson fran-
çaise et de favoriser le développement des vidéo-clips français.
Les professionnels, compositeurs, interprètes, maisons de disques
espéraient que T.V. 6 demeurerait une chaine musicale, d'autant
plus qu'elle avait su fidéliser une clientèle. Cette chaîne est aussi
importante car elle est souhaitée par l'immense majorité de la
jeunesse, qu'il ne peut être question de décevoir et que les nou-
veaux concessionnaires de la sixième chaîne ne pourront satis-
faire avec seulement 30 p . 100 de programmes musicaux . Aussi il
lui demande comment il compte mettre en place cette septième
chaîne musicale qu'il a évoquée et dans quels délais.

Télévision (programmes)

24232 . - 11 mai 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur sa proposition de créer une nouvelle chaîne de télévision
à demi e -rte musicale . II lui demande de lui indiquer de manière
précise emment il entend faire aboutir son projet en l'absence
de rése'ex hertziens disponibles pouvant couvrir un nombre de
foyers important.

Télévision (politique et réglementation)

29156 . - 3 août 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre demande
à M . le ministre de la culture et de la communication de lui
indiquer l'état d'avancement du projet de création d'une nouvelle
chaîne musicale, après la disparition de TV 6 . Il lui demande de
lui confirmer si cette chaîne sera diffusée dans le cadre national,
avec quel(s) réseau(x), et dans quel délai.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 30 de la
loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication,
il appartient à la Commission nationale de la communication et
des libertés, à l'issue d'une procédure d'appel aux candidatures
après publication des fréquences disponibles dans une zone géo-
graphique déterminée, d'autoriser l'exploitation d'un nouveau
service de télévision privé. Un groupe de professionnels rassem-
blant notamment des maisons de disques, des artistes, des pro-
ducteurs et une grande radio privée a récemment déposé un
projet de chaîne musicale auprès de la Commission nationale de
la communication et des libertés . Seule cette commission peut
désormais donner éventuellement une suite à ce projet .

Télévision (TV 6)

23528. - 27 avril 1987. - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre de la culture et de la communica-
tion de lui expliquer comment il peut regretter la disparition de
la chaîne musicale sachant que le Gouvernement a, lui-même,
résilié le contrat de concession accordé à TV 6, « la plus jeune
des télés » .

Télévision (politique et réglementation)

23530. - 27 avril 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la proposition, faite par le Premier ministre, d'utiliser le
dernier réseau qui existe afin de créer une chaîne musicale. Il lui
demande de lui fournir des explications précises sur les fré-
quences qui seraient utilisées, ainsi que le nombre de téléspecta-
teurs qui pourraient recevoir cette nouvelle chaîne musicale.
Enfin, il lui demande s'il n'est pas paradoxal de voir le Gouver-
nement essayer de redonner aux jeunes une chaîne musicale
après avoir résilié le contrat de concession accordée à TV 6, qui
fut et restera « leur télé ».

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication a apporté au paysage audiovisuel français des
modifications telles que le maintien des concessions accordées à
la « 5 » et à TV 6 n'était pas opportun . En effet, le législateur a
institué un régime d'autorisation pour l'exploitation de services
de télévision privés et a confié à la Commission nationale de la
communication et des libertés le soin de délivrer l'ensemble des
autorisations accordées aux services de communication audiovi-
suelle . La loi de 1986 a ainsi établi de nouvelles règles relatives
au droit d'usage des fréquences (attribution à l'issue d'une procé-
dure d'appel aux candidatures et modification de la durée d'au-
torisation) et le maintien des concessions de la cinquième et de la
sixième chaînes se serait traduit pour une longue durée par la
juxtaposition de deux régimes juridiques profondément distincts,
que ne justifiait pas la nature des services en cause. La création
d'une nouvellle chaîne musicale n'est pas exclue, mais il n'appar-
tient pas au Gouvernement d'en prendre l'initiative . En effet, la
loi du 30 septembre 1986 précitée a fixé de manière limitative
dans ses articles 44 et 45 la liste des chaînes publiques de télévi-
sion. C'est à la Commission nationale de la communication et
des libertés qu'il revient d'examiner le projet de création de
chaîne musicale récemment déposé par un groupe de profes-
sionnels, rassemblant notamment des artistes, des producteurs,
des maisons de disques, ainsi qu'une grande radio privée, et d'y
donner une suite éventuelle.

Télévision (réception des émissions : Loire)

24615 . - 18 mai 1987. - M . Guy Le Jaouen attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'existence de zones d'ombre en ce qui concerne la réception des
programmes de télévision des différentes chaînes . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour éviter que les habi-
tants de certaines communes du département de la Loire soient
défavorisés en cette matière.

Réponse. - Les règles applicables pour la résorption des zones
d'ombre sont fixées par une circulaire du Premier ministre en
date du 29 novembre 1983, qui institue une procédure de concer-
tation entre les collectivités locales, les préfets, commissaires de
la République, Télédiffusion de France et les sociétés de pro-
gramme concernées, notamment F.R. 3 . Cette procédure aboutit à
l'élaboration d'un « atlas départemental » des demandes de base
lors du choix définitif des opérations de résorption pour chaque
exercice budgétaire. Une réflexion est en cours pour adapter la
réglementation au nouveau contexte de l'audiovisuel en France.
En particulier, la privatisation de T.F. 1, sous réserve de l'achève-
ment des 361 opérations inscrites dans l'autorisation donnée par
la commission nationale de la communication et des libertés,
soustrait dorénavant cette société à la réglementation qui ne
concerne que les chaînes du secteur public . Cette réflexion n'in-
terrompt cependant pas la poursuite des opérations d'améliora-
tion de la desserte en télévision dans le cadre des textes en
vigueur . Actuellement, les réseaux des trois premières chaînes
couvrent 99 p. 100 de la population en métropole . Il existe
2 500 zones de petites dimensions où la réception est jugée de
qualité insuffisante, une amélioration étant certainement néces-
saire pour 20 p. 100 d'entre elles . Parmi celles-ci, une dizaine de
sites intéressent le département de la Loire . TDF a effectué des
études de faisabilité pour chacun . La détermination exacte des
coûts, notamment de fonctionnement, doit encore compléter ces
études . Au-delà du problème strict des zones d'ombre des trois
premières chaînes, il faut également rappeler que, pour la récep-
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tion des deux nouvelles chaînes privées, la Cinq et M 6, la mise
en service de deux émetteurs au Mont-Pilat va améliorer les
conditions de réception . Des réémetteurs locaux resteront néces-
saires pour couvrir l'ensemble des communes du département de
la Loire . Il appartient aux sociétés concernées de confirmer leur
demande des fréquences correspondantes auprès de la commis-
sion nationale de la communication et des libertés, 'à qui il'
revient de décider des autorisations accordées . La société Télédif-
fusion de France, se tient par ailleurs, à la disposition des collec-
tivités locales pour examiner les problèmes pratiques liés à ces
questions .

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture : structures administratives)

26090 . - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la ccmmunication
sur les textes ayant institué les commissions suivantes et leur
devenir, qu'il souhaite connaître en ce qui concerne : la commis-
sion des sites, perspectives et paysages, la commission régionale
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique, le
comité départemental de pré-inventaire des monuments et
richesses artistiques, la commission départementale des objets
mobiliers.

Réponse. - La commission régionale du patrimoine historique,
archéologiquç et ethnologique, instituée par décret du
15 novembre 1984, a pour rôle essentiel de proposer au préfet,
commissaire de la République de région, l'inscription sur l'inven-
taire supplémentaire des monuments historiques, des immeubles
ou parties d'immeubles et d'exprimer un avis en vue d'un classe-
ment parmi les monuments historiques, que le commissaire de la
République transmet à l'appréciation de la commission supé-
rieure des monuments historiques et au ministre. Sa composition
de caractère pluridisciplinaire (architectes, ethnologues, archéo-
logues, documentalistes, historiens) lui offre la possibilité d'ex-
pnmer auprès des services de l'Etat, des recommandations pour
l'application, au niveau régional, de la politique du patrimoine . A
l'issue de près de deux ans d'activité, le bilan de cas commissions
parait incontestablement positif et propre à assurer l'examen
scientifique nécessaire aux décisions d'inscription ainsi déconcen-
trées, la commission supérieure des monuments historiques réser-
vant son activité à l'examen des propositions de classement . Le
comité départemental de préinventaire des monuments et
richesses artistiques, dont le fonctionnement était très irrégulier et
dont la mission scientifique consistait en une appréciation locale
des lieux d'intervention possible des services de l'inventaire
général, a été supprimé par un décret du 3 avril 1985 relatif à la
commission nationale de l'inventaire général des monuments et
des richesses artistiques de la France . La sélection des territoires
d'intervention des services de l'inventaire est désormais traitée au
sein de cette commission nationale, plus appropriée pour pro-
poser des critères scientifiques de travail . La commission départe-

mentale des objets mobiliers instituée par un décret du
19 octobre 1971, est l'instance scientifique et administrative com-
pétente auprès du préfet, commissaire de la République pour lui
proposer les mesures d'inscription sur l'inventaire supplémentaire
des objets appartenant à l'Etat, à des collectivités locales, à des
établissements publics ou à des associations culturelles pour les-
quels cette protection s'avère nécessaire . Enfin, il est rappelé que
les commissions des sites, perspectives et paysages et la commis-
sion supérieure des sites relèvent du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports au
titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites.

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture : services extérieurs)

26131. - 8 juin 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
décision récente de son ministère d'affecter à d'autres administra-
tions une partie des bureaux qui sont en cours d'achèvement sur
le terrain contigu à la direction régionale des affaires culturelles
(D .R .A.C .) à Nantes. Il lui demande donc de bien vouloir lui
expliquer les raisons profondes qui justifient cette mesure qui, en
fait, aura de graves conséquences sur les conditions de travail du
personnel de la direction régionale des affaires culturelles et sur
les missions de ce service public. D'autre part, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les sommes, tant en investissement
qu'en fonctionnement, prévues dans le budget du ministère de la
culture pour chacune des D.R.A .C . en 1985, 1986 et 1987.

Réponse. - La programmation effectuée en 1983-1984 du nou-
veau bâtiment de la direction régionale des affaires culturelles
des Pays de la Loire prévoyait le triplement des surfaces des
locaux ; elle était fondée sur des prévisions d'évolution du se,

-vice qui ne se sont pas avérées réalistes. En outre, l'installation
du service dans la totalité des espaces nouveaux aurait généré un
accroissement des dépenses de fonctionnement de l'ordre de
40 p . 100, niveau incompatible avec la nécessaire maîtrise des
dépenses publiques . La décision a donc été prise d'affecter à la
direction régionale des affaires culturelles les deux tiers environ
des surfaces du nouveau bâtiment, le solde étant mis à la disposi-
tion 'd'autres services publics moyennant une participation aux
charges. Cette solution permet une augmentation de plus de
50 p. 100 des surfaces affectées aux nouveaux locaux de travail,
non compris le rez-de-chaussée réservé à l'accueil du public et à
une salle d'expositions . Les conditions de travail du personnel en
seront grandement améliorées, la surface de bureau par agent
(hors locaux techniques) passant de moins de 10 à plus
de 14 mètres carrés en moyenne. En outre, une extension complé-
mentaire, par rapport à la solution initialement envisagée, de cer-
tains locaux techniques, notamment destinés au stockage d'ar-
chives et aux laboratoires archéologiques et photographiques, est
actuellement à l'étude . Le tableau et-joint récapitule les crédits de
fonctionnement et d'investissement affectés aux directions régio-
nales des affaires culturelles en 1985, 1986 et 1987.

Budget de fonctionnement et d'investissement des D.R.A. C. (En M/F)

FONCTIONNEMENT (1) EGUIPEMENT (2)

RÉGIONS

1986 1988 1987(3) 1986 1988 1987 (3)

Alsace	 1,360 1,310 1,335 0,21 0,1
Aquitaine	 1,978 1,762 1,857 12,5
Auvergne	 1,157 1,072 1,097 0,134 0,08
Bourgogne	 1,720 1,610 1,648 0,292 0,25
Bretagne	 1,390 1,334 1,375 4,552 3,45 3,8
Centre	 1,673 1,490 1,711 0,225 0,05 0,265
Champagne-Ardenne	 1,326 1,443 1,468 13,1
Corse	 0,751 0,600 0,560 0,9
Franche-Comté	 1,385 1,290 1,293 0,106
Ile-de-France	 :	 1,590 1,550 1,863 0,100 0,435 0,197
Languedoc-Roussillon	 1,892 1,875 1,895 1,250 1,4
Limousin	 1,242 1,120 1,155 0,08 0,12
Lorraire	 1,394 1,334 1,390 2,8
Midi-Pyrénées	 1,873 1,751 1,849 3
Nord - Pas-de-Calais	 1,378 1,409 1,390 0,61 1,4 1,8
Basse-Normandie	 1,202 1,110 1,134 0,6 0,05
Haute-Normandie	 1,425 1,249 1,220 0,3
Pays de la Loire	 1,618 1,588 1,594 8,33 0,5 2
Picardie	 •

	

1,551 1,440 1,563 0,320
Poitou-Charentes	 1,353 1,301 1,354 0,04
Provence-Côte d'Azur	 :	 2,370 2,250 2,280 2,7 0,5 0,135



FONCTIONNEMENT (1) EOUIPEMENT (2)

REGIONS

1985 1986 1887 (3) 1985 1986 1987 (3)
-mn

Rhône-Alpes	 1,940 1,884 2,134 3 4,5
Réunion	 0,546 0,520 0,288 0,7 1 1,21
Martinique	 0,230 0,245 0,257 0,1

Totaux	 34,344 32,537 33,700 22,46 37,87 20,83

(1) Les montants mentionnés comprennent les crédits de fonctionnement suivants (gérés par la D .A .G.E .C .)
- chapitre 34-98 (art . 62) : matériel et fonctionnement administration régionale ;
- chapitre 34 . 90 (art . 29) frais de déplacement administration régionale ;
- chapitre 34-93 (art . 62 et 63, paragraphe 30) : P.T.T.
(2) Les montants mentionnés comprennent les crédits d ' équipement suivants :
- chapitre 56 . 91 (art . 62) bâtiments civils, administration régionale (géré par la D .A.G.E.C .) ;
- chapitre 56 . 91 (art . 25) architecture, bâtiments civils (géré par la direction du patrimoine).
(3) Prévisions.

Télévision (la cinquième et sixième chaînes : Isère)

26641 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les
mauvaises conditions de réception des cinquième et sixième
chaînes téjévisées, notamment dans le département de l'Isère . Il
semblerait, en effet, que les cahiers des charges de ces sociétés ne
leur fassent pas obligation de couvrir l'ensemble du territoire
national . Il lui demande où en est la négociation engagée entre
les pouvoirs publics et les directeurs des chaînes pour l'extension
du réseau de couverture des cinq et sixième chaînes.

Réponse. - Certains centres urbains de l'Isère ne sont pas
actuellement desservis par les cinquième et sixième chaînes de
télévision . Ce département dispose d'un cer. .an nombre de sites
de diffusion pour ces deux chaînes, mais le relief particulière-
ment accidenté ne facilite pas la diffusion hertzienne et donc la
desserte de l'ensemble du département . L'émetteur du Mont-Pilat
va cependant pouvoir diffuser la cinquième et la sixième chaînes,
d'ici à la fin de l'année . D'une manière générale, le souci des
pouvoirs publics est de contribuer à ce que ces chaînes puissent
étre dotées, dans un avenir proche, d'une couverture hertzienne
comparable à celle des autres chaînes de télévision. Dans ce
cadre, toutes les mesures sont prises pour l'installation des émet-
teurs et des réémetteurs prévus dans leur décision d'autorisation.
De plus, les deux sociétés étudient l'extension de leur réseau,
dont elles assurent la charge financière, et présentent à cet effet,
des demanaes supplémentaires à la commission nationale de la
communication et des libertés . Pour ces installations nouvelles,
des études approfondies sont menées, afin de dégager, en accord
avec la commission nationale de la r .mmunication et des
libertés, les fréquences supplémentaires nécessaires . Ces ac:i,; .,s
doivent faciliter la réalisation rapide des demandes des deux
sociétés .

Télévision (F.R . 3)

27988. - 13 juillet 1987 . - M . Alain Moyne-Bressand appelle
l'attention de M . le ministre de la culture e• ie la communica-
tion sur l'avenir de la station de Grenoble ae F.R . 3 Rhône-
Alpes - Auvergne . En effet, des inquiétudes se sont exprimées
concernant le maintien du bureau de Grenoble et concernant la
diffusion du journal des Alpes qui rend compte principalement
des activités des trois départements alpins de la' région : Isère,
Savoie et Haute-Savoie . Il semblerait, en effet, que ce maintien
puisse être remis en question et, dans cette hypothèse, le risque
d'une fermeture pure et simple ne doit pas être exclu . Il convient
de ' :ver le plus rapidement possible cette inquiétude en confir-
mant que la station de Grenoble sera maintenue . Une décision
contraire serait inexplicable à une époque où se développent heu-
reusement les moyens de l'information et de la communication.
La prochaine organisation des jeux Olympiques d'hiver à Albert-
ville confirme, s'il en était besoin, l'utilité et la nécessité de cette
station . Par ailleurs, il serait également quels?ion de modifier les
conditions de diffusion du journal des Alpes réalisé par cette sta-
tion, actuellement reçu, selon les cas, sur la 2- ou la 3 chaîne . Il
est prévu qu'Antenne 2 cesse de diffuser ce journal et, dès lors,
une partie importante des téléspectateurs du département de
l'Isère ne recevrait que le journal de Lyon . Si tel était le cas, qui
comprendrait que ces téléspectateurs n'aient plus cette possibilité
d'être informés de l'actualité de leur département . Il lui demande
de 6ti apporter rapidement des réponses de nature à apaiser
concrètement ces préoccupations .

Réponse. - Le journal télévisé « Alpes » est réalisé à Grenoble
et diffusé chaque soir de 19 h 15 à 19 h 35 dans les départements
de l'Isère, de la Savoie et de la Haute-Savoie . L'ensemble des
populations de la région peut actuellement suivre les actualités
régionales de Lyon sur Antenne 2 et celles de Grenoble sur
F.R . 3 . Cependant, compte tenu des nouvelles conditions de fonc-
tionnement du secteur public audiovisuel, une réflexion doit être
engagée sur le maintien d'une diffusion simultanée, par
Antenne 2, à une heure de grande écoute, de journaux régionaux
de F.R. 3 . Il est évidemment exclu de priver une partie des habi-
tants de l'Isère, comme ceux des départements savoyards, de
leurs informations régionales . Une mission de réflexion en ce
sens a été confiée par la direction nationale de F .R. 3 à sa direc-
tion régionale . Cette dernière a d'ores et déjà demandé à Télédif-
fusion de France d'examiner la possibilité technique et le coût
d'un complément de couverture de F.R . 3 dans les zones
concernées . Une autre solution pourrait consister soit à allonger
la durée du journal actuel, qui comporterait alors deux volets,
soit à programmer sur le seul réseau de F.R. 3 les deux journaux,
mais à des heures différentes. En tout état de cause, F.R .3 main-
tiendra l'implantation de son bureau régional d'information
« Alpes », à Grenoble.

Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

28471 . - 20 juillet 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc signale à
l'attention de M . ie ministre de la culture et de la commuaica-
t :on l'avis sur le thème « culture et économie » adopté par le
Conseil économique et social le 13 mai 1987 . Il souhaite savoir
quelle suite il compte donner aux propositions relatives à l'édi-
tion phonogtapitique îarmulées dans ce rapport.

Réponse. - C'est avec beaucoup d'attention que le ministre de
la culture et de la communication a pris connaissance de l'avis
adopté par le Conseil économique et social le 13 mai 1937 sur le
thème « culture et économie » . Certaines des propositions for-
mulées dans le rapport annexé à cet avis sont déjà traduites dans
les faits ; d'autres sont étudiées par les sercices du ministère.
Ainsi, celui-ci contribue avec l'A .N .V.A.R. au financement de
projets présentés par des petites et moyennes entreprises dans le
cadre du soutien à la recherche instrumentale . De même le Gou-
vernement a-t-il décidé de proposer au Parlement que le taux de
la T.V.A . sur les phonogrammes soit ramené de 33,3 p . 100 à
18,6 p. 100. Après concertation avec le profession, il a été décidé,
dans le prolongement de cette réduction de la fiscalité, de créer
un fonds d'intervention alimenté par des contributions volon-
taires des professionnels pour soutenir le redéploiement d'un
réseau cohérent de distribution au détail des phonogrammes. Les
services du ministère sont également très attentifs au développe-
ment des nouvelles techniques de diffusion et de duplication,
tout particulièrement à l'introduction sur le tnarché de matériels
d'enregistrement sur cassettes numériques (bandes sonores numé-
riques ou B S N, en anglais aital audio-tape-DAT) . Diverses
maseres susceptibles de garantir les droits des créateurs, des
artistes-interprètes et des producteurs contre les risques de pira-
terie sont actuellement étudiées d'un point de vue technique ;
elles devront faire l'objet, au cours des prochains mois, d'un
examen approfondi avec l'ensemble des professions concernées.
Enfin, la création d'un observatoire économique du disque des-
tiné à parfaire la connaissance du marché et à réaliser des études



prospectives a été retenue par le ministre, dont les services étu-
dient actuellement avec les professionnels les modalités de mise
en oeuvre de cet observatoire.

Télévision (La 5 et M 6 : Pas-de-Calais)

29049. - 3 août 1987. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
difficultés que rencontrent un certain nombre d'habitants de
Bruay-la-Butssière (Pas-de-Calais) pour capter les programmes
télévisés des cinquième et sixième chaînes . Afin de remédier au
probième de mauvaise réception auquel se trouvent confrontées
les habitations situées en zone d'ombre, une antenne relais ainsi
qu'un réseau câblé de télédistribution ont été installés en 1984.
Un abonnement fut alors demandé aux usagers s'élevant à
62,50 francs en 1984, 75 francs en 1985 et 83 francs en 1985 . Dès
le début de l'année 1987, les usagers ont été informés par les
services de T.D .F. qu'il leur était possible de recevoir les pro-
grammes télévisés de la cinquième et de la sixième chaîne sous
réserve du paiement d'un abonnement annuel de 385 francs . Une
telle situation pénalise les téléspectateurs qui, s'acquittant déjà de
leur redevance, doivent assurer à leurs irais l'entretien du mini-
relais qui a été installé pour leur permette? une réception conve-
nable des programmes télévisés . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre pour réduire la discrimina-
tion qui existe entre les usagers situés ou nnn en zone d'ombre.

Réponse. - 1 .e montant de l ' abonnement annuel demandé par
T.D .F. pour l'accès aux réseaux ne distribuant que les trois
chitines de télévision de l'ancien secteur public (TF 1, A 2 et
FR 3) est aujourd'hui de 98 francs, toutes taxes comprises . Cet
, ,»unnement tient compte notamment du fait que les usagers
n'ont pas à faire procéder à l'installation d'une antenne indivi-
duelle de réception, contrairement aux téléspectateurs se trouvant
dans des zones d'ombre couvertes par des réémetteurs . Ramenée
à l'abonné, la charge d'investissement et d'exploitation d'un
réseau câblé est très supérieure à celle d'un réémetteur . L'abon-
nement tend donc essentiellement à rétablir l'égalité entre les
usagers des chaînes publiques, afin que ceux qui bénéficient de
l'investissement le plus élevé et du meilleur service ne soient pas
ceux dont l'effort individuel est le plus faible . Il faut souligner
que le montant de cet abonnement, relativement modeste, ne
couvre pas bien évidemment le coût réel du réseau . La diffusion
des autres chaînes de télévision ne s'inscrit pas, en revanche,
dans le cadre ainsi défini . T .D.F. recherche, dans ce cas, des
solutions plus satisfaisantes au plan économique tout en s'effor-
çant de se rapprocher, pour ces activités, des coûts d'investisse-
ment et d'exploitation des réseaux. Il convient enfin de rappeler
que le produit de la redevance est affecté exclusivement au finan-
centent du secteur public de l'audiovisuel et ne sert en aucun cas,
ni directement ni par l'intermédiaire de T.D .F ., à financer la dif-
fusion de chaînes privées. Ceci explique que la distribution des
programmes supplémentaires des chaînes privées se traduise par
une augmentation proportionnellement plus forte du mentant des
abonnements . D'une façon générale, T.D .F. envisage de mettre en
anime une nouvelle politique de distribution de programmes et
de tarification en matière de réseaux câblés de zone d'ombre.
Elle consisterait à offrir la possibilité de distribuer jusqu'à douze
programmes supplémentaires en sus des trois chaînes initiales
pour un abonnement annuel global de 850 francs toutes taxes
comprises, soit environ 70 francs toutes taxes comprises par mois,
ces montants ne comprenant pas d' éventuels droits d'accès à cer-
tains programmes. Des applications destinées à tester cette nou-
velle orientation, tant au plan technique que commercial, vont
être prochainement engagées sur plusieurs réseaux . Cependant,
T.D .F. n'impose et n'imposera aucune obligation aux téléspecta-
teurs situés en zone d'ombre de souscrire un abonnement aux
programmes supplémentaires. S'ils le souhaitent, ceux-ci peuvent
aontir••er à recevoir uniquement les trois chaînes TF 1, A 2 et
FR 3 1 -r un abonnement annuel de 98 francs toutes taxes com-
prises .

Patrimoine (oeuvres d'art)

30080 . - 14 septembre 1987, - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de la culture et de la
eoimuakatioa à propos du rachat d'oeuvres d'art françaises à
l'étranger. En effet, le rachat d'oeuvres d'art prédominantes au
niveau de notre culture et de notre patrimoine est parfois néces-
saire et même souhaitable. En conséquence, il lui demande quels
sont les moyens qui existent actuellement pour réaliser une telle
opération .

Réponse. - Afin de permettre le rachat d'oeuvres essentielles
pour nos collections, les musées français sont dotés dè moyens
financiers permettant d'importantes acquisitions tant sur le
marché national qu'à l'étranger . En outre, les autorités publiques
peuvent légalement s'opposer à la sortie d'oeuvres d'art du terri-
toire national . Deux instruments sont à leur disposition : le droit
de préemption, qui peut être exercé sur toute vente publique en
France au profit de l'Etat par les conservateurs des musées natio-
naux, après adjudications par le commissaire-priseur ; un pouvoir
de contrôle sur les exportations d'ouvres d'art exécutées depuis
vingt ans au moins ou dont l'auteur est décédé . L'exportation est
subordonnée à la production d'une licence délivrée par la direc-
tion générale des douanes après avis du ministre chargé de la
culture . Cette procédure peut déboucher sur l'achat par l'Etat au
prix fixé par l'exportateur ou sur l'interdiction d'exporter
(l'ouvre pouvant alors changer de propriétaire).

Cinéma (politique et réglementation : Haute-Vienne)

30643 . - 28 septembre 1987 . - M. Marcel Rigout attire l'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur le problème
suivant : l'Association des victimes d'Oradour-sur-Glane (à
laquelle il s'associe) est très profondément troublée d'avoir
appris, au cours de cet été, qu'un réalisateur anglais, Geoffrey
Recve, tournait dans la région un film dont la principale vedette,
Michaél Lonsdale, a déclaré à l'hebdomadaire Télé 7 Jours qu'il y
tenait le rôle du maire d'Oradour-sur-Glane qui aurait provoqué
le massacre en tuant deux soldats allemands . Dans ce départe-
ment nous avons le souci de perpétuer le souvenir des victimes
du massacre et, par conséquent, de veiller pour leur respect à
l'observation de la stricte vérité historique . Qu 'un film soit de
nature à vulgariser l'idée incontestablement fausse que la S.S . a
pu trouver un prétexte quelconque à son crime, qu'il s'agisse de
l'attitude d'un maire ou de toute autre circonstance, est tout à
fait inadmissible . Le souvenir d'Oradour-sur-Glane constitue un
élément particulièrement important du patrimoine historique
français . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que la diffusion de ce film ne soit pas de nature à altérer cette
vérité.

Réponse. - Les conditions du tournage d 'un film britannique
intitulé « Souvenir », comportant notamment l'évocation du mas-
sacre perpétré à Oradour-sur-Glane, ne permettent pas, en l'état
actuel, de se prononcer d'une manière certaine sur la question de
savoir si les circonstances de cet odieux événement y sont pré-
sentées d 'une manière tendancieuse ou si la présentation est
conforme à la vérité historique dont le respect est impérativement
commandé par le souvenir des victimes . En effet, alors que la
réglementation prévoit la délivrance d'une autorisation de tour-
nage p our tout film étranger réalisé en tout ou partie en France,
l'administration n'a été saisie d'aucune demande pour le film
considéré . L'émotion, parfaitement justifiée, de l'Association desite m
victimes d'Oradour-sur-Glane a été provoquée par une interview
donnée à un hebdomadaire par l'un des principaux comédiens
du film, qui aurait déclaré que l'origine du massacre de la popu-
lation de la cité serait à rechercher dans le fait que son maire
aurait tué deux soldats allemands . Il est évident que toute pré-
sentation déformée des circonstances de ce terrible et douloureux
événement doit être vigoureusement combattue. Des contacts ont
été pris par les services du ministère de la culture et de la com-
munication avec le producteur et réalisateur de ce film britan-
nique peur obtenir que la version définitive soit conforme à la
vérité historique. Si ces contacts ne devaient pas aboutir et si une
exploitation en était envisagée en France, le ministre de la
culture et de . la communication utiliserait . sans préjudice des
actions judiciaires susceptibles d'être eng mecs par l'Association
nationale des familles des martyrs d'Ora :,ur-sur-Glane, feus les
moyens mis à la disposition par la législation sur le contrôle des
films pour interdire la diffusion d'une oeuvre attentatoire au sou-
venir des victimes.

.Patrimoine (archéologie)

32194 . - 2 novembre 1987 . - M . Jean Charroppin attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur l'utilisation massive des détecteurs de métaux qui est
faite sur des sites archéologiques, activité qui met en péril la pré-
caire conservatiàn de nos archives nationales les plus anciennes.
Les distributeurs et les utilisateurs de détecteurs de métaux ten-
tent de faire croire que leur action n'est qu'un plaisir innocent
qui aide le patrimoine à revivre . il lui demande de bien vouloir
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se pencher sur ce problème et de prendre des mesures pour pro-
téger notre patrimoine archéologique contre ces pratiques dange-
reuses.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication
entend prendre les mesures nécessaires pour protéger le patri-
moine archéologique contre les menaces résultant d'un usage
incontrôlé des détecteurs électromagnétiques . Il étudie notam-
ment une réglementation de l'utilisation de ce matériel pour le
réserver aux personnes don' les compétences scientifiques sont
reconnues . Des consultations sont en cours avec l'ensemble des
partenaires intéressés .

DÉFENSE

Politique extérieure (golfe Persique)

30160 . - 21 septembre 1987 . - M . Bruno Gollnisch demande
à M . le ministre de la défense s'il estime suffisants les moyens
de protection de l'escadre constituée autour du porte-avions Cle-
menceau et récemment envoyée dans l'océan Indien eu égard aux
dangere résultant : de la guerre des mines ; de la lutte sous-
manne ; de la possibilité d'attaque suicide par vedettes rapides
difficiles à détecter au radar et contre lesquelles les canons de
100 mm ne constituent pas une arme particulièrement appropriée.
Il lui demande en particulier s'il ne convient pas de renforcer la
présence militaire française dans l'océan Indien par l'envoi de
chasseurs de mines tripartites de la classe Circé, dont la présence
seule prouverait la détermination de la France à assurer la pro-
tection de ses intérêts et la liberté de navigation dans la détroit
d'Ormuz et le golfe Persique.

Réponse . - Le groupe aéronaval envoyé à proximité du golfe
arabo- ersique est composé d'un porte-avions, de deux bàtiments
de défense anti-aérienne, d'une corvette, d'un aviso-escorteur et
de bâtiments assurant le soutien logistique . L'objectif de ce déta-
chement est de montrer la présence de la France et le caractère
international des eaux du golfe . La manière dont cette mission
est remplie montre une adaptation correcte des moyens engagés
au but fixé par le Gouvernement. Pour tenir compte du danger
constitué par les mines, un nouveau détachement composé de
deux dragueurs de mines renforcé du chasseur de mines tripar-
tites Orion a été envoyé dans cette zone ; le groupe a pu neutra-
liser une dizaine d'entre elles, notamment dans le mouillage
international de Khor Al Fakkam.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(pole que à l'égard des retraités)

30449. - 28 septembre 1987 . - M . Pierre Descaves rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que de
nombreux parlementaires ont signé des propositions de loi en
vue de garantir le droit au travail des militaires retraités . Compte
tenu des dispositions particulières à l'armée, ces retraités de qua-
rante ou cinquante ans, en pleine possession de tous leurs
moyens physiques et mentaux, ne peuvent être écartés de la
population active sans préjudice pour l'économie . Le 29 avril
1986, une proposition de loi en ce sens, cosignée par
156 députés, a été déposée sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale par MM . Mesmer et Mauger . La commission de la défense
nationale a émis un avis favorable sur ce texte le 17 décembre
1986. Le 5 novembre 1986, une proposition analogue était
déposée par M . Herlory et cosignée par 33 députés . Enfin, le
2 avril 1987, une nouvelle proposition de loi ayant le même
objectif était déposée au Sénat par Alain Gérard. Il semble que,
malgré le caractère pratiquement majoritaire de ces propositions,
le Gouvernement ait décidé de les enfouir dans la profondeur de
ses tiroirs . II lui demande s'il ne juge pas équitable de faire venir
à l'ordre du jour une proposition de loi ayant recueilli l'ensemble
des signatures du groupe parlementaire du parti auquel le
ministre appartient et qui recueille l'assentiment d'une majorité
de notre assemblée. - Question transmise à M. le ministre de la
défense.

Réponse. - Le droit au travail a été proclamé dans le préam-
bule de la Constitution de 1946 et confirmé par la Constitution
du 4 octobre 1958, C'est ainsi que « chacun a le droit de tra-
vailler et le droit d'obtenir un emploi . Nul ne peut être lésé dans

son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses opi-
nions ou de ses croyances . » Le ministre de la . défense est très
attentif à ce qu'aucune atteinte ne soit portée à ce principe et à
ce qu'aucune discrimination tenant à la qualité de retraité n'inter-
vienne dans le déroulement de la « seconde carrière » des mili-
taires . Ainsi, c'est à sa demande que le ministre des affaires
sociales et de l'emploi a adressé une lettre le 22 octobre 1986 aux
commissaires de la République et aux directeurs régionaux et
départementaux du travail et de l'emploi, dénonçant le caractère
illégal des dispositions conventionnelles prévoyant des restric-
tions à l'embauche des personnes jouissant d'une pension de
retraite . Dernièrement, deux textes sont venus renforcer les
garanties des intéressés : la loi n°i 87-588 du 30 juillet 1987 por-
tant diverses mesures d'ordre social qui prévoit, en son article 61,
l'interdiction des dispositions établissant une priorité de licencie-
ment à raison des seuls avantages à caractère viager dont béné-
ficie un salarié ; le décret ne 87-603 du 31 juillet 1987 qui permet
désormais aux militaires retraités de cumuler intégralement leur
pension de service et l'allocation spéciale du fonds national de
l'emploi . Le ministre de la défense continuera à veiller au respect
du droit au travail et à intervenir en cas de nécessité . Il apparaît
donc qu'une loi n'est pas nécessaire, d'autant qu'elle ne pourrait
prévoir des dispositions supérieures à celles déjà inscrites dans la
Constitution.

Industrie aéronautique (emploi et activité)

31028 . - 12 octobre 1987 . - M . Robert Motttdargeat attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les informations
récentes diffusées par la presse concernant les programmes aéro-
nautiques civils et militaires. Au cours de son voyage aux Etats-
Unis, au mois d'août dernier, M. le ministre aurait discuté
d'éventuels projets de coopération avec la firme McDonnel-
Douglas . S'agit-il d'une construction conjointe de l'Airbus A 320
dont le niveau de commandes se situe à près de 300 exemplaires,
sans pour autant que l'on sache très bien au niveau industriel
comment ces commandes pourront être satisfaites rapidement,
alors que l'Aérospatiale s'apprête à supprimer des postes de tra-
vail . Il en est de même pour les long-courriers A 330 et A 340.
Pour ce qui concerne le Rafale, nous avons pris bonne note de la
décision de son lancement définitif, et pourtant il est toujours
question de l'acquisition d'une vingtaine de F 18 américains, en
provenance de la même firme américaine, pour remplacer les
Crusader de la marine, tout comme il est question d'une produc-
tion commune du Rafale . Ce faisant, la crédibilité du programme
est largement atteinte. Tout cela crée un climat d'incertitude
favorisant le sous-emploi dans le secteur aéronautique ; les
exemples chez Dassault, Thomson, Aérospatiale, etc., sont suffi-
samment éloquents alors que l'industrie fait face à des com-
mandes inégalées, notamment pour le programme Airbus, A.T.R.
et C .F.M . 56. Quant au Rafale, les besoins se situent à environ
350 exemplaires . Aussi, il lui demande de dissiper ses inquiétudes
en faisant le point de la politique industrielle de la France qui
doit permettre de sauvegarder son indépendance, une montée en
charge de la production de nos programmes et favoriser l'emploi
chez tous les fabricants, équipementiers, motoristes et avionneurs.

Réponse . - L'industrie aéronautique franc aise a connu,
depuis 1982, une période difficile, liée à la cnse du transport
aérien civil et, plus récemment, à celle du marché mondial des
armements . La reprise des ventes des avions civils, qui s'est
confirmée en 1986, ne peut à elle seule assurer le maintien global
de l'activité. Face à cette situation, les maîtres d'oeuvre ont pris
des mesures de réduction de potentiel de façon à ne pas trop
pénaliser les entreprises de sous-traitance qui ont dû cependant
réduire de façon sensible leurs effectifs. Le redressement de nos
dépenses d'équipement, grâce à la loi de programmation qui a
été votée par l'ensemble du Parlement à l'exception des repré-
sants du parti communiste, a apporté une amélioration certaine
après la période où nos commandes avaient fléchi (c'est ainsi
qu'aucune commande d'avion de combat n'avait été passée, par
exemple en- 1982) . Dans ce contexte difficile, de nombreuses
voies sont en outre explorées pour explojter les opportunités
commerciales et préserver notre industrie dans le strict respect
des impératifs de défense . En particulier, de manière permanente,
les services veillent à ce qu- les grandes entreprises du secteur
maintiennent à un niveau suittsant les efforts d'études et d'inves-
tissements indispensables à la progression de leurs connaissances
techniques et au renouvellement des gammes de produits . A cet
égard, la croissance déjà sensible entre 1986 et 1987 des crédits
de recherches et de développements militaires devrait étre ren-
forcée en 1988 . Cette préparation de l'avenir est assurée, après le
lancement des programmes civils, par l'arrivée de nouveaux pro-
grammes militaires - avion de combat futur, nouvel hélicoptère
de combat franco-allemand, missiles - et par un effort continu de
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recherches de base . En complément, il est souhaitable d'élargir le
champ de nos coopérations au niveau européen voire mondial
pour bénéficier de toutes les synergies possibles et maintenir
notre industrie aérospatiale au niveau auquel elle a su accéder.
C'est ainsi que le ministre de la défense a réussi à obtenir des
commandes étrangères, à l'occasion de commandes qui ont été
passées à l'étranger pour des modèles d'avions que notre indus-
trie ne produit pas.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel)

31219 . - 12 octobre 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) attire l'attention de M. le ministre de la défense sur
la qualification de chef de projet en informatique au sein du
ministère de la défense . L'attribution de la qualification de chef
de projet en informatique donnant droit à l'indemnité est liée à
la réussite d'un examen oral (conditions d'attribution définies par
l'arrêté du 10 juin 1982 du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives) . Or l'aptitude à assurer la fonction de chef de projet
peut être obtenue au sein du ministère de la défense par le cycle
de formatio,p Info/2 organisé par le département IN-RO de
l'E .N.S .T.A . et défini par l'Instruction du 6 août 1982,
n e 1372/DEF/EMA/TEI/5 relative à la formation des informati-
ciens militaires de niveau élevé . L'accès à cette formation d'une
durée de neuf mois n'est possible qu'après une phase prépara-
toire d'un an, sanctionnée par un examen . La présentation d'un
mémoire achève le cycle d'études et un diplôme homologué
(niveau maitrise) peut être délivré . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir étudier la situation des fonctionnaires
de catégorie A ayant suivi avec succès le cycle de formation
Info/2 et dont la qualification de chef de projet n'est pas
reconnue . L'acquisition de cette qualification semblerait légitime
compte tenu du niveau de formation, d'une part,'et, d'autre psrt,
pour respecter la cohérence avec le cycle de formation lnfo/l
donnant droit à la qualification d'analyste.

Réponse. - L'arrêté du 10 juin 1982 relatif aux programmes et
à la nature des épreuves des concours et examens portant sur le
traitement de l'inforsuation prévoit les modalités de la reconnais-
sance de la qualification de chef de projet et désigne les agents
qui peuvent concourir à cet examen. Ainsi, aux termes de l'ar-
ticle 4, seuls peuvent le présenter : « . . .les personnels des corps
de catégorie A qui possèdent la qualification d'analyste et qui
ont exercé les functions correspondant à cette qualification pen-
dant cinq ans au moins dans les administrations centrales de
l'Etat, les services extérieurs en dépendant ou les établissements
publics de l'Etat ... » . Par ailleurs, l'examen comprend notamment
une épreuve orale d'une durée de quarante minutes, consistant en
la présentation par le candidat d'un cas complet d'automatisation
auquel il a participé dans l'exercice de ses fonctions d'analyste.
Le rappel de ces dispositions illustre que la reconnaissance de la ,
qualification de chef de projet est , sanctionnée par la réussite à
un examen professionnel, c'est-à-dire un examen destiné à appré-
cier les compétences techniques qu'un agent a acquises dans
l'exercice de ses activités professionnelles . En revanche, la forma-
tion Info 2, dont l'accès n'est pas réservé aux analystes, a pour
objet de permettre aux armées de disposer d'agents capables de
conseiller le commandement en matière de conception, de choix
et de réalisation des systèmes informatiques, sans que le
mémoire, que les élèves déposent fin de formation, consiste
nécessairement en un cas complet d'automatisation auquel l'agent
a participé dans l'exercice de ses précédents fonctions . L'objet et
le contenu de cette formation et ceux de l'examen de vérification
de la qualification de chef de projet étant fondamentalement dif.
f&-rents, il ne peut être considéré, actuellement, que la réussite à
Info 2 implique la reconnaissance de la qualification de chef de
projet.

Armée (personnel)

31231 . - 12 octobre 1987. - M. Jacques Lavédrine appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que la
limite d'âge inférieure du grade de sous-officier de carrière varie
suivant les armes. Dans l'armée de terre, elle est à Trente-neuf ans
pour : grade d'adjudant ; dans l'armée de l'air et la marine, elle
est à quarante-sept ans . Ce qui veut dire qu ' à l'âge de trente-
neuf ans, l'adjudant de l'armée de terre doit partir . Par contre,
s'il est adjudant-chef, il peut rester jusqu'à quarante-deux ans et
éventuellement jusqu'à cinquante-cinq ans (limite d'âge supé-
rieure) . Il lui demande s'il envisage de repousser cette limite
d'âge inférieure pour les sous-officiers de l'armée de terre n'ayant
pas atteint le grade d'adjudant-chef .

Réponse. - Les limites d'âge des sous-officiers de carrière ont
un caractère fonctionnel . L'armée de terre ayant besoin de per-
sonnels jeunes pour l'encadrement de ses unités de combat, la
limite d'âge inférieure des sous-officiers au contact de la troupe,
notamment les sergents . sergents-chefs et adjudants, est de ce fait
plus basse que celle des sous-officiers de l'armée de l'air ou de la
marine où la technique prédomine . L'attention de l'honorable
parlementaire est toutefois appelée sur le fait que les adjudants
de l'armée de terre sont autorisés à servir jusqu'à la limite supé-
rieure de leur grade qui est de cinquante ans si leur manière de
servir est satisfaisante . Il n'est, dans ces conditions, pas envisagé
de modifier la loi « portant statut général des militaires » pour
repousser la limite d'âge inférieure des sous-officiers de l'armée
de terre n'ayant pas atteint le grade d'adjudant-chef.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O .M.-T.O .M. (Guyane : enseignement secondaire)

29075 . - 3 août 1987 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
le cas des élèves ayant échoué au baccalauréat et qui n'ont
aucune possibilité de redoubler en termim.le, faute de places suf-
fisantes dans certaines sections : Il rappelle que le taux d'échec à
cet examen est particulièrement élevé en Guyane et qu'il convien-
drait de donner une seconde chance à des jeunes désireux de
suivre à nouveau une scolarité normale, afin de se représenter
dans les meilleures conditions aux épreuves de cet examen . II
souligne que le taux du chômage étant déjà trop élevé dans son
département, il serait souhaitable de permettre à des lycéens d'at-
taquer leur avenir professionnel sans un handicap supplémentaire
à ceux qu'ils auront déjà à affronter. II lui demande de bien
vouloir prendre en considération la gravité de cette situation et
de lui indiquer les décisions qu'il entend prendre pour régler cet
épineux problème.

Deuxième réponse. - Le taux de réussite au baccalauréat est
effectivement moins élevé en Guyane qu'en métropole :
54,26 p . 100 en 1987 pour les baccalauréats d'enseignement
général (70,6 p . 100 en métropole), et 41,43 p . 100 pour les bac-
calauréats techniques (65,1 p . 100 en métropole) . 72 p. 100 des
élèves ayant échoué à l'examen ont été autorisés à redoubler leur
classe terminale . Les élèves qui n'ont pas été accueillis au lycée
Félix-Eboué après leur échec au baccalauréat n'étaient pas can-
didats à un retour dans l'établissement. De plus, ces élèves
avaient fait l'objet d'un avis négatif de la part des conseils de
classe, souvent pour manque de travail et d'assiduité . L'attention
du recteur de l'académie des Antilles et de la Guyane a été
appelée sur cette question et il a personnellement veillé à ce que
tous les postes d'enseignants vacants soient effectivement pourvus
dès le début de l'année scolaire, afin d'améliorer la capacité
totale d'accueil dans les lycées ainsi que le taux d'encadrement
par classe dans ce département : la poursuite de l'effort d'amélio-
ration des taux d'encadrement doit contribuer à faire diminuer
les échecs au baccalauréat et favoriser le rattrapage des retards
scolaires observés . Parallèlement, en liaison avec le conseil
régional chargé d'établir le schéma prévisionnel des formations,
une action a été entreprise pour, à terme, proposer aux élèves du
second cycle des formations mieux adaptées au développement et
à l'économie de la Guyane, au marché local de l'emploi, et pro-
céder à un rééquilibrage en diversifiant les options offertes pour
combler le déficit existant dans les sections scientifiques et tech-
nologiques . .

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Banques et établissements financiers
(Banque de Paris et des Pays-Bas)

30854. - 5 octobre 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, si la société Paribas qui procède à une aug-
mentation de capital ne devrait pas satisfaire prioritairement les
particuliers canaidats à des achats d'actions lors de l'opération
de privatisation et dont les ordres d'achat n'ont pas été entière-
ment honorés .
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Réponse . - Lors de son augmentation de capital réalisée en
juillet dernier sous le forme d'actions à bons de souscription
d'action, la Compagnie financière de Paribas a accordé une prio-
rité tout à fait exceptionnelle aux petits porteurs . En effet, les
actionnaires de la compagnie bénéficiaient d'un droit de sous-
cription prioritaire, durant la période du 15 au 31 juillet, leur
permettant d'acquérir un titre nouveau pour huit actions
détenues . Or, il a été prévu que tout actionnaire pourrait sous-
crire à titre prioritaire au moins un titre nouveau, même s'il déte-
nait moins de huit actions . Cette disposition était bien sûr des-
tinée à bénéficier, pour l'essentiel, aux petits porteurs qui avaient
été servis à hauteur de quatre actions seulement lors de l'offre
Publique de vente . A l'occasion de cette augmentation de capital,
Paribas a donc bien satisfait prioritairement les particuliers can-
didats à des achats d'actions lors de l'opération de privatisation
et dont les ordres d ' achat n'avaient pas été entièrement honorés.

Marchés financiers (comptes titres)

31684 . - 19 octobre 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la nécessité de permettre
la création de comptes titres familiaux . En effet, les récentes lois
de privatisation autorisent chaque membre d'une famille, même
les enfants mineurs, à acquérir des actions de sociétés . Malheu-
reusement, eu égard aux dispositions actuelles, les parents qui
désirent acquérir des titres pour leurs enfants doivent ouvrir
autant de comptes qu'ils ont d'enfants . Aussi, il lui demande s'il
ne pourrait être possible que le chef de famille ouvre un compte
titre familial unique sur lequel pourraient être déposées toutes les
actions de chacun des membres de la famille.

Réponse. - A la suite des premières opérations de privatisation,
le Gouvernement, conscient des problèmes générés par la multi-
plication des comptes pour une même famille, a décidé, à partir
de l'opération de privatisation de la compagnie financière de
Suez, de permettre de réunir l'ensemble des titres acquis par les
membres d'une même famille sur un seul compte ouvert au nom
du chef de famille . En outre, pour les opérations précédentes, si
les intéressés en font la demande, les titres acquis par les
membres d'une même famille pourront être virés sur le compte
du chef de famille en conservant leurs droits à actions gratuites
s ' ils en ont .

Secteur public (dénationalisations)

32143. - 2 novembre 1987 . - M. Jean Rigaud se faisant l'écho
de plusieurs requêtes exposées par les épargnants de son départe-
ment demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie,' des finances et de la privatisation, s'il ne lui paraîtrait
pas opportun, lors des prochaines privatisations, ou O .P .V.
(offres publiques de vente), d'informer les anciens actionnaires
des entreprises nationalisées en 1982 des modalités de la privati-
sation envisagée et de leur réserver, éventuellement, un quota,
une attribution spécifique prioritaire de nouveaux titres dans
l'éventail des volets constituant le volume .de titres privatisés, de
la même façon que sont réservés des quotas aux salariés, retraités
de ces mêmes entreprises.

Réponse . - Toute procédure d'échange spécifique, ou de rachat
privilégié, des actions d'une société en cours de privatisation par
un de ses anciens actionnaires risquerait' de se heurter à de très
nombreuses difficultés matérielles : les obligations indemnitaires
ont, comme le sait l'honorable parlementaire, été fondues en une
seule masse et ne peuvent plus être rattachées à telle ou telle
société en outre, ces obligations étant négociables, elles ont pu
en cinq ans changer de propriétaire plusieurs fois ; enfin, il
convient de signaler que, pendant la période de leur nationalisa-
tion, bien des établissements ont été restructurés et ont vu la
composition de leur capital modifiée . C'est pour ces raisons que
la loi du 6 août 1986, relative aux modalités des privatisations ne
comporte pas de dispositions particulières pour les anciens
actionnaires . En revanche, elle prévoit, lorsqu'il est recouru aux
procédures du marché financier, la possibilité d'échanger des
titres d'emprunt d' Etat ou des titres indemnitaires de la Caisse
nationale de l'industrie et de la Caisse nationale des banques
contre des actions détenues par l'Etat . Ces titres, admis en paie-
ment, à concurrence de 50 p. 100 au plus du montant de chaque
acquisition, sont évalués, à la jute d'échange, sur une base
moyenne de leurs cours de bourse calcule sur une période com-
prenant les vingt jours de cotation précédant la mise sur le
marché des actions offertes .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fontionnement)

5612 . - 14 juillet 1986 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que la circulaire ne 84-481 du
13 décembre 1984 (parue au B .O .E .N . n e 46 du
20 décembre 1984) a défini les conditions dans lesquelles pourrait
être aménagé le temps scolaire et organisé, avec le concours d'as-
sociation sportives, des animations financées par le ministère de
la jeunesse et des sports . II lui demande si ces activités extra-
scolaires sont appelées à se poursuivre pendant la prochaine
année scalaire.

Réponse. - La circulaire n e 87-124 du 13 décembre 1984 avait
défini les conditions dans lesquelles pouvaient être organisées des
activités physiques, sportives et culturelles prolongeant et diversi-
fiant les enseignements scolaires, pour partie sur le temps sco-
laire, pour partie suc le temps extrascolatre. Ces projets d'aména-
gement du temps scolaire (A .T.S .), qui associaient à l'équipe
pédagogique de l'école les partenaires éducatifs locaux, rece-
vaient une aide financière du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports . Ce département
ministériel a souhaité, à compter de la rentrée scolaire 1987-1988,

. donner la priorité à des projets dont l'action, tout en se situant
en prolongement de l'école, se place en dehors du temps scolaire
et concerne les « contrats bleus » . Cependant, et dans un souci
de continuité, certains projets A.T.S . ont été maintenus cette
année.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (bénéficiaires)

24358. - 11 mai 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le caractère restrictif de l'ordonnance n e 82-297 du 31 mars 1982,
qui porte modification de certaines dispositions du code des pen-
sions civiles . Actuellement, les dispositions de cette ordonnance
ne sont pas applicables aux enseignants privés sous contrat . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
entend, à terme, étendre le champ d'application de l'ordonnance
suscitée au personnel de l'enseignement privé sous
contrat . - Question transmise à M. k ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse. - L'ordonnance ne 82-297 du 31 mars 1982, qui a
institué, à l'intention de l'ensemble des fonctionnaires et agents
non titulaires de l'Etat, une cessation anticipée d'activité et, en
faveur des seuls fonctionnaires, une cessation progressive d'acti-
vité, définissait, pour les bénéficiaires de ces avantages, des
conditions particulières et temporaires de service et . de cessation
d'activité . De ce fait, rien n'exigeait d'étendre aux établissements
d'enseignement privés les dispositions de cette ordonnance ; en
effet, aux termes de l'article 3 de la loi n e 77-1285 du
25 novembre 1977, qui a modifié l'article 15 de la loi n e 59-1557
du 31 décembre 1959, ce sont les règles générales déterminant les
conditions de service et de cessation d'activité qui doivent 'être
appliquées aux maîtres des établissements d'enseignement privés
sous contrat. Le régime de la cessation progressive d'activité n'a
donc pas été appliqué aux maîtres de l'enseignement privé. Mais,
pour tenir compte des droits comparables qu'ont pu obtenir les
maîtres agréés (maîtres exerçant dans des établissements ayant
passé un contrat simple) dans le cadre des contrats de solidarité,
il a été décidé d'accorder le bénéfice de la cessation anticipée
d'activité aux maîtres contractuels (maîtres exerçant dans des éta-
blissements ayant passé avec l'Etat un contrat d'association). Ces
derniers pouvant, en raison de la nature du contrat qui les unit à
l'Etat, être assimilés à des agents non titulaires de l'Etat . Il
convient de rappeler que le régime de la cessation anticipée d'ac-
tivité n'a pas été reconduit au-delà du 31 décembre 1983.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

25135 . - 25 mai 1987 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale ,sur les cogséquences
des mesures de carte scolaire prises au niveau de l'académie
d'Aix-Marseille pour la rentrée 1987-1988 qui posent de nom-
breux problèmes . C'est le cas, par exemple, d'un professeur
d'électromécanique qui enseigne au lycée professionnel Frédéric-
Mistral dans les classes de 4 . et 3e technologiques, en B .E .P.
maintenance. Son poste est supprimé sur proposition du chef
d'établissement par M . le recteur. L'établissement forme essentiel-
lement dans les métiers de l'automobile, de la maintenance en
mécanique . Au lycée professionnel. Le Châtelier à Marseille dans
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des spécialités de mécanique, deux postes d'électromécanique
sont créés sur demande du chef d'établissement par M . le recteur.
L'établissement forme essentiellement dans les métiers de la
mécanique, de l'automobile, du cycle et motocycle. Les deux éta-
blissements sont des structures très voisines (mécanique et métal-
lurgie) les mesures prises sur la spécialité de l'électrotechnique
sont opposées . Les personnels de lycée professionnel de l'aca-
démie d'Aix-Marseille ont massivr.>-ent signé une pétition
demandant le maintien du poste d'S6actrotechutque au lycée pro-
fessionnel Mistral . Ils ne comprennent pas les deux attitudes
opposées prises dans la même spécialité par M . le recteur . L'ad-
ministration rectorale présentant cette inéquité- en arguant de
l'autonomie du chef d'établissement, il lui demande si l'auto-
nomie du chef d'établissement permet aujourd'hui de ne plus
avoir de référence sur ta formation des jeunes d'une même spé-
cialité au niveau pédagogique, si les recommandations de l'ins-
pection générale sont applicables dans toutes les formations iden-
tiques pour un même diplôme dans toutes les académies ou si un
chef d'établissement peut y diriger en fonction de sa propre
conception de la formation à dispenser, si M . le recteur doit
suivre les recommandations pédagogiques de l'inspection géné-
rale ou suivre les propositions des chefs d'établissement lors-
qu'elles sont opposées à celles-ci.

Réponse. - Les lycées professionnels sont au même titre que les
collèges et les lycées des établissements publics locaux d'ensei-
gnement dotés par la loi d'un conseil d'administration qui dis-
pose notamment de la compétence pour fixer, dans le respect des
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et des
objectifs définis par les autorités compétentes de l'Etat, les prin-
cipes de mise en ouvre de l'autonomie pédagogique et éducative
dont disposent les établissements et, en particulier, les règles
d'organisation de l'établissement (loi tt 0 83-663 du 22 juillet 1983,
art . 15-8) . C'est donc le conseil d'administration qui, conformé-
ment aux articles 2 et 16 du décret ne 85-924 du 30 août 1985,
décide des principes de l'emploi des dotations en heures d'ensei-
gnement mises à la disposition de l'établissement et de l'organisa-
tion de l'établissement en classes et groupes d'élèves . La suppres-
sion d'un poste est ainsi la conséquence des choix effectués et
des contraintes extérieures (évolution des effectifs, choix d'orien-
tation des élèves).

Enseignement (programmes : lie-de-France)

26055. - 8 juin 1987 . - M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
de la suppression d'un poste d'enseignant de breton dans l'aca-
démie de Versailles . Cette décision paraît injustifiée au regard de
trois critères : la région parisienne compte environ un million de
bretons, et l'enseignement du breton y correspond donc à un
besoin ; les trois académies de la région parisienne ont actuelle-
ment cinq enseignants de breton et parmi ceux-ci, deux seule-
ment - dont le poste supprimé - enseignent uniquement cette
matière ; enfin, elles ont deux examinateurs de breton - dont le
poste supprimé - aux épreuves de baccalauréat, et le nombre de
candidats à l'épreuve est en constante augmentation . II lui
demande par conséquent s'il entend prendre des mesures afin de
répondre aux attentes des intéressés.

Enseignement (programmes : fie-de-France)

26075. - 8 juin 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
demande croissante d 'élèves souhaitant un enseignement du
breton . Cinquante élèves ont en effet présenté l'épreuve de breton
au baccalauréat 1985, 102. en 1986, 131 en 1987 . Or, dans l'aca-
démie de Versailles où pourtant le recteur a une dotation spéci-
fique pour les langues de faible diffusion, dotation qui ne serait
pas totalement utilisée ; d'ailleurs un maître auxiliaire enseignant
le breton au a lycées de Massy et de Plaisir, correcteur de breton
au baccalauréat, vient d'être nommé maître auxiliaire de français
à Lille. Cet enseignant ne devrait-il pas plutôt être affecté à plein
temps à l'enseignement du breton dans l'académie de Versailles
où la demande existe (plus de soixante-dix au seul lycée d'En-
ghien dans le Val-d'Oise où un second niveau devrait être créé).
Elle lui demande de bien vouloir réexaminer l'affectation de cet
enseignant en vue de lui octroyer un poste à plein temps sur
l'académie de Versailles afin de répondre à l'attente des élèves
souhaitant présenter cette langue au baccalauréat.

Réponse. - Le développement de l'enseignement du breton a
été favorisé par la création d'un C .A.P.E.S. en 1985, qui donne
lieu chaque année au recrutement de professeurs certifiés de cette
discipline et par 1a prise en compte des besoins exprimés par
certaines académies, notamment celles de la région parisienne .

Pour ce qui concerne la situation des enseignants de cette disci-
pline dans les académies de Versailles ei de Paris, il est apporté
les précisions suivantes : l'ancien maître auxiliaire de l'académie
de Versailles, qui a bénéficié, compte tenu de la réglementation
en vigueur, d'une nomination en qualité d'adjoint d'enseignement
stagiaire dans la discipline correspondant à la licence qu'il déte-
nait au moment de son inscription sur la liste d'aptitude, à savoir
les lettres modernes et qui avait été affecté à Lille en fonction
des points qu'il avait obtenus au barème de mutation, a pu être à
titre exceptto :tnel mis à la disposition du recteur de l'académie
de Versailles . Quant à l'adjoint d'enseignement d'anglais, titulaire
académique de l'académie de Paris, qui y enseigne le breton
depuis plusieurs années, son affectation n'est nullement remise en
cause puisqu'elle présente un caractère définitif . Un enseigne-
ment de breton a été proposé à l'intéressé au titre de la présente
année scolaire.

Enseignement (p rogrammes : Re-de-France)

26410 . - 15 juin 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation d'un
maître auxiliaire de breton dans l'académie de Versailles depuis
quatre ans . Cet enseignant vient d'être nommé à Lille, ce qui
laisse pressentir une nouvelle baisse des heures d'enseignement
du breton de la région parisienne . En conséquence, elle lui
demande s'il est possible de revenir sur cette décision.

Enseignement (fonctionnement : lie-de-France)

27414 . - 29 juin 1987 . - M. Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M . le minietre de l'éducation nationale sur l'avenir de
l'enseignement du breton à l'académie de Versailles . En effet,
l'engagement qui avait été pris de créer un poste, à plein temps,
dans cette matière n'a pas été respecté, et le maître auxiliaire
responsable à mi-temps de cet enseignement vient d'être affecté à
l'académie de Lille, en tant qu'adjoint d'enseignement de français
pour la rentrée 1987 . De ce fait, l'enseignement du breton, qui
devrait bénéficier d'une dotation spécifique pour langues à
faibles diffusions, risque d'être supprimé alors que la demande
existe avec 131 élèves candidats aux épreuves de breton du bac-
calauréat 1987, en région parisienne, contre 102 en 1986 et 50
en 1985 . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour assurer aux étudiants de
la langue bretonne de l'académie de Versailles et de la région
parisienne, un enseignement correspondant à leur attente.

Enseignement secondaire (fonctionnement : P.e-de-France)

31187. - 12 octobre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'enseignement du breton dans la région parisienne : le profes-
seur qui enseignait le breton dans trois lycées de l'académie de
Paris depuis douze ans a été affecté à l'enseignement de l'anglais
depuis la dernière rentrée scolaire . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir reconsidérer cette décision.

Enseignement secondaire (fonctionnement :11e-de-France)

31692 . - 19 octobre 1987 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment de la langue bretonne dans les académies de Versailles et
de Paris. Certains enseignants de breton titulaires des diplômes
requis, notamment l'académie de Versailles et dans l'académie de
Paris, sont confrontés à de multiples difficultés pour assurer
régulièrement leurs cours (mutations, affectations dans d'autres
matières, réduction d'heures) . Compte tenu du nombre de
Bretons recensés dans l'île-de-France, de l'importante demande
de cours de la part des élèves pour apprendre cette langue régio-
nale, il lui demande de bien vouloir faire étudier la possibilité de
titulariser à plein temps ces deux enseignants dans leurs aca-
démies respectives.

Réponse. - Le développement de l'enseignement du breton a
été favorisé par la création d'un C.A.P.E.S . en 1985, qui donne
lieu chaque année au recrutement de professeurs certifiés de cette
discipline, et par la prise en compte des besoins exprimés par
certaines académies, notamment celles de ia région parisienne.
Pour ce qui concerne la situation des enseignants de 'cette disci-
pline dans les académies de \rersailler et de Paris, il est apporté
les précisions suivantes : l'ancien ma'•tre auxiliaire de l'académie
oe Versailles, qui a bénéficié, compte tenu de la réglementation
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en vigueur, d'une nomination en qualité d'adjoint d'enseignement
stagiaire dans la discipline correspondant à la licence qu'il déte-
nait au moment de son inscription sur la liste d'aptitude, à savoir
les lettres modernes, et qui avait été affecté à Lille en fonction
des points qu'il avait obtenus au barème de mutation, a pu être à
titre exceptionnel mis à la disposition du recteur de l'académie
de Versailles. Quant à l'adjoint d'enseignement d'anglais, titulaire
académique de l'académie de Paris, qui y enseigne le breton
depuis plusieurs années, son affectation n'est nullement remise en
question puisqu'elle présente un caractère définitif . Un enseigne.
ment de breton a été proposé à l'intéressé au titre de la présente
année scolaire.

Enseignement (fonctionnement)

27344. - 29 juin 1987 . - M. Philippe Sanmarco appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'impor-
tance dans la lutte contre l'échec scolaire, du renforcement, pour
ceux qui en ont le plus besoin, de l'apprentissage et de la mai-
tnse du français . En effet, faute de cela, c'est l'ensemble de la
scolarité de ces enfants qui est menacée, et en même temps
retardée celle des enfants de la même classe qui n'ont pas ce
problème de langue . Il parait donc indispensable que le temps
scolaire respecte le programme normal et que pour les enfants
qui en ont besoin, soit en outre renforcé l'apprentissage au
français. En aucun cas, le temps scolaire ne devrait être amputé
et surtout pas pour ces enfants, au profit de cours dits de langue
d'origine . Or, ceux-ci continuent d'être mis en place dans nos
écoles publiques, en application d'accords'intemationaux conclus
sous le septennat de M . Valéry Giscard d'Estaing . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre dans ce
domaine.

Réponse. - Il est indéniable que, dans la réussite scolaire, la
maîtrise de la langue occupe une place centrale et les instructions
données pour la préparation de la rentrée 1987 insistent sur ce
point aussi bien lorsqu'elles portent sur l'organisation des
apprentissages que lorsqu'elles visent à la formation des maîtres
(note de service ne 86-391 du 12 décembre 1986) . De plus, parti-
culièrement pour les enfants étrangers ou d'origine étrangère, les
dispositions relatives aux structures et actions de mise à niveau
en français ont été récemment précisées dans une optique d'inté-
gration accrue et de meilleure efficacité (circulaire n e 86-119 du
13 mars 1986). Les enseignements de langue et culture des pays
d'origine, consécutifs aux accords bilatéraux conclus de
début 1973 à fin 1981 avec les principaux pays d'émigration, ne
doivent pas être considérés comme un frein à cette maîtrise du
français . Au contraire, facteurs de reconnaissance linguistique et
culturelle, d'équilibre psychologique et affectif dans la mesure où
ils permettent une meilleure communication avec le milieu fami-
lial et la communauté d'origine, ces enseignements peuvent
contribuer à une meilleure formation générale des élèves
concernés . De nombreuses études et expériences témoignent dans
ce sens . Cependant, il est vrai que ces enseignements ne peuvent
jouer ce rôle positif que dans le cadre d'une réelle intégration
pédagogique . A cet égard, diverses dispositions sont prises pour
promouvoir une intégration de qualité : stages d'accueil pour les
enseignants étrangers, affectation de ceux-ci et contrôle par les
inspecteurs d'académie de la répartition des enseignements de
langue et culture d'origine dans les emplois du temps, contrôle
pédagogique des enseignements par les corps d'inspection
français, coopération et concertation pédagogique entre institu-
t eurs français et étrangers dans le cadre des écoles et dans celui
des formations conjointes . Enfin, en vue d'une meilleure complé-
mentarité avec la formation dispensée dans les classes élémen-
taires, des groupes de travail mixtes sont prévus afin d'harmo-
niser les contenus et les démarches de ces enseignements de
langue d'origine avec ceux de l'école française.

Enseignement secondaire
(établissements : Yvelines)

27786 . - 6 juillet 1987 . - M; Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la section d'art
dramatique qui fonctionne au lycée Louis-Bascan de Rambouillet
(Yvelines). Cette option concerne actuellement seize élèves en
classe de seconde, dont onze ont été admis à passer en 1 « A 3
Art dramatique . Il s'avère cependant dans le cadre de la mise en
place du baccalauréat A 3 Art dramatique, que le lycée de Ram-
bouillet, pourtant inscrit depuis la rentrée de 1983 sur la liste des
établissements participant à l'expérience de l'option Théâtre
expression dramatique, n'est pas autorisé à poursuivre à la ren-
trée prochaine . La troupe théâtrale « Le Caroussel », qui anime

la section, ne possède pas l'agrément du ministère de la culture,
élément qui aurait motivé cette décision . Compte tenu, d'une
part, du profond attachement de la communauté scolaire de
Rambouillet et du conseil d'administration du lycée à cette
option, animée dans d'excellentes conditions par la troupe
« Le Carroussel », et, d'autre part de la nécessité d'assurer en
septembre l'accueil de onze élèves en I re A3 Art dramatique, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour permettre l'ouv. .ture de cette classe au
lycée Louis-Bascan, lors de la prochaine rentrée.

Réponse . - Le lycée Louis-Bascan de Rambouillet a mis en
oeuvre depuis 1983 une option complémentaire artistique théâtre
expression dramatique dans le cadre des actions expérimentales
du programme national d'innovations pédagogiques dans les
lycées . Dans ce contexte particulier, il a été admis que certains
établissements fassent fonctionner des options sans pour autant
respecter intégralement les procédures de mise en place et les
directives d'organisation de cet enseignement alors expérimental.
Depuis septembre 1986, l'option concernée est sortie du cadre
expérimental pour devenir une discipline à part entière qui sera
sanctionnée par le baccalauréat A 3 théâtre expression drama-
tique dont le première session se déroulera en juin 1989. Dans
cette nouvelle perspective, il est donc impératif que tout établis-
sement désireux de mettre en place cet enseignement spécifique
respecte toutes les consignes du cahier des charges élaboré à la
suite de l'expérimentation, et en particulier les conditions de par-
tenariat avec des professionnels du domaine du théâtre qui doi-
vent obligatoirement être agréés par le ministère de la culture et
de la communication. Ce respect des directives du cahier des
charges qui a fait l'objet d'un accord entre le ministre de l'éduca-
tion nationale et le ministre de la culture et de la communication,
est en effet essentiel pour assurer la•qualité et la validité de cet
enseignement qui fait maintenant l'objet d'une sanction dans le
cadre d'un diplôme national . Le lycée Louis-Bascan, qui n'a pas
conclu d'accord avec une compagnie théâtrale agréée par la
direction du théâtre et des spectacles, doit donc au plus vite se
conformer à ces directives Institutionnelles s'il souhaite pour-
suivre un enseignement dans cette nouvelle discipline . A cet effet,
l'attention des services compétents du ministère de la culture et
de la communication a été appelée sur le problème de l'option
de cet établissement, afin de trouver une solution rapide à ce
dysfonctionnement. Par ailleurs, et pour permettre aux élèves
concernés de bénéficier d'activités dans le domaine du théâtre et
de l'expression dramatique, une structure d'animation transitoire
a été mise en place, avec l'accord du recteur. Tout devrait donc
revenir dans l'ordre d'ici à la fin de la présente année scolaire.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Poitou-Charentes)

28625. - 27 juillet 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des élèves
qui, faute de place, ne peuvent obtenir leur inscription dans la
section de lycée d'enseignement professionnel de leur choix.
C'est ainsi qu'à un élève qui aurait demandé à s'inscrire en sec-
tion cuisine a été proposée la section de mécanique ; qu'à un
autre désireux de s'inscrire en section horticole a été proposée la
section métallerie. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le
nombre de demandes qui n'ont pu être satisfaites pour l'année
scolaire 1986-1987 dans l'académie de Poitiers et dans le départe-
ment de la Charente et quelles mesures il compte prendre pour
permettre une meilleure adéquation entre les demandes des
élèves, le nombre de places offertes et les perspectives d'évolu-
tion du marché de l'emploi.

Réponse. - Les familles choisissent librement les sections de
l'enseignement technologique dans lesquelles elles souhaitent voir
leurs enfants acquérir une formation professionnelle . Ce choix
intervient à la fin de cinquième de collège, ou en fin de classe de
troisième de collège ou de classe de troisième technologique. En
contrepartie de cette liberté de choix, il n'est pas possible d'as-
surer à toutes les familles une affectation certaine dans les sec-
tions choisies en premier voeu. Ainsi l'affectation dans des sec-
tions très recherchées par les jeunes ou leur famille est réalisée
dans la limite des capacités d'accueil . Pour cette raison, les
familles sont initialement invitées à formuler plusieurs voeux . Si
le premier voeu des familles s'est porté sur une formation très
demandée, une seconde proposition d'affectation leur est faite.
Pour celles des familles qui n'auraient pu obtenir satisfaction lors
des premières commissions d'affectation en fin d'année scolaire,
un point des places vacantes est fait à la rentrée scolaire suivante
et de nouvelles propositions leur sont alois soumises . A ces pos-
sibilités s'ajoute un dispositif de stages de formation profession-
nelle mis en place dans le cadre du plan d'insertion des jeunes.
A titre indicatif, les capacités d'accueil en classe préparatoire au
brevet d'études professionnelles sur l'académie de Poitiers sont
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de 4232 places et l'on a dénombré 5 297 candidatures en premier
voeu . Cependant, il restait, au 1 « octobre 1987, 190 places
vacantes faute de candidats, ce qui montré l ' extrême difficulté de
l'ajustement entre les demandes des familles et les capacités de
formation considérées au niveau des spécialités . Les élèves
n'ayant .pas obtenu satisfaction te sont pas restés sans solution
de formation. Une fraction importante a choisi de redoubler la
classe d'origine, d'autres élèves sont entrés en formation dans des
établissements publics hors académie, d'autres enfin ont choisi
l'apprentissage ou l'enseignement privé . Enfin, il est de la res-
ponsabilité de l'éducation nationale de ne pas ouvrir de sections
préparatoires à des formations technologiques sans débouchés et
qui seraient en totale contradiction avec les réalités économiques.
Elever le niveau de formation et de qualification des jeunes,
amener un plus grand nombre d'entre eux au niveau du bacca-
lauréat (80 p . 100 d'une classe d'âge en l'an 2000) demeure l'ob-
jectif essentiel assigné aux lycées. Dans cette perspective, des
actions visant à donner aux lycées professionnels les moyens
d'accueillir plus de jeunes et de les amener avec succès vers le
diplôme préparé ont été engagées . Il s'agit tout d'abord
d'amener, par le développement des classes de quatrième et troi-
sième technologique, un nombre croissant d'élèves jusqu'à la fin
du premier cycle en vue d'une poursuite d'études dans les
seconds cycles, ainsi que de permettre aux jeunes de préparer des
diplômes correspondants réellement aux besoins de l'économie.
C'est la raison pour laquelle une rénovation de l'ensemble des
B .E .P. et C .A .P. est menée, en liaison étroite avec les représen-
tants des professions, au sein des commissions professionnelles
consultatives . Elle vise notamment à prendre en compte, dans le
contenu des formations et des diplômes, l'évolution des emplois
et des technologies dans les différents secteurs d'activités . De la
même façon, afin de répondre aux besoins des entreprises, un
nouveau diplôme de niveau IV, le baccalauréat professionnel, a
été créé .

Enseignement (personnel)

30034 . - 14 septembre 1987 . - M. Francis Hardy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
difficile que connaissent les couples d'enseignants qui se trouvent
séparés à la suite d'une mutation non désirée . L'éloignement géo-
graphique des postes occupés par chacun des conjoints empêche,
en effet, la vie commune pendant la semaine et même parfois
pendant les week-ends . Il lui demande de lui indiquer le nombre

' de couples d'enseignants qui sont dans ce cas ainsi que les
mesures qu'il compte prendre pour porter remède à cette situa-
tion.

Réponse . - Les opérations de mutation des personnels ensei-
gnants doivent permettre de prendre en compte à la fois les
besoins du service public d'éducation et les souhaits d'affectation
exprimés par les personnels, compte tenu notamment de leur
situation familiale . C'est ainsi qu'est consenti un effort tout parti-
culier à la réalisation des rapprochements de conjoints . Ceux-ci
font en effet l'objet de bonifications importantes dans l'établisse-
ment du barème de mutation, permettant de satisfaire une forte
proportion de ces demandes . Ainsi, lors du mouvement organisé
au titre de la rentrée scolaire 1987, 2 250 demandes de mutation
pour rapprochement de conjoints ont pu être satisfaites sur
5 500 demandes présentées à ce titre.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

30257 . - 21 septembre 1987 . - M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des postes de documentalistes-bibliothécaires dans les col-
lèges, un établissement sur trois en étant dépourvus. Aucun poste
n'a été créé au budget 1987 de son ministère alors que les centres
de documentation et d'information ont besoin d'un personnel
qualifié. II lui demande quelles sont les intentions de son minis-
tère afin de pourvoir les établissements en poste de documenta-
listes certifiés dès le budget pour 1988 et s'il entend mettre en
place des C .A .P.E S . interne et externe en documentation.

Réponse. - L'autorisation exceptionnelle de 1 000 emplois sup-
plémentaires pour la rentrée scolaire 1987 dans le second degré,
s'ajoutant aux 2 200 emplois nouveaux inscrits au budget 1987, a
permis de dégager un contingent de 30 emplois pour la docu-
mentation, qui ont été distribués entre les académies en février
dernier . Pour la rentrée 1988, un contingent d'emplois de profes-
seurs de lycée chargés de documentation est prévu pour doter tes
lycées qui ouv .-iront à cette date . La mise en place d'une section
documentation au C .A .P .E.S . demeure objet de réflexion, mais
toute étude en ce sens ne peut s'inscrire que dans le cadre de

l'organisation générale du recrutement des personnels enseignants
et d'éducation des lycées et collèges et des contraintes budgé-
taires afférentes .

Enseignement secondaire (élèves)

30284 . - 21 septembre 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le cas
des élèves ayant obtenu un B .E .P. et qui désirent poursuivre leurs
études pour obtenir un diplôme de l'enseignement long (brevet
de technicien ou baccalauréat). Peu de places semblent être
offertes à ces candidats, lesquels méritent pourtant une attention
toute particulière compte tenu de leur motivation . 11 lui demande
en conséquence quelles dispositions peuvent être prises en leur
faveur pour remédier à la situation actuelle.

Réponse . - A la rentrée 1987, le développement des classes de
première ouvertes aux titulaires d'un brevet d'enseignement pro-
fessionnel s'est poursuivi : 339 classes de première profession-
nelle se sont ajoutées aux 318 classes de ce type déjà existantes ;
d'autre part, le nombre de classes de première d'adaptation qui
leur sont réservées s'est accru de 56 . En vertu des procédures de
décentralisation, les autorités académiques arrêtent, chaque
année, la structure pédagogique générale des établissements, en
tenant compte des orientations retenues au schéma prévisionnel
des formations, que chaque conseil régional a la responsabilité
d'établir. Les modifications de l'organisation pédagogique des
lycées et notamment les ouvertures de classes de première
d'adaptation font l'objet, dans le cadre de la préparation de
chaque rentrée scolaire, et après consultation du conseil acadé-
mique de l'éducation nationale, de décisions rectorales . Il appar-
tient ainsi aux services rectoraux de retenir les priorités et de
prendre les mesures estimées nécessaires, compte tenu de la
situation du dispositif de formation et de l'évolution de l'environ-
nement économique ainsi que des moyens en emplois et en
crédits dont dispose chaque année l'académie concernée . A la
rentrée 1987, le développement des classes de première ouvertes
aux titulaires d'un brevet d'enseignement professionnel s'est
poursuivi : 339 classes de première professionnelle se sont
ajoutées aux 318 classes de ce type déjà existantes ; d'autre part,
le nombre de classes de première d'adaptation s'est accru de 56.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

30680. - 28 septembre 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de certains professeurs d'enseignement général des col-
lèges qui exercent dans un collège en rénovation . Dans le cadre
des nouvelles mesures, ces enseignants assurent en présence des
élèves dix-neuf heures trente de cours, auxquelles se greffe
désormais une heure trente de concertation ou de formation . En
outre ces enseignants peuvent, pour les besoins de service, avoir
un supplément horaire de cours . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser si un P.E.G .C ., ayant par exemple un
service hebdomaire de vingt-trois heures, bénéficiera de trois
heures trente supplémentaires ou simplement de deux heures.

Réponse. - Jusqu'en 1990, date à laquelle entreront en vigueur
de nouveaux maxima de services hebdomadaires d'enseignement,
fixés, suivant les disciplines, à dix-huit, dix-neuf ou vingt heures,
l'article 25 du décret n° 86-492 du 14 mars 1986 modifié, portant
statut des professeurs d'enseignement général de collège, donne
compétence au ministre de l'éducation nationale, pour fixer
chaque année le service de ces enseignants . La ilote de service
ne 86-395 du 19 décembre 1986, publiée au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale n e 46 du 25 décembre 1986,
répond à cet objectif pour l'année scolaire 1987-1988 . Elle fixe
notamment le service hebdomadaire d'enseignement des P .E.G.C.
exerçant dans les collèges en rénovation entre dix-huit heures et
vingt heures et demie, suivant, d'une part, la date à laquelle l'éta-
blissement considéré s'est engagé dans ce processus pédagogique,
et, d'autre part, la nature de l'enseignement effectivement assuré
par le professeur. Afin de faciliter le déroulement des actions
spécifiquement liées au plan de rénovation, qui, dans les collèges
considérés, sont au nombre des tâches découlant de la mission
éducative, la note de service du 19 décembre 1986 précitée en
établit le volume hebdomadaire, entre trois heures et une demi-
heure par semaine, selon des critèa de variation analogues à
ceux définis pour quantifier le service 'd'enseignement. Le service
hebdomadaire des P.E .G.C . comprenant donc vingt et une
heures, ainsi réparties dans les collèges en rénovation, les profes-
seurs qui, dans ces établissements, seront appelés à assurer des
heures supplémentaires d'enseignement ayant pour effet de porter
leurs obligations à vingt-trois heures par semaine durant la pré-
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sente année scolaire, devront donc percevoir une rémunération
supplémentaire correspondant au paiement de deux heures-
année .

Enseignement privé (financement)

30699. - 5 octobre 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance
des crédits prévus au budget 1988 pour les forfaits d'externat
versés par l'Etat pour chaque élève aux établissements privés
sous contrat d'association . Le retard du forfait d'externat, per
rapport à ce qu'impose la loi Debré, est estimé à 30 p . 100 en
moyenne . Il est évident que les 150 millions de francs prévus
pour la mise à niveau de ce forfait pour 1988 ne permettraient
pas le rattrapage du retard qui se chiffre entre 724 et 970 mil-
lions de francs . Afin d'éviter de faire supporter par les familles le
coût du différentiel, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage d'adopter afin que ces
crédits puissent satisfaire les besoins des établissements privés
sous contrat.

Enseignement privé (financement)

30773 . - 5 octobre 1987 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale qu'en application de la
loi Debré le forfait d'externat versé par l'Etat pour chaque élève
aux établissements privés sous contrat d'association doit être égal
au coût d'un élève de l'enseignement public de catégorie corres-
pondante. Or il s'avère que le montant de ce forfait est loin de
correspondre à la réalité et que le retard dans ce domaine est de
l'ordre de 30 p . 100 en moyenne . Il résulte de cette situation que
les établissements d'enseignement privés sont obligés de faire
appel aux familles pour combler les carences de l'Etat . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire conriaitre, dans le cadre
de la préparation du prochain budget, les mesures qu'il envisage
de prendre afin de combler le retard du forfait d'externat.

Enseignement privé (financement)

30916 . - 5 octobre 1987. - M . Jean-Yves Cozan appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
contribution de l'Etat aux dépenses de personnel non enseignant
des établissement privés, dite « forfait d'externat » . En effet, des
retards importants on été pris ces dernières années quant à la
mise à niveau du forfait d'externat . Il apparaît donc que des
mesures urgentes sont nécessaires, notamment par l'inscription de
crédits au collectif budgétaire . En conséquence, il souhaite
connaître les dispositions qu'il compte prendre afin que soit res-
pecté le principe de la ganté entre enseignement public et ensei-
gnement privé .

Enseignement privé (financement)

30926. - 5 octobre 1987 . - M . Alain Griotteray attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des établissements privés sous contrat d'association . En effet, aux
termes de la loi Debré (art. 14 du décret du 28 juillet 1960), le
forfait d'externat versé par l'Etat pour chaque élève aux établisse-
ments privés sous contrat d'association doit être égal au coût
d'un élève de l'enseignement public de catégorie correspondante.
Or, la commission mixte, réunie sous la responsabilit é de
M . Cieutat, a conclu que le retard du forfait d'externat par rap-
port à ce qu'impose la loi Debré est important : il s'élève à
51 p . 100 pour ce qui concerne les collèges, 0,9 p. 100 pour les
lycées d'enseignement général, 13 p. 100 pour les lycées tech-
niques, 17 p . 100 pour les lycées professionnels ; soit 30 p. 100
en moyenne . Ces forfaits insuffisant, obligent les établissements à
faire appel aux familles pour combler les carences de l'Etat . Il
lui de .nande pourquoi la prévision de mise à niveau du for-
fait 1988 se limite à 150 millions pour un budget qui a un retard
chiffré de 724 à 970 millions, et de quelle manière il envisage un
plan de rattrapage du forfait pour les années passées.

Enseignement privé (financement)

31068 . - 12 cctobre 1987 . - M. Jean Royer attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance de
.la contribution de l'Etat aux dépenses de personnel non ensei-
gnant des établissements privés sous contrat d'association. En

effet, la loi du 31 décembre 1969, les décrets du 28 juillet 1960 et
du 25 novembre 1977, ainsi que le Conseil d'Etat (jurisprudence
du 13 ma-, 1987) ont posé la règle de la parité avec la contribu-
tion aux établissements d'enseignement public. Or le retard est
déjà important pour 1987 et l'avant-proj : t de budget 1988 ne
semble pas majorer suffisamment la contribution de l'Etat . H
demande donc quelle mesure le Gouvernement entend prendre
pour remédier à ce problème.

Enseignement privé (financement)

31125 . - 12 octobre 1987 . - M . Jacques Oudot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le forfait
d'externat versé par l'Etat aux établissements d'enseignement
privé sous contrat d'association. En effet, il apparaît que la
contribution de l'Etat aux dépenses de personnel non enseignant,
dite « forfait d'externat », est insuffisante et que sa mise à niveau
en respect de la loi implique un relèvement Important des lignes
budgétaires correspondantes. Il lui demande donc ce qu'il envi-
sage de faire afin de remédier à cette situation.

Enseignement privé (financement)

31131 . - 12 octobre 1987 . - M . Gilbert Gautier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes liés à la contribution de I « Etat aux dépenses de personnel
non enseignant, dite « forfait d'externat » . Cette contribution
apparaît insuffisante au regard des lois qui imposent une parité
avec les dotations dont disposent l'enseignement public. Il lui
demande, en conséquence, sous quels délais la mise à niveau
indispensable pourra s'effectuer afin que ces lois puissent être
appliquées .

Enseignement privé (financement)

31277. - 12 octobre 1987 . - M. Alain Jacquot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
financière des établissements privés sous contrat d'association . En
effet, aux termes de l'article 14 du décret du 28 juillet 1960 (loi
Debré), le forfait d'externat versé pour chaque élève aux établis-
sements privée sous contrat d'association doit être égal au coût
d'un élève de l'enseignement public de catégorie correspondante.
L'éducation nationale doit donc être en mesure de calculer le
coût d'un élève de l'enseignement public, et ce travail a été réa-
lisé récemment sous l'autorité d'une commission réunissant le
ministère de l'éducation nationale, le ministère du budget et l'en-
seignement privé . Les conclusions de cette commission sont les
suivantes : le retard du forfait d'externat par rapport aux pres-
criptions des textes en vigueur est important : il s'élève à
51 p. 100 pour les collèges, 0,9 p. 100 pour les lycées d'enseigne-
ment général, 13 p. 100 four les lycées techniques et 17 p . 100
pour les lycées professionnels . Il lui demande de lui préciser les
moyens que l'Etat entend mettre en oeuvre pour combler ce
retard .

Enseignement privé (financement)

31345 . - 12 octobre 1987 . - M. Main Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes des établissements de l'enseignement privé concernant la
contribution des pouvoirs publics pour le «forfait d'externat» ;
il s'avère que l'aide octroyée par l'Etat est insuffisante, alors que
la loi du 31 décembre 1959 impose une parité avec les dotations
à l'enseignement public . L'insuffisance de dotation s'élèverait
ainsi pour 196, à près de 970 millions de francs . Il lui demande
d'intervenir afin que les dispositions réglementaires et législatives
soient appliquées et que les dotations versées aux établissements
privés sous contrat d'association soient effectuées dans le respect
de la parité.

Enseignement privé (fonctionnement)

31347 . - 12 octobre 1987 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dis-
positions de la loi du 31 décembre 1959, dite loi Debré, relative à
l'aide apportée par l'Etat aux établissements de l'enseignement
privé . Ce texte précisait dans son article 4 que : « Les dépenses
de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge
dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes
de l'enseignement public . » C'est ainsi que la contribution de
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l'Etat aux dépenses de personnel (non enseignant), dite « forfait
d ' internat », a fait l'objet d'un rapport d'une commission mixte
mise en place par le ministre de l'éducation nationale et présidée
par M . Cieutat ; celle-ci a reconnu que ce forfait d'internat accu-
sait un retard considérable par rapport au montant prévu par la
loi de 1959 (à savoir une parité avec les dotations à l'enseigne-
ment public) . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
quels sont les moyens qu'il compte mettre en oeuvre afin d'arriver
à cette parité ou, tout au moins, de combler le retard qui s'est
accumulé depuis de nombreuses années.

Enseignement privé (financement)

31349. - 12 octobre 1987 . - M . Jean Bardet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l ' enseignement privé sous contrat d'asscciation, et plus particuliè-
rement sur la contribution de l'Etat aux dépenses de personnel
non enseignant, dite « forfait d'externat », qui est tout à fait
insuffisante alors que la loi du 31 décembre 1959, et les décrets
du 28 juillet 1960 et du 25 novembre 1977 imposent une parité
avec les dotations à l'enseignement public. Il semble que, aujour-
d'hui, bien que la situation ait été reconnue, rien de significatif
n'a été fait pour y remédier . Pour l'année 1987 une insuffisance
de dotation de 970 millions de francs (ou 724 millions de francs
si l'on prend les documentalistes .dans la charge salariale) a été
constatée. Et l'avant-projet de budget de 1988 ne semble majorer
le budget 1987 que de 150 millions de francs . En conséquence, il
lui demande de lui faire part des mesures qu'il entend prendre
pour mettre fin à cette disparité, qui est contraire aux textes
législatifs en vigueur, et qui pénalise les familles ayant fait le
choix d'un établissement scolaire sous contrat.

Enseignement privé (fonctionnement)

31351 . - 12 octobre 1987 . - M . Jean Bonhomme rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que, en application de
la loi Debré, le forfait d'externat versé par l'Etat pour chaque
élève aux établissements privés sous contrat d'association doit
être égal au coût d'un élève de l'enseignement public de catégorie
correspondante. Or il s'avère que le montant de ce forfait est loin
de correspondre à la réalité et que le retard dans ce domaine est
de l'ordre de 30 p . 100 en moyenne . Il résulte de cette situation
que les établissements d'enseignement privés sont obligés de faire
appel aux familles pour combler les carences de l'Etat . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître, dans le cadre
de la préparation du prochain budget, les mesures qu'il envisage
de prendre afin de combler le retard du forfait d'externat.

Enseignement privé (financement)

31359 . - 12 octobre 1987 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la contribution
de l'Etat aux dépenses du personnel non enseignant des établis-
sements d'enseignement catholique, dite « forfait d'externat »,
Elle est actuellement nettement insuffisante alors que la loi du
31 décembre 1959 et les décrets du 28 juillet 1960 et du
25 novembre 1977 imposent une parité avec les dotations à l'en-
seignement public. Une commission ministérielle mixte a pris
acte du retard, une insuffisance de dotation s'élevant à 724 mil-
lions de francs environ . Dans un souci d'équité, il lui demande
s'il envisage, en application de la loi précitée, d'accorder aux éta-
blissements privés sous contrat d'association, des dotations,
conformément au respect de la parité.

Enseignement privé (financement)

31496. - 19 octobre 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance du forfait d'externat des établissements privés sous contrat
d'association . La loi Debré dispose que le forfait d'externat versé
par l'Etat pour chaque élève aux établissements privés sous
contrat doit être égal au coût d'un élève de l ' enseignement
public. Or suite aux travaux d'une commission mixte réunie cette
année sous l'égide du ministère, il apparaît que ce forfait accuse
un retard important (plus de 30 p. 100 en moyenne, 51 p. 100
pour les collèges). Pour 1987, la commission a constaté une insuf-
fisance de dotation de 724 à 970 millions de francs (suivant la
prise en compte ou non des documentalistes dans la charge sala-
riale). Or l'avant-projet de budget du ministère de l'éducation
nationale ne prévoit que 150 millions de remise à niveau . Par

ailleurs, un arrêt du Conseil d'Etat en date du 13 mars 1987 a
annulé l'arrêté fixant les taux du forfait d'externat pour l'année
scolaire 1982-83 . Il est permis de penser qu'il en ira de même
pour les arrêtés de 1984, 1985, 1986 et 1987, ce qui asque d'en-
traîner une augmeutation du manque à gagner des établissements.
C'est pourquoi il lui demande de prendre les dispositions néces-
saires pour que le principe d'égalité énoncé par la loi, entre éta-
blissements privés et publics, soit effectivement respecté par une
remise à niveau conséquente des dotations de forfait d'externat,
et ce conformément à la nouvelle jurisprudence du Conseil
d'Etat .

Enseignement privé (financement)

31648 . - 19 octobre 1987 . - M. Charles Millon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le forfait
affecté à la rémunération des personnels non enseignants affé-
rents à l'externat versé par l'Etat. En effet, selon l'article 14 du
décret du 28 juillet 1960, le forfait d'externat versé par l'Etat
pour chaque élève aux établissements privés sous contrat d'asso-
ciation doit être égal au coût d'un élève de l'enseignement public
de catégorie correspondante . Le coût d'un élève de l'enseigne-
ment public a été calculé récemment par une commission mixte
ministère de l'éducation nationale, ministère des finances, ensei-
gnement privé. Cette commission a pu constater que le retard du
forfait d'externat par rapport à ce qu'impose la loi Debré est
important . Il lui demande s'il entend prendre des mesures pour
pallier une telle situation.

Enseignement privé (financement)

31722. - 26 octobre 1987 . - M . Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale que l'article 14 du
décret du 28 juillet 1960, pris en application de la loi sur l'ensei-
gnement privé du 31 décembre 1959, dispose que le forfait d'ex-
ternat versé par l'Etat pour chaque élève aux établissements
privés sous contrat d'association doit être égal au coût d'un élève
de l'enseignement public de catégorie correspondante . Une com-
mission mixte, avec des représentants du ministère de l'éducation
nationale, des finances et de l'enseignement privé, a constaté que
le retard du forfait d'externat prévu par le texte précité est très
important, puiqu'il s'élève à 51 p . 100 pour les collèges,
0,90 p . 100 pour les lycées d'enseignement général, 13 p . 100
pour les lycées techniques et 17 p, 100 pour les lycées profes-
sionnels, c'est-à-dire en moyenne 30 p . 100 . Le forfait versé par
l'Etat est affecté de la rémunération des personnels non ensei-
gnants afférents à l'externat . Lorsqu'il est insuffisant, les établis-
sements sent obligés de faire appel aux familles pour combler les
carences de l'Etat, ce qui est inéquitable . Les prévisions de mise
à niveau de ce forfait se limiteraient à 150 millions, alors que le
retard chiffré serait de l'ordre de 720 à 970 millions . Malgré la
décision du Conseil d'Etat du 13 mars 1987 annulant l'arrêté
fixant le taux du forfait d' externat pour 1983, il est inacceptable
qu'aucun plan de rattrapage de ce forfait pour les années passées
ne soit envisagé . Par ailleurs, le problème de l'attribution des
emplois d'enseignants aux établissements privés reste très grave.
Sans préjuger des résultats de la commission mixte qui doit se
créer en vue de leur calcul, l'attribution de 800 emplois pour la
rentrée 1988 ne permettrait pas de répondre aux besoins concrets
des établissements : celui d'assurer les suivis des études, de faire
face aux créations nécessaires, de combler enfin les insuffisances
d'attribution des trois dernières années . Il lui demande que des
dispositions soient prises le plus rapidement possible pour remé-
dier aux lacunes qu'il vient de lui signaler.

Enseignement privé (financement)

31787. - 26 octobre 1987 . - M. Jean Brocard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
la contribution de l'Etat, au regard de l'enseignement privé, aux
dépenses de personnel non enseignant, dites Forfait d'externat.
Ce forfait d'externat accuse actuellement un retard considérable,
ce qui nécessite un net accroissement de crédits soit au titre du
collectif budgétaree de décembre 1987, soit au titre de la loi de
finances pour ',98S . Il convient donc qu'en ce qui concerne les
établissements du second degré sous contrat d'association, la loi
reçoive applice'ion et que les dotations aux établissements privés
soient effectuées dans le respect de la parité, et cela conformé-
ment à la récente jurisprudence du Conseil d'Etat (13 mars 1987).
Il lui demande de faite connaître les mesures envisagées dans le
sens de la parité et qui devraient être contenues dans les pro-
chains projets budgétaires .
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Enseignement privé (financement)

31789 . - 26 octobre 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
du forfait d'externat . Un travail réalisé au sein d'une commission
mixte (ministères de l'éducation nationale et des finances, ensei-
gnement privé), fait ressortir que le retard du forfait d'externat
par rapport à l'égalité de traitement que prévoit la loi Debré est
important . Il s'élèverait à SI p . 100 pour les collèges, 0,9 p . 100
pour les lycées d'enseignement général, 13 p . 100 pour les lycées
techniques et 17 p. 100 pour les lycées professionnels . II lui
demande son avis sur le sujet précité et les dispositions budgé-
taires qu'il compte prendre afin de rattraper ce retard préjudi-
ciable aux familles.

Enseignement privé (financement)

31808. - 26 octobre 1987. - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance du forfait d'externat perçu par les établissements d'ensei-
gnement privé sous contrat d'association . Cette situation a
d'ailleurs été soulignée par la commission mixte mise en place à
cet effet, qui a constaté que la majoration prévue ne serait que
de 150 millions de francs alors que l'insuffisance de dotation
s'élève entre 724 et 970 millions de francs, selon que l'on prend
ou non les documentalistes dans la charge salariale . En outre, je
lui rappelle qu'un arrêt du Conseil d'Etat en date du
13 mars 1987 a annulé les arrêtés ministériels des 13 avril et
22 septembre 1983 concernant la dotation au forfait d'externat au
titre du budget de 1983 et qu'il parait vraisemblable qu'il annu-
lera également les arrêtés de 1984, 1985 et 1986 . Connaissant l'at-
tachement que le Gouvernement porte au maintien de la liberté
de l'enseignement, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour que les dotations aux établis-
sements privés sous contrat d'association soient effectuées dans le
respect de la parité, conformément à la récente jurisprudence du
Conseil d'Etat .

Enseignement privé (financement)

31827. - 26 octobre 1987 . - M. Jean-François Michel attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
suffisance des crédits prévus au budget 1988 pour les forfaits
d'externat versés aux établissements privés sous contrat d'associa-
tion . Aux termes d'une étude récente, menée conjointement par le
ministère de l'éducation nationale, celui des finances, et l'ensei-
gnement privé, il ressort que le forfait d'externat est actuellement
sous-évalué de 30 p . 100 en moyenne et que le coût de sa mise à
niveau est compris entre 724 et 970 millions de francs . Or, pour
1988, 15G millions seulement sont affectés au rattrapage du for-
fait d'externat. Il lui demande en conséquence de bien vouloir
envisager l'inscription de crédits supplémentaires pour ne pas
pénaliser plus longtèmps les familles qui doivent supporter la
charge du coût différentiel.

Enseignement privé (financement)

32047 . - 26 octobre 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
forfait d'externat versé par l'Etat aux établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat d'association . En effet, aux termes de la
(oi Debré (art . 14 du décret du 18 juillet 1960) le forfait d'ex-
ternat versé par l'Etat pour chaque élève aux établissements
privés sous contrat d'association doit être égal au coût d'un élève
de l'enseignement public de catégorie correspondante . L'éduca-
tion nationale connaît le coût d'un élève de l'enseignement
public . Or il se trouve que le retard du forfait d'externat par
rapport à ce qu'impose la loi Debré est important . Le forfait
versé par l'Etat est en fait affecté à la rémunération des per-
sonnels non enseignants afférents à l'externat . Lorsqu'il est insuf-
fisant, les établissements sont obligés de faire appel atm familles
pour combler les carences de l'Etat, ce qui peut sembler injuste
et illégal . Le syndicat national des chefs d'établissement d'ensei-
gnement libre n'accepte pas les prévisions de mise à niveau de ce
forfait pour 1988 qui se limitent à 150 millions de francs pour un
budget qui a un retard chiffré de 724 à 970 millions . Rappelant
également le difficile problème de l'attribution des emplois d'en-
seignant aux établissements privés, il lui demande s'il ne serait
pas possible d'envisager un plan de rattrapage de ce forfait pour
les années passées.

Enseignement privé (financement)

32458. - 9 novembre 1987 . - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance, dans les établissements d'enseignement privé, sous contrat
d'association, de la contribution de l'Etat aux dépenses du per-
sonnel non enseignant, dite « Forfait d'externat » . En effet, bien
que la loi ne 59-1557 du 31 décembre 1959 (décret du
28 juillet 1960 et décret du 25 novembre 1977) impose une parité
avec les dotations à l'enseignement public, une commission
d'évaluation du forfait d'externat mise en place en sep-
tembre 1986 a constaté que les retards accumulés au cours des
dernières années s'élevaient à 724 millions de francs . Le projet de
la loi de finances pour 1988 prévoit, certes, un premier rattrapage
à hauteur de 150 millions de francs, mais il demeure encore
insuffisant. En conséquence, il lui demande de bien vouloir envi-
sager le rétablissement de la parité de traitement entre les établis-
sements d'enseignement privé et les établissements d'enseigne-
ment public, afin de faire disparaître une inégalité flagrante.

Enseignement privé (financement)

33188 . - 23 novembre 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que les établissements d'enseignement privé déplorent l'insuffi-
sance du forfait externat depuis plusieurs années. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à
cette situation.

Réponse. - Les crédits représentant la participation de l'Etat
aux dépenses de rémunération des personnels non enseignants
afférentes à l'externat des établissements d'enseignement privés
du second degré sous contrat d'association sont majorés au projet
de loi de finances pour 1988 de 10,8 p . 100. La dotation supplé-
mentaire pour 1988 (257,1 MF) comprend une mesure d'un mon-
tant significatif de 150 MF, correspondant à une première étape
d'un rattrapage, étalé sur cinq ans, du retard évalué par la com-
mission d'étude du forfait d'externat, constituée à mon initiative.
Les contraintes budgétaires ne permettent pas en effet de rat-
traper en une seule année le retard constaté par la commission . Il
n'en demeure pas moins que le coût moyen d'un élève externe de
l'enseignement public, déterminé par la commission, doit être la
référence pour assurer, dans les meilleurs délais, la parité des
moyens prévue par la loi . C'est pourquoi le Gouvernement a
décidé de ramener de cinq à trois ans la durée du rattrapage.
L'arrêté' interministériel fixant le taux du forfait d'externat pour
l'année scolaire 1987-1988 ; qui interviendra au début de l'année
prochaine, traduira cette décision . Ainsi les collèges, notamment,
qui sont le plus touchés par le retard, recevront une subvention
sensiblement plus élevée, et pourront limiter la contribution
demandée aux familles . D'une manière générale, le projet de
budget de 1988 marque un effort significatif en faveur de l'ensei-
gnement privé. Les crédits consacrés aux établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat progressent de 4,82 p. 100 par rap-
port à 1987. Dans le même temps, le budget de fonctionnement
de l'éducation nationale progresse de 4,51 p . 100 et, si l'on
excepte les crédits pour l'enseignement privé et les pensions
civiles, de 3,83 p. 100.

Transports routiers (transports scolaires : Moselle)

30721 . - 5 octobre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu'une politique de désectorisation de certains collèges a été mise
en oeuvre en Moselle . De ce fait, les enfants peuvent théorique-
ment choisir entre plusieurs établissements . Mais des distorsions
considérables sont introduites dans les frais de ramassage scolaire
demandés aux parents . Les élèves de Noisseville ou de Retonfey
par exemple paient 90 francs pour leur abonnement en direction
d'un établissement, et près de 370 francs, soit quatre fois plus,
pour se rendre dans un autre établissement alors même que la
distance n'est pas plus importante et que, dans le.; deux cas. , des
lignes d'autobus existent . Une telle situation est particuliè r ement
grave et elle se retrouve dans de nombreux autres endroits . Il ne
peut être question de créer des lignes d'autobus spéciales et sup-
plémentaires . Par contre lorsque des lignes d'autobus existent, il
serait pour le moins souhaitable que le prix demandé aux
familles soit le même à distance égale . Faute de cela, ce sont
uniquement les parents qui ont les ressources financières les plus
élevées qui pourraient utiliser au mieux les facilités ouvertes par
la désectorisation et ce serait incompatible avec la nécessaire
démocratisation de l'enseignement .
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Réponse. - Pour la rentrée de 1987, il a été demandé à chaque
recteur de développer, dans son ressort, les expériences d'assou-
plissement des procédures d' affectation des éléves déjà entre-
prises. Il s'agit, en même temps qu'il sera procédé à un élargisse-
ment à d'autres classes dans les zones précédemment retenues
pour la seule entrée en sixième, de définir de nouvelles zones
d'expérimentation . L'objectif est d'offrir aux familles pour les-
quelles une affectation dans un secteur traditionnel peut ne pas
paraître satisfaisante un choix élargi à deux ou trois établisse-
ments et, dans la décision finale, l'assurance d'une meilleure
prise en compte de critères particuliers (tels la proximité, le
moyen de transport utilisé) que par le système de dérogations.
L'adaptation de la procédure ne saurait s'affranchir, pour autant,
d'un nécessaire équilibre dans la répartition des élèves entre les
établissements prenant en considération l'utilisation rationnelle
des capacités d'accueil et du potentiel d'enseignement . Aussi, la
mise en place sur le terrain de ces expériences implique-t-elle une
concertation approfondie avec les associations de parents
d'élèves, les chefs d'établissements et, plus particulièrement, avec
les collectivités territoriales qui ont non seulement la responsabi-
lité d'assurer la construction et le fonctionnement des établisse-
ments mais également la compétence en matière de transports
scolaires. Par note de service nt 87-114 du 16 avril 1987 adressée
aux recteurs et aux inspecteurs d'académie, il a été recommandé,
pour la préparation et la mise en Œuvre de ces expériences, de
faire preuve d'un esprit de pragmatisme, les procédures pro-
posées devant en effet être adaptées aux données locales. Si des
distorsions apparaissent, notamment dans les frais de ramassage
scolaire, alors même que les données objectives telles que la dis-
tance ou la durée ne peuvent être mises en cause, il appartient au
département, en relation étroite avec tous les partenaires inté-
ressés, d'élaborer des propositions visant à réduire et à éliminer
les écarts constatés dans la tarificatiod des transports d'élèves.

Enseignement (assurances)

30763. - 5 octobre 1987 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
atiaMre de l'éducation nationale que la circulaire n° 87-156 du
4 juin 1987 relative à la distribution dès documents des associa-
tions de parents d'élèves et des documents relatifs à l'assurance
scolaire, prévoit, s'agissant de la nature et du contenu de ces
documents, qu'il ne peut s'agir que d'informations ayant trait
exclusivement aux activités de l'association et que le chef d'éta-
blissement « ne saurait se prêter à leur distribution s'ils mettent
en cause soit un membre de la communauté éducative, soit le
fonctionnement normal de l'établissement » . II est d'ailleurs pré-
cisé que ces documents avant toute distribution doivent être com-
muniqués au chef d'établissement . Il lui signale à cet égard que
le bureau local de Fontainebleau de la fédération des conseils
des parents d'élèves des écoles publiques (F.C .P.E.) diffuse un
bulletin d ' informations qui contrevient manifestement aux ins-
tructions précitées. On peut, par exemple, relever dans celui de
septembre 1987 : (Educableau no 4) la mise en cause du montant
des crédits consacrés à la défense nationale et une critique très
vive et contestable des crédits de l' enseignement public, cepen-
dant que l'enseignement privé serait favorisé par unc rallonge de
25 milliards » ; l'information, inexacte, que des milliers d'étu-
diants ne trouvent pas de place dans l'université de leur choix et
mime, comme cette année, dans aucune université . Un précédent
bulletin de février 1987 considérait que les manifestations d'étu-
diants et de lycéens de décembre 1986 constituaient une « formi-
dable leçon de civisme » pour les adultes . Il lui demande quelle
eet sa position à l'égard de tels documents et s'il n'estime pas

ć
ue leur distribution contrevient aux dispositions de la circulaire
u 4 juin 1987.

Réponse. - La circulaire ne 87-155 du 4 juin 1987 dispose
effectivement que les documents distribués au sein des établisse-
ments scolaires par les associations de parents d'élèves doivent
avoir trait exclusivement aux activités de l'association . Le chef
d'établissement, le maître directeur ou le directeur d'école doit,
avant de faire procéder à la distributiori des documents qui lui
sont remis par les responsables d ' associations, s'assurer que leur
contenu ne met pas en cause des membres de la communauté
éducative ou qu'il n'est pas susceptible de perturber le fonction-
nement normal de l'établissement . Il convient toutefois de remar-
quer que l'activité d'une association de parents d'élèves, dont les
objectifs consistent à défendre et à promouvoir les intérêts des
parents d'élèves et des élèves, n'est pas strictement limitée au
cadre de l'établissement . Une association peut ligitimement se
prononcer sur le fonctionnement global du système éducatif.
Dans le cas où le chef d'établissement, le maître directeur ou le
directeur d'école considère que le contenu des documents ne

relève plus de l'information sur les activités de l'association,
celle-ci doit procéder elle-même à leur distribution en dehors de
l'établissement.

Enseignement (fonctionnement)

30835. - 5 octobre 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les blo-
cages susceptibles de se produire par l'application stricte de l'ar-
ticle 23 de la loi 83-663 du 22 juillet 1983, complétée par la loi
86-29 du 9 janvier 1986 et modifiée par la loi 86-972 du
19 août 1986 . Cet article détermine les conditions dans iesquelles
les communes reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée
dans une autre commune, ainsi que la répartition des dépenses
de fonctionnement entre commune d'accueil et commune de rési-
dence . La difficulté provient du paragraphe 2, 4' alinéa, précisant
que la scolarité dans une commune d'accueil d'enfants résidant
dans d'autres communes ne peut être refusée tant que le nombre
moyen d'élèves par classe accueillis dans la commune d'accueil à
la rentrée scolaire n'est pas atteint . Cet article, pour des raisons
d'ordre démographique, est un sérieux obstacle aux dérogations
et peut conduire, en milieu urbain, à des situations de blocage
préjudiciables aux enfants et à leur famille . Elle lui demande
donc s'il envisage, dans la mesure où certaines dispositions de la
loi ne seront applicables qu'à la rentrée scolaire 1988-1989, s'il
envisage dans ce domaine des dispositions nouvelles d'ordre
législatif.

Réponse. - L'article 23 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983,
complétée par la loi n e 86-29 du 9 janvier 1986 et modifiée par la
loi ne 86.972 du 19 août 1986, fixe 'e régime de répartition inter-
communale des dépenses de fonctionnement des écoles accueil-
lant des enfants de plusieurs communes . La loi précitée du
19 août 1986 a reporté de deux ans l'entrée en application de ce
texte ; toutefois elle prévoit dans ses dispositions transitoires
applicables jusqu'à la rentrée 1988-1989 que l'inscription dans
une commune d'accueil d'enfants résidant dans d'autres com-
munes ne peut être refusée tant que le nombre moyen d'élèves
par classes accueillis dans la commune d'accueil à la rentrée sco-
laire précédente n'est pas atteint . Cette disposition n'avait pas
pour objectif de limiter les possibilités de dérogations, mais au
contraire de les faciliter puisque l'inscription d'enfants résidant
hors commune est obligatoire pour le maire dans les conditions
définies ci-dessus . Ce n'est que si le nombre moyen d'élèves par
classe accueillis à la rentrée précédente est déjà atteint que le
maire retrouve toute liberté d'appréciation pour accepter ou
refuser les dérogations conformément aux pouvoirs qu'il détient
en la matière. II est précisé par ailleurs que les solutions à
apporter au difficile problème de la répartition intercommunale
des charges des écoles font actuellement l'objet d'un nouvel
examen avec toutes les parties concernées . A cet effet, le ministre
de l'éducation nationale et le ministre délégué aux collectivités
locales ont demandé à l'association des maires de France de for-
muler toute proposition utile à la définition du régime juridique
applicable en ce domaine. L'association des maires de France a
fait connaître ses propositions aux ministres intéressés à la fin du
mois de juillet 1987. Celles-ci font actuellement l'objet d'un
examen interministériel approfondi.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Orne)

30868 . - 5 octobre 1987. - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés de la rentrée scolaire dans l'enseignement primaire et
maternel, et en particulier, en ce qui concerne l'Orne, sur la
vacance de nombreux postes de direction . Il lui indique que
vingt-quatre instituteurs (sur de nombreux candidats) avaient été
retenus sur une liste d'aptitude à la fonction de maître-directeur,
cc, alors qu'il yavait dix-sept postes vacants . Or, à la rentrée de
septembre, onze des dix-sept écoles n'avaient pas de directeur, ce
qui ne s'était jamais vu dans l'Orne. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour faire face à une situation due à
la nouvelle réglementation en vigueur.

Réponse . - Le décret n e 87-53 du 2 février 1987 portant créa-
tion de l'emploi de maître-directeur a pour objet de placer à la
tête des écoles maternelles et élémentaires des fonctionnaires
dont les responsabilités clairement affirmées en font des interlo-
cuteurs compétents pour les partenaires de l'école . parents et élus
locaux notamment. Pour répondre à cette exigence, ils sont
choisis en fonction de leur aptitude à exercer l'emploi et ils
reçoivent une formation spécifique . La mise en place de cet
emploi n'a pas entraîné, au plan national, d'accroissement sen-
sible du nombre de directions restées vacantes à la rentrée sco-
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laire par rapport aux rentrées antérieures . Le décret limite à
150 p. 100 des postes à pourvoir les inscriptions sur les listes
d'aptitude. Cette limite, imposée par le droit de la fonction
publique, et de pratique courante, est appliquée au niveau de
l'académie : des modulations sont donc possibles d'un départe-
ment à l'autre. Il convient, par ailleurs, qu'aux critères de qualité
s'ajoute, pour leur inscription sur la liste d'aptitude, celui de la
disponibilité des candidats.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

30896 . - 5 octobre 1987 . - M . Marc Reymana rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'arrêté ministériel
du 12 avril 1979 concernant l'homologation des titres et des
diplômes de l'enseignement technologique paru au Journal officiel
du 18 avril 1979 précise que la « liste des spécialités par groupes
d'activités sera publiée ultérieurement » . A ce jour, cette liste
n'est toujours pas parue. Or des enseignants, notamment des for-
mateurs engagés en qualité de contractuels dans les centres de
formation pour apprentis, se voient refuser leur reclassement par
l'éducation nationale aussi longtemps que la liste en question
n'aura pas paru . Le brevet de maîtrise délivré par las chambres
de métiers d'Alsace et de Moselle a été homologué et inscrit au
niveau III par l'arrêté susmentionné du ministère du travail et de
la participation au titre conjoint du ministère de l'éducation et
du ministère du commerce et de l'artisanat . Néanmoins, ce dos-
sier n'est pas encore réglé et les C .F .A . ne peuvent classer les
enseignants concernés en deuxième catégorie et ne pourront le
faire que lors de la parution de la liste si leur spécialité y figure.
Il lui demande de bien vouloir faire le nécessaire afin qu'une
solution soit trouvée rapidement à ce problème.

Réponse. - Un arrêté du l r juillet 1987 complétant l'arrêté du
17 juin 1980 portant homologaticn de titres et de diplômes de
l'enseignement technologique, pris sous le timbre du ministère
des affaires sociales et de l'emploi, et paru au Journal officiel du
3 octobre 1987 prévoit l'homologation au niveau Ili de huit spé-
cialités de brevets de maîtrise délivrés par la chambre de métiers
d'Alsace et de Moselle . Un prochain arrêté en cours d'élabora-
tion au ministère des affaires sociales et de l'emploi prévoira
l'homologation au niveau :II de quarante et une spécialités de
brevets de maîtrise délivrés par la chambre de métiers d'Alsace et
de Moselle .

Enseignement (élèves)

30961 . - 5 octobre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la lutte
contre l'échec scolaire . Plus particulièrement, il souhaiterait
connaître les conclusions de la mission, confiée à l'inspection
générale de l'administration ainsi qu'à l'inspection générale de
l'éducation nationale, portant sur l'évaluation du disposit,i d'aide
aux enfants en difficulté.

Réponse. - Le rapport confié à I'I .G .A .E .N . et à
vient d'être remis au ministre de l'éducation nationale . Il ne
pourra donc être répondu à la question posée qu'après son
examen .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Essonne)

31017. - 12 octobre 1987 . - M. Roger Combrisson appelle
expressément l'attention de M . le ministre de l'éducation natic-
nule sur la remise en cause par l'inspection académique de l'ac-
cueil des jeunes enfants de deux à trois ans dans la plupart des
écoles maternelles du département de l'Essonne, alors que déjà
ce département comptait le moins d'enfants scolarisés avant
trois ans, ces dernières années, en dépit des évolutions démogra-
phiques. Cette situation annule tous les efforts mis en œuvre
pour assurer le fonctionnement de ces classes, avec un peojet
pédagogique visant à la bonne intégration et au meilleur dévelop-
pement du très jeune enfant, associé à toutes les réflexions et
recherches menées sur la petite enfance . C'est paradoxalement au
moment où se vérifie l'importance de la scolarisation précoce
pour la réussite ultérieure de la scolarité de l'enfant que le refus
d'accueil en maternelle est aussi généralement enregistré, y
compris dans des quartiers sociologiquement déséquilibrés. Il lui
demande en conséquence comment il entend remédier à une telle
situation, préjudiciable à l'épanouissement des enfants .

Réponse. - S'il est vrai que l'accueil des enfants de deux ans
dans le département de l'Essonne a diminué par rapport à
l'année dernière, il convient de noter en revanche que les enfants
de trois ans et au-delà sont accueillis en totalité, ce qui constitue
un point très positif. Le ministre de l'éducation nationale estime
que la scolarisation des enfants de deux ans constitue certes un
objectif pour une amélioration du système éducatif, mais que cet
objectif ne doit pas dissimuler d'autres priorités entrant égale-
ment dans cette politique d'amélioration . Il entend notamment ne
pas mener des opérations de préscolarisation de très jeunes
enfants « à tout prix », mais rechercher les voies et moyens peur
qu'une préscolarisation raisonnable de ces enfants se fasse dans
l'environnement qualitatif nécessaire à sa réussite : bonne forma-
tion des instituteurs, regroupements pédagogiques intercommu-
naux, adaptation des structures, notamment dans les zones
rurales dites fragiles.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Finistère)

31036. - 12 octobre 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation difficile dans laquelle se trouvent de nombreuses écoles
publiques du département du Finistère . En effet, à la rentrée de
septembre 1987, 180 élèves supplémentaires se sont présentés aux
portes des écoles maternelles et primaires, or, le Finistère dans le
même temps a perdu dix emplois d'instituteur. Des fermetures et
des non-ouvertures de classes ont dû être prononcées au détri-
ment de l'intérêt des enfants et de leurs familles . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage l'affectation de quelques ins-
tituteurs supplémentaires afin que des conditions correc,°s de
scolarité soient faites aux enfants du Finistère.

Réponse. - Le département du Finistère a perdu 3 106 élèves en
six ans, soit 4,68 p. 100 de sa population scolaire ; cette baisse
s'est d'ailleurs poursuivie à cette rentrée puisqu'on constate une
nouvel le baisse d'effectifs d'un peu plus de quatre cents élèves.
Le retrait de dix emplois n'a pas remis en cause la qualité de
l'enseignement puisque les taux d'encadrement se situent à un
bon niveau : 27,3 pour l'enseignement pré-élémentaire et 22,6
pour l'enseignement élémentaire, les taux moyens nationaux étant
respectivement : 27,7 et 22,6 . Comme dans la majorité des dépar-
tements, des ouvertures et des fermetures de classes ont été pro-
noncées, afin de permettre un réajustement équitable des moyens
mis à la disposition de l'ensemble des établissements scolaires.
La situation du département du Finistère est donc conforme à la
moyenne des départements français et ne justifie pas une attribu-
tion de postes à titre exceptionnel.

Enseignement (médecine scolaire)

31170 . - 12 octobre 1987 . - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M. -le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la médeziee scolaire. Une récente enquête fait ressortir
que, suite à la suppression de 137 postes en 1987, il y aurait
actuellement un médecin scolaire pour 10 000 élèves . Bien que
trois bilans de santé soient prévus à l'école, le premier en mater-
nelle, le deuxième à l'entrée en 6e, et le troisième à la sortie du
collège au moment de l'orientation, seul le premier bilan est réa-
lisé, vu le nombre insuffisant de médecins scolaires . Il le
remercie de bien vouloir'lui indiquer les statistiques existantes en
la matière et lui faire connaître les dispositions que compte
prendre son ministère.

Réponse . - Compte tenu de la répartition des compétences gou-
vernementales arrêtées lors du transfert du service de santé sco-
laire au ministère de l'éducation nationale, celui-ci ne dispose
pas de la maîtrise des moyens en médecine et secrétaires de santé
scolaire, qui demeurent gérés par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Ce département ministériel est donc seul
compétent pour fixer, en fonction de ses objectifs de santé, le
nombre de médecins scolaires qu'il est en mesure de mettre à la
disposition du ministère de l'éducation nationale pour donner
suite à ses demandes . Par circulaire du 13 mars 1986, le ministre
de l ' éducation nationale a demandé aux inspecteurs d'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation, d'utiliser
prioritairement les moyens ainsi alloués à la santé scolaire à la
réalisation, sur l'ensemble du territoire de leur département, de
trois objectifs fixés sur le plan national dans le cadre des larges
champs d'action décrits dans la circulaire du 15 juin 1982 . Parmi
ces objectifs figurent la couverture au bénéfice de tous les élèves
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du bilan de six ans, seul prévu par la loi, ainsi que le suivi parti-
culier de publics prioritaires, à savoir les élèves en difficulté et
les élèves s'orientant vers l'enseignement technique et profes-
sionnel ou inscrits dans des sections techniques industrielles com-
portant des risques spécifiques. Les résultats statistiques pour
l'année scolaire 1984-1985, communiqués par les services statis-
tiques du ministère des affaires sociales et de l'emploi et relatifs
à la réalisation des bilans de santé prévus par la circulaire
de 1982, ont fait apparaître les taux de couverture suivants pour
les élèves de l'enseignement public : 75,09 p . 100 pour le bilan de
six ans, 67,73 p . 100 pour le bilan réalisé en C .M . 2, 76,99 p. 100
pour le bilan d'orientation en troisième. Les tout premiers
résultats concernants l'année 1985-1986 - première année où le
ministère de l'éducation nationale a pris en la matière le relais du
ministère des affeires sociales et de l'emploi - permettent de
constater d'ores et déjà une certaine évolution, certes encore peu
sensible, dans le sens des directives données (77,6 p . 100 pour le
bilan de six ans, 62,7 p . 100 pour le bilan réalisé en C .M. 2,
74 p . 100 pour le bilan d'orientation). La tendance qui se dessine
devrait ressortir de manière évid .rte des résultats des services de
santé scolaire en 1986-1987, dans la mesure où les dispositions
prises par les inspecteurs d'académie pour l'application de la cir-
culaire précitée ont pris réellement effet à la rentrée 1986 . Cela
devrait conduire à une couverture quasi totale des enfants de
six ans, à une diminution très sensible du bilan de C.M . 2 et plus
atténuée du bilan d'orientation ; les élèves de l ' enseignement
technique industriel, les élèves handicapés et les élèves connais-
sant des difficultés familiales, sociales ou scolaires bénéficieront
en revanche d'examens plus nombreux.

Enseignement privé (établissements : Hautes-Alpes)

31336. - 12 octobre 1987. - M . Pierre Bernard-Reymond
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale
sur la situation des établissements d'enseignement privés
implantés dans les communes rurales de montagne qui ne peu-
vent actuellement bénéficier des dispositions prévues par l'ar-
ticle l er du décret ne 60-390 du 22 avril 1960 . Ce décret relatif au
contrat simple passé avec l'Etat par les établissements d'enseigne.
ment privés prévoit notamment que les établissements créés dans
les nouveaux quartiers des zones urbaines comprenant au• moins
300 logements neufs peuvent présenter une demande de contrat
simple à l'issue d'un délai de fonctionnement d'une année au lieu
de cinq ans . Il lui soumet la demande de mise sous contrat
simple récemment présentée au titre de la rentrée scolaire de
1987 par l'école privée située dans la commune d'Eourres
(Hautes-Alpes), qui fonctionne depuis septembre 1986 . Il lui
demande, en conséquence, s'il envisage, compte tenu de la situa-
tion de l'enseignement primaire dans le département des Hautes-
Alpes, d'autoriser à titre exceptionnel la mise sous contrat simple
dès la seconde année de fonctionnement, en se fondant notam-
ment sur la loi n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développe-
ment et à la protection de la montagne.

Réponse. - L'école privée de la commune d'Eourres, implantée
dans une commune rurale de montagne, ne pers pas bénéficier
des dispositions de l'article ler du décret ne 60-390 du
22 avril 1960 modifié, relatif au contrat simple passé avec l'Etat
par les établissements d'enseignement privés, selon lesquelles les
établissements créés dans les nouveaux quartiers des zones
urbaines comprenant au moins 300 logements neufs peuvent pré-
senter une demande de contrat simple à l'issue d'un délai de
fonctionnement d'une année au lieu de cinq années. Il ne parait
pas possible de considérer que les dispositions de l'article l e' et
de l'article 8 de la loi ne 85-30 du 9 janvier 1985, relative au
développement et à la protection de la montagne, permettent de
déroger aux conditions légales et réglementaires requises en vue
de l'obtention par une école privée d'un contrat simple et en par-
ticr.lier à la condition du délai de fonctionnement . En effet, si
ces articles prévoient que les dispositions législatives et réglemen-
taires et les autres dispositions de portée générale sont adaptées
en tant que de besoin à la spécificité de la montagne, ceci ne me
semble pas justifier l'octroi d'une dérogation en vue de la mise
sous contrat d'une école privée alors qu'il n'existe plus dans la
commune d'école publique, comme cela est le cas à Eourres.

Jeunes (formation professionnelle)

31452. - 19 octobre 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'édr-
catloa nationale, chargé de formation professionnelle, sur
la nécessité qu'il y aurait à améliorer la formation professionnelle

des jeunes de dix-huit ans titulaires d'un C .A.P. Ceux-ci se heur-
tent à des diffculms dans la recherche d'un organisme de forma-
tion susceptibles de leur permettre de préparer le brevet profes-
sionnel dans la spécialité qu'ils ont choisie, dans le cadre d'un
contrat de qualification . Il lui demande si le Gouvernement envi-
sage d'adopter des mesures, afin d'améliorer les conditions
d'acces des jeunes à un emploi . - Question transmise à M. le
ministre de l'éducation nazi ,mule.

Réponse. - Le brevet professionnel est un diplôme nacional qui
atteste l'acquisition d'une haute qualification dans l'exercice
d'une activité professionnelle défi .nie . Son règlement général a été
fixé par le décret ne 79-332 du "5 avril 1979 . Peuvent postuler au
diplôme des candidats justifient d'une pratique professionnelle
d'au moins cinq ans, cette durée pouvant être ramenée à deux
ans pour les titulaires d'un C .A.P. Le brevet professionnel est un
diplôme de promotion sociale, qui est préparé en formation
continue parallèlement à l'exercice d'une activité professionnelle
à temps plein ou à temps partiel . Par ailleurs la réglementation
actuelle permet la préparation au brevet professionnel dans le
cadre d'un •zontrat de qualification, même si le bénéfice de tels
contrats est en principe réservé prioritairement aux jeunes sans
qualification . Pour répondre à la demande de certaines profes-
sions, le ministre de l'éducation nationale a autorisé, à titre expé-
rimental, l'ouverture de sections de préparation au brevet profes-
sionnel par la voie de l'apprentissage. La création et le
développement des baccalauréats professionnels qui peuvent être
préparés par toutes les voies de formation et q :i sont des
diplômes de niveau IV comme le brevet professionnel, conduisent
naturellement à envisager une réforme des modalités de prépara-
tion et de délivrance du brevet professionnel, et à en p-éciser la
place dans le dispositif des diplômes technologiques et profes-
sionnels . Une réflexion a été engagée à cet effet, tant au sein de
l'administration que des commissions professionnelles consulta-
tives qui regroupent toutes les parties concernées.

Enseignement : personnel (loi Roustan)

31474. - 19 octobre 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
de la situation administrative des enseignants et couples d'ensei-
gnants dont les affectations sont géographiquement éloignées.
Chaque année, de nombreuses requêtes sont ainsi présentées
pour aboutir à un rapprochement de conjoint . II lui demande, en
conséquence, s'il est possible d'établir un bilan de cette situation
et quelles sont les mesures qui peuvent être prises pour remédier
aux problèmes qui se posent ainsi.

Réponse. - Les opérations de mutation des personnels ensei-
gnants doivent permettre de prendre en compte à la fois les
besoins du service public d'éducation et les souhaits d'affectation
exprimés par les personnels, compte tenu notamment de leur
situation familiale. C'est ainsi qu'est consenti un effort tout parti-
culier à la réalisation des rapprochements de conjoints. Ceux-ci
font en effet l'objet de bonifications iii:nrtantes dans l'établisse-
ment du barème de mutation, permettant de satisfaire une forte
proportion de ces demandes . Ainsi, lors du mouvement organisé
au titre de la rentrée scolaire 1987, 2 250 demandes de mutation
pour rapprochement de conjoints ont pu être satisfaites sur
5 500 demandes présentées à ce titre.

Enseignement privé (enseignement se; :ondaire)

31500. - 19 octobre 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la formation professionnelle,
sur l'exclusion des lycées privés contractuels des formations com-
plémentaires d" dtiative locale . Dans l'académie de Rennes, les
établissements privés avaient p rogrammé quinze formations com-
plémentaires pour cette rentrée scolaire . Or ils n'ont pas obtenu
de réponse à leurs demandes de contrat . C'est pourquoi il lui
demande les raisons de cette situation qui pénalise en premier
lieu les jeunes qui sont désormais dans l'impossibilité de suivre
des formations destinées à favoriser leur insertion profession-
nelle . Il lui demande également de bien vouloir permettre à ces
établissements d'assurer les formations envisagées et de participer
ainsi, tout comme les lycées publics, au dispositif d'insertion pro-
fessionnelle des jeunes . - Question transmise à M. le ministm de
l'éducation nationale.

Réponse. - Les formations complémentaires d'initiative locale
ont été créées par un arrêté en dace du 14 février 1 5. Elles ont
été étendues aux établissements d'enseignement privé sous
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contrat par un arrêté en date du 5 avril 1985 . En 1985,
1 297 heures-années ont été réparties entre les académies pour
permettre la mise en œuvre de ces fo mitions dans ces établisse-
ments. Au titre de la rentrée 1986, 1 764 heures-années, corres-
pondant à 84 équivalents-emplois ont été réparties pour la conti-
nuation de ce programme . Ces 84 contrats ont été consolidés au
chapitre 43-01 du budget de 1987 et distribués également sous la
forme d'heures-années pour permettre la mise en place des for-
mations complémentaires d'initiative locale qui, par leur durée,
variable et souvent inférieure i un an, ne permettent pas d'ac-
corder des contrats aux enseignants qui les dispensent. L'aca-
démie de Rennes a bénéficié d'un contingent de 145 heures-
années, sui a été intégralement utilisé pour assurer huit
formations complémentaires d'initiative locale, dont cinq dans le
département du Finistère, une dans le département des C6tec-du-
Nord, et deux dans celui d ' îlle-et•'vilaine .Par aileurs rien ne s'op-
pose à ce que des formations complémentaires soient organisées
par redéploiement des moyens affectés globalement aux aca-
démies . La plupart des recteurs procèdent ainsi pour l'enseigne-
ment public.

Grandes écoles
(classes préparatoires aux grandes écoles)

31632 . - 19 octobre 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés rencontrées par des élèves de classes préparatoires au
haut enseignement commercial (H .E .C .) pour suivre le stage
ouvrier en entreprise exigé par plusieurs grandes écoles de ges-
tion avant de pouvoir les intégrer. En effet, très souvent les entre-
prises contactées par ces élèves refusent de les embaucher comme
stagiaires, au motif que leur lycée d'origine n'a pas signé de
convention de stage . En conséquence, il lui demande comment il
compte donner aux lycées d'enseignement général la possibilité
de signer de telles conventions de stages.

Réponse . - La réglementation ne prévoit aucun stage en entre-
prise pour les élèves suivant la scolarité des classes préparatoires
et notamment des classes préparant au haut enseignement com-
mercial (H .E.C .) . Les stages exigés par les grandes écoles de ges-
tion relèvent de la scolarité de ces établissements, même si ces
stages doivent être accomplis par les élèves avant le début de leur
scolarité . Les grandes écoles de commerce sont des établisse-
ments privés, Il leur appartient éventuellement de passer des
conventions avec les entreprises afin d'organiser ces stages.

Enseignement maternel et primaire (élèves : Seine-Saint-Denis)

31897. - 26 octobre 1987. - M . Jacques Mahéas appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la scola-
risation des enfants étrangers à Montfermeil en Seine-Saint-
Denis . Pour la troisième année consécutive, le maire de cette
commune refuse d'accueillir, dans les écoles de la ville, des
enfants étrangers nouvellement arrivés . Les années précédentes, il
avait été contraint d'appliquer la loi. En conséquence, il lui
demande d'intervenir à nouveau en ce sens afin de faire respecter
le droit.

Réponse . - La situation évoquée est bien connue des services
départementaux de l'éducation nationale de Seine-Saint-Dénis . Il
s'agit de six enfants nés en 1982 devant fréquenter l'école mater-
nelle Jean-haptiste-Clément pour quatre d'entre eux et l'école
maternelle Casanova pour les deux autres . L'inspecteur d'aca-
démie de Seine-Saint-Denis a entrepris une démarche par lettre
auprès du maire de Montfermeil afin que ces enfants soient sco-
larisés comme le souhaite leur famille conformément à la loi
n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l'éducation et à la circu-
laire n° 84-246 du 16 juillet 1984 précisant les modalités d'ins-
cription des élèves étrangers dans l'enseignement du premier et
du second degré.

Enseignement maternel et primaire (parents d'élèves)

31906 . - 26 octobre 1987 . - Mme Paulette Neveux souhaite
interroger M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la diffusion dans les établissements scolaires des docu-
ments d'associations de parents d'élèves, diffusion prévue par la

circulaire n° 87-156 du 4 juin 1987 : 1° Que peut-on faire quand
un directeur d'école refuse la distribution, en cours d'année, de
documents d'associations de parents d'élèves, documents répon-
dant, bien entendu, aux règles de la circulaire citée ci-dessus ?
2^ Faute de pouvoir distribuer ces documents par le canal du
directeur d'école, une A .P .E . remet son bulletin d'information
aux enfants, à leur arrivée le matin sur le trottoir de l'école (bul-
letin ne contenant que des informations ayant trait aux activités
de l'association et ne mettant en cause aucun enseignant) . Est-il
dans l'attribution des enseignants de faire sortir du cartable des
élèves l'information distribuée en dehors de l'école pour la
confisquer ? Elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur ce problème.

Réponse. - La distribution des documents des associations de
parents d'élèves en cours d'année doit satisfaire à certaines
conditions : 1 . - Quant à la nature et au contenu des documents
distribués. Il ne peut s'agir que d'informations ayant trait aux
activités de l'association . Ceux-ci ne peuvent mettre en cause soit
des membres de la communauté éducative, soit le fonctionnement
normal de l'établissement. 2 . - Quant aux modalités de la distri-
bution . Le chef d'établissement, maître directeur ou directeur
d'école, doit avoir communication des documents avant toute dis-
tribution de façon à s'assurer que les conditions précédemment
définies sont remplies. La fréquence des distributions doit être
arrêtée en accord avec le chef d'établissement, maître directeur
ou directeur d'école, afin d'éviter toute surcharge de travail de
l'administration et toute perturbation des études des élèves.
Lorsque ces conditions sont réunies, les fonctionnaires respon-
sables précités sont tenus d'effectuer la distribution des docu-
ments des associations . Si une réponse circonstanciée sur la situa-
tion .,voguée dans la présente question écrite est souhaitée, il est
demandé de saisir le ministre de l'éducation nationale par cour-
rier en précisant l'école concernée de façon à lui permettre de
faire procéder à une enquête préalable.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

32307. - 2 ncvembre 1987 . - Mme Paulette Nevoux appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés de mise en p lace du statut de maître-directeur . Des
mois après l'entrée en vigueur des décrets Monory, le malaise
persiste dans les écoles . On constate en effet que, hormis la
région parisienne, 42 p. 100 des postes de maître-directeur sont
restés vacants, faute de candidats . Le monde enseignant dans son
ensemble parait bouder un système qu'il qualifie de rigide, auto-
ritariste et néfaste. Dans certains départements, les inspecteurs
d'académie ont été contraints de nommer des normaliens sortants
pour assurer la direction des écoles . Cette fonction nécessitant,
re l'oublions pas, une connaissance approfondie du milieu sco-
laire et beaucoup d'expérience, on assiste là à une extension dan-
gereuse des nouvelles dispositions instituant l'emploi de meitres-
directeurs . Cette pratique ne peut qu'accentuer le sentiment
d'injustice et remettre en cause les capacités professionnelles et
pédagogiques des directeurs d'école en place depuis des années.
Ces difficultés dr mise en oeuvre font apparaître la nécessité
d'opérer très vite auprès du corps des enseignants concernés et
des directeurs une consultation nationale, d'établir un bilan et de
prendre toutes les mesures qui s'imposent, y compris celles d'un
retrait des textes, afin de rétablir l'unité et la solidarité, seules
garantes de l'équilibre du système éducatif. Elle lui demande si
de telles dispositions seront mises en œuvre.

Réponse. - Le décret na 87-53 du 2 février 1987 portant créa-
tion de l'emploi de maître-directeur a pour objet de placer à la
tête des écoles maternelles et élémentaires des fonctionnaires
dont les responsabilités clairement affirmées font des interlocu-
teurs compétents pour les partenaires de l'école, parents et élus
locaux notamment. Pour répondre à cette exigence, ils sont
choisis en fonction de leur aptitude à exercer l'emploi et ils
reçoivent une formation spécifique. Le décret limite à 150 p . 100
des postes à pourvoir les inscriptions sur les listes d'aptitude.
Cette limite, imposée par le droit de la fonction publique, et de
pratique courante, est appliquée au niveau de l'académie : des
modulations sont do p e possibles d'un département à l'autre . Il
convient, par ailleurs, qu'aux critères de qualité s'ajoute, pour
leur inscription sur la liste d'aptitude, celui de la disponibilité
des candidats . L'intérêt manifesté par les instituteurs pour l'em-
ploi de maître-directeur s'est révélé important puisque trente
mille candidatures recevables ont été enregistrées pour
3 200 postes vacants . Enfin, la transformation de la totalité des
emplois de directeur d'école en emplois de maître-directeur est
prévue sur six années maximum, et chaque année 3G p . 100 au
moins de ces transformations sont réservées à des directeurs
actuellement en fonctions . Ainsi tous les directeurs ont vocation,
à ternie, à occuper un emploi de maître-directeur.

ms_
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Enseignement privé (personnel)

32387 . - 2 novembre 1987. - M. Jean-Yves Conta appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur cer-
taines dispositions de l'ordonnance n e 82-297 du 31 mars 1982
relative à la cessation progressive d'activité des 'fonctionnaires à
partir de cinquante-cinq ans . Il souhaite savoir si de telles
mesures peuvent être envisagées pour les maitres de l'enseigne-
ment privé sous contrat.

Réponse. - L'ordonnance n é 82-297 du 31 mars 1982, qui a
institué, à l'intention de l'ensemble des fonctionnaires et agents
non titulaires de l'Etat, une cessation anticipée d'activité et, en
faveur des seuls fonctionnaires, une cessation progressive d'acti-
vité . définissait, pour les bénéficiaires de ces avantages, des
conditions particulières et temporaires de service et de cessation
d'activité . De ce fait rien n'exigeait d'étendre aux établissements
d'enseignement privés les dispositions de cette ordonnance : en
effet, aux termes de l'article 3 de la loi n e 77-1285 du
25 novembre 1977, qui a modifié l'article 15 de la loi r.' 59-1557
du 31 décembre 1959 ce sont les règles générales déterminant les
conditions de service et de cessation d'activité qui doivent être
appliquées aux maitres des établissements d'enseignement privés
sous contrat . La régime de la cessation progressive d'activité n'a
donc pas été appliqué aux maitres de l'enseignement privé . Mais,
pour tenir compte des droits comparables qu'ont pu obtenir les
maîtres agréés (maitres exerçant dans des établissements ayant
passé un contrat simple) dans le cadre des contrats de solidarité,
il a été décidé d'accorder le bénéfice de la cessation anticipée
d'activité aux maîtres contractuels (maitres exerçant dans des éta-
blissements ayant passé avec l'Etat un contrat d'association) . Ces
derniers pouvant, en raison de la nature du contrat qui les unit à
l'Etat, être assimilés à des agents non titulaires de l'Etat . Il
convient de rappeler que le régime de la cessation anticipée d'ac-
tivité n'a pas été reconduit au-delà du 31 décembre 1983.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

32447. - 9 novembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'éducation nationale que des mesures
ponctuelles de désectorisation des collèges ont été prises en
Moselle pour la rentrée scolaire de 1987 . II s'avère que le collège
de Vigy est très largement eo sous-effectif et malgré cela, les
enfants des communes périphériques sont obligés de demander
des dérogations, procédure compliquée, pour pouvoir le fré-
quenter . Il lui demanae si, dans le cadre des projets pour 1988, il
ne serait pas possible de permettre à tous les enfants du canton
de Vigy de fréquenter ce collège sans que soit nécessaire l'octroi
d'une dérogation.

Réponse. - Le collège de Vigy n'a pas été inclus dans la zone
d'expérimentation d'assouplissement de l'affectation de Metz-Est
car il ne figurait pas au nombre des collèges qui remplissaient,
au moment où elles ont été examinées, les conditions requises
pour entrer dans l'une des expériences d'assouplissement . Des
études effectuées par l'inspecteur d'académie sont en cours, en
vue de conduire à de nouvelles mesures d'assouplissement pour
la rentrt:e 1988 : il n'est pas possible d'en préjuger les résultats en
ce qui concerne cet établissement . La mise en place de ces expé-
riences d'assouplissement s'effectue, en tout état de cause, dans
le cadre d'une concertation préalable approfondie entre les rec-
teurs, les inspecteurs d'académie et les collectivités territoriales
ainsi que les associations de parents d'élèves et les établissements
concernés . Celle-ci doit permettre la prise en compte des données
locales telles que les capacités d'accueil existantes des collèges et
le coût des transports scolaires . En ce qui concerne le collège de
Vigy, la capacité d'accueil existe. Pour ce qui est dés transports
scolaires, les conseils généraujt doivent avoir étudié préalable-
ment et accepté les conséquences éventuelles des expériences
d'assouplissement de l'affectation sur ceux-ci. Il n'appartient pas
à l'Etat de se substitùer aux compétences des départements en la
matière.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

27404 . - 29 juin 1987 . - M. Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les difficultés que ren-
contrent, depuis la publication de la loi du 23 décembre 1986, les

huissiers qui formulent des commandements de payer. II lui
demande de préciser si ces commandements doivent, dans le cas
d'un bail soumis à la loi du 22 juin 1982, reproduire aujourd'hui
l'article 19 de la loi du 23 décembre 1986 ou l'article 25 de la loi
du 22 juin 1982.

Réponse . - Ainsi que le précise l'article 20 de la loi ne 86-1290
du 23 décembre 1986, les contrats en cours à la date de publica-
tion de la loi restent soumis jusqu'à leur terme aux dispositions
qui leur étaient applicables. En l'espèce il y a lieu de retenir que
jusqu'à la première échéance de ces contrats, les commandements
de payer y afférents doivent reproduire les dispositions de l'ar-
ticle 25 de là loi ne 82-526 de 22 juin 1982 . Ce n'est qu'à
compter du renouvellement de ces contrats que les dispositions
de la loi nouvelle s'appliquent ; pour les commandements de
payer, il y aura alors lieu de reproduire les dispositions de l'ar-
ticle 19 de la loi n e 86-1290 du 23 décembre 1986.

Voirie (routes : Ile-de-France)

27566. - 6 juillet 1987 . - M. Gérard Bordu demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des traasports de 'bien vouloir . lui préciser les
conditions dans lesquelles il compte instaurer le péage sur les
autoroutes A 14, A 88, A 16 et A 5, voies rapides, en bref de lui
faire connaître ses intentions sur l'ensemble des réseaux autorou-
tiers et voies rapides reliant la capitale ou la ceinturant . Il lui
déclare avoir pris note de sa déclaration le 17 juin 1987, par
laquelle il n'a damais été question, ni hier, ni aujourd'hui, d'insti-
tuer un quelconque péage sur des voies existantes ou des voies
urbaines . Cette prise en compte n'exclut cependant pas toute
rés e rve, dans le mesure où, hier, son prédécesseur au gouverne-
ment, M . Fabius, se prononçait « pour un nouveau système de
financement faisant concourir l'usager par l'utilisation du péage »
et citait l'A 14 comme exemple démonstratif . Il craint expressé-
ment que la mise en place de péage ici et là n'entraîne à un
moment donné la suppression de gratuité sur les autoroutes à
grand rendement comme cela serait le cas sur l'A 4 avec la réali-
sation de l'Eurodisneyland . II a enregistré que trois sections
« seulement » seraient à péage dont l'A 88 et l'A 14 et que les
itinéraires seraient gratuits, -parallèlement . II lui fait remarquer
que cette précaution de langage laisse prévoir des trajets nobles
pour personnes plus aisées et pour répondre à certains besoins
des chefs d'entreprises, et des trajets moins pointus pour les
autres qui retrouveraient, sur les circuits parallèles, les vieux
encombrements redoutés . Il en irait de l'autoroute comme de la
santé et des choses de la vie en général : un circuit noble pour
les uns et une deuxième vitesse pour les autres . II lui demande si
la règle des cinquante kilomètres considérés comme voies de
dégagement sera respectée dans la mise en place des péages . Il
souhaite savoir à quels endroits précis seraient situés les péages
envisagés et quels seraient les concessionnaires publics appelés à
gérer le système payant. Il rappelle la nécessité d'infrastructures
propres à éviter l'asphyxie littérale de la capitale, une asphyxie
liée à un développement urbanistique non maitrisé, aux emplois
non liés à l'habitat, à l'absence d'infrastructures collectives suffi-
santes qui obligent à l ' utilisation routière et notamment les sur-
charges incroyables aux heures de pointe . Il rappelle en même
temps que ces nécessités n'autorisent pas à placer ces besoins à
la charge des usagers quotidiens alternant dans ce grand ballet
entre l'habitat et l'emploi . En effet, les automobilistes sont déjà
très lourdement taxés avec lis taux prohibitifs de T.V.A. sur les
acquisitions de véhicules et sur les carburants, avec la vignette . ..
En conséquence, il pro pose au ministre d'autres solutions de
financement : distraire quelques milliards de francs à la course
aux armements ; faire payer les bénéficiaires réels du système des
transports ; affecter davantage aux infrastructures routières, sur le
rendement de ces taxes . Ces mesures permettraient la gratuité. II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire
ces justes revendications.

Réponse. - Le plan routier d'Ile-de-France élaboré lors du
comité interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A.T .) du
13 avril 1987 se traduira par un doublement, pendant' les cinq
prochaines années, du montant des investissements routiers, par
rapport au IX' Plan. Cette accélération sera rendue possible,
d'une part, grâce à des contributions exceptionnelles de l'Etat et
de la région, et, d'autre part, par le recours au système de la
concession . Les crédits de l'Etat seront accrus par l'utilisation
d'une partie du produit des privatisations et par le redéploiement
au profit du réseau national non concédé des avances budgétaires
que l'Etat consentait auparavant aux sociétés concessionnaires
d'autoroutes . La région, quant à elle, a pu émettre un emprunt
supplémentaire de un milliard de francs, dont le remboursement
sera assuré par les ressources nouvelles que lui procure la taxe
sur les constructions de bureaux, que l'Etat a décidé de lui
affecter entièrement en portant le taux minimum de 400
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à 900 francs le métre carré . Avec l'action conjointe de l'Etat et
de la région, la construction de la rocade interdépartementale des
villes nouvelles entre les autoroutes A l et A 10 devrait être
achevée en 1989 ; l'accélération des travaux du périphérique
d'Ile-de-France, l'autoroute A 86, devrait permettre d'assurer sa
continuité en 1992 (à l'exception de sa partie ouest) . Les auto-
routes A 88, A 14, A 16 et A 5 seront réalisées à péage ; le
recours à la concession rendra possible la mobilisation en
quelques années et sans accroissement des prélèvements obliga-
toires, de financements très importants grâce auxquels le retard
accumulé ces dernières années pourra être rattrapé . Les automo-
bilistes qui refuseraient d'acquitter le péage bénéficieront dans
tous les cas d'un itinéraire parallèle gratuit de bonne qualité ; la
fluidité de la circulation sur le réseau hors péage sera d'ailleurs
accrue du fait même de ces nouvelles réalisations . En tout état de
cause, le recours au péage restera limité dans le temps, puisque,
à l'échéance de la concession, les liaisons seront remises à l'Etat ;
il sera également limité dans l'espace puisque les projets de
concession concernent en Ile-de-France un nombre restreint d'iti-
néraires qui, sans cela, ne pourraient être réalisés dans des délais
raisonnables. Quant à l'autoroute A 14, la section concédée,
d'une longueur de 16 kilomètres environ, sera comprise entre
Orgeval (autoroute A 13) et Nanterre (autoroute A 86) . Le choix
du concessionnaire sera effectué à l'issue d'une procédure origi-
nale de mise en concurrence ; il est ainsi demandé aux candidats
de proposer des solutions novatrices adaptées notamment aux
problèmes particulièrement délicats d'insertion dans l'environne-
ment posés par cet ouvrage . Il est clair toutefois que la présence
(cas unique en France) d'une autoroute gratuit : parallèle, l'auto-
route A 13, prémunit les usagers contre tout risque d'abus. L'au-
toroute A 5 sera concédée à la Société dcs autoroutes
Paris-Rhin-Rhône jusqu'à la R.N . 61 (échangeur d'Arvigny) et
jusqu'an noeud du Val-Ganisse, mais la première gare de péage
sera située à la hauteur de Saint-Germain-Laxis ; les automobi-
listes circulant entre Melun et la rocade des villes nouvelles
seront donc exonérés de péage . Enfin, s'agissant de l'auto-
route A 88,dont le concessionnaire n'est pas encore désigné, les
études préalables viennent seulement d'être lancées ; il n'est donc
pas possible de préciser le système d'échanges et de péage envi-
sagé .

Voirie (autoroutes)

29856. - 7 septembre 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'augmenta-
tion des tarifs de péage des autoroutes françaises . Il lui demande
de lui faire connaître l'évolution des tarifs durant les cinq der-
nières années, la formule de variation des prix, ainsi que les dis-
positions spécifiques en matière de fixation des tarifs contenues
dans le cahier des charges imposé aux concessionnaires.

Réponse. - Le système de construction et de gestion des auto-
routes, mis en place en 1955 et développé dans les années
soixante-dix, a permis à la France de rattraper son reta :d en
construisant depuis e ingt ans environ 4 000 kilomètres d'auto-
routes de liaison . Ce système repose essentiellement sur le prin-
cipe de la concession à des sociétés à capitaux privés ou d'éco-
nomie mixte, finançant le développement du réseau par le
recours à des emprunts que les sociétés d'autoroutes doivent rem-
bourser au moyen des péages . L'évolution moyenne des tarifs de
ces péages est demeurée inférieure à l'inflation : le taux kilomé-
trique moyen (en francs constants) a en effet baissé d ' environ
30 p. 100 de 1970 à 1980 et de 6 p . 100 de 1980 à 1987.
Pour 1987, les sociétés d'autoroutes ont été autorisées à majorer
leurs tarifs de 2 p . 100 . Cette augmentation, qui ne correspond
pas au maintien du taux de péage en francs constants, a été
rendue possible par la hausse exceptionnelle du trafic en 1986
(+ 9,8 p. 100). Quant au régime de fixation des tarifs, il résulte
de la combinaison entre les dispositions contractuelles figurant
dans les cahiers des charges des sociétés concessionnaires
(approuvé par décrets en Conseil d'Etat), et les dispositions régle-
mentaires concernant le contrôle des prix des péages . Ce régime
permet à l'Etat de contrôler l'évolution des péages en approuvant
les barèmes compte tenu des problèmes posés par le financement
des autoroutes et des contraintes économiques générales . En ce
qui concerne plus précisément les cahiers des charges, ceux-ci
définissent en général les règles suivantes : les tarifs sont fixés
par la société concessionnaire et communiqués au ministre chargé
de la voirie nationale un mois avant leur application ; le tarif
moyen maximum appliqué aux véhicules légers est déterminé par
une formule intégrant un coefficient qui diffère selon les sociétés,
l'évolution de l'indice TP 08, les ressources et les charges fiscales
de la société ; le tarif applicable à une catégorie de véhicules ne
peut dépasser 2,5 fois le tarif des véhicules légers hormis pouf
des transports exceptionnels ou des véhicules dégradant anorma-
lement la chaussée ; le ministre chargé de la voirie nationale peut

fixer lui-méme les tarifs s'il les juge insuffisants . En outre, sur la
base de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative aux prix, l'arrêté
conjoint du ministre dt l'économie et des finances et du ministre
de l'équipement en date du 7 mars 1975 (arrêté 75-17/P relatif
aux péages sur les autoroutes) maintenu à titre transitoire par le
décret du 29 décembre 1986, avait fixé les règles suivantes : les
sociétés concessionnaires sont tenues de déposer dans chacun des
deux ministères ci-dessus, un mois avant leur mise en applica-
tion, les tarifs qu'elles se proposent de pratiquer ; ces tarifs sont
« examinés notamment en fonction de problèmes posés par le
financement des autoroutes » ; ils peuvent faire l'objet, dans ce
délai d'un mois et après consultation du ministre de l'équipe-
ment, d'une décision d'opposition du ministre de l'économie et
des finances, qui la notifie à la société concessionnaire . Cette
décision suspend l'application des tarifs proposés ; inversement,
ils peuvent faire l'objet, dans le même délai et après consultation
du ministre de l'équipement, d'une acceptation . Un décret relatif
aux nouvelles modalités de fixation des péages en application de
l'ordonnance 86-1243 du I« décembre 1986 est actuellement en
préparation .

Baux (baux d'hebitation)

30215 . - 21 septembre 1987. - M. Jean Brocard expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports le cas d'un bail Loi Quilliot
arrivant à échéance en 1987. Le propriétaire peut-il imposer à
son locataire le renouvellement du contrat pour une durée infé-
rieure à trois ans, conformément à l'article 10 de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 . Et si oui, selon quelles moda-
lités, en corrélation avec les dispositions transitoires.

Réponse . - Désormais le contrat de location, qu'il soit conclu
par une personne physique ou par une personne morale, a une
durée initiale ou de renouvellement d'au moins trois ans. Tou-
tefois, le bailleur personne physique peut, sous certaines condi-
tions, proposer de conclure ou de renouveler un contrat pour une
période inférieure à trois ans mais d'au moins un an, quand un
événement justifie qu'Il ait à reprendre le logement, pour des
raisons familiales ou professionnelles . Le bail doit alors men-
tionner les raisons et l'événement invoqués.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

30231 . - 21 septembre 1987 . - M. François Grusse.meyer
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur
l'expérience engagée permettant à des jeunes de seize ans révolus
de conduire, hors autoroutes, un véhicule sous certaines condi-
tions . Après un test positif en Auvergne, cette disposition a été
étendue en 1986 à vingt départements, ce rythme devant se
répéter tous les ans jusqu'à couverture totale du territoire . En
conséquence, il lui demande de lui faire savoir la date retenue
pour l'extension de cette disposition au département du Bas-
Rhin.

Réponse. - Lors de sa réunion du 11 février 1987, le comité
interministériel de la sécurité routière a décidé le principe de
l'extension progressive du processus de l'apprentissage anticipé
de la conduite à l'ensemble du territoire . Le ministère de l'équi-
pement, du logement, de t'aménagement du territoire et des
transports a arrêté la liste des départements concernés par la pre-
mière étape de cette généralisation qui commencera en jan-
vier 1988 ; parmi ces départements figure le Bas-Rhin.

Urbanisme (C.O.S.)

30245 . - 21 septembre 1987 . - M . Jean-Marie Daillet attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
que rencontrent de nombreuses familles pour agrandir lèur loge-
ment par l'extérieur ou par l'intérieur : aménagement de combles,
transformation du garage en pièce habitable ou réalisation d'un
garage accolé . Ces surfaces habitables, lorsqu'elles sont gagnées à
l'intérieur d'un volume existant, doivent faire l'objet d'un permis
de construire et respecter le C .O .S . Or, bien souvent, sur des opé-
rations de ces quinze dernières années, principalement en Z.A.C.,
la réalisation dans les mémes zones de collectifs à forte densité a
eu pour conséquence d'utiliser toutes les surfaces autorisées par
l'ensemble de la zone. Par ailleurs, de nombreux P.O .S . ne pré-
voient pas de possibilité de dépassement du C .O .S. En consé-
quence, il lui demande s'il serait possible de réviser les règles de
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C.O.S . pour des travaux d'agrandissement, dès lors qu'il s'agit
d'une habitation à usage principal, à hauteur de 25 p . 100 par
exemple de la surface d'origine.

Urbanisme (C.O.S.)

31661. - 19 octobre 1987 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
que rencontrent de nombreuses familles pour agrandir leur loge-
ment par l'extérieur ou par l'intérieur : aménagement de combles,
transformation du garage en pièce habitable ou réalisation d'un
garage accolé. Ces surfaces habitables, lorsqu'elles sont gagnées à
l'intérieur d'un volume existant, doivent faire l'objet d'un permis
de construire et respecter le C .O .S. Or bien souvent, ces quinze
dernières années, pnncipalement en Z .A .C . ou lors de la réalisa-
tion, dans les mêmes zones, de collectifs à forte densité, des opé-
rations ont eu pour conséquence d'utiliser toutes les surfaces
autorisées par l'ensemble de la zone . Par ailleurs, de nombreux
P.O .S . ne prévoient pas de possibilité de dépassement du C .O .S.
En conséquence, il lui demande s'il serait possible de réviser les
règles de C .O.S . pour des travaux d'agrandissement, dès lors qu'il
s'agit d'une habitation à usage principal, à hauteur de 25 p . 100,
par exemple, de la surface d'origine.

Réponse. - Le poblème de l'extension de bâtiments existants
est important à un double titre : les communes souhaitent pou-
voir le maîtriser afin, d'une part, de ne pas voir un tissu urbain,
pour la forme duquel elles ont édicté un certain nombre de
régies, être dénaturé par des modifications successives difficile-
ment contrôlables, d'autre part, de ne pas être contraintes à des
renforcements de réseaux toujours coûteux . Par ailleurs, les habi-
tants concernés ont le légitime désir de faire évoluer leur habitat
pour des raisons familiales ou économiques, en apportant à leurs
logements des améliorations qui se traduisent le plus souvent par
un agrandissement . Une application particulière du coefficient
d'occupation du sol (C .O.S.) fixé par le plan d'occupation des
sols (P.O .S .) à l'extension de bâtiments existants, comme le sug-
gère la question posée, se heurterait à des difficultés techniques.
L'extension d'un bâtiment ne constitue pas une nature de
construction ayant une destination spécifique, susceptible à ce
titre d'être affectée d'un ( .J.S. perticul+er. La gestion de ces
extensions au fil des annees serait très complexe, faute de pou-
voir distinguer simplement ce qui dans le passé relève de l'exten-
sion ou de la construction neuve . Il est fortement à craindre
qu'une telle mesure ne génère des complications administratives
difficilement maîtrisables tant pour les autorités chargées de la
délivrance des permis de construire que pour les demandeurs de
telles autorisations. En revanche, le problème soulevé par la
question posée doit pouvoir trouver naturellement sa solution
dans la fixation à un niveau convenable des droits de constuire
résultant des C .O.S . déterminés par les P .O .S . On constate en
effet que trop souvent les droits de construire ont été fixés avec
parcimonie et qu'ils interdisent toute évolution des quartiers aux-
quels ils s'appliquent . Dans de nombreux cas, et sous réserve de
laisser inchangées les règles d'implantation des bâtiments, d'em-
prise au sol, de hauteur, d'aspect des constructions et d'espaces
verts, qui déterminent les formes urbaines, une majoration parfois
substantielle des C .O.S. peut être opérée sans dénaturer ce qui
fait le channe et l'équilibre d'un quartier. La réglementation en
vigueur est suffisamment souple pour permettre aux autorités
communales responsables de l'élaboration des P .O .S . d'apporter à
ces documents d'urbanisme, dans des délais relativement brefs,
les adaptations rendues nécessaires pour une meilleure satisfac-
tion des aspirations légitimes de leurs administrés.

Logement (H.L .M.)

30399 . - 21 septembre 1987. - M . Louis Moulinet rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment d n territoire et des transports qu'il a fait attribuer, par
l'article 36 de la loi du 23 décembre 1986, aux organismes
d'H .LM . le pouvoir de déterminer le barème du surloyer qui
peut être demandé aux locataires en fonction de l'importance du
dépassement constaté, du loyer acquitté ainsi que du nombre et
de l'âge des personnes vivant au foyer. L'article 36 ne précise pas
que ce barème doit être communiqué aux locataires des oega-
nismes d'H .L.M., cette nécessité apparaissant à chacun de toute
évidence . Or, le conseil d'administration de l'office de Paris - le
plus important de France - ayant décidé, dans sa réunion de
juin 1987, d'augmenter le barème des surloyers, cet office s'est
contenté de faire figurer sur chaque quittance une somme corres-

pondant au surloyer nouveau, sans adresser aucune explication ni
barème aux locataires. Il lui demande donc de faire obligation à
tous les organismes d'H .L.M . d'informer personnellement leurs
locataires du barème et des modalités de calcul du surloyer fixé
par le conseil d'administration de l'organisme.

Réponse . - L'article 36 de la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986 qui permet désormais aux organismes
d'H .L .M . de fixer leur propre barème de surloyer prévoit égale-
ment que ce dernier est soumis au contrôle du préfet, commis-
saire de la République de département, lequel peut s'opposer à
son application . A cet égard, les locataires disposent d'une sécu-
rité importante dans la mesure où le représentant de l'Etat est le
garant de la légalité du barème qui leur sera appliqué, le cas
échéant . Bien que la loi n'impose pas la communication du
barème aux locataires, il est éminemment souhaitable que ceux-ci
puissent en avoir connaissance.

Baux (baux d'habitation)

30638. - 28 septembre 1987 . - M . Paul Chomat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les hausses
importantes de la quittance que devraient subir pour 1987 les
locataires de l'office public H .L .M . de Cholet (Maine-et-Loire).
Les majorations des quittances qui comprennent d'une part la
hausse des charges locatives en raison de la mise en œuvre du
décret relatif à la récupération des salaires des gardiens et
concierges, et d'autre part les hausses de loyers dans un
maximum autorisé de 13 p. 100 pour 1987 sont au total, selon les
groupes d'immeubles, au minimum de 8 p. 100 et peuvent

- atteindre 20 p . 100. Dans une lettre aux locataires, le président
de cet office évoque la nécessité d'entretenir le patrimoine et
l'augmentation de certains postes de charges . Il n'en reste pas
moins que de telles hausses sont insupportables pour les loca-
taires et que ceux-ci n'ont pas à faire les frais de la politique
antisociale du logement mise en œuvre par le Gouvernement et
trop souvent, malheureusement, relayée par certains organismes
H .L .M . Il lui demande en conséquence : de rapporter au plus
vite le décret sur les charges locatives ; de prendre les mesures
financières et fiscales qui permettraient d'alléger les organismes
H .L .M . des charges indues qui pèsent sur eux (foncier bâti,
T.V.A . sur les investissements par exemple) ; d'exercer son pou-
voir de tutelle pour que les hausses de la quittance ne dépassent
pas l'augmentation moyenne des salaire.

Réponse . - L'office public d'aménagement et de construction
(O :P.A.C .) de Cholet a rencontré depuis plusieurs années des dif-
ficultés financières, relevées par l'inspection générale de l'équipe-
ment, qui ont nécessité la mise en œuvre d'un plan d'améliora-
tion de la gestion de son patrimoine . En matière de loyers, cet
organisme a appliqué la hausse autorisée par la loi
du 23 décembre 1986 pour le premier semestre de 1987, à savoir
3 p . 100 . A partir du l e, juillet 1987 l'O.P.A.C . de Cholet a
appliqué une hausse moyenne de 3 p . 100, ceci, conformément
aux prescriptions du plan de redressement précité et dans le res-
pect des exceptions prévues dans la circulaire du 8 janvier 1987
relative à l'évolution des loyers H.L.M . Cet organisme bénéficie,
au demeurant, d'un allègement de ses remboursements d'em-
prunts de prêts locatifs aidés (P.L.A .) et l'ensemble de cette pro-
cédure fait l'objet d'un suivi attentif et rigoureux des services du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports ainsi que de ceux du représentant de
l'Etat dans le département du Maine-et-Loire . Il convient égale-
ment de préciser que les charges locatives sont définies de
manière identique dans le secteur social et dans le secteur privé.
Cependant, et jusqu'à la promulgation du décret n° 86-1316 du
26 décembre 1986, les dépenses de personnel assurant l'entretien
des parties communes et l'élimination des rejets n ' étaient pas
récupérables auprès des locataires du secteur social . Le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports a souhaité qu'il soit mis fin à cette différence de
régime. En effet, l'exclusion des dépenses de gardiennage de la
liste des charges récupérables dans le secteur social incite incon-
testablement certains organismes d'H .L.M ., dans un souci d'éco-
nomie, à supprimer des postes de gardien . Or la fonction de gar-
dien d'immeuble se trouve aujourd'hui au coeur de plusieurs
grands problèmes dont notamment la qualité de la vie quoti-
dienne dans les zones urbaines avec les problèmes de sécurité, de
bon entretien du patrimoine et de préservation des facteurs de
développement des relations humaines de voisinage dans les
quartiers . Cette nouvelle possibilité de récupération a été intro-
duite progressivement pour le secteur H .L .M . : moitié en 1987 et
totalité en 1988. Par ailleurs le secteur H .L.M . bénéficie dans
tous les domaines de larges exonérations fiscales . En ce qui
concerne la taxe foncière sur les propriétés bâties, notamment, les
immeubles appartenant aux organismes d'H .L.M . et construits
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avant 1973 ont conservé h bénéfice de l'exonération de vingt-
cinq ans qui leur a été initialement consentie . La montée en
régime de la taxe foncière dans le parc H .L .M . résulte logique-
ment de l'arrivée à terme des exonérations temporaires dont ont
bénéficié les constructions nouvelles . Elle est certes préoccupante
dans la mesure où elle contribue a l'alourdissement des charges
d'organismes gestionnaires en difficulté . Mais l'assainissement de
la situation financière du parc locatif social doit être recherché
non pas par de nouvelles mesures de défiscalisation, - que les
contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des grands
équilibres économiques rendent difficilement envisageables -,
mais par la remise en ordre des loyers, la récupération des
charges de gardiennage et l'accession des occupants à la pro-
priété de leur logement.

Baux (baux d'habitation)

31145 . - 12 octobre 1987 . - M . François Asensi signale à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
meut du territoire et des transports que les locataires du
groupe C .I .L .O .F. du Blanc-Mesnil subissent par ricochet les
effets de la loi Méhaignerie . Les accords d'origine qui régissent
les rapports locatifs propriétaires - locataires, officiellement tou-
jours en vigueur, sont remis en cause pour aligner ce type d'ha-
bitat aux exigences spéculatives du marché immobilier . Les pro-
positions de nouveaux baux fuites par la S .N.I ., nouveau gérant
de la société, sont inacceptables pour les locataires qui, en deux
années, verront leurs loyers doublés, ce qui aggraverait d'autant
plus la perte du pouvoir d'achat subie depuis plusieurs années
par les fonctionnaires . Ils exigent le respect du droit commun,
l'augmentation modulée des loyers, sur la base des travaux réa-
lisés, et le maintien des règles qui régissent ce type d'habitat . Il
lui demande donc quelles dispositions il compte prendre pour
que la S.N .I . respecte les contrats passés avec ses locataires.

Réponse. - Depuis plusieurs années, la situation financière de
la Compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires
(C.I .L.O .F.) se dégrade fortement . A la demande de l'Etat, la
Société nationale immobilière (S .N .I .), dont la vocation est égale-
ment de loger les fonctionnaires, est devenue actionnaire majori-
taire de la C .I.L.O .F. dans la proportion de 99,5 p. 100 du capital
social de celle-ci . Ce processus de filialisation ne pouvait être
mené à bien sans que certains points soient résolus rapidement,
compte tenu de l'évolution rapide des comptes financiers de la
C .I .L .O .F . En ce qui concerne les loyers, plusieurs dispositions
ont été retenues : les loyers de la C .I.L.O.F. seront harmonisés
avec ceux de la S.N.I . par revalorisation progressive dans la
limite du loyer de péréquation actuellément pratiqué par la S .N .I.
pour son patrimoine et qui résulte du décret no 61-697 du
30 juin 1961 ; la prise de participation importante de la S .N .I.
dans le capital social de la C.I.L .O.F. nécessite en effet l'adop-
tion du régime commun à terme en matière de loyers ; pour les
nouveaux locataires, le loyer de péréquation s'applique de plein
droit depuis le 1 e, janvier ; pour les locataires en place dont les
baux arrivaient à expiration avant le 30 juin 1987, il a été décidé
d'appliquer une première remise à niveau avec une montée en
régime à compter du I « janvier 1988 pour atteindre le loyer de
péréquation (environ 9,28 francs le mètre carré de surface loca-
tive) ; pour les autres locataires en place, il a été proposé un bail
au l er juillet 1987 ; la durée de celui-ci prend en compte la durée
restant à courir du bail en cours et son renouvellement pour trois
ans ; les loyers seront réévalués progressivement pour atteindre à
terme le niveau du loyer de péréquation pratiqué par la S.N .I.
sur son patrimoine. Les dispositions visées ci-dessus ne font pas
obstacle à l'application de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986
et notamment de son article 42, qui prévoit la possibilité de
conclure des accords collectifs de location, notamment en matière
de loyers . Dans le cas d'espèce, la montée en régime des loyers
est étroitement associée à une garantie de renouvellement futur
des baux en cours ainsi qu'à la réalisation de travaux d'améliora-
tion. Concomitamment, un important programme de travaux de
réhabilitation est entrepris sur plus de 6 000 logements apparte-
nant à la C .I .L .O.F. Ce programme se déroulera sur plusieurs
années et permettra l'application d'un loyer conventionné avec
ouverture du droit à l'aide personnalisée au logement (A .P.L .)
pour les locataires .

Copropriété (multipropriété)

31593 . - 19 octobre 1987 . - M . Roland Carrez attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur un problème
particulier touchant la multipropriété-vacances. En effe, ce type

de propriété est géré par une société associant chacun des pro-
priétaires conformément à la loi n o 86-18 du 6 janvier 1986 . Cette
loi dispose que l'assemblée ries associés décide souverainement
de la nature et du montant des charges réparties entre les diffé-
rents propriétaires . La société Club-Hôtel, qui gère ainsi près des
deux-tiers des multipropriétés en France, a fait adopter dans les
différents réglements de copropriété une disposition qui impose à
tout détenteur d'animal domestique une contribution de
150 francs par semaine . Or la loi du 9 juillet 1970, dans son
article 10, dispose qu'« est réputée non écrite toute stipulation
tendant à interdire la détention d'un animal dans un local d'habi-
tation », à condition bien sûr qu'aucun trouble n'en découle . La
Cour de cassation, dans sa décision du 13 octobre 1981, a consi-
déré que cette disposition s'appliquait à « tout local d'habitation,
quel qu'en soit le régime juridique », c'est-à-dire y compris dans
un cas de multipropriété . Le régime de cette taxe discriminante,
bien que relativement difficile à cadrer, semble ainsi illégale.
Compte tenu de l'importance croissante de cette forme de pro-
priété et de l'attachement de noi,cbreuses personnes à leurs ani-
maux domestiques, il est donc nécessaire de connaître la portée
exacte de l'article 10 de la loi da 1970, voire, le cas échéant, de
la préciser par voie réglementaire. En effet, les termes de la loi
de 1970 sont « tendant à interdire » et non pas seulement « inter-
disant », et une taxe discriminatoire peut être considérée comme
prohibant une telle mesure . Une classification est donc néces-
saire.

Réponse . - Le problème évoqué dans la présente question
écrite se rapportant à une situation particulière, il sera répondu
directement à l'honorable parlementaire.

Logement (politique et réglementation)

31643 . - 19 octobre 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les disposi-
tions de la circulaire ministérielle n° 87-61 du 10 juillet 1987 rela-
tive au rachat par les bailleurs sociaux des logements bénéficiant
de P.A .P. et occupés par des emprunteurs en ditiiiculté grave . II
lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'étendre les dispositions pré-
citées aux logements bénéficiant de prêts conventionnés, dans la
mesure où certains emprunteurs de cette catégorie peuvent
connaître de graves difficultés et d'autant que les prêts conven-
tionnés ont fait l'objet de la même loi du 3 janvier 1977 qui a
apporté une transformation du système des aides au logement.

Réponse. - Afin de compléter l'éventail des dispositions prises
en faveur des emprunteurs de prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A.P.) des années 1981 à 1984 en situation particulière-
ment délicate, la circulaire n° 87-61 du l0 juillet 1987 prévoit que
les organismes H .L.M . peuvent désormais racheter les logements
de ces emprunteurs tout en leur garantissant un maintien dans les
lieux en tant que locataires. Cette nouvelle procédure est réservée
aux emprunteurs P.A.P . ayant souscrit leur prêt entre le
l er juillet 1981 et le 31 décembre 1984, période où les taux d'in
térêt et la progressivité des prêts furent les plus élevés . Néan-
moins, il est apparu impossible aux pouvoirs publics d'étendre
cette mesure aux bénéficiaires de prêts conventionnés en raison
de son coût et de ses conséquences sur le système financier . Tou-
tefois, un certain nombre de mesures ont été prises en faveur des
accédants en difficulté bénéficiaires de prêts conventionnés per-
mettant dans la plupart des cas d'apporter une solution satisfai-
sante. C'est ainsi que, pour les prêts conventionnés, il est admis
que, quelles que soient les caractéristiques initiales du prêt et la
date d'octroi de celui-ci (avant ou après le 31 décembre 1983), un
réaménagement peut être effectué par l'établissement d'origine
sous forme de baisse de taux d'intérêt, de diminution du taux de
la progressivité des charges, de remplacement d'un taux fixe par
un taux révisable, d'un allongement de la durée dans les limites
réglementaires (douze ans pour les prêts souscrits avant le
12 mars 1985 et quinze ans pour des prêts souscrits après le
12 mars 1985 en amélioration ou vingt ans en accession), tout en
conservant au financement sa qualité de prêt conventionné et son
éligibilité éventuelle à l'aide personnalisée au logement (A .P.L.).
De plus, un arrêté du 5 mars 1986 autorise, pour les prêts
conventionnés à annuités progressives consentis avant le
31 décembre 1983, le rallongement jusqu'à une durée totale de
vingt-cinq ans . Pour les emprunteurs des années 1980 à 1983,
bénéficiant de I'A.P.L ., les établissements de crédit adhérents à
l'Association française de banques (A .F .B .) se sont engagés
auprès des pouvoirs publics à user de toutes les possibilités pour
ramener les charges financières nettes d'A .P.L . de ces emprun-
teurs à un niveau compatible avec leurs revenus correspondant,
en pratique, à un rapport charges sur revenus inférieur à
37 p. 100 . Enfin, pour les prêts conventionnés délivrés avant le
31 décembre 1983 et à annuités progressives, les pouvoirs publics
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ont, par décret du 30 décembre 1986, autorisé les emprunteurs
bénéficiant de l'A.P.L. à refinancer leur prêt auprès de tout éta-
blissement de crédit de leur choix par un autre prêt conventionné
et donc sans perdre le bénéfice de l'A .P .L . Plus de
100000 emprunteurs ont d'ores et déjà obtenu un refinancement
ou un réaménagement de leur prés conventionné.

Politiques communautaires
(développement des régions)

32067. - 26 octobre 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les éléments
de la réponse à la question écrite n e 26577 du 15 juin 1987
(parue au Journal officiel, débats parlementaires, Assemblée natio-
nale, questions du 24 août 1987) . il est indiqué que « des actions
plus simples et plus légères excluant les infrastructures sont en
cours de mise en place sur une base annuelle afin de renforcer le
potentiel de développement endogène des régions concernées.
Ces régions concernent, en particulier, un certain nombre de
régions rurales de l'Ouest » . Il lui demande de bien vouloir
détailler ces actions ainsi que les régions qui en bénéficieront . Il
lui rappelle la nécessité d'aider l'Ouest à s'adapter aux nouvelles
donnes de la politique agricole commune et à envisager l ' ho-
rizon 92 comme une possibilité de développement et non comme
une phase de régression et de dépeuplement des campagnes.

Réponse . - La France a effectivement présenté en 1987, au titre
de l'article 15 du règlement FEDER 1787 84, des actions dites
« de développement endogène » pour un montant de 78 MF.
L'intervention du FEDER vise les P.M .E. de l'industrie, de l'arti-
sanat et du tourisme avec pour objectif l'amélioration de l'effica-
cité des entreprises existantes et la création de nouvelles activités.
Les mesures éligibles au FEDER sont de quatre ordres : la réali-
sation d'enquêtes régionales et d'études sectorielles de potentia-
lités (marchés, produits, innovations) ; l'aide au transfert de tech-
nologies (diffusion de l'information, expérimentation, mise à
disposition de cadres spécialisés. . .) ; l'amélioration de l'accès au
conseil en gestion et en organisation ; la création d'entreprises
nouvelles (capital risque, services communs). S'agissant des zones
couvertes, priorité a été donnée à celles qui connaissent des diffi-
cultés industrielles (points chauds ou conversion) ou de dévelop-
pement agricole et rural (zones FIDAR) et qui ne bénéficient
d'aucun programme FEDER. Aussi, pour ce qui concerne la Bre-
tagne, qui bénéficie d'une opération intégrée de développement
sur la partie centrale qui couvre 36 cantons (1987 .1991), ont été
privilégiées plus particulièrement les zones de Brest, de Saint-
Malo, de Fougères et de Redon. (Montant présenté en Bretagne :
17,6 MF.)

Urbanisme (CO.S.)

32409. - 9 novembre 1987. - M . Jean-François Michel attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménageafeet du territoire et des transports sur les difficultés
que rencontrent de nombreuses familles pour agrandir leur loge-
ment par l'extérieur ou par l'intérieur : aménagement de combles,
transformation du garage en pièce habitable ou réalisation d'un
~ata~e accolé . Ces surfaces habitables, lorsqu'elles sont gagnées à
Mtrieur d'un volume existant, doivent faire l'objet d'un permis
de construire et respecter le C .O .S. Or bien souvent, ces quinze
dernières années, pnncipalement en Z .A.C. ou lors de la réalisa-
tion, dans les mêmes zones, de collectifs à forte densité, des opé-
rations ont eu pour conséquence d'utiliser toutes les surfaces
autorisées par l'ensemble de la zone. Par ailleurs, de nombreux
P.O.S. ne prévoient pas de possibilité de dépassement du C .O .S.
En cons uence, il lui demande s'il serait possible de réviser les
règles de C .O .S . pour des travaux d'agrandissement, dès lors qu'il
s'agit d'une habitation à usage principal, à hauteur de 25 p . 100
par exemple de la surface d'origine.

Réponse. - Le problème de l'extension des bâtiments existants
est important à un double titre : les communes souhaitent pou-
voir le maîtriser afin, d'une part, de ne pas voir un tissu urbain,
pour la forme duquel elles ont édicté un certain nombre de
règles, être dénaturé par des modifications successives difficile-
ment contrôlables, d'autre part, de ne pas être contraintes à des
renforcements de réseaux toujours coûteux. Par ailleurs, les habi-
tants concernés ont le légitime désir de faire évoluer leur habitat
pour des raisons familiales ou économiques, en apportant à leurs
logements des améliorations qui se traduisent le plus souvent par
un agrandissement . Une application particulière du coefficient

d'occupation du sol (C .O .S.) fixé par le plan d'occupation des
sols (P.O .S .) à l'extension de bâtiments existants, comme le sug-
gère la question posée, se heurterait à des difficultés techniques.
L'extension d'un bâtiment ne constitue pas une nature de
construction ayant une destination spécifique, susceptible à ce
titre d'être affectée d'un C.O .S. particulier. La gestion de ces
extensions au fil des années serait très complexe, faute de pou-
voir distinguer simplement ce qui dans le passé relève de l'exten-
sion ou de la construction neuve . Il est fortement à craindre
qu une telle mesure ne génère des complications administratives
difficilement maîtrisables tant pour les autorités chargées de la
délivrance des permis de construire que pour les demandeurs de
telles autorisations . En revanche, le problème soulevé par la
question posée doit pouvoir trouver naturellement sa solution
dans la fixation à un niveau convenable des droits de construire
résultant des C .O .S . déterminés par les P .O.S. On constate en
effet que trop souvent les droits de construire ont été fixés avec
parcimonie et qu'ils interdisent toute évolution des quartiers aux-
quels ils s'appliquent . Dans de nombreux cas, et sous réserve de
laisser inchangées les règles d'implantation des bâtiments, d'em-
prise au sol, de hauteur, d'aspect des constructions et d'espaces
verts, qui déterminent les formes urbaines, une majoration parfois
substantielle des C .O .S . peut être opérée sans dénaturer ce qui
fait le charme et l'équilibre d'un quartier. La réglementation en
vigueur est suffisamment souple pour permettre aux autorités
communales responsables de l'élaboration des P .O .S . d'apporter à
ces documents d'urbanisme, dans des délais relativement brefs,
les adaptations rendues nécessaires pour une meilleure satisfac-
tion des aspirations légitimes de leurs administrés.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32532 . - 9 novembre 1987 . - M . Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre,• chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
demande de détachement d'instituteurs, présentée en janvier 1987
par la Fédération des francs et franches camarades, seule parmi
les autres associations complémentaires de l'enseignement public
à ne pas avoir obtenu de réponse. S'il a bien été procédé au
versement de la subvention destinée au remplacement des précé-
dentes mises à disposition de ces personnels dans les associa-
tions, la demande d'autorisation d ' employer ces fonctionnaires en
service détaché n'a pas encore été accordée par le ministère
chargé de la fonction publique . Outre la précarité de la situation
des instituteurs concernés, l'organisation des activités de cette
Fédération concernant plus d'un million d'enfants et 1 300 muni-
cipalités est gravement perturbée . II lui demande en conséquence
s'il envisage de régulariser sans délai cette situation incompréhen-
sible.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32571 . - 9 novembre 1987 . - M . Bernard Lefranc s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, que la Fédération
nationale laïque des centres de loisirs éducatifs pour l'enfance et
l'adolescence n'ait toujours pas reçu l'approbation réglementaire
lui permettant d'employer des fon'tionnaires en service détaché.
Il lui demande de bien vouloir lui en communiquer les raisons.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

3258$ . - 9 novembre 1987. - M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Flan, sur la demande
d'habilitation déposée par la Fédération des francs et franches
camarades concernant le détachement de fonctionnaires auprès
d'associations complémentaires de l'enseignement public. En
1986, M. le ministre de l'éducation nationale a décidé de la sup-
pression des postes de mise à disposition de fonctionnaires
auprès des associations complémentaires de l'enseignement
public . Dans le même temps, et au nom du Gouvernement, M . le
ministre de l'éducation nationale s'était engagé à : verser aux
associations complémentaires une subvention destinée à la rému-
nération'des personnels déjà cités ; transformer la situation admi-
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nistrative des fonctionnaires concernés en situation de détache-
ment . En janvier 1987, suivant des procédures communiquées par
M . le ministre de l'éducation nationale, l'association a déposé un
dossier de demande d'autorisation d'employer des fonctionnaires
en service détaché en nombre équivalent aux mises à disposition
antérieures . En juin 1987, cette demande a reçu l'approbation de
MM . les ministres de l'éducation nationale et du budget . En
juillet 1987, les subventions afférentes ont été versées . Depuis, et
56 jours après la rentrée scolaire, cette demande d'autorisation
n'a pas reçu son aval . Il faut noter que : cette autorisation devait
intervenir pour le 1 « septembre 1987 ., cette fédération est la
seule à ne pas l'avoir obtenu parmi la vingtaine d'associations
concernées. Cette situation incompréhensible, et qui contrevient
aux engagements du Gouvernement, désorganise les activités de
cette fédération qui concernent plus d'un million d'enfants et
1 300 municipalités . Par ailleurs, elle met les personnels
concernés dans une situation administrative précaire . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour mettre fin
à cette situation.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que l'or-
tété autorisant la Fédération nationale des "ancs et franches
camarades à employer 125 fonctionnaires Détachement pour
occuper des emplois de délégués, de formateurs ou d'agents d'ad-
ministration a été signé par le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan . Il a été
publié au Journal officiel du 14 novembre 1987.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Emploi (zones à statut particulier : Nord)

21375 . - 30 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme à
quelle date les 400 emplois supplémentaires qu'il a annoncés
pour la zone d'entreprises de Dunkerque deviendraient effectifs
et s'ajouteront aux 580 emplois qui vont être créés dans les
trois ans qui viennent.

Réponse . - Les 400 emplois supplémentaires annoncés par le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme pour la zone
d'entreprises de Dunkerque le 20 février dernier, tout comme les
580 emplois annoncés lors de la création de cette zone, devraient
être créés dans les trois années qui viennent . Dans les deux cas,
il s'agit de prévisions de créations d'emplois à trois ans telles,
qu'elles résultent du cumul des plans de développement élaborés
par les entreprises . A la date du 30 septembre dernier, le cumul
des emplois décidés par les entreprises déjà implantées ou en
cours d'implantation et celles sur le point de s'implanter repré-
sente un total de l'ordre de 1 200 emplois à créer au cours des
trois années à venir . Parmi celles-ci quatre entreprises ont d'ores
et déjà démarré leur activité et trois autres sont sur le point de le
faire . Ce sont donc près de 200 emplois qui auront été créés à la
fin de l'année 1987 sur la zone d'entreprises.

Sidérurgie (entreprises : Nord)

23612 . - 27 avril 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir lui donner son point de vue sur les déclarations du
président de la commission chargée de l'industrie, et selon les-
quelles la C .E .E . juge nécessaire une réduction supplémentaire de
la production d'acier d'environ 32 millions de tonnes sur un total
de production de 140 millions. II lui demande également si les
informations selon lesquelles 1 400 emplois seraient supprimés à
l'aciérie d'Usinor-Dunkerque sont exactes et si des mesures d'ac-
compagnement sociales et de compensations économiques sont
prévues pour la région.

Réponse. - La Commission de Bruxelles estime que les capa-
cités de production de produits laminés à chaud sont, pour la
Communauté à dix, de 140 millions de tonnes, pour des perspec-
tives de production de 86,6 millions de tonnes à l'horizon 1990.
II en résulte, pour un taux d'utilisation 'de 80 p . 100, une évalua-
tion de la surcapacité du secteur de 30 millions de tonnes . Ce
chiffre, retenu par la Commission comme objectif de réduction
des capacités d'ici à 1990, n'est pas contesté par les experts . II
donne la mesure des efforts qui vont devoir être fournis dans les
années à venir, et pour lesquels la Commission doit soumettre au
Conseil des ministres européens un projet d'encadrement et d'in-

citation . II est exact que la direction d'Usinor-Aciers a engagé un
plan de réduction des effectifs du site de Dunkerque, portant sur
1 413 postes entre le 1 « janvier 1987 et le 31 mars 1988 . Ce plan,
qui concerne l'ensemble du site, doit permettre à l'usine de Dun-
kerque d'améliorer sa productivité, et de rester ainsi dans le
peloton de tête des usines européennes de produits plats . Ces
réductions d'effectifs seront bien entendu réalisées dans le cadre
de la Convention générale de protection sociale de la sidérurgie
de 1984, qui doit permettre d'offrir à chaque salarié soit une pré-
retrat soit un reclassement. En outre, il est rappelé que
Sodinrt, et sa filiale Sodikerque, sont en permanence mobilisés
pour aider à la création d'emplois dans la région de Dunkerque.

Sidérurgie (entreprises)

24618. - 18 mai 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que la
C .E .E . demande à Usinor et Sacilor de rembourser à l'Etat
français trois milliards d'aides publiques versées entre 1982
et 1984 et considérées par elle comme illégales car contraires au
droit communautaire . Selon la Commission de Bruxelles, ces

. aides versées aux filiales d'Usinor et Sacilor non sidérurgiques
ont servi à des investissements et à des renflouements de tréso-
rerie sans s'accompagner de restructurations et étaient, par consé-
quent, de nature à fausser la concurrence . II lui demande donc
de bien vouloir lui exposer la position du Gouvernement sur
cette affaire.

Réponse. - Le Traité de Rome, signé en 1957 par les pays
membres fondateurs de la C .E .E., dont la France, prévoit un
contrôle, par la commission de Bruxelles, des aides que peuvent
accorder les Etats. L'affaire évoquée concerne 3 147 millions de
francs, apportés avant fin 1985 par l'Etat français aux groupes
Usinor et Sacilor pour accompagner l'achat ou la restructuration
de sociétés non sidérurgiques. La commission a considéré que ces
apports contrevenaient aux règles du Traité de Rome . Notam-
ment en tant qu'actionnaires de Usinor et Sacilor, les pouvoirs
publics français contestent cette analyse, et considèrent que la
position de la commission procède d'une connaissance insuffi-
sante du contexte de ces opérations . Un recours a donc été
déposé par la France en juin 1987 devant la cour de justice des
Communautés européennes à Luxembourg pour faire prévaloir le
bien-fondé de sa position.

Sidérurgie (entreprises : Moselle)

25830 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que,
lot% de l'annonce du plan lorrain en avril dernier, la construction
du laminoir à couronnes et barres de Gandrange (L.C .B .) a été
confirmée. Toutefois, bien que les études soient terminées et que
les marchés soient prêts à être lancés, le directeur général
d'Usinor-Sacilor a indiqué que ce projet pourrait être différé
à 1988 afin d'examiner à ce moment son opportunité en fonction
de la conjoncture internationale . Compte tenu de l'importance de
cet investissement pour toute la sidérurgie lorraine, puisqu'il
s'agit en effet d'équilibrer la production de l'aciérie de Gan-
drange, il souhaiterait donc qu'il lui soit indiqué si la construc-
tion du L .C .B . reste confirmée et, si oui, il souhaiterait savoir
dans quel délai les premières commandes pourront être passées.

Réponse. - Il est rappelé que les décisions relatives à la réalisa-
tion d'investissements dans les groupes sidérurgiques sont de la
compétence des responsables de ces entreprises et non pas des
pouvoirs publics . En particulier, compte tenu des engagements
communautaires acceptés par la France, le financement de ces
investissements relève désormais exclusivement de ces sociétés.
S'agissant plus particulièrement des usines à produits longs en
Lorraine, M . Francis Mer, président d'Usinor et de Sacilor, a
annoncé en juillet dernier son intention de lancer un programme
d'investissements portant sur un montant total de 500 millions de
francs . La moitié de cette somme permettra de modifier le train à
fers marchands de Gandrange et ainsi de réaliser déjà une part
essentielle de l'objectif visé par le projet de laminoir à couronnes
et barres . L'autre moitié sera utilisée pour procéder à des inves-
tissements importants en terme de compétitivité et concernera
l'aciérie de Gandrange, l'aciérie électrique de Neuves-Maisons et
le laminoir à rails et poutrelles d'Hayange. Ce programme fait
partie d'un ensemble de mesures destinées à améliorer les
résultats d'Unimétal, qui ont encore été très lourdement défici-
taires en 1986 .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : caisses)

27050 . - 22 juin 1987 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
implications du régime spécial de retraite du secteur des mines,
dont la lourde charge incombe entièrement aux entreprises . Ces
prestations, sous la forme d'indemnités de chauffage et de loge-
ment versées aux retraités et veuves des exploitations minières,
que l'on veut toujours considérer comme des avantages de
« salaire différé», constituent en fait un des éléments de la
retraite de base de ce personnel . Toutefois, considérant que le
nombre de mineurs en activité en France est en forte diminution,
le rapport entre actifs et retraités implique un alourdissement
croissant des charges liées à la retraite et entrave la compétitivité
des entreprises minières . Par ailleurs, même si l'Etat a pris en
charge la totalité de ces indemnités pour les Charbonnages de
France et a plafonné le coût laissé à la charge des mines de fer à
3 p . 100 de la masse salariale, cependant, pour les entreprises
minières autres, la charge totale leur incombe, ce qui représentera
en 1988, et dans la meilleure hypothèse, 10 p . 100 des salaires,
sait plus que la part employeur dans la contribution au fonds
spécial des retraites . Au total, il souhaiterait connaître les
mesures à envisager pour que les charges de chauffage et de
logement des mineurs retraités et des veuves, soient financées
selon les mêmes règles que les autres éléments de la retraite, et
soient ainsi intégrées dans la retraite minière et par suite au
fonds de péréquation de ces retraites . - Question transmise d M. le
minium de l'industrie, des F. et T. et du tourisme.

Réponse . - Sous l'effet du déséquilibre croissant entre actifs et
retraités, la charge supportée par les entreprises minières, au titre
des indemnités de chauffage et de logement n'a effectivement
cessé de s'alourdir et le Gouvernement a pris des mesures budgé-
taires d'allégement en faveur des branches minières les plus tou-
chées par la récession . C'est ainsi que l'Etat a pris en charge
intégralement les prestations servies aux retraités des mines
fermées, et, en grande partie, celles des retraités des Houillères
de Bassin, des mines de fer et des Ardoisières de l'Anjou . Le
principe de l'extension de cet allégement aux autres entreprises
du secteur minier fait actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie dans les différents départements ministériels concernés . En
effet, toute mesure en ce sens implique un redéploiement des
moyens budgétaires du ministère de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme . Les mesures qui pourraient être prises ne tendent pas
toutefois à une intégration des prestations de chauffage et de
logement dans les retraites. En effet, les prestations de chauffage
et de logement des pensionnés des exploitations minières ou assi-
milées ne sont pas des éléments constitutifs de la retraite des
mineurs, mais ont le caractère d'un revenu complémentaire statu-
taire, ce qui justifie que leur gestion soit différente de celle appli-
quée pour le calcul des pensions.

Sidérurgie (entreprises)

28344 . - 20 juillet 1987 . - M. Pierre Descaves expose à M . le
ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme que la
société Métalinor, filiale des entreprises sidérurgiques Sacilor et
Usinor, a perdu 45,8 millions de francs en 1955 (Les 5000 Pre-
mières Entreprises françaises) . Ces pertes ont été épongées à
l'aide, en fait, des fonds publics prélevés sur l'ensemble des
contribuables . L'entreprise Métalinor se trouve en concurrence
sur les marchés de la ferraille avec des entreprises privées, les-
quelles se trouvent ainsi concurrencées de façon déloyale puis-
qu'elles ne peuvent pas vendre au-dessous de leur prix de revient
ou en tout cas à perte . Cette situation s'est trouvée aggravée par
la tentative de créer un monopole au profit de Métalinor à la
demande des sociétés sidérurgiques. Ainsi des entreprises bien
gérées risquent de disparaitre pour laisser place à une entreprise
déficitaire qui pourrait, en raison de son exclusivité, pratiquer
des prix supérieurs au marché avec pour effet un accroissement
des subventions de l'Etat à la sidérurgie . Est-il en mesure de pré-
ciser sa position au regard de ces faits . Peut-il nous assurer que
les contribuables ne continueront pas à financer les erreurs de
gestion de ses mandataires.

Réponse. - La situation des entreprises de récupération de fer-
raille en 1986 a été particulièrement difficile en raison de causes
multiples toutes défavorables : baisse du dollar, baisse des prix
mondiaux, baisse des quantités vendues et retard important de la
répercussion de la baisse des prix de vente sur le prix d'achat des
matières premières. Ce retard s'explique par une surenchère due
à une très importante surcapacité de la profession par rapport au
marché . Dans ces conditions, la plupart des sociétés importantes
de ce secteur ont annoncé des pertes d'exploitation . C'est ainsi
que Métalinor, qui se trouvait encore dans la période de réorga-

nisation qui suit les fusions, a présenté un résultat en perte de
45,8 millions de francs ; pour ce même exercice, son seul concur-
rent national la Compagnie française des ferrailles a aussi déclaré
des pertes et cette société vient d'annoncer que, depuis sep-
tembre 1986, son activité ferrailles restait déficitaire . Pour faire
face à cette situation très difficile, ces deux grandes sociétés ont,
il y a quelques mois, jugé indisl„•.neable de se rapprocher, leur
objectif étant de permettre une coordination de leurs activités de
négoce, et un regroupement de leurs activités de préparation.
Dans cet esprit, un protocole d'accord a été très récemment
conclu qui prévoit la reprise des chantiers de Métalinor par la
C .F.F . ou ses filiales.

Sidérurgie (emploi et activité : Lorraine)

28417 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la restructuration de la sidérurgie en Lorraine . S'il
convient de se féliciter de la somme de 500 millions allouée par
le groupe Usinor-Sacilor à la modernisation des équipements
productifs lorrains, il lui demande quel en sera le calendrier et
quel sera le montant des investissements sur les autres sites lor-
rains, et notamment à Longwy et à Neuves-Maisons . II souhaite-
rait savoir si ces investissements vont modifier le projet de fusion
de la filière fonte des usines lorraines et sarroises, s'il envisage la
modernisation des deux hauts-fourneaux de Jceuf et quelles
seront les conséquences de cette restructuration en matière d'em-
ploi, notamment dans le bassin de Briey déjà fort sinistré . Enfin,
il voudrait qu'il puisse lui taire le point sur les négociations entre
les organisations syndicales et le patronat de la sidérurgie pour
élaborer une nouvelle convention générale de protection sociale,
et savoir quelles seront les dispositions de cette nouvelle conven-
tion pour les sidérurgistes ayant entre quarante-cinq et cin-
quante ans, quelles seront les possibilités de congé de formation-
conversion et quelles rémunérations seront offertes aux agents en
cessation anticipée d'activité.

Réponse. - Il convient de rappeler que la stratégie industrielle
des groupes sidérurgiques Usinor et Sacilor relève de l'équipe
dirigeante de ces sociétés, elle-même placée sous l'autorité de
leur président commun, M . Francis Mer, et non pas des pouvoirs
publics . Il appartient donc à M . Mer et à ses collaborateurs de
décider des Investissements à programmer, d'en préciser le mon-
tant et le calendrier de réalisation . S'agissant plus particulière-
ment des usines à produits longs en Lorraine, M . Francis Mer a
annoncé en juillet dernier le lancement d'un programme d'inves-
tissements portant sur 500 millions de francs engagés avant la fin
1987 et comprenant la transformation du train à fers marchands
(T.F.M .) de Gandrange qui permettra pour un coût compris entre
200 et 250 millions de francs, d'améliorer la qual ité des fabrica-
tions de cette installation, et de réaliser ainsi une part essentielle
de l'objectif visé par le projet initial de laminoir à couronnes et à
barres (LC .B .) ; le doublement de la station d'affinage de
l'aciérie de Gandrange pour 85 millions de francs ; le dégoulot-
sage de l'aciérie électrique de Neuves-Maisons pour 100 millions
de francs ; la modernisation du train à rails et poutrelles de
Hayange pour 70 millions de francs . Concernant le plan fonte,
M . Robert Guenot, auparavant directeur général adjoint d'Uni-
métal, a été nommé responsable de sa mise en place. Il procède
actuellement à la consultation des diverses unités concernées par
cette rationalisation en vue d'aboutir rapidement à un pro-
gramme d 'actions bien défini . Enfin, il y a lieu de préciser au
sujet des négociations entre partenaires sociaux pour l'élabora-
tion d'une nouvelle convention générale de protection sociale,
qu'un accord a été signé le 16 juillet 1987 portant sur un nou-
veau dispositif, qui sera applicable du l er janvier 1988 au
31 décembre 1990.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises)

28678 . - 27 juillet 1987 . - La direction du groupe Thomson a
présenté devant le comité central d'entreprise, réuni le 9 juillet,
son projet de 2 500 suppressions d'emplois . Dans les Hauts-de-
Seine, des licenciements sont prévus dans diverses villes, notam-
ment 231 à Colombes, chez Cimsa-Sintra (filiale du groupe) ;
300 à Thomson-CSF de Malakoff et 268 à lssy-les-Moulineaux.
Pour la direction du groupe, les baisses de commandes seraient à
l'origine de cette décision, ainsi que la diminution du chiffre
d'affaires . Elle oublie de mentionner que les produits financiers
ont représenté 87 p . 100 des bénéfices réalisés en 1986 (plus de
2 milliards) contre 3 p . 100 en 1984 . Il convient enfin de souli-
gner que 5 milliards de francs sont mis en provision ; 27 mil-
liards « d'avances clients » sont déposés en banque. Ces chiffres
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démontrent que les vraies raisons des licenciements se trouvent
dans les choix de rentabilité qui conduisent Thomson à privilé-
gier deux axes de profit : les marchés financiers et les marchés
militaires liés à la course aux armements et aux projets d'intégra-
tion européenne . M . Guy Ducoloné demande à M . le ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de se prononcer
contre les licenciements et d'agir pour que le gr :upe Thomson
renonce à son projet . Ce sont des secteurs de pointe auxquels
sont liés l'étude, la recherche et la fabrication de matériels mili-
taire, aéronautique et téléphonique qui sont touchés . Accepter un
tel plan signifierait remettre en cause non seulement les capacités
de la France mais racheter à l'étranger ce qu'aujourd'hui elle est
capable de concevoir et de produire . Enfin, accepter les licencie-
ments ne permettra jamais de régler les problèmes qui surgiront
demain, ni de faire face aux besoins nouveaux qui s'expriment.

Réponse . - Les suppressions d'emplois annoncées cet été par la
société Thomson-C .S.F. sont liées à la dégradation de son carnet
de commandes : 68 milliards de francs en 1984 contre 58,4 mil-
liards en mai 1987 . La diminution des revenus des pays exporta-
teurs de pétrole a entraîné une sensible réduction de leurs achats
d'équipements militaires. Thomson-C .S .F. a entrepris des efforts
importants pour se redéployer vers les marchés des pays indus-
trialisés mais ceux-ci sont encore très orientés vers leurs construc-
teurs nationaux . Le contrat Rita obtenu auprès de l'armée améri-
caine est un premier succès important, mats malheureusement, il
est insufflé ant pour compenser le ralentissement des grands
contrats des pays en voie de développement . Les difficultés ren-
contrées par la société Dassault pour commercialiser ses avions,
dont l'équipement électronique provient en grande partie de
Thomson-C .S .F., ne fait qu'aggraver le déficit de commandes. Les
débouchés militaires constituent 83 p . 100 du chiffre d'affaires de
Thomson-C .S .F. Il ne faut pas oublier que les grands contrats de
systèmes de défense sont exécutés sur plusieurs années . Ils don-
nent parfois lieu à des avances clients que Thomson s'emploie à
gérer le mieux possible face, en particulier, aux risques moné-
taires et économiques ; ces avances clients servent à financer les
travaux nécessaires pour la réalisation du contrat . Par ailleurs, les
règles de saine gestion et de la comptabilité imposent de provi-
sionner les risques et les pertes à venir. Thomson a d0 adapter
ses effectifs au niveau d'activité . Sinon, sa position concurentielle
se serait détériorée rapidement et la dégradation de sa situation
financière aurait empêché l'entreprise de trouver les financements
indispensables pour la modernisation de son outil de production.
Les pouvoirs publics feront en sorte que des mesures soient
prises pour atténuer les conséquences sociales liées à la perte de
leur emploi dan, ,c groupe Thomson des personnels concernés.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

29112 . - 3 août 1987 . - M . Georges Le Baill attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur l'accord annoncé le 22 juillet entre le groupe nationalisé
français Thomson et l'américain General Electric. Par cet accord,
qui devra être définitivement conclu avant la fin de l'année et
soumis à l'accord des gouvernements, Thomson prendrait le
contrôle des activités « grand public » de General Electric et
donnerait en échange sa filiale, la Compagnie générale de radio-
logie . Aux dires des dirigeants, Thomson prendrait ainsi, dans
l'électronique « grand public », une dimension mondiale et s'af-
firmerait face au Néerlandais Philips et aux Japonais, et Général
Electric deviendrait le numéro un mondial de l'équipement
médical en face de Philips, des Japonais et de l'Allemand
Siemens. Sans attendre le résultat d'un examen approfondi que
mérite un tel accord, dès aujourd'hui plusieurs questions se
posent : I o du fait de la cession de la C .G .R ., quel est l'avenir de
la France dans la recherche et la production en radiologie ;
2. que va devenir le projet de télévision « haute définition » ?
Avons-nous des assurances pour que ce système soit accepté sur
le marché américain, à la place du procédé japonais ; 3 . quelles
sont les restructurations envisagées entre les deux groupes ?
quelles sont les conséquences sur l'emploi dans les usines
Thomson ; 4 . en plus de la cession de la C .G .R., Thomson doit
effectuer un versement à General Electric, qui s'élèverait à plu-
sieurs milliards de francs . Quel est le montrant exact de ce verse-
ment, et comment sera-t-il financé : 5. après les différentes res-
tructurations effectuées ou envisagées dans le groupe Thomson,
quel est en définitive son rôle dans le développement de la filière
électronique française ? Le Gouvernement considère-t-il ce déve-
loppement comme une priorité nationale, et quelles sont ses
actions en la matière ? Il lui demande de .bien vouloir répondre à
ces questions.

Réponse. - 1 . - Thomson C .G .R. filiale de Thomson C.S .F. a un
chiffre d'affaires d'environ 4,8 milliards de francs . La spécialité
de radiologie X et d'angiographie numérisée représente 70 p . 100

de ses ventes . En rejoignant General Electric Medical, elle ren-
forcera son accès au marché mondial, où elle occupera le premier
rang avec Philips et Siemens . En particulier, l'accès aux marchés
américain et japonais sera considérablement renforcé. La C .G.R.
pourra ainsi valoriser et renforcer le point fort de ses activités
qu'est la radiologie, pour laquelle elle deviendra le pôle d'excel-
lence mondial du groupe General Electric (G.E .). Plus précisé-
ment, elle constituera la source de production d'une ligne de
matériels très complète (radiographie, mammographie, salles télé-
commandées, équipements vasculaires notamment numériques)
qui sera exportée à partir de la France, non seulement vers les
pays où ils étaient traditionnellement implantés (Europe) mais
également vers le reste du monde à travers le réseau G .E.
En outre, la C .G.R . profitera de la synergie avec les autres maté-
riels fabriqués par G .E . (scanners, I .R .M.), ce qui permettra de
conforter et de développer l'activité radiologie, en particulier en
recherche et en développement, sur les sites français . 2 . - Il n'est
bien évidemment pas possible d'affirmer aujourd'hui que le pro-
cédé de télévision à haute définition développé par le consortium
industriel, réalisé à travers le projet Eureka/T.V .H .D. sera adopté
par les Etats-Unis, puisqu'il existe précisément une divergence
d'approche sur ce sujet entre l'Europe d'une part, et le Japon
soutenu par certains programmeurs aux Etats-Unis, d'autre part.
En revanche, l'accord Thomson-/R.C.A . renforce considérable-
ment les possibilités de succès de la démarche européenne : en
confortant globalement l'ensemble européen qui dispose
désormais, en électronique grand public, de deux pôles indus-
triels, les Grou pes Philips et Thomson, d'une potentialité
reconnue face aux Japonais ; en provoquant un effet de bascule-
ment psychologique dans une bataille internationale, qui est non
seulement technologique mais aussi médiatique et diplomatique ;
en permettant à Thomson de mieux faire entendre le point de
vue européen aux Etats-Unis à travers sa nouvelle filiale, laquelle
était du reste déjà plus proche des thèses européennes que
d'autres intervenants américains ; enfin, les futurs produits
T.V.H .D . qui seront développés par Thomson pourront d'autant
mieux s'imposer qu'ils bénéficieront de l'effet de volume résul-
tant du rapprochement avec G.E ./R.C .A . grâce auquel ils pour-
ront être introduits dans de bonnes conditions de compétitivité.
3 . - Depuis deux ans, General Electic/R.C .A . a procédé à une
restructuration très importante de ses sites : c'est ainsi que l'en-
semble de la production des téléviseurs est désormais réalisée
dans une implantation unique à Bloomington. De son côté,
Thomson a pratiquement achevé le processus de rationalisation
entrepris depuis deux ans, aussi bien en Allemagne fédérale
qu'en France dans la région d'Angers . Dans le secteur de l'élec-
tronique grand public, l'opération ne devrait donc pas induire de
nouveaux problèmes sociaux de part et d'autre de l'Atlantique
au-delà des restructurations qui auraient été nécessaires . Dans le
secteur médical, il a été également convenu que tous les efforts
seraient faits pour préserver et conforter l'emploi industriel exis-
tant . 4. - Au stade actuel, les négociations entre Thomson èt
General Electric ont donné lieu à un simple mémorandum d'ace
cord (memorandun of understanding), et il faudra attendre la fin
de l'année 1987 pour qu'intervienne un accord finalisant la clô-
ture de l'opération, date à laquelle l'accord sera soumis à l'ap-
probation des instances françaises et américaines concernées . Il
n'est donc pas possible aujourd'hui de préciser le dispositif juri-
dique et financier qui sera mis en oeuvre dans l'accord définitif.
5 . - L'opération considérée finalise la reconfiguration stratégique
de Thomson engagée depuis cinq ans . Thomson qui était déjà le
4e groupe mondial en électronique de défense, qui contrôle
50 p . 100 de la société de semi-conducteurs Unisem issue de l'ac-
cord passé avec S.G.S. devient un des premiers fabricants de pro-
duits d'électronique grand public à côté de Matsushita et Philips.
Pour chacun de ces trois métiers, elle dispose d'une taille à la
dimension de ses concurrents européens, américains ou japonais.
Le groupe dispose ainsi désormais, dans ses différents métiers,
des parts de marché mondial, des capacités de recherche et des
implantations qui sont les conditions de la compétitivité . Dans le
domaine de l'électronique grand public, il pourra ainsi non seule-
ment mieux faire face à l ' importante révolution technologique
qui accompagne l'avènement de la télévision à haute définition,
mais aussi, assurer au secteur des semi-conducteurs l'assise aval
qui lui faisait jusqu'à présent défaut. Le Gouvernement est
convaincu que le secteur des industries de l'électronique et de
l'informatique, qui diffuse dans l'ensemble du tissu économique,
présente un caractère prioritaire et sensible, voire, dans certains
cas, stratégique pour notre défense et notre indépendance.
Comme ses partenaires des principaux pays industrialisés, il
développe des efforts importants pour aider au maintien ou au
renforcement des positions des industriels nationaux dans ce sec-
teur d'avenir. Mais il veille aussi à ce que le soutien de l'Etat
soit plus efficace et plus accessible : l'Etat accompagne les pro-
grammes de recherche et de développement des technologies
d'avenir, plutôt que d'aider les structures déficitaires, et oriente
maintenant son soutien non seulement vers les grandes entre-
prises mais aussi et surtout vers le tissu industriel des P .M .E .
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T V.A . (taux)

29171 . - 3 août 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la nécessité, pour le secteur du commerce et de la réparation
de l'automobile, d'une harmonisation, au niveau européen, de la
fiscalité indirecte qui est l'une des conditions fondamentales de
la création de l'espace économique commun prévue par l'acte
unique et définie par le livre blanc. Qu'est-ce que le marché
unique, sinon un espace à l'intérieur duquel le citoyen de l'Eu-
rope est libre d'aller et venir où il veut, d'acheter et de vendre
comme il veut, sans entraves fiscales ni douanières en particu-
lier 7 Or si les barrières douanières ont été officiellement abolies
en 1968, elles subsistent de facto en raison des contrôles qu'en-
veinent les différences de taux de T .V.A. d'un Etat membre à
l'autre . Cette distorsion a permis l'apparition et la multiplication,
dans le secteur de la distribution automobile française, des « dis-
counters » qui, en tant que mandataires, ont donc la possibilité
d'importer des voitures bradées . Ces intermédiaires, qui annon-
cent à grand renfort de publicité des remises de 10 à 15 p . 100
par rapport aux prix des concessionnaires, ne conservent qu'une
faible marge puisqu'ils s'appuient, pour la garantie et la répara-
tion, sur les concessionnaires et réparateurs . Ces derniers suppor-
tent encore tous les frais d'exploitation mais perdent, a contrario,
le bénéfice de la vente des véhicules. Afin de créer le meilleur
environnement économique possible, tout en causant le moins de
perturbations, il lui demande donc en conséquence : que, d'une
part, le Gouvernement mette à l'étude une réglementation visant
à faire disparaître les publicités « déloyales » ; et que, J'autre
part, il intervienne auprès de la Commission des communautés
européennes pour que les Etats membres soient libres de choisir
leurs taux nationaux à l'intérieur d'une fourchette de 14 p . 100 à
20 p . 100 . L'institution d'un mécanisme de compensation, s'ap-
puyant sur les déclarations normales de T.V.A . des entreprises,
éviterait la naissance de trop grands déséquilibres en défaveur
des exportateurs . Seules de telles mesures permettront la dispari-
tion des discounters qui remettent en cause la santé fragile du
secteur de la distribution automobile.

Réponse. - Le Gouvernement français est tout à fait conscient
des importantes distorsions de concurrence existant dans le
domaine du commerce et de la réparation automobile, du fait de
la très grande disparité des taux de T .V.A . au sein de la Commu-
nauté économique européenne . C'est la raison pour laquelle il a
d'ores et déjà décidé d'abaisser le taux de la T.V .A. sur les auto-
mobiles de 33,33 p . 100 à 28 p . 100. Par ailleurs, dans son règle-
ment 123-85 du 12 décembre 1984 sur la distribution automobile,
la commission économique européenne a prévu à l'article 3-11 la
possibilité pour des intermédiaires non agréés de procéder à l'im-
portation de véhicules pour autant qu'ils agissent en tant que
mandataires de l'utilisateur final et non comme revendeurs. Le
respect de cette disposition implique que les mandataires ne se
livrent pas à des pratiques constitutives d'une activité de nature
commerciale . A cet effet, le ministère de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme procédera, en tant que de besoin, avec les autres
départements ministériels concernés et en étroite coordination
avec la commission, à la définition des règles d'exercice de l'acti-
vité de mandataire dans le domaine automobile, en particulier de
celles portant sur la publicité pratiquée en la matière.

Chimie (entreprises : Moselle)

29267 . - 10 août 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation devant laquelle se trouve la plate-forme de fabrica-
tion des produits éthylène et polypropylène à Sarrable, à la suite
de la décision qu'a prise C .D.F. Chimie en dénonçant le contrat
de fourniture d'éthylène à Solvay France . La rupture brutale de
ce contrat risque d'entraîner, à court ternie, l'arrêt de la plate-
forme de Sarrable, donc la suppression de 700 emplois directs,
sans compter les emplois indirects . Il lui demande solennellement
d'intervenir le plus rapidement possible pour éviter la fermeture
de la plate-forme de Sarrable, qui aurait des conséquences graves
pour son économie et celle d'une partie du Bas-Rhin . Les Lor-
rains, déjà durement touchés par la crise économique, ne pour-
raient comprendre ce nouveau coup qui leur serait porté.

Réponse. - Le groupe Solvay a effectivement installé dans le
passé des lignes de fabrication de polyéthylène et de polypropy-
lène lesquelles s'étaient substituées à la soudière d'origine . Or la
fabrication du polyéthylène nécessitant l'utilisation de l'éthylène,
et ce gaz ne pouvant être transporté que par voie de canalisation,
Solvay avait passé un accord d'approvisionnement avec le plus
proche producteur, C .D .F. - Chimie à Carling . Une canalisation
avait donc été installée entre les deux usines. Au terme du
contrat liant les deux sociétés, C .D.F . - Chimie pouvait dénoncer

cet accord moyennant un préavis de quatre ans . Sur le site
de Carling, C.D.F. - Chimie possède deux vapocraqueurs produi-
sant de l'éthylène . Désormais, compte tenu de l'évolution de ses
fabrications, il ne consomme que la production d'un seul, le plus
récent. Le deuxième, ancien et qui n'a pas été modernisé, fonc-
tionne donc essentiellement pour approvisionner Sarralbe, et cela
en dessous de sa capacité. En conséquence, C .D .F . - Chimie fait
fonctionner cette installation au prix de pertes financières impor-
tantes au seul profit de la société Solvay . Le groupe estime donc
que cet état de fait ne peut se prolonger dans une société bien
gérée et a donc décidé de rompre son contrat avec Solvay, et de
fermer le vapocraqueur . Cette décision ne met en péril aucune
des activités de C .D .F. - Chimie à Carling, ses besoins étant cou-
verts par le vapocraqueur maintenu . La décision arrêtée
par C .D .F. - Chimie correspond à une logique d'entreprise
observée également par Solvay . Il faut ajouter que cette dernière
n'a pas encore proposé de prendre en location-gérance le vapo-
craqueur n° I de Carlin . Une autre solution à ce problème est
bien connue de l'entrepnse Solvay, qui l'a examinée dès le début
de 1980 : elle consiste à se relier au réseau d'éthylène nord-
européen (A .R.G .), soit à lemmapes, soit à Ludwigshafen . La
décision de réaliser cet investissement est donc du ressort de ses
dirigeants, et ne concerne C .D.F. - Chimie que d'une façon très
marginale . Par ailleurs, le délai de dénonciation du contrat laisse
à Solvay tout le temps nécessaire pour mettre en place une solu-
tion de remplacement, la fabrication d'une telle liaison ne devant
prendre au plus que 24 mois, à rapprocher de l'obligation, prévue
par contrat, de C .D .F - Chimie d'approvisionner encore pendant
4 ans le site de Sarralbe. S'agissant de l'action des pouvoirs
publics, ceux-ci mettront en oeuvre les moyens appropriés à faci-
liter cette dernière solution, si elle est retenue par l'entre-
prise Solvay, en facilitant toutes démarches administratives en ce
sens.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Loir-et-Cher)

29556. - 24 août 1987 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation déjà très difficile de l'emploi dans la région de Ven-
dôme et les inquiétudes suscitées à l'annonce de l'importante
baisse d'effectifs de Thomson C .S .F. En conséquence, il lui
demande que tout soit mis en oeuvre' pour que la Société vendô-
moise d'avionique (filiale de Thomson C .S .F.) ne soit pas tou-
chée par les mesures de licenciement annoncées.

Réponse. - L'impact de la baisse d'effectifs de Thomson-C .S .F.
sur sa filiale, la Société vendômoise d'avionique, qui est évoquée,
appelle la mise au point suivante : les suppressions d'emploi
annoncées cet été par la société Thomson-C .S .F . sont liées à
l'érosion de son carnet de commandes, entraînée par la réduction
des achats d'équipements militaires des pays du Proche-Orient.
La Société vendômoise d'avionique produit quant à elle exclusi-
vement des équipements d'avions civils, Airbus et Boeing . Elle
n'est donc pas touchée par la baisse des commandes de matériels
militaires . La direction de la branche équipements aéronautiques
de Thomson-C .S .F. a confirmé que les personnels de la Société
vendômoise d'avionique n'étaient pas concernés par le plan
social de Thomson-C.S .F.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.E)

29508. - 7 septembre 1987 . - M. Joseph-Henri Mania» du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme que les problèmes posés dans le golfe Persique atti-
rent l'attention sur la consommation d'énergie et donc sur la pro-
duction d'électricité. Il lui demande si ces événements ne, vont
pas avoir une incidence sur l'exécution des tranches de produc-
tion d'électricité d'origine nucléaire 7 Cela, au moins à terme.

Réponse. - L'évolution du prix des combustibles fossiles peut
avoir en théorie une incidence sur le programme électronucléaire,
à la fois directement par les modifications qu ' elle peut apte
quant aux termes de la compétitivité relative des diffé,
moyens de production d'électricité, et indirectement par la révi-
sion des perspectives de consommation qu'elle peut induire . Tou-
tefois, le prix de revient du kWh produit par un équipement ther-
mique doit s'apprécier sur l'ensemble de la .durée de vie de cet
équipement et il convient de faire abstraction des phénomènes
conjoncturels pour juger de sa rentabilité . Aussi n'est-il pas pos-
sible, à l'heure actuelle, de dire si l'évolution de la situation dans
le golfe Persique conduira à une modification à terme du pro-
gramme de construction des centrales électronucléaires . Il faut en
outre, préciser que le prix du charbon, combustible fossile le plus
utilisé pour la production d'électricité, n'est pas directement lié à
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l'évolution du prix du pétrole, alors qu'il constitue un élément
déterminant dans les choix qui doivent être faits pour la réalisa-
tion de nouveaux moyens de production d'électricité . Quant au
court terme, les décisions d'Investissement relatives aux pro-
chaines années doivent prendre en compte le parc de centrales
existantes ou en cours de réalisation, caractérisé par une sbrcapa-
cité des moyens de production nucléaire à l'horizon 1990-1995.
En effet, la programmation des tranches nucléaires actuellement
en cours de construction a été décidée dans la perspective de
consommations d'électricité très supérieures à celles jugées réa-
listes aujourd'hui . Cette diminution importante des prévisions de
consommation a entraîné une révision en baisse des besoins de
tranches nouvelle ;:, qui a cependant tenu compte des contraintes
liées au maintien d'un plan de charge permettant de conserver la
compétence de notre industrie nucléaire . Dans ce contexte, une
hausse des prix des -ombustibles fossiles ne modifierait pas sen-
siblement le programme de construction des centrales nucléaires,
en avance de plusieurs années sur les besoins futurs . Cette antici-
pation est d'ores et déjà coûteuse et les variations récentes sur le
marché des combustibles fossiles doivent conduire à une très
grande prudence dans l'engagement de nouvelles tranches pour
éviter d'aggraver, au détriment des consommateurs d'électricité, la
compétitivité de cette énergie.

Cuir (entreprises)

29967 . - 7 septembre 1987 . - M . André Lajoinie appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le risque de disparition des unités de production
des chaussures Charles Jourdan . En effet, ia direction de cette
société, sous contrôle de capitaux suisses depuis 1983 avec l'ac-
cord du Gouvernement, poursuit une stratégie qui conduit à la
fermeture progressive des usines de production . Ainsi après avoir
déjà fermé .certains sites, procédé à 294 licenciements à Romans-
sur-Isère, dans la Drôme, la direction du groupe vient de filia-
liser l'ensemble du secteur commercial . Les licenciements ne peu-
vent qu'affaiblir cette unité et risquent de l'entraîner dans un
processus de déclin conduisant à terme à la fermeture du site.
Pour justifier ses choix, la direction met en avant des raisons
(concurrence étrangère, coûts de production, compétitivité) qui en
fait ne sont que des prétextes . Au contraire, Jourdan et plus
généralement la région Rhône disposent de véritables atouts pour
développer une grande industrie de la chaussure. La renommée
de la marque et la réputation de qualité des produits Jourdan
constituent notamment des vecteurs porteurs tant sur le marché
intérieur qu'à l'exportation . D'ailleurs, le patronat profite de ces
atouts en les utilisant pour commercialiser des produits importés
et pour fournir les marchés extérieurs à partir d'unités de fabrica-
tion étrangère travaillant sous licence . Parallèlement au marché
de luxe actuellement privilégié dans la stratégie de l'entreprise,
des débouchés importants existent pour les produits de qualité.
Les flux d'importation en hausse constante témoignent de l'exis-
tence de ce marché que Jourdan pourrait fournir . L'entreprise ne
se trouve donc pas limitée par le marché . Le manque de compéti-
tivité constitue un argument dont les fondements s'écroulent les
uns après les autres . Plusieurs études comparatives portant sur les
industries les plus directement concurrentes dans les cas de la
chaussure montrent que les conditions objectives de production
ne sont pas plus défavorables en France qu'ailleurs . Qu'il s'agisse
du temps réellement travaillé, du coût de la main-d'oeuvre
(salaires et charges sociales) ou même de la flexibilité des condi-
tions de travail, la France se trouve placée dans des conditions
souvent plus favorables que les principaux partenaires concur-
rents . Ainsi un groupe italien estime que les coûts de production
sont moins importants en France qu'en Italie et développe sa
production dans notre pays . En réalité, le manque de compétiti-
vité des unités françaises provient uniquement de la stratégie
choisie par le patronat . Dans sa course au profit immédiat, il a
négligé les investissements productifs de haute technologie, la

recherche-développement », la formation des salariés et plus
généralement tous les investissements dits immatériels . Ce sont
donc les mauvais choix patronaux qui ont compromis la produc-
tivité . Supprimer des emplois sans corriger ces défauts d'orienta-
tion ne peut pas conduire à un redressement . Au contraire, si
cette politique persiste, nous risquons d'aboutir à un paradoxe
étonnant . La France, grand pays d'élevage et à ce titre fournis-
seur essentiel de cuir dans la Communauté, peut se trouver large-
ment dépendante de l'extérieur pour le traitement de cette
matière première et la fourniture de produits fins en cuir . La
politique conduite par la direction des chaussures Jourdan porte
une grave atteinte à l'intérêt national en compromettant l'éco-
nomie de la filière cuir. A ce titre, l'Etat est concerné. Il est de sa
responsabilité : I o de créer les conditions nécessaires à la valori-
sation de la ressource naturelle qu'est le cuir ; 2° d'inciter les
entreprises opérant sur le territoire national à développer et à
moderniser leur potentiel de production en mettant en oeuvre les

technologies les plus avancées ; 3° de promouvoir et d'animer
une politique ambitieuse de forma' ' , 'l professionnelle initiale et
continue pour assurer une borin tilisation des technologies
nouvelles ; 4a p our mettre en ouvre es orientations dans le cas
de Jourdan, une véritable concertation doit être engagée avec les
salariés, les collectivités territoriales et la direction en vue d'éla-
borer une orientation nouvelle répondant réellement aux besoins
du pays . Aussi il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour sauvegarder l'industrie française de la chaussure de
qualité et amener la direction de Jourdan à une politique plus
conforme à l'intérêt de la région et du pays.

Réponse. - L'industrie de la chaussure en France connaît effec-
tivement depuis plusieurs années des difficultés . Les emplois ont
diminué d'environ 35 , p . 100 depuis 1975, en raison, notamment,
d'un recul assez net du marché intérieur et d'une concurrence
accrue de la part des producteurs étrangers . Le groupe Jourdan
n'a pas été épargné par ces difficultés, accentuées en 1986 par la
baisse du dollar . Les mesures de restructuration qui ont été prises
par sa direction semblent de nature à consolider sa position sur
les nouvelles bases adoptées . L'important effort d'automatisation
qui a été fait dans son usine de Romans devrait y contribuer. De
façon générale, il convient de souligner que plusieurs entreprises
romanaises de la chaussure s'engagent dans la voie de l'automati-
sation avec un projet collectif de C.A.O . actuellement à l'étude.
Les nouvelles technologies et la formation professionnelle sont
sans conteste au cour de l'amélioration de ta compétitivité
comme en témoigne, par exemple, le projet mis au point dans le
cadre du programme intégré méditerranéen pour ce qui concerne
les industries du cuir à Romans. Une concertation est d'ailleurs
engagée au niveau régional entre toutes les parties intéressées en
vue de dégager les perspectives d'avenir des industries du cuir et
de la chaussure dans le bassin d'emploi de Romans et de recher-
cher des solutions durables aux difficultés actuelles.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine :politique à l'égard des retraités)

30116. - 14 septembre 1987. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme à propos des possibilités de rachat de leur
indemnité logement que peuvent avoir les personnels des Houil-
lères du bassin Nord - Pas-de-Calais . Les personnes libérant une
habitation des Houillères du bassin Nord - Pas-de-Calais sont, en
effet, les seules à pouvoir bénéficier du rachat de leur indemnité.
En conséquence, il lui demande si cette possibilité pourrait être
étendue aux autres personnels, même à ceux qui n'ont jamais
occupé un logement des mines et qui perçoivent une indemnité
trimestrielle.

Réponse . - La possibilité de rachat de l'indemnité de logement
a été ouverte aux personnels actifs ou retraités des houillères
occupant des logements appartenant à l'entreprise afin qu'ils les
libèrent ce qui permet leur vente . Il est rappelé que le patrimoine
immobilier des houillères, et particulièrement celui du bassin du
Nord et du Pas-de-Calais, est nettement supérieur aux besoins et
que sa gestion est lourde pour l'entreprise . Le rachat nécessite de
la part des houillères un débours immédiat important et, compte
tenu de la situation financière actuelle de cette entreprise, il n'est
pas envisagé d'étendre cette possibilité de rachat de l'indemnité
de logement . Les dispositions en cause sont au demeurant de
caractère contractuel et non réglementaire.

Cuir (entreprises : Dordogne)

30159. - 21 septembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la situation de la vallée
de l'Isle, dans le secteur de Neuvic, en Dordogne . Cette région
est fortement marquée par la régression économique et sociale.
Les suppressions d'emplois chez Bata sont la cause essentielle de
cette situation . En effet, en deux ans, ce sont 1 200 emplois qui
ont été rayés des effectifs de cette multinationale de la chaussure,
ce qui induit la suppression de 3 000 à 4000 emplois dans la
vallée de l'Isle, c'est toute une région qui est désertifiée. Le
24 août dernier, l'administrateur provisoire licenciait 110 des
250 salariés restant dans !a filiale neuvicoise de la multinationale.
L'argument invoqué est qu'il n'est possible de rien faire contre
les volontés de Bata . Cet argument est fallacieux . Rata commer-
cialise 14 millions de paires de chaussures en France, elle n'en
produit que 9 millions dans ses usines implantées sur le sol
national . Il faut lui imposer de produire en France et notamment
à Neuvic, le Gouvernement en a les moyens . Depuis très long-
temps, Bata bénéficie de commandes du Gouvernement en chaus-
sures pour l'armée et depuis 1985 Data a obtenu des subventions
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d'Etat pour son siège Marbot . C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour imposer à Bata de
renoncer à la fermeture de ses usines à Neuvic et réclamer la
production avec 800 salariés dans l'immédiat puis le retour à
t 200 salariés dans un court délai, ainsi que pour prolonger la
couverture sociale des chômeurs de cette région qui arrivent en
fin de droit et faire bénéficier les 300 satanés mis en chômage
partiel total au cours de cette année de l'indemnité légale de
licenciement . - Qrestioes rrassmise à M. le ministre de l'industrie,
des P. et T. ci du tourisme.

Réponse. - Depuis le début, la situation créée par les difficultés
de l'entreprise Marbot-Bata est suivie de très près par le minis-
tère de l'industrie, des P . et T . et du tourisme, qui veille au main-
tien d'une unité de fabrication de chaussures militaires à Neuvic
et au paiement des indemnités légales de licenciement aux
saisriés mis en chômage partiel total au cours de l 'année 1987.
Tenant compte des problèmes auxquels se trouve confrontée l ' in-
dustrie de la chaussure en général qui représente la principale
activité industrielle du département de la Dordogne, le ministère
de l'industrie, des P. et T . et du tourisme s'efforce de dégager au
niveau local des solutions qui permettent, tout en diversifiant le
tissu industriel du département, de maintenir une activité dans ce
secteur. C'est ainsi qu'un chargé de mission a été nommé à la
préfecture de Périgueux pour conforter toutes les initiatives pou-
vant améliorer la situation économique actuelle . Il a notamment
pour objectif de consolider les entreprises existantes, essentielle-
ment spécialisées dans la fabrication d'articles chaussants ; il
convient d'observer à cet égard que nombre de ces entreprises,
souvent de dimensions modestes, obtiennent des résultats tout à
fait satisfaisants .

Elecr ricité et gaz (tarifs)

30527 . - 28 septembre 1987 . - M. Jacques %mpard attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur les problèmes liés à l'E .LS .F. et aux propriétaires de
résidences secondaires. Certains Français possesseurs de rési-
dences secondaires utilisent très peu celles-ci et se trouvent
contraints de résilier leur abonnement E.B .F. compte tenu de la
cherté des locations de compteurs et des exigences des services
d'E .D.F. relativement aux relevés de ceux-ci . Il lui demande si
des aménagements ne seraient pas possibles et si des forfaits ne
pourraient être imaginés pour ces cas plus' nombreux que ce que
l'on peut croire.

Réponse. - L'établissement national E.D .F. a mis en place cer-
taines mesures de nature à réduire les différentes contraintes en
matière de relevé de compteur. Par ailleurs, il met à la disposi-
tion des abonnés un choix tarifaire pouvant correspondre aux
caractéristiques des résidences secondaires . En matière de pério-
dicité de relevé des compteurs, une option résidence secondaire,
avec la possibilité d'un seul relevé annuel, est offerte aux usagers
à la condition qu'ils acceptent une domiciliation auprès d'un
organisme financier (banque, C .C.P., Caisse d'épargne) . Pour
bénéficier de cette option, les usagers peuvent se mettre en rap-
port avec le service :tical d'E .D .F : G .D .F. dont ils dépendent . Le
rendez-vous est fixé au minimum quarante-cinq jours avant la
semaine choisie. Le relevé effectué sera gratuit si l'usager laisse à
l'initiative du service local le choix de la date du passage du
releveur dans la semaine sélectionnée . Par contre, si la date de
passage du releveur est fixée par l'usager (en dehors des samedis,
dimanches et jours fériés) le relevé sera facturé au prix réduit de
20 francs hors taxes . En matière tarifaire, l'option E.J .P. constitue
une réponse intéressante apportée au problème des résidences
secondaires. L'abonnement, qui comprend notamment la location
des compteurs, y est notamment moins élevé que dans les autres
tarifs, et le prix du kWh consommé, en dehors des périodes
chargées, est en permanence voisin de celui des heures creuses.
En contrepartie le prix de l'énergie est élevé pendant les vingt-
deux jours de pointes répartis dans l'hiver en fonction de l'im-
portance de la demande globale d'électricité . Cet inconvénient est
cependant très relatif dans le cas des résidences secondaires, car
en été ou en demi-saison, le problème ne se pose pas, et ' es
pointes correspondent à la conjugaison de périodes froides et
d'activité économique normale, ce qui exclut, en fait, les samedi,
dimanche et autres jours chômés . Depuis 1981, année où le
tarif E.I .P . a été mis en application, aucune pointe de consomma-
tion n'est survenue en fin de semaine. D'autres dispositions sont
évidemment à l'étude, qui pourraient, lorsqu'elles aboutiront,
élargir l'éventail des solutions apportées aux problèmes des rési-
dences secondaires. Ainsi en est-il du tarif saisonnalisé qui pro-
poserait des prix encore plus faibles que l'E .J .P. pendant les mois
d'été. Des assouplissements à la règle du relevé annuel pourraient
sans doute être également apportés . Tel qu'il apparaît, le système
proposé par E .D.F., s'il est sans doute susceptible d 'amélioration,
apporte donc cependant des réponses déjà intéressantes aux

Préoccupations des propriétaires de résidences secondaires . Dans
l'immédiat, il appartient surtout à l'établissement d'informer sa
clientèle de façon efficace afin que celle-ci puisse mieux tirer
parti des possibilités existantes . C'est la raison pour laquelle une
information systématique doit être mise en oeuvre dans les pro-
chains mois sur ce thème . Cette action devrait répondre au souci
exprimé dans la question.

Matériel médico-chirurgical et prothèses (entreprises)

31608 . - 19 octobre 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attenticn de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le projet d'accord franco-américain entre Thomson
et General Electric, qui prévoit la cession de la C.G .R . à General
Electric . Il lui signale que l ' abandon de ce secteur de haute tech-
nologie inquiète les milieux médicaux et radiologistes, qui
seraient privés, si le projet devait aboutir, de tout partenaire
national . Accepter cet accord, c'est faire le choix de désinvestir
en matière de recherche fondamentale et de recherche appliquée
dans un domaine d'avenir. C'est aussi provoquer un énorme gas-
pillage et des suppressions d'emploi dans toutes les catégories de
personnels de C .G.R . Alors que cette entreprise française
retrouve un bénéfice d'exploitation et réembauche, il lui demande
les raisons pour lesquelles il r. autorisé un tel accord qui va
notamment se traduire par l ' abandon de la recherche et de la
fabrication du scanner et de l' I .R.M . Il lui demande également si
la restructuration de Thomson passait nécessairement par un
accord au terme duquel la France sait ce qu'elle perd irrémédia-
blement dans la filière biomédicale et où l'entreprise publique
fait un pari à haut risque dans l 'électronique grand public . Il lui
demande donc d'étudier la possibilité de réexaminer cet accord et
de suggérer, au terme d'une réflexion approfondie avec tous les
partenaires concernés, à l'entreprise publique des solutions plus
conformes à l'intérêt national.

Réponse. - Là cession de . la Compagnie générale de' radiologie
(C .G .R.) par le groupe Thomson permettra à cette entreprise en
rejoignant General Electric Medical de renforcer son accès au
marché mondial et ses moyens de recherche dans le domaine de
la radiologie en profitant des synergies techniques et commer-
ciales qui existent entre les deux groupes. En effet, tes spécialités
et les implantations de General Electric Medical et de la C .G .R.
sont complémentaires : la part du chiffre d'affaires constituée par
les ventes de scanographes et d'imagerie par résonance magné-
tique est de 63 p . 100 pour General Electric Medical et de
19 p . 100 pour la C .G .R. alors que les proportions sont inversées
pour la radiologie : 23 p . 100 et 74 p . 100 respectivement ; par
zones géographiques, General Electric Medical réalise 75 p. 100
de ses ventes en Amérique du Nord, la C .G .R. 69 p . 100 en
Europe . De plus, cette opération ne peut s'apprécier qu'en tenant
compte de tous les aspects de l'accord réalisé entre Thomson et
General Electric . En effet, cet accord prévoit également la reprise
par le groupe français des activités électronique grand public de
General Electric-R.C .A. General Electric-R .C.A. électronique
grand public, né en 1985 à l'occasion du rachat de R .C .A. par
General Electric, occupe la première place sur le marché améri-
cain de la télévision et du magnétoscope es'ec chiffre d'af-
faires de près de 20 milliards de francs . ivette prise 4e position
de chef de file sur le marché américair, suivant celle remise... au
Royaume-Uni par le rachat de Ferguson à Thorn-Emi, constitue
l'aboutissement de la stratégie de croissance suivie par Thomson
depuis 20 ans en électronique grand public . Elle le place parmi
les trois premiers groupes mondiaux de ce secteur, aux côtés de
Philipe et de Matsushita. Le nouvel ensemble constitué par les
activités d'électronique grand public de Thomson et de General
Electric aura les parts de marché mondial, les capacités de
recherche et les im plantations (américaines, européennes et asia-
tiques) qui constituent les conditions de la compétitivité et de la
capacité à réussir les importantes révolutions technologiques qui
attendent le métier de l'électronique . Après cette opération,
Thomson sera dans le peloton de tête mondial pour chacune de
ses deux grandes activités : électronique de défense et électro-
nique grand public.

Matériel médico-chirurgical (entreprises)

32294 . - 2 novembre 1987 . - Un projet d'accord a été conclu
entre Thomson et General Electric portant sur la cession par
l ' entreprise française de ses activités médicales regroupées dans
Thomson-C .G.R ., en échange du secteur électronique grand
public de la firme américaine. La question de la vente de C.G.R.
s'était déjà posée en 1982-1983 au gouvernement précédent qui,
jugeant que cette opération porterait atteinte à l'intérêt national,
en avait repoussé le principe . Après avoir connu des difficultés
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importantes, ce secteur d'activité a retrouvé une situation bénéfi-
ciaire et créé des emplois depuis 1985 . Il est désormais concur-
rentiel tant en France que sur les marchés étrangers ainsi qu'en
attestent les résultats suivants :

(en millions de francs)

1988 1986

Activité	 4 760 4 150
dont international (pourcentage)	 58,5 56

Carnet de commandes	 l 860 2 290
Investissements industriels 	 210 170
Recherche autofinancée 	 330 280
Résultat d'exploitation 	 240 100
Effectifs	 6 500 6 200

Source : exercice Thomson 1986.

Cette filière regroupe les activités d'imagerie médicale, radio-
logie conventionnelle, radiologie numérique, scanographie et
radiothérapie . L'abandonner signifierait tourner le dos aux efforts
de plusieurs années qui ont permis de conserver à la France une
industrie de l'imagerie médicale à la hauteur de ses compétences
et de ses aspirations en matière de santé . Cela impliquerait donc
de faire le choix d'un désinvestissement en matière de recherche
fondamentale et appliquée qui ne peut qu'inquiéter, a fortiori, si
l'on considère que sa contrepartie réside dans l'hypothétique
acquisition de part du marché américain en électronique grand
public . A ce jour, l'accord définitif de vente n'est pas encore
signé . M . Guy Malandain demande à M. le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme s'il n'y a pas urgence à
s'opposer à une opération qui, conduisant à la disparition de l'in-
dustrie de l'imagerie médicale française, porte atteinte aux
intérêts supérieurs de la nation.

Réponse . - La cession de la Compagnie générale de radiologie
(C .G .R .) par le groupe Thomson permettra à cette entreprise, en
rejoignant General Electric Medical, de renforcer son accès au
marché mondial et ses moyens de recherche dans le domaine de
la radiologie en profitant des synergies techniques et commer-
ciales qui existent entre les deux groupes . En effet, les spécialités
et les implantations de General Electric Medical et de la C .G .R.
sont complémentaires : la part du chiffre d'affaires constituée par
les ventes de scanographes et d'imagerie par résonance magné-
tique est de 63 p . 100 pour General Electric Medical et de
19 p. 100 pour la C .G .R., alors que les proportions sont inversées
pour la radiologie : 23 p . 100 et 74 p . 100 respectivement ; par
zones géographiques, General Electric Medical réalise 75 p . 100
de ses ventes en Amérique du Nord, la C .G.R . 69 p . 100 en
Europe. De plus, cette opération ne peut s'apprécier qu'en tenant
compte de tous les aspects de l'accord réalisé entre Thomson et
General Electric, En effet, cet accord prévoit également la reprise
par le groupe français des activités Electronique grand public de
General Electric-R .C .A . General Electric-R .C .A . Electronique
grand public, né en 1985 à l'occasion du rachat de R.C.A . par
General Electric, occupe la première place sur le marché améri-
cain de la télévision et du magnétoscope, avec un chiffre d'af-
faires de près de 20 milliards de francs . Cette prise de position
de chef de file sur le marché américain, suivant celle réalisée au
Royaume-Uni par le rachat de Ferguson à Thorn-Emi, constitue
l'aboutissement de la stratégie de croissance suivie par Thomson
depuis 20 ans en électronique grand public . Elle le place parmi
les trois premiers groupes mondiaux de ce secteur, aux côtés de
Philips et de Matsushita . Le nouvel ensemble constitué par les
activités d'électronique grand public de Thomson et de General
Electric aura les parts de marché mondial, les capacités de
recherche et les implantations (américaines, européennes et asia-
tiques) qui constituent les conditions de la compétitivité et de la
capacité à réussir les importantes révolutions technologiques qui
attendent le métier de l'électronique . Après cette opération,
Thomson sera dans le peloton de tête mondial pour chacune de
ses deux grandes activités : électronique de défense et électro-
nique grand public.

INTÉRIEUR

Police (syndicats professionnels)

10221 . - 13 octobre 1986 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les déclarations
publiques des responsables de la Fédération professionnelle indé-
pendante de la police, au premier rang desquels figure un poli-

cier révoqué par le gouvernement précédent pour activités de
nature à nuire à l'ordre public et qui a été réintégré en grande
pompe dés les premières semaines suivant les élections législa-
tives . Cette organisation dispose d'un répondeur téléphonique où
l'on apprend qu'elle exige l'instauration de l'état d'urgence, la
saisie des publications en langue arabe, la possibilité pour les
policiers de tirer sans sommation, le rétablissement de la peine
de mort, la possibilité d'assigner à domicile tous les étrangers
originaires du Proche-Orient, des perquisitions à domicile de jour
comme de nuit. On peut même y entendre accuser les intellec-
tuels d'être des « parasites » et de de vouloir « dissoudre notre
race au nom de la République universelle » . Il voudrait savoir
quelles mesures il entend adopter, et dans quels délais, à l'en-
contre de cette minorité de policiers d'extrême droite qui, sous
couvert de défense d'intérêts professionnels, développent un dis-
cours de haine et se font les provocateurs de thèses définitive-
ment intolérables, auxquelles aucun gouvernement démocratique
ne saurait souscrire. Au-delà de divergences politiques, il s'agit là
manifestement de professions de foi antidémocratiques qu'un
gouvernement républicain doit sanctionner sans faiblesse . II
appartient à tout gouvernement d'assurer la défense de la police.
II lui revient aujourd'hui, et de la façon la plus urgente, de s'op-
poser sans la moindre ambiguïté à des organisations dont l'acti-
visme pernicieux ne peut que discréditer l'ensemble de la police
et, par là même, oblitérer gravement l'efficacité de sa mission . Il
veut croire que la conception d'une police républicaine, au ser-
vice de la nation et respectueuse de la démocratie comme de
l'état de droit, incitera à ne pas tolérer plus longtemps de sem-
blables pratiques et souhaite connaître les décisions, nécessaire-
ment imminentes, qui seront prises.

Réponse. - En ce qui concerne les propos tenus par les respon-
sables d'une organisation syndicale représentative de fonction-
naires de police à l'occasion de messages diffusés sur un répon-
deur téléphonique, les observations suivantes peuvent être
formulées : ces représentants syndicaux bénéficient non seule-
ment des garanties offertes à tout fonctionnaire en matière de

-liberté d'opinion, mais aussi d'une liberté d'action et d'expression
qui correspond à l'exercice du mandat dont ils sont détenteurs.
Le fait de commetttre des actes ou de tenir des propos illégaux
expose cependant leurs auteurs à des poursuites judiciaires ou à
des sanctions disciplinaires.

Cantons (dénomination)

30949. - 5 octobre 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivites locales, de lui indiquer si les cantons
doivent obligatoirement porter le nom de leur chef-lieu ou si, au
contraire, cette obligation n'est pas systématique . Dans ce dernier
cas, il souhaiterait connaître quels sont, dans chaque départe-
ment, les cantons dont le nom n'est pas celui du chef-
lieu . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Les cantons sont dans la très grande majorité des
cas dénommés d'après le nom de leur chef-lieu . II n'en est autre-
ment que lorsqu'une appellation spécifique a été explicitement
prévue par le décret créant le canton ou par un décret ultérieur.
Dans cette hypothèse, il s'agit le plus souvent, notamment pour
des cantons ayant un chef-lieu commun, d'ajouter au nom du
chef-lieu, soit un numéro (par exemple Nice X, Toulouse XIV),
soit une orientation permettant de faciliter la localisation de la
circonscription (par exemple Lille-Nord, Auch-Nord-Est), soit
une caractéristique topographique (par exemple Saint-Amand-les-
Eaux rive gauche, Tours-Val du Cher), soit encore le nom d'un
quartier ou celui d'une autre commune située dans le canton (par
exemple Limoges-Emailleurs, Sochaux-Grand-Charmont,
Fontaine-Sassenage) . Ce n'est que pour les cantons énumérés
dans le tableau ce-après que le nom du chef-lieu n'est pas repris
dans l'appellation du canton ou qu'il n'y figure que sous la
forme d'un additif.

DÉNOMINATION
DÉPARTEMENT du NOM DU CHEF-LIEU

centon

Alpes-de-Haute-Provence 	 Allos Colmars Calmars
Ardennes	 Charleville centre Charleville-Mézières

Charleville-la-Houillère Chuleville-Mézières
Mézières centre-ouest Charleville-Mézières
Mézières est Charleville-Mézières

Ariège	 Foix rural Montgaillard
Calvados	 Caen V Hérouville-Saint-Clair
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DÉNOMINATION
DÉ?ARTEMENT du NOM DU CHEF-LIEU

canton

Conte	 Tulle campagne nord Naves
Tulle campagne sud Laguenne

Corse-du-Sud	 Celavo Mezzana Bocognano
Crtnini Ciment Sari-d'Orcino
Les Deux Sevi Piana
Les Deux Serre Vico
Tallano Scopamene Serra-di-Scopamene

Haute-Corse	 Alto di Casaconi Campitello
Bustanico Sermano
Campoloro di Moriani Cervione
Capobianco Rogliano
Castifao Morosaglia Morosaglia
La Coma d'Oro Oletta
Fiumalto d'Ampugnani La Porta
Haut Nebbio Murale
Moitaverde Motta
Niolo Omessa Calacuccia
Orezza Alesani Piedicroce
Sagro di Santa Giulia Brando

Gard,	 La Vistrenque Bouillargues
Isère	 L'lsle-d'Abeau Villefontaine
Loire-Atlantique	 Vertou Vignoble Basse-Goulaine
Morbihan	 Belle-lie Le Palais
Oise	 Creil-Nogent-sur-Oise Nagent-sur-Oise
Puy-de-Dôme	 Montferrand Clermont-Ferrand
Pyrénées-Atlantiques	 jurançon Pau
Pyrénées-Orientales	 Côte Radieuse Canez-en-Roussillon

Côte Vermeille Port-Vendres
Savoie	 Aix-les-Bains-nord Grésy. Grésy-sur-Aix

Aix-les-Bains-sud Drumettaz-Clarafond
Val d'Oise	 L'Hautil Jouy-le-Moutier

Vallée du Sausseron Auvers-sur-Oise

Groupements de communes (personnel)

31047 . - 12 octobre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en réponse
à sa question écrite n e 25100, il lui a confirmé que les primes
attribuées au personnel des collectivités territoriales avant 1985
revêtent le caractère d'un avantage acquis non susceptible d'être
remis en cause. Il s'avère toutefois que des syndicats intercom-
munaux ont été créés après cette date ou ont créé leurs emplois
postérieurement à cette date. Il souhaiterait sa voir si, lorsque ces
syndicats intercommunaux ont attribué des primes à leur per-
sonnel en se conformant au régime de l'une des collectivités
membres et si pendant deux années .:onsécutives les primes ont
été versées depuis lors normalement, celles-ci revêtent alors le
caractère d'avantages acquis nu méme titre que ceux auxquels la
réponse ministérielle à la question écrite n° 25100 fait référence.

Réponse. - En application des dispositions de l'article III,
3. alinéa de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, seuls les
collectivités et établissements publics administratifs qui antérieu-
rement à le, publication de la loi versaient à leur personnel des
compléments de rémunération par l'intermédiaire d ' organismes à
vocation sociale subventionnés à cet effet, peuvent maintenir et
verser directement lesdits compléments de rémunération . Ces
avantages, au contraire des avantages de rémunération et de
retraite visés au 2e alinéa du même article, ne sont pas acquis et
maintenus à titre individuel mais le sont à titre collectif . Le légis-
later n 'a pas entendu ouvrir la possibilité d'attribuer des primes
en denors de toute règle statutaire mais a voulu seulement main-
tenir un état de fait dans l'attente de la mise en place d'un
régime indemnitaire propre à la fonction publique territoriale.
Ainsi une collectivité ou un établissement qui ne versait pas de
tels avantagea à ses agents antérieurement à la publication de la
loi ne peut légalement en décider l'octroi. De méme un agent
muté d'une collectivité dans laquelle il percevait de tels avantages
à une autre collectivité dont les agents ne bénéficient pas de cette
disposition n'en conserve pas le bénéfice à titre personnel . De la
mime faon, un syndicat intercommunal (ou tout établissement
public administratif) créé postérieurement au 26 j anvier 1984 ne
peut pu légalement verser de tels compléments janvierrémunération
à ses personnels nonobstant le fait que l'une des collectivités
membre aurait eu de telles pratiques antérieurement à cette date .

Et rangers (politique et réglementation)

31090 . - 12 octobre 198' . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème posé
par la baisse de fréquentation des touristes sur le territoire
français. Il semblerait eue l'instauration de visa obligatoire pour
tous les étrangers (hors C .E.E .) joue pour une part dans ce phé-
nomène en décourageant d'éventuels touristes de venir passer
leurs vacances en Fronce . Il lui demande donc si des études p ré-
cises ont été faites à ce sujet et, si oui, de bien vouloir lui en
communiquer la teneur.

Réponse, - Selon les dernières statistiques établies, la mesure
de généralisation de l'obligation du visa consulaire ne semble pas
avoir eu d'incidences notables sur les fréquentations de notre
pays par les touristes . C'est ainsi que du 1 « octobre 1986 au
31 août 1987 plus de 64,2 millions de voyageurs sont entrés en
France aiors que pour la période correspondante 1985-1986, ce
rhiitre n'était que très légèrement supérieur à 66 raillions . Ce
léger accroissement est dû pour l'sssentiel si.- mine de l'O .C .D .E.
qui sont à l'origine des flux touristiques s 7 .nais vers notre
territoire et à l'égard desquels d'irepor el .i ;e recilités ont été
accordées de façon à assurer un traitemeri iag ie des demandes
de visa .

Président de la République
(élections présidentielles)

31103 . - 12 octobre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la déclaration qu'il
a faite le dimanche 20 septembre 1987 : « Nous avons donné des
instructions pour que les signatures des maires soient exclusive-
ment réservées aux candidats de la majorité » . Député du Vau-
cluse, secrétaire régional du Front national Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur, élu confortablement avec 19,7 p . 100
des voix exprimées, il affirme que cette déclaration est une
atteinte à la démocratie et une insulte intolérable à l'indépen-
dance de nos maires . Nous savions déjà que la liberté de l'infor-
mation n'existait plus ; eu effet, les médias sont aux mains des
journalistes de gauche, marxistes ou non, depuis quelques
décennies . La suppression de la liberté politique d'expression
dont se rendraient complices les élus, par l'obéissance à l'ukase
du' ministre de l'intérieur, pourrait avoir des conséquences diffi-
ciles à apprécier pour l'avenir de la démocratie dans ce pays.
L'obtention par le président Jean-Marie Le Pen des 500 signa-
tures d'élus devient, après cette déclaration, un préalable à l' exer-
cice de la démocratie en France . La réponse personnelle de
chacun, pour ou contre la démocratie, ne peut plus étre éludée . Il
attire l'attention sur une deuxième affirmation tout aussi crimi-
nelle, de la part de la majorité, vis-à-vis de la liberté en France.
Les conseillers régionaux sont élus au suffrage universel, comme
les maires, les conseillers géncraux, les députés et les sénateurs,
qui ont le droit, eux, de parrainer un candidat à la présidence de
la République . Le texte corrigeant l'injustice qui fait que, aujour-
d'hui, les conseillers régionaux sont traités en élus de seconde
zone, est déjà approuvé par le Sénat . Ce dernier est donc cohé-
rent avec l'esprit de la loi, Mais en contrepartie, on nous a
annoncé que cet additif à la loi ne passerait pas à l'Assemblée
nationale en temps voulu, dans le seul but d'interdire aux
conseillers régionaux Front national d'apporter leur caution au
président Jean-Marie Le Pen . Si ces déclarations étaient
confirmées dans les faits, cela serait un cas de forfaiture. Il lui
demande si les déclarations sus-incriminées seront mises à exécu-
tion ou si ce ne sont que des exagérations journalistiques.

Réponse. - Dans sa réponse à la question orale posée le
7 octobre dernier par M . le député Pascal Arrighi et portant sur
le même objet, le ministre de l'intérieur a clairement rappelé la
teneur et la portée exactes de ses propos lors de l'émission
Le Club de la presse du 20 septembre dernier. Quant à la propo-
sition de loi votée par le Sénat, à l'unanimité des groupes sauf
l'abstention du groupe communiste, pour donner la possibilité
aux conseillers régionaux de parrainer une candidature, il a été
souligné que, en tant que membre de la conférence des prési-
dents qui fixe l'ordre du jour de l'Assemblée nationale,
M. Le Pen dispose des moyens de faire connaître ses vues à cet
égard .

Permis de conduire (réglementation)

31126. - 12 octobre 1987 . - M. Didier Julia attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans les-
quelles les commissions de retrait ou de suspension de permis de
conduire, présidées par les préfets, sont amenées à retirer, soit
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sur-le-champ, soit par décision administrative, un permis de
conduire à un conducteur . L'article 25 de la loi n° 86-76 du
17 janvier 1986 a ajouté au code de la route un article L . 18 . 1
qui prévoit à l'encontre des conducteurs circulant sous l'empire
d'un état alcoolique une procédure de rétention à titre conserva-
toire du permis de conduire . La commission préfectorale peut
également prendre une mesure administrative de suspension de
permis de conduire, cette décision étant considérée comme une
mesure de sûreté de caractère essentiellement préventif et n'étant
susceptible d'aucun aménagement . Si une telle mesure peut se
comprendre à l'égard des conducteurs conduisent sous l'empire
d'un état alcoolique, elle parait par contre difficilement admis-
sible à l'égard de ceux qui n'ont jamais provoqué un accident de
leur fait mais qui sont simplement contrôlés, sur une route totale-
ment dégagée à une heure de très faible circulation, pour avoir
dépassé la limitation de vitesse affichée . Les mesures de sûreté ne
peuvent être assorties d'aucun aménagement permettant à celui
qui en est frappé d'utiliser son véhicule, en n'étant privé de son
permis qu'en dehors du temps de travail (vacances et week-end).
Il lui demande, compte tenu de cette rigueur, s'il ne serait pas
équitable de supprimer toute mesure de sûreté à l'égard des per-
sonnes ne présentant aucun danger du fait de leur état.

Réponse. - A la différence de la procédure instituée par l'ar-
ticle L .18-1 du code de la route qui permet une rétention immé-
diate du permis de conduire d'un eonductcur sous l'empire d'un
état alcoolique, l'article R . 269 de ce code ne prévoit qu'une pro-
cédure d'urgence, sans retrait conservatoire préalable de ce titre
avant le prononcé de la aécision préfectorale . Cette décision
intervient effectivement dans des délais courts puisque le préfet
ne consulte que le délégué permanent de la commission de sus-
pension du permis de conduire (désigné en son sein parmi les
représentants des usagers de la route) et arrête sa décision . Tou-
tefois, le contrevenant peut immédiatement ou dans les quinze
jours demander son audition lors de la plus immédiate séance de
la commissicn de suspension du permis de conduire . Ainsi que le
souligne l'honorable parlementaire, la suspension du permis est
une mesure de sûreté visant à interdire provisoirement la
conduite d'un véhicule à moteur à tout conducteur potentielle-
ment dangereux avant que n'intervienne la décision judiciaire qui
se substituera à la décision administrative. Cependant, les
conducteurs ayant fait l'objet d'un procès-verbal à la suite d'un
délit d'alcoolémie au volant ne sont pas les seuls à faire courir à
eux-mémes et aux autres usagers de la route un danger justifiant
une telle mesure . Parmi les infractions au code de la route, les-
quelles ont été responsables de plus de 10 000 tués par an les
années passées, il faut également ranger les excès de vitesse
caractérisés . C'est pourquoi, le ministre de l'intérieur n'envisage
pas de restreindre le champ d'application de la suspension admi-
nistrative du permis de conduire.

Communes (élections municipales)

31230. - 12 octobre 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités l"cales, de bien vouloir lui préciser si le
gérant d'une société civiic immobilière domiciliée dans une com-
mune dans laquelle il n'habite pas est considéré, au regard de
l'imposition locale, comme contribuable et si, à ce titre, il peut
être éligible dans le cadre d'élections municipales. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 1655 ter du
code général des impôts, les sociétés immobilières de copropriété
sont réputées, quelle que soit leur forme juridique, ne pas avoir
de personnalité distincte de celle de leurs membres ; il s'ensuit
que les membres d'une société civile immobilière, et le gérant
d'une S .C.I . en sa qualité d'associé gérant, sont imposables au
titre des revenus sociaux dans la commune où se trouve leur
domicile fiscal ; quant aux impositions locales, ils y sont assu-
jettis au titre de l'indivision constituée par la S.C .I . même si la
répartition en est faite au prorata des parts de chaque associé.
Dans ces conditions, aucun des associés ni le gérant de la S .C .I.
ne sont considérés comme contribuables à titre personnel et ne
peuvent à ce titre, s'ils ne sont pas électeurs dans la commune,
remplir les conditions d'éligibilité au conseil municipal prévues
par l'article L. 228 du code électoral.

Communes (conseils municipaux : Seine-et-Marne)

32023 . - 26 octobre 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
!'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation alar-
mante de la commune de Lognes (Seine-et-Marne) . Le fonction-
nement régulier de cette municipalité est entravé depuis plus de

quinze mois . En effet, suite à la démission de ' 12 conseillers
municipaux sur les 19 élus en 1983, le préfet, commissaire de la
République du département de Seine-et-Marne, a organisé en
juin 1986 des élections partielles. Ce scrutin a entraîné un com-
plet changement de majorité et, depuis cette date, le maire est
constamment mis en minorité . Ainsi, par exemple, il n'a pu faire
adopter aucun document budgétaire depuis le budget primitif
de 1986 . Conscient de cette situation anormale, le conseil muni-
cipal a voté, à la quasi-unanimité, une délibération souhaitant
que le Gouvernement procède à sa dissolution . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir répondre favorablement au sou-
hait formulé par les élus de Lognes et de lui préciser à quelle
date il entend proposer au conseil des ministres la dissolution de
ce conseil municipal.

Réponse. - La dissolution d'un conseil municipal n'est justifiée
que si la gestion administrative de la commune ne peut plus étre
normalement assurée. En cette matière, le Conseil d'Etat exerce
d'ailleurs un contrôle juridictionnel très strict . Certes, depuis lm
élections municipales partielles de juin 1986, des conflits ont fré-
quemment opposé le maire de Lognes et la majorité du conseil
municipal de cette commune . Toutefois, ces dissensions semblent
aujourd'hui en voie d'apaisement, après l'attribution par le maire
de délégations de fonctions à ses adjoints et la désignation de
nouveaux représentants de la commune au sein du comité du
syndicat d'agglomération nouvelle de Marne-la-Vallée . L'amélio-
ration du climat qui en est résultée au sein de la municipalité et
le rapprochement des antagonistes permettent de penser que l'as-
semblée municipale n'a pas perdu la capacité d'assurer sa mis-
sion . Dans ces conditions, une décision de dissolution serait
actuellement sans nul doute pour le moins prématurée.

JEUNESSE ET SPORTS

Sécurité civile (personnel)

29453 . - 24 août 1987. - M . Michel Ghysel demande à M. k
ministre de l'intérieur de lui indiquer les conditions dans les-
quelles les moniteurs de plongée de la sécurité civile peuvent
obtenir le brevet d'Etat d'éducateur sportif du deuxième
degré . - Question transmise à M. k secrétaire d'Ems auprès du lim-
onier ministre, chargé de la jeunesse et des spores.

Réponse. — La réglementation actuellement en vigueur ne pré-
voit pas l'attribution par équivalent au brevet d'Etat d'éducateur
sportif de plongée subaquatiqué aux moniteurs de plongée de la
sécurité civile . Le brevet de chef de plongée délivré par le minis-
tère de l'intérieur (sécurité civile) est l'un des diplômes dont il est
nécessaire d'être titulaire pour faire acte de candidature au brevet
d'Etat du l m degré susvisé.

Sports (installations sportives)

29651 . - 31 août 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés des col-
lectivités qui ont construit des piscines du type Caneton . Les
équipements connaissent, en effet, des déficiences techniques
graves qui occasionnent des dépenses importantes et incessantes.
Il lui demande de lui indiquer les dispositions qu'il compte
adopter pour venir en aide aux collectivités détentrices de telles
piscines.

Sports (installations sportives)

29696. - 31 août 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la légitime impatience
des communes propriétaires des piscines dites Caneton réalisées
à partir de 1969 dans le cadre du programme national de
construction de 1 000 piscines industrialisées . Dès l'achèvement
des travaux, des malfaçons sur les structures dé ces équipements
sont apparues . Le montant du sinistre pour l'ensemble de ces pis-
cines s'élève à environ 200 millions de francs. Suite à la création
en 1983 d'une association de défense des intérêts des collectivités
locales concernées, une concertation avec le ministère s'est
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engagée . Il semblerait aujourd'hui que la recherche d'une solu-
tion amiable soit abandonnée par le ministère. Or la faiblesse des
moyens techniques et financiers des communes victimes, comp-
tant entre 10 000 et 15 000 habitants, et l'urgence des réparations
à entreprendre nécessitent une réponse et une solution dans les
meilleurs délais . Il lui demande la suite qu'il entend réserver à
l'attente des élus locaux intéressés par ce problème.

Réponse. - En 1969, l'Etat a décidé de favoriser l'implantation
de piscines sur le territoire de certaines collectivités locales afin
de développer l'apprentissage de la natation . Le concours d'idées
lancé alors concernait « une piscine destinée à des aggloméra-
tions relativement restreintes, à des coûts réduits de construction,
d'entretien et d'exploitation ». Cinq projets types ont été retenus
en définitive pour réaliser un programme pluriannuel (opération
« 1 000 piscines ») . Parmi eux, figurait le projet Caneton (archi-
tecte M . Chantier). De 1973 à 1981, 196 piscines Caneton ont été
construites sur l'ensemble du territoire . Des désordres répétitifs
(environ une centaine actuellement recencés) sont apparus au
cours des dernières années, concernant notamment la toiture et
son étanchéité, aggravés par la modification, à la suite de la crise
de l'énergie, des conditions thermiques d'utilisation. Devant l'am-
pleur du problème et afin, d'une part, de préserver ce patrimoine
sportif important et, d'autre part, de favoriser son amélioration
éventuelle sur le plan du confort de l'usager et du coût d'exploi-
tation, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de
la jeunesse .et des sports a estimé indispensable d'entreprendre
une étude technique approfondie et a engagé le dialogue avec les
maires concernés, regroupés au sein de l'Agépic, afin de trouver
des solutions réalistes à ces problèmes . Parallèlement à cette
concertation, certaines collectivités locales se sont engagées dans
des procédures contentieuses. Les jugements rendus à ce jour par
les tribunaux n'imputent aucune faute de conception à l'Etat.
Lors d'une réunion tenue en mars 1987 avec l'Agépic, le secréta-
riat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et
des sports, après avoir repris complètement l'analyse du dossier,
a présenté de nouvelles solutions, cohérentes et réalistes, sur la
base des études disponibles . A cet égard, il s'est engagé à faciliter
l'information des collectivités locales concernées en communi-
quant à l'Agépic, à titre gracieux, les rapports établis par les
sociétés T.M .A. et Soreib . Ces documents, commandés et financés
par l'administration, dégagent des solutions techniques permet-
tant la rénovation des piscines Caneton . Désormais, les collecti-
vités locales peuvent s'en inspirer pour entreprendre les travaux,
sous leur responsabilité et avec l'accord des tribunaux dans les
cas où des procédures contentieuses sont engagées. Par consé-
quent, il est difficile d'affirmer que la recherche d'une solution
amiable n'est plus d'actualité : la transmission des documents
techniques précités en constitue un élément essentiel . En
revanche, dans la mesure où il n'est pas démontré que les
désordres survenus dans certaines des piscines Caneton ont pour
origine une erreur de l'administration, le secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, consi-
dère qu'il ne lui appartient pas d'intervenir dans le règlement
financier de ces difficultés.

D.O.M.-T.O.M.
(Réunion : éducation physique et sportive)

31762. - 26 octobre 1987 . - M . André Titien Ah Kaon expose
à M. le secrétaire d'Etat auprès da Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, qu'un brevet d'Etat d'éducateur
sportif pour l'encadrement des activités physiques et sportives
des personnes handicapées mentales a été récemment créé. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si cette formation sera dis-
pensée à la Réunion.

Réponse. - L'arrêté du 20 juin 1984 à porté création du brevet
d'Etat du l et degré d'éducation sportif pour l'encadrement des
activités physiques et sportives des personnes handicapées men-
tales . En février 1987 a eu lieu la I re session d'examen à ce
brevet d'Etat à la Réunion. Il ne semble pas possible de mettre
en place une nouvelle session pour 1988 (insuffisance actuelle du
nombre de candidats) à la Réunion . Ce sujet doit être envisag é
très prochainement, lors de la visite en novembre 1987 d'un
conseiller technique régional de mon département ministériel à
Ille de la Réunion avec le C.R.A.I . de la Réunion .

JUSTICE

Moyens de paiement (chèques)

28323 . - 20 juillet 1987. - M . Jean Roatta attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le peu d'ef-
ficacité de la loi du Il juillet 1985 permettant le recouvrement
des chèques bancaires ou postaux en ce qui concerne les impayés
de faible valeur. Certaines professions, notamment les détaillants
en carburant, constatent une recrudescence de chèques impayés
d'un montant n'excédant pas 200 francs. L'application de la pro-
cédure prévue par la loi du 11 juillet 1985 implique le concours
d'huissiers de justice et de leurs honoraires, sans certitude de
recouvrement, du fait d'insolvabilités éventuelles. Aussi, cette loi,
certainement avantageuse pour les recouvrements de sommes
importantes, n'a qu'une portée relative pour ceux de faible
valeur. Devant cet état de fait, il lui demande s'il ne pense pas
qu'il conviendrait, comme antérieurement à la loi du 11 juillet
1985, de rétablir la procédure de dépôt de plainte entre les mains
du procureur de la République.

Réponse. - L'article 65-3 du décret-loi du 30 octobre 1935 uni-
fiant le droit en matière de chèques, modifié par la loi n e 85-695
du 11 juillet 1985, a pour objet de faciliter le recouvrement, par
la voie civile, des chèques 'rancaires sans provision . Le titre exé-
cutoire, qui peut être délivr é_ par huissier de justice, après signifi-
cation d'en certilica . de non-paiement établi par le tiré, dans les
conditions prévues par ces dispositions, accroit les moyens mis à
la disposition du porteur pour recouvrer sa créance puisqu'il
confere à celui-ci l'accès à toutes les voies d'exécution alors que
le protét exécutoire auquel il est venu se substituer ne permettait
que la mise en œuvre d'une procédure de saisie-exécution . Le
coût du recouvrement par la voie civile de chèques sans provi-
sion ne devrait pas étre accru par les nouvelles dispositions de
l'article 65-3 précité, aux termes desquelles les frais de toute
nature qu'occasionne le rejet de ces chèques doivent rester à la
charge du tireur . S'agissant de la provision que l'huissier de jus-
tice à la faculté de réclamer au créancier, il faut observer qu'elle
ne peut excéder, suivant l'article 25-1 du décret n, 67-18 du
5 janvier 1967 modifié, le montant des droits, débours et émolu-
ments correspondants aux actes et formalités qui doivent être
immédiatement diligentés . Certes, cette procédure civile se révèle
sans doute mal adaptée au recouvrement des chèques d'un faible
montant . Aussi convient-il d'observer que les victimes conservent
toujours la possibilité de porter plainte pour émission de chèques
sans provision en s'adressant directement au procureur de la
République qui, en cette matière comme en toute autre, en vertu
des dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale,
apprécie l'opportunité d'exercer l'action publique en tenant
compte notamment de la gra• :ité des faits, de la personnalité de
leur auteur et de la nécessaire protection des victimes . A cet
égard, il va de soi qu'aucune directive tendant au classement sys-
tématique des chèques sans provision n'a été adressée aux par-
quets . Ces éléments conduisent à considérer qu'il n'y a pas lieu,
en l'état, d'envisager une modification des règles relatives au cer-
tificat de non-paiement sous réserve des deux points suivants :
d'une part, il importe de rechercher dès à présent à en améliorer
en pratique l'application ; d'autre part, il convient que le minis-
tère public ne perde pas de vue son rôle dans la protection des
victimes des auteurs de chèques sans provision.

Drogue (lutte et prévention)

30635. - 28 septembre 1987 . - Mme Catherine Trautmann
s'étonne auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, d'une annulation de crédits s'élevant à 47 700 000 francs au
chapitre 37-00 du budget du ministère de la justice destinés à -
l'action interministérielle de lutte contre la toxicomanie . Seuls
5 300 000 francs sont explicitement transférés à la lutte contre la
toxicomanie au chapitre 47-15 du budget du ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Elle lui demande de lui indiquer
l'affectation exacte des 42 400 000 francs restants.

Réponse. - Le garde des sceaux fait connaitre à l'honorable
parlementaire que l'an-été du ministre du budget en date du
13 août 1987 est un arrêté de répartition d'une partie des crédits
globaux affectés à l'action interministérielle de lutte contre la
toxicomanie . Conformément à l'article 7 de l'ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances, cet arrêté transfère du budget du ministère de la justice
(chap . 37-00) aux différents chapitres des budgets des ministères
concernés les moyens nécessaires à la mise en oeuvre des actions
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déterminées par le comité interministériel de lutte contre la toxi-
comanie . Il ne s'agit en aucun cas d'une annulation de crédit. En
l'occurrence, ' arrêté du 13 août 1987 a pour objectif de per-
mettre la ré .lisation d'actions conduites par le ministère de la
justice à ''auteur de 42 400 000 francs, parmi lesquelles il
convient de citer : l'ouverture de centres d'hébergement de toxi-
comanes, le placement de toxicomanes en famille d'accueil, des
subventions à des associations intervenant auprès de toxico-
manes, à la demande des autorités judiciaires, la formation des
personnels de l'administration pénitentiaire et de l'éducation sur-
veillée sur le problème de toxicomanie . Le même arrêté permet
de financer la réalisation d'actions menées conjointement par les
ministères de la justice et des affaires sociales à hauteur de
5 300 000 francs pour les affaires sociales, et notamment l'instal-
lation d'antennes médico-sociales dans les établissements péniten-
tiaires au bénéfice des toxicomanes et la mise en place de perma-
nences sanitaires auprès des parquets pour le suivi des
injonctions thérapeutiques . En tout état de cause, les crédits non
répartis du chapitre 37 .00 seront, par inscription à l'état H de la
loi de finances, reportés au budget 1988.

MER

Ministères et secrétariats d'Etat (mer : personnel)

30636 . - 28 septembre 1987. - M. Jean-Jacques Berthe attire
l'attention de M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur les graves
conséquences des décisions gouvernementales au sujet des ins-
pecteurs de la navigation et du travail maritime (I .N .T.M .) . Il lui
rappelle que ces personnels exercent leurs hautes compétences en
matière de contrôle de la sécurité des navires. Ces fonctionnaires
sont issus des officiers de la marine marchande. Les différents
accidents maritimes qui ont défrayé la chronique ces derniers
mois et endeuillé de nombreuses familles montrent, si besoin en
était encore, combien la question de la sécurité est déterminante
pour le transport maritime et la sauvegarde des vies humaines en
mer. Or, depuis 1974 déjà, l'administration faisait appel à des
agents contractuels pour assurer les compétences des I .N .T .M . Il
s'agit des techniciens experts de sécurité dans la navigation mari-
time (T.E .S .N.M .) . Le recrutement des I.N .T.M . a été interrompu.
Or, l'expérience accumulée depuis treize ans montre que la pré-
carité de la situation des T.E.S .N .M . est un facteur négatif dans
le bon accomplissement de leurs missions . C'est d'ailleurs la
raison pour laquelle, avec leurs syndicats, ces personnels deman-
dent leur intégration dans le corps des I .N .T.M . et la reprise du
recrutement de ces derniers. Au lieu de tirer profit des leçons de
l'expérience et de manifester une volonté de faire mieux en
matière de sécurité des transports maritimes, voici que le Gouver-
nement a annoncé aux personnels, d'une part, sa volonté d'ac-
croître le recrutement des contractuels, ce qui signifie concrète-
ment l'extinction progressive du corps des I .N.T.M . et, d'autre
part, sa volonté de transférer à des sociétés privées l'exercice de
certaines prérogatives de l'Etat en matière de contrôle technique
de navires français . Le légitime mécontentement des personnels
s'est traduit par la démission de la quasi-totalité de leurs repré-
sentants au C .T.P . du secrétariat d'Etat à la mer en mars dernier.
Apportant le soutien total des députés communistes aux revendi-
cations de ces personnels, dont l'action va dans le sens d'une
plus grande sécurité et d'une meilleure efficacité de nos trans-
ports maritimes, il lui demande de revenir sur les décisions prises
antérieurement en vue de donner satisfaction aux personnels.

Réponse. - Le problème posé par la situation des inspecteurs
de la navigation et du travail maritime est à l'étude au secrétariat
d'Etat à la mer depuis plusieurs années . En effet, le statut de ce
corps datant de 1909 était devenu obsolète et l'échelle indiciaire
ne permettait plus un recrutement de qualité ; le projet de statut
qui avait été envisagé allant à l'encontre de la pause catégorielle
n'a pu aboutir ni en 1985 ni en 1986 . Pour éviter une rupture
dans l'accomplissement de ce service public, il est actuellement
procédé à la poursuite du recrutement d'agents contractuels exer-
çant les fonctions de techniciens experts, possédant une grande
qualification, bénéficiant d'allocations spécifiques permettant une
meilleure adéquation entre leur rémunération et leur niveau de
responsabilités et dont l'indépendance ne peut être mise en
doute . Il n'est donc pas envisagé de revenir sur cette décision qui
permet de faire face aux besoins immédiats des services dans les
meilleures conditions, ni de procéder à une réactualisation du
statut qui, dans la mesure où il ne peut s'agir que d'aménage-
ments techniques sans incidences financières, ne suffirait pas à
assurer le recrutement de qualité indispensable . Par ailleurs,
l'appel à des sociétés de classification correspond à l'effort

entrepris depuis 1984 pour rapprocher la réglementation française
des normes internationales et alléger les charges imposées aux
entreprises françaises face à la concurrence internationale. En
tout état de cause, ces visites ne limitent pas les prérogatives des
chefs de centres de sécurité qui continuent à assurer la responsa-
bilité de la sécurité des navires qui restent attachés à leurs
centres .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : politique à l'égard des retraités)

31545. - 19 octobre 1987 . - M . Jean Peuziat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social qui, en
son article 7, donne droit aux marins (qui ne peuvent prétendre à
l'attribution d'une pension d'ancienneté ou d'une pension pro-
portionnelle) à une pension spéciale proportionnelle à la durée
de leurs services . Nombre de marins dans cette situation voient
pourtant leur demande de pension spéciale rejetée car n'ayant pu
user à temps de la possibilité offerte par la circulaire ENIM 2/6
du 23 avril 1981 de demander le remboursement des cotisations
de retraites versées par les marins pour les services accomplis
avant le l er juillet 1930. La loi n° 87-39 étant claire puisque l'ar-
ticle 8, alinéa 4, précise que les dispositions prises reçoivent
application lorsque les périodes d'activité dans la manne mar-
chande n'ont pas donné lieu à la liquidation d'un 'avantage de
vieillesse, il lui demande s'il est dans ses intentions de respecter
les dispositions de la loi.

Réponse. - Les anciens marins qui, ayant navigué moins de
quinze années antérieurement au l er juillet 1930, n'ont pu avoir
droit au bénéfice d'une pension ni au titre du code des pensions
de retraite des marins ni dans le cadre des règlements de coordi-
nation inter-régimes en raison de la durée et de l'époque d'ac-
complissement de leurs services, ont eu la faculté de demander le
remboursement des cotisations de retraite qu'ils avaient versées
au régime spécial de sécurité sociale des marins . Une circulaire
de l'Etablissement national des invalides de la marine (E .N.I .M.)
en date du 23 avril 1981 a autorisé le versement d'allocations au
titre de services maritimes antérieurs au l er juillet 1930 non rému-
nérables pour pension, en précisant que le droit à remboursement
était ouvert jusqu'au 31 décembre 1982, soit pendant une période
de vingt mois. Il s'est agi d'une mesure globale et exceptionnelle
d'apurement du passé, visant à régulariser de façon définitive des
situations particulières ; des crédits ont été alloués à cet effet à
titre exceptionnel . La plupart des marins concernés ont ainsi
bénéficié du versement des allocations prévues par la circulaire
du 23 avril 1981, celle-ci ayant fait l'objet d'une large diffusion
par l'intermédiaire des organisations du monde maritime et de la
presse locale spécialisée. Les anciens marins qui n'ont pas béné-
ficié du remboursement faute d'avoir présenté de demande dans
les délais prescrits ne peuvent aujourd'hui solliciter la prise en
compte de leurs services dans le cadre d'une pension spéciale sur
la caisse de retraites des marins, telle qu'elle résulte des disposi-
tions de l'article 7 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 . La loi
précitée généralisant la pension spéciale à partir d'un trimestre
révolu de services n'a pas eu pour but le réexamen des situations
individuelles très anciennes, régies par des textes correspondant
au cadre socio-économique de l'époque mais a eu pour objectif
d'assouplir le cadre législatif en facilitant le passage des assurés
du secteur maritime vers les autres secteurs d'activité.

P. ET T.

Téléphone (tarifs)

29614. - 31 août 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la
situation des abonnés au téléphone qui, souhaitant prendre un
mois de vacances, prennent la précaution de faire suspendre leur
ligne téléphonique pendant la durée de leur absence, par leur
agence commerciale ou la D.O .T. du département. Il lui signale
que, dans cette hypothèse, il n'existe aucune liaison informatisée
et aucune coordination entre le C .F.R .T. et la D .O.T. : de ce fait,
les factures arrivent normalement au domicile de l'abonné absent,
suivies, huit jours après, d'une mise en demeure de ne ; er immé-
diatement avec menace de majoration de plus de IO p . 100 et,
incohérence suprême, menace d'une suspension d'une ligne qui
l'est déjà . Cependant, au-delà de ce défaut d'information Interne,
l'abonné est lésé par les mesures arbitraires et unilatérales des
télécommunications : en effet, l'administration lui réclame ensuite
une taxe de rétablissement de sa ligne, suite à une suspension
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qu'elle a décidée mais qu'elle n'a pas pu réaliser, et pour cause.
Au-delà de huit jours, l'abonnement est de surcroît résilié d'of-
fice. Considérant qu'aucune obligation légale n'impose à un
abonné de recourir obligatoirement au prélèvement automatique
des factures sur compte bancaire, il lui demande de prendre
toutes les mesures en vue d'une parfaite efficacité du service
public, et du respect des droits de l'abonné, sans abus de posi-
tion dominante, afin que les C.F.R.T. soient systématiquement
tenus informés par une liaison informatisée des suspensions
d'abonnements et que, dans ce cas précis, une tolérance corres-
pondant à la durée de la suspension soit consentie pour le règle-
ment de la facture en cours.

Réponse. - Il doit tout d'abord être rappelé que la suspension
d'un abonnement permanent sur demande du titulaire (art . D-342
du code des postes et télécommunications) se traduit par une
interruption du fonctionnement de la ligne, ce qui prémunit
l'abonné contre toute utilisation à son insu, mais que, ainsi que
l'indique explicitement le second alinéa de l'article précité, « les
redevances dues au titre de l'ensemble de l'installation restent
exigibles », ce qui semble légitime, étant donné qu'aucun élément
constitutif de la ligne ou de l'équipement individuel n'est réutilisé
au profit d'un autre abonné et qu'il convient donc de continuer à
en couvrir financièrement l'amortissement . Il est donc tout à fait
normal qu'en cas de suspension des factures continuent à être
émises et, en l'absence d'indication contraire, envoyées à
l'adresse habituelle . Cette procédure ne peut en aucun cas
conduire à résiliation dans l'hypothèse évoquée d'une suspension
d'une durée d'un mois : la résiliation n'intervient que cin-
quante jours après envoi de la facture, elle-même suivie d'un avis
de rappel et d'une lettre recommandée. Certes, le règlement sim-
plifié des factures par prélèvement n'est pas obligatoire, mais il
n'en demeure pas moins la procédure prémunissant le mieux
l'abonné contre tout incident. A défaut d'y .ecourir, il appartient
à ce dernier soit de demander au service téléphonique de libeller
ses factures à une adresse où il soit sûr qu'elles lut parviennent,
soit de demander au service postal de lui réexpédier son courrier.
En tout état de cause, cette difficulté éventuelle sera dorénavant
mieux signalée à l'abonné demandant une suspension.

Téléphone (tarifs)

29626. - 31 août 1987. - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'la-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les litiges issus du non-paiement des factures du téléphone, et sur
les problèmes de preuve qui s ' y attachent. Il apparaît que lorsque
de telles demandes d'explication sont formulées, l'administration
ne peut fournir les justifications, et procède à des contrôles a
posteriori, qui ne reflètent pas exactement la situation . Elle n'a,
en effet, que la possibilité de vérifier l'absence de dérèglements
techniques, mais n'apporte pas de preuves tangibles et positives.
Ces vérifications constituent un faisceau de présomptions, qui
autorisent le recouvrement sans véritables explications . Imagine-
t-on un garagiste demandant une rémunération supplémentaire
pour fournir une facture détaillée, alors que l'administration ne
peut fournir le détail des facturations, que contre paiement d'un
supplément . Cette mesure ne paraît pas aller dans le bon sens.
Ce faisceau de présomptions ne constitue pas une preuve en
droit, et pourtant les télécommunications objectent aux usagers
cet argument pour les sommer de payer . C'est pourquoi il vou-
drait connaître les mesures qu'il compte prendre pour améliorer
cette situation qui n'institue pas l'égalité contractuelle, et dis-
pense l'administration d'apporter une preuve tangible . D'autre
part, il souhaite que la facture détaillée soit la règle pour tous,
sans supplément ; aussi il lui demande, s'il compte instituer cette
gratuité.

Réponse. - Il est exact que pendant fort longtemps - et cette
situation n'était pas propre à ta France, mais commune à la
quasi-totalité des pays - il n'était, dans les systèmes de commuta-
tion automatique, gardé aucune trace des communications
échangées . Dans ces conditions, toute contestation de facture ne
pouvait effectivement donner lieu qu'à des contrôles a posteriori.
Cette situation est dorénavant largement dépassée compte tenu
des possibilités offertes par les commutateurs électroniques . Pour
les abonnés raccordés sur des commutateurs de ce type existent,
indépendamment de la facturation détaillée proposée à titre oné-
reux, deux possibilités gratuites d'information sur leur consom-
mation téléphonique. Tout d'abord, sont gardées en mémoire les
indications relatives aux communications les plus onéreuses
(internationales, interurbaines des paliers les plus élevés,
Télétel 36-15) ; ces indications peuvent être exploitées en cas de
contestation . En second lieu, le système Gestax permet de garder
en mémoire la consommation téléphonique, exprimée en unités

Télécom, sans indication des numéros appelés . Sur le plan juri-
dique, un nouvel article D .293-1 du code des postes et télécom-
munications fait, depuis le 1 « novembre dernier, obligation au
service de tenir à disposition de l'abonné, pendant les six mois
qui suivent l'émission de la facture, soit la photographie du
compteur, soit le relevé des consommations enregistrées sur sup-
port informatique, soit tout autre élément justificatif de la fac-
ture, établissant en l'état des techniques existantes l'utilisation
faite du service téléphonique . L'expérience prouve d'ores et déjà
que ces informations suffisent à régler de nombreux litiges, ceux-
ci étant par ailleurs en décroissance constante : à l'heure actuelle,
deux factures sur mille sont contestées, soit moins de la moitié
du taux d' il y a deux ans . L'existence de ces possibilités explique
que la facturation détaillée, service plus onéreux car impliquant
des prestations plus complètes (édition et envoi notamment), ne
soit pas proposée à titre gratuit. I1 faut savoir qu'à l'heure
actuelle, pour un tarif de 8 francs par mois, qui ne peut raison-
nablement être qualifié de dissuasif, la facturation détaillée n'a
été demandée que par quelque 5001X10 abonnés sur tes 16 mil-
lions qui pourraient y prétendre . Quant au problème de la preuve
en matière de contestation de factures, il convient de rappeler
que dans ce domaine la règle est qu 'aucune des deux parties
n'est capable d'apporter une preuve absolue ; aussi, la juridiction
administrative, compétente en la matière, n'exige pas de preuve,
mais demande à l'abonné de faire état de présomptions suffisam-
ment sérieuses, ou d'indices concordants, et aux télécommunica-
tions de fournir le résultat des investigations conduites par leurs
services techniques et commerciaux.

Postes et télécommunications (personnel)

30384. - 21 septembre 1987 . - M. Jean-Pierre Xuchelda
appelle l'attention de M. le Maistre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., à propos des déclarations du directeur des services
financiers lors de sa venue à Lille au centre des chèques postaux.
En effet, ce dernier a affirmé qu'il fallait former des agents de
talle sorte qu'ils puissent assurer plusieurs fonctions . En consé-
quence, il lui demande si des moyens supplémentaires en per-
sonnel seront, à ce dessein, envisagés, une polyvalence à outrance
ne pouvant que nuire à une connaissance approfondie du traite-
ment des affaires.

Réponse . - Lors de sa visite au centre de chèques postaux de
Lille, le directeur des services financiers a indiqué qu'une
recherche était engagée en vue de parvenir à personnaliser la ges-
tion des comptes tout en recherchant un enrichissement du tra-
vail des agents . Pour ce faire, il a été entrepris de confier à des
unités de personnel restreintes, regroupées en modules, la maî-
trise des différentes opérations affectant le fonctionnement d'un
nombre de comptes déterminé. Des expériences ont eu lieu à
Grenoble, Lille et Paris . Elles ont porté sur la réorganisation des
tâches de gestion (traitement des dossiers, des réclamations et des
chèques sans provision) et de production (saisie des données,
commande de chéquiers). Selon les sites concernés et pour tenir
compte des spécificités inhérentes à chaque centre, le degré de
regroupement des tâches est veriable . C'est pourquoi, afin d'en
apprécier l'efficacité, un bilan de ces expériences sera effectué en
fin d'année 1987 . Des premiers enseignements dégagés, il appa-
raît effectivement difficile de tendre vers une polyvalence- totale
des agents au sein de ces unités. La décision de généralisation
d'un type de structure modulaire devra bien évidemment s'ins-
crire dans le cadre global de l'action des services financiers, et
tiendra donc compte des moyens, notamment en personnel, mis à
la disposition des différents centres financiers . Aucune disposi-
tion particulière n'est envisagée dans l'immédiat à Lille.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

30402. - 21 septembre 1987. - M . Christian Nucci appelle
l'attention de M. le asiaistre délégué auprès du ministre de
l'fadastrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur les inquiétudes ressenties par les personnels des P. et T. Il est
prévu une réduction importante d'effectifs dans la fonction
publique et cela entraînerait la suppression de près de
4 500 emplois. Ces suppressions entalneraient inévitablement la
fermeture de nombreux bureaux de poste favorisant encore la
désertification des campagnes . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui semble pas judicieux de maintenir au contraire la vie
économique des régions déjà souvent défavorisées au point de
vue industriel .
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Publicité (affichage)

Réponse. - Avec près de 307 000 agents, la poste est en mesure
d'assurer efficacement ses missions de service public tout en
affirmant son importance sur le plan économique et en progres-
sant significativement sur les marchés où elle intervient dans un
contexte de plus en plus concurrentiel . Elle attache, dans le cadre
de cette politique, une valeur prioritaire à la qualité des presta-
tions qu'elle fournit à ses clients, qu'il s'agisse des services de
l'acheminement et de la distribution du courrier, par l'intermé-
diaire desquels tous les foyers, entreprises et institutions sont des-
servis quotidiennement dans de très bonnes conditions de rapi-
dité et de régularité, ou des guichets de ses 17 000 bureaux qui
offrent au public des gammes de plus en plus complètes et per-
formantes de produits . Ce souci de satisfaire sa clientèle, dans le
cadre d'une gestion de service public, n'empêche nullement la
poste d'adopter une logique d'entreprise et par conséquent de
perfectionner constamment sa gestion et sa compétitivité . Les
reprises d'emplois qui sont la contrepartie d'investissements très
importants ne porteront pas atteinte à sa capacité d'assurer ses
missions de service public . Dans le domaine de l'implantation de
son réseau, l'objectif de la poste n'est pas de fermer des bureaux
mais, dans un souci de saine gestion budgétaire des moyens mis
à sa disposition, d'ajuster la forme que revêt sa présence à l'évo-
lution du trafic postal et financier . Cependant, lorsque les chefs
de services départementaux procèdent à la fermeture d'un bureau
dont l'activité est 'rés réduite, d'autres modes de présence postale
sont mis en place : il peut s'agir d'une agence postale ou du pro-
posé qui par le système des commissions dessert les habitants à
domicile . Par ailleurs, les moyens en personnel qui peuvent être
dégagés par une fermeture sont utilisés dans le département lui-
même pour y ouvrir de nouveaux bureaux, là où c'est nécessaire
et notamment dans les communes suburbaines dépourvues de
tout établissement. Une action de concertation est en cours avec
l'association des maires de France, afin de trouver des solutions
aux problèmes posés par les petits bureaux de poste à faible
trafic en essayant notamment de les réactiver.

Téléphone (cabines publiques)

30884. - 5 octobre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la situa-
tion des communes privées de cabines téléphoniques publiques.
Dans les Vosges, par exemple, département à l'habitat dispersé et
aux conditions climatiques rendant les déplacements souvent dif-
ficiles, vingt et une cabines sont fermées . Il lui rappelle donc
l'importance de ces cabines dans la lutte que mènent certains vil-
lages contre leur isolement . II lui demande de revenir sur sa déci-
sion d'annuler la redevance mensuelle que l'agence commerciale
des télécommunications propose aux municipalités pour le main-
tien de leur cabine.

Réponse . - Le très important parc actuel de cabines télépho-
niques implantées sur la voie publique a été mis en place à une
époque où l'équipement téléphonique des foyers français était
encore insuffisant ; or, à l'heure actuelle, le taux d'équipement de
ces foyers est de 95 p . 100. Bien entendu, même un taux d'équi-
pement à 100 p. 100 ne signifierait pas que ce parc est devenu
inutile, compte tenu des diverses fonctions qu'assume le télé-
phone public. Mais cette situation oblige à examiner de près
l'implantation existante, afin de procéder éventuellement à un
redéplciement pour l'adapter au mieux aux besoins réels de la
clientèle . Cet examen implique la prise en compte de certains
aspects de rentabilité, ce qui ne signifie nullement que les
cabines non rentables doivent toutes être supprimées : à cet
égard, l'engagement pris de maintenir au moins une cabine par
commune est significatif . Loin de conduire à une diminution du
parc, cette politique s'est au contraire traduite au plan national
(France entière moins Ile-de-France), entre le 1 « janvier 1986 et
le 1 .r juillet 1987, par un accroissement net de 10 000 du nombre
des points d'accès au téléphone public ; corrélativement, la dis-
ponibilité des appareils s' améliorée puisque le taux moyen de
pannes a chuté de plus de moitié en un an . Une amélioration est
encore attendue pour 1538, avec l'apparition d'un nouveau
modèle de téléphone public appelé uniphone . Cet appareil, de
conception plus simple que les modèles à pièces ou cartes, per-
mettra d'appeler tous les numéros d'urgence, gratuitement et sans
disposer de pièces ou de cartes ; il permettra également d'appeler
tout autre numéro sous la seule condition de disposer d'une carte
télécom. Ce modèle semble particulièrement bien adapté aux
zones rurales.

31414. - 19 octobre 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
le problème concernant la prolifération sur les murs de nos villes
d'affiches qui incitent à utiliser les messageries « rosez » du
minitel . En effet, certaines de ces affiches sont provocantes par
l'image ou par le texte et leur caractère « racoleur » est évident.
De nombreuses personnes s'insurgent contre de telles pratiques et
souhaiteraient que ces campagnes publicitaires soient régle-
mentées afin qu'un code déontologique soit élaboré . 11 lui
demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Réponse. - Sur le problème précis évoqué, à savoir le caractère
provocant de certaines campagnes d'affichage, il sera rappelé que
ces campagnes sont commandées par des sociétés privées et que
le ministre chargé de la poste et des télécommunications ne dis-
pose pas de pouvoirs spécifiques en la matière. Il ne se désinté-
resse pas pour autant du développement de ce type de messa-
geries, mais cherche, en liaison avec les départements ministériels
compétents, à élaborer des règles de protection . C'est ainsi, en
premier lieu, qu'a été saisie la commission de télématique, ins-
tance interministérielle créée en 1980 et ayant pour mission
d'examiner les problèmes juridiques et déontologiques soulevés
par ce nouveau moyen de communication . D'ores et déjà cette
commission a proposé de revoir les conventions régissant les rap-
ports entre les fournisseurs de services télématiques et - 3irec-
tion générale des télécommunications, afin que cette uerniére
puisse suspendre les conventions en cas d'engagement de pour-
suites pénales, voire les résilier en cas de condamnation défini-
tive. En second lieu, le comité consultatif du kiosque télématique,
qui vient d'être créé par le décret n° 87-860 du 24 octobre 1987,
veillera à l'application du code de déontologie qui sera annexé
aux conventions passées avec les fournisseurs de services . En
souscrivant aux dispositions de ce code, les éditeurs de services
s'engagent à ne pas faire de promotion pour des services porno-
graphiques, et pat ailleurs à ne pas faire d'affichage qui pourrait
être de nature à choquer les mineurs. Ils s'engagent également à
respecter les recommandations du bureau de vérification de la
publicité. La mise en application de ces dispositions va dans le
sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications (télécommunications)

31479. - 19 octobre 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le pro-
blème du financement du programme satellitaire . Si le finance-
ment du satellite T.D.F. 1 est bouclé, il semble que des difficultés
financières s'opposent au projet de T.D .F. 2 . Or si la mise en
service commercial du premier est conditionnée par la réalisation
du second, la vocation originelle de T.D.F . 1 deviendrait
caduque . Il lui demande : 1° comment il se fait que dans sa
conception il faille à T.D .F. l s'accoupler pour pouvoir être
exploité commercialement ; 2 . quelles seront les dispositions
financières que prendra le Gouvernement pour mener à bien le
projet dans sa totalité ; 3 , dans le cas où des difficultés budgé-
taires insurmontables interdiraient la poursuite du programme, ce
qu'il est prévu de faire de T.D .F. 1 déjà financé.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire appelle
les réponses suivantes : 1 . L'exploitation commerciale des satel-
lites nécessite un degré de sécurisation élevé exigé par les utilisa-
teurs des canaux satellitaires . D'une manière générale, il est
reconnu que cette sécurité ne peut être atteinte sans que le
nombre d'engins en orbite, disponibles pour un même service,
soit au moins de deux. Ceci est d'autant plus nécessaire que les
satellites de télévision directe ont chacun un petit nombre de
canaux. Ainsi, le programme allemand identique au programme
T.D.F. 1-2 comprend deux satellites, T.Y.-SAT/1-2, et le pro-
gramme japonais de télévision directe se compose, quant à lui,
des satellites B .S.2.A et B .S .2 .B . 2 . Le satellite T.D .F. 1, qui doit
être lancé en avril-mai 1988, est financé pour moitié par le
C .N .E .S., pour moitié par T .D .F. Ces deux organismes ont reçu à
cette fin les moyens financiers nécessaires . A l'inverse, le finance-
ment du satellite T .D.F. 2 n'est pas encore définitivement arrêté.
Dans un premier temps, il a été demandé au président de T.D .F.
d'essayer de constituer une société à capitaux privés pour
financer ce deuxième satellite . Cette solution nééessrtait que les
loyers des canaux permettent de dégager une rentabilité suffi-
sante des capitaux investis et atteignent 120 à 130 millions
de francs par an en moyenne sur huit ans pour un pro-
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gramme T.V. Ces tarifs n'ont pas été acceptés par les candidats
opérateurs qui les ont trouvés beaucoup trop élevés par rapport à
ceux pratiqués pour d'autres systèmes de satellites (T .V.-SAT,
Eutelsat, Telecom 1). Compte tenu de ces éléments, le mode de
financement de T.D.F. 2 est encore à l'étude et devrait faire
l'objet de décision à court terme. 3 . Indéf._ g alamment du finan-
cement de T.D .F.2, le Gouvernement a réarmé l'importance
pour la France de disposer de satellites lui permettant de contri-
buer à la télévision haute définition qui verra le jour au milieu
de la prochaine décennie.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité)

3676. - 16 juin 1986. - M. Lulle Boer) rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, que,
d'ici à l'an 2000, les deux développements technologiques
majeurs concerneront sans doute l'électronique et la biologie
moléculaire. Or on peut avoir de sérieuses inquiétudes quant au
retard technologique des industries électroniques. Non seulement
il s'agit d'un secteur fondamental qui devrait étre le premier sec-
teur de l'industrie vers la fin du XX' siècle mais, en outre, la
plupart des produits électroniques sont des biens intermédiaires
dont la maitrise commande les gains de productivité des autres
secteurs . Il souhaite savoir ce que le Gouvernement compte faire
pour accélérer le développement de la coopération technologique
avec, d'une part, le projet Euréka et, d'autre part, le programme
Esprit concernant les technologies de l'information.

Réponse. - L'évolution de la compétition internationale, l'évo-
lution des technologies imposent le renforcement de la coopéra-
tion européenne notamment au niveau des entreprises . En ce
sens, le Gouvernement appuie le développement du projet
Euréka qui résulte en premier lieu des initiatives des opérateurs
industriels eux-mimes . Parmi les 165 projets retenus, près de 80
sont relatifs à l'électronique ou à ses applications (dont 30
expressément dans ces domaines) - et des opérateurs français
participent à 60 d'entre eux. Il appuie également l'adoption et
l'exécution d'importants programmes au niveau des Commu-
nautés européennes . En particulier, on doit citer le programme
Esprit adopté en 1984 dont le budget total est de 750 M d'ECU
et dont l'exécution fait apparaitre uns large participation des
opérateurs français (qui sont présents dans prés de 80 p . 100 des
projets retenus) . Le Gouvernement a également veillé à ce que
dans le programme-cadre qui vient d'étre adopté le 28 septembre,
grâce notamment au rôle actif de la délégation française, la part
des crédits communautaires qui seront consacrés aux secteurs de
l'électronique, de l'informatique et des télécommunications
s'élève à près de 40 100 dans les cinq prochaines années, soit
plus de 2 200 M d'ECU.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

10853. - 20 octobre 1986 . - M. Philippe Paaad attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pédalas-
Sou nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le montant des droits d'inscription universitaire
pour l'année 1986-1987 . Il lui demande de lui fournir la liste des
universités qui ont effectivement demandé aux étudiants des
droits d'inscription en violation de l'arreté du 24 juin 1986 fixant
le droit d'entrée à 450 francs pour toutes les universités, mues
que soient l'année ou le cycle d'études choisi par l'étudiant . Îl lui
demande s'il envisage de faire procéder aux remboursements des
sommes trop versées par les hudirnis et dans quel délai . Enfin, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que de telles
inégalités de traitement ne se reproduisent pas pour la rentrée
universitaire 1587-1988.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

12787. - 17 novembre 1986. - M . Claude Germon attire l'at-
tention de M. k .Nitre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la majoration très importante des droits perçus

cette année pour l'inscription des étudiants dans les universités.
C'est ainsi qu'un père de deux étudiants auquel il avait été
demandé 1 000 francs par inscription à Paris-Sorbonne en 1985,
signale qu'il a d0 verser en 1986, la somme de 1 935 francs, soit
une augmentation de 93,5 p. 100 . Une telle mesure, en contradic-
tion avec la volonté par ailleurs affirmée de mettre en ouvre une
politique de modération en matière de salaires et de prix
constitue une lourde pénalisation des familles modestes ; elle
contribue au développement de la sélection par l'argent et s'op-
pose à la démocratisation du service public de l'enseignement. Il
Fui i demande de vouloir bien : 1° lui indiquer les raisons d'une
telle majoration, qui ne semblait nullement s'imposer ; 2. lui pré-
ciser les prestations effectivement apportées à raison des sommes
demandées notamment pour la « redevance des fournitures péda-
gogiques spécifiques » (200 francs) et pour « droits compensa-
toires » (550 francs) ; 3 . de lui faire connaître enfin s'il n'est pas
envisagé, dans l'attente de leur suppression, de revenir aussi rapi-
dement que possible à une détermination des droits d'inscription
plus compatible avec les possibilités contributives des familles.

Enseignement supérieur (étudiants)

16685. - 19 janvier 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 10853, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986, concernant le montant des droits
d'inscription universitaire pour l'année 1986-1987 . Il lui en renou-
velle donc les termes . - Question transmise à M. le ministre délégué .
sapins de ministre de l'éducatioe nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement sepérierr.

Enseignement supérieur (étudiants)

18064. - 9 février 1987. - M. Michel Hervé attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les situations d'illégalité qui résultent de la fixation par
les universités de droits d'inscription complémentaires à ceux
déterminés par le Gouvernement. Plusieurs universités ont ins-
titué, par délibération du conseil d'administration, des contribu-
tions pédagogiques qui viennent s'ajouter i.ux droits d'inscription
fixés par l'autorité ministérielle. Ces contributions complémen-
taires obligatoires ne correspondent généralement pas à des pres-
tations clairement identifiées et ne peuvent étre regardées en
raison de leur caractère global comme faisant partie des droits de
scolarité afférents aux diplômes d'université . Le juge adminis-
tratif saisi a annulé plusieurs de ces délibérations . Ainsi, des mil-
liers d'étudiants sont-ils contraints de payer des droits d'inscrip-
tion supplémentaires en violation de la loi . Aujourd'hui, ces
universités ne peuvent attendre de l'adoption du projet Devaquet
une validation implicite de leurs délibérations illégales . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les dispositions finan-
cières qu'il compte prendre pour permettre aux universités de
fonctionner normalement en dehors de ces contributions complé-
mentaires demandées aux étudiants.

Enseignement supérieur (étudiants)

187M . - 16 février 1987. - M. Claude Germon s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
eet!vû nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
n° 12787, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 17 novembre 1986 concernant la
majoration très importante des droits perçus en 1986 pour l'ins-
cription des étudiants dans les universités . Il lui en renouvelle les
termes .

Enseignement supérieur (étudiants)

23387 . - 20 avril 1987. - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite na 10853 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions
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du 20 octobre 1986, rappelée sous le n° 16685 au Journal officiel
du 19 janvier 1987. Il lui en renouvelle donc les termes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Enseignement supérieur (étudiants)

26528 . - 15 juin 1987 . - M . Claude Germon s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 18764,
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 16 février 1987 concernant la majoration très
importante des droits perçus en 1986 pour l'inscription des étu-
diants dans les universités . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les contributions spéciales décidées par un certain
nombre d'universités, en complément des droits de scolarité dont
le montant est resté cette année, et pour la première fois depuis
longtemps, inchangé, sont la contrepartie de services particuliers,
identifiés et facultatifs . Ces contributions sont décidées par les
établissements dans le cadre de l'autonomie dont ils disposent
par la loi . Elles ont pour but d'assurer des enseignements plus
adaptés et donc de garantir en définitive aux étudiants une meil-
leure formation.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées : Paris)

14876 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
tarifs pratiqués par le Jardin des plantes à Paris, pour l'accès de
ses équipements payants . Cet équipement qui dépend du
Muséum d'histoire naturelle, dont la tutelle est assurée par le
ministère de l'éducation nationale, ne fait pas bénéficier les
enfants des centres de loisirs de réductions, le mercredi ou pen-
dant les vacances scolaires, comme cela existe pour les élèves des
écoles en période scolaire . Pourtant, les centres de loisirs, orga-
nisés par des municipalités ou par des associations, accueillent,
surtout en zone urbaine, de très nombreux enfants et souvent
parmi les plus défavorisés . Les tarifs pratiqués pour les équipe-
ments payants du Jardin des plantes, contrairement à ceux des
musées et monuments nationaux, ne permettent pas son accès par
les centres de loisirs . II est en effet actuellement demandé
dix francs par enfant, soit le prix pour le public, ce qui est prohi-
bitif. En conséquence, il lui demande s'il peut être envisagé d'ac-
corder des réductions aux centres de loisirs pour les équipements
dépendants du Muséum d'histoire naturelle . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche el de l'enseignement supérieur.

Patrimoine (musée : Paris)

21133. - 23 mars 1987 . - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de l'absence de réponse à sa question écrite na 14876,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 15 décembre 1986 relative aux tarifs pra-
tiqués par le Jardin des plantes à Paris . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire a
retenu l'attention du ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, qui a prescrit l'étude d'une meilleure distribution des
tarifs appliqués aux centres de loisirs pour l'accès aux installa-
tions du muséum national d'histoire naturelle . II convient de
noter qu'il est pratiqué un tarif scolaire pour la galerie de
paléontologie, la galerie d'anatomie comparée, la galerie de miné-
ralogie, les grandes serres, le jardin alpin et les expositions tem-
poraires . En revanche, un tarif unique est en vigueur pour la
visite de la ménagerie du Jardin des plantes et le zoo de Vin-
cennes . Ce fait est justifié par la charge considérable que repré-
sente l'entretien des animaux qui est financée exclusivement sur
les recettes de l'établissement . Dans ces conditions, l'octroi d'un
tarif préférentiel pour les scolaires et les centres aérés imposerait

le relèvement du prix acquitté par les autres visiteurs, sauf à faire
appel au mécénat dans les conditions prévues par la loi du
23 juillet 1987.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

28005. - 13 juillet 1987 . - M. Claude Bartolooe appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
résultats d'une étude réalisée par la sous-direction des enquêtes
statistiques et des études du ministère de l'éducation nationale. II
s'agit d'une enquéte concernant les effectifs de la population uni-
versitaire en France à la rentrée 1986-1987, datée du 2 mars der-
nier et qui n'a pas été rendue publique . Elle recense les étudiants
inscrits dans les universités, dans les I .N .P. (y compris les
effectifs en études d'ingénieurs), à l'I .E.P. de Paris, à l'Observa-
toire de Paris, à l'Institut des langues et civilisations orientales et
dans les E.N .S.I . rattachées aux universités ; les élèves des classes
préparatoires aux grandes écoles et ceux qui suivent une forma-
tion B .T.S . ne sont pas pris en compte. Tous les établissements
concernés ont participé à cette enquête qui apporte des indica-
tions très importantes pour l'avenir de l'université française et de
notre système de formation . On peut tout d'abord constater que
969 530 étudiants étaient inscrits à la rentrée 1986-1987 alors que
969 099 étaient comptabilisés pour 1985-1986 . Cela signifie que
les effectifs qui augmentaient chaque année depuis la Libération
(2 p . 100 par an depuis 1982) ont, pour la première fois depuis
cette date, cessé de croître . Il est frappant de constater ensuite
que le nombre de premières inscriptions en premier cycle dans
l'enseignement supérieur s'élève en 1986-1987 à 210 584 contre
211 099 en 1985-1986 . Dans les universités parisiennes, la baisse
des effectifs est accentuée : 28 864 étudiants en première inscrip-
tion en 1986 contre 30 162 pour 1985 . Or, à l'exception de
l'année 1968, jamais le taux de réussite au baccalauréat n'a été
aussi fort qu'en 1986. La promotion de bacheliers 1986 (bacca-
lauréats général et de technicien) était de 264 989 contre 253 050
en 1985 . II existe donc, en l'espèce, un paradoxe inquiétant . De
surcroît, les informations prises auprès des universités font appa-
raître que, dans bon nombre de cas, c'est la restriction de la
capacité d'accueil en premier cycle qui est la cause de la baisse
des effectifs, comme si, bien souvent, des responsables d'univer-
sités avaient, lors de la dernière rentrée, appliqué par anticipation
les dispositions d'un projet de loi qui a par la suite été rejeté par
l'ensemble des étudiants et retiré par le Gouvernement . En consé-
quence, il lui demande tout d'abord quelles sont les raisons pour
lesquelles cette enquête n'a pas été publiée. Il lui demande en
deuxième lieu s'il a été procédé à l'analyse particulière de l'arrêt
de la progression des flux d'entrée à l'université qui est suggéré
par cette étude. Dans l'affirmative, il lui demande quelles sont les
conclusions qui ont été tirées et quelles dispositions il entend
mettre en œuvre afin que l'université soit en mesure d'assurer ses
missions, notamment celle de la formation des enseignants qui
seront indispensables à notre pays pour pallier les départs à la
retraite dans les années 1995-1996. Il lui demande enfin quelles
mesures il compte prendre, notamment en direction des prési-
dents d'université, afin que la loi de janvier 1984 soit appliquée,
que les capacités d'accueil en premier. cycle ne soient pas
réduites et qu'elles ne soient pas un obstacle à l'inscription des
bacheliers désireux de s'inscrire à l'université . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès dr ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La situation des effectifs universitaires telle qu'elle
est présentée par l'honorable parlementaire appelle les observa-
tions suivantes. En ce qui concerne l'enquête statistique datée du
2 mars, il y a lieu de préciser qu'il s'agit d'un document de tra-
vail interne à l'administration centrale qui n'est, à ce stade de
l'année, jamais publié . Ce document fait état des résultats de
l'enquête statistique rapide de rentrée faite auprès des établisse-
ments d'enseignement supérieur et porte sur une situation provi-
soire ; par exemple les effectifs des troisièmes cycles universi-
taires dont les inscriptions se font à partir du mois de septembre
ne sont pas comptabilisés dans l'enquête . Par ailleurs, les
données fournies par l'enquête doivent être interprétées avec une
grande prudence . Ainsi la variation mentionnée (515 étudiants en
moins, soit - 0,2 p . 100) portant sur le chiffre du flux d'entrée à
l'université est extrêmement faible si l'on considère les chiffres
bruts de la population des étudiants entrant pour la première fois
à l'université : 210 000 personnes . La même remarque peut titre
faite sur le nombre total d'étudiants (431 étudiants en plus sur un
total de 970 000) . En tout état de cause, une analyse complète ne
pourra être envisagée qu'a partir de l'enquête statistique détaillée
qui n'est pas encore disponible . L'accueil des étudiants en pre-
mier cycle est une des préoccupations du ministre chargé de l'en-
seignement supérieur. Il a été créé, afin de pallier les difficultés
d'inscription, notamment en région parisienne, cinq nouvelles
implantations se répartissant de la façon suivante : Versailles
(Paris-VI) ; Malakoff (Paris-V) ; Melun (Paris-II) ; Saint-
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Hippolyte (Paris-I) ; Saint-Quentin-en-Yvelines (Paris-X) . De
méme, deux implantations nouvelles ont été réalisées dans le
Nord de la France, à Dunkerque (Lille-I et Lille-iII) et Boulogne
(Lille-111) . En outre, des investissements sont en cours qui per-
mettront d'augmenter, sur place, la capacité d'accueil des univer-
sités de Toulouse-I, Nice et Grenoble-Il et cela indépendamment
de l'ouverture de huit nouveaux départements d'I .U.T. à la ren-
trée de 1987 . Cette politique sera poursuivie en 1988. De plus, le
budget 1988 de l'enseignement su rieur est marqué par deux
importantes mesures : la création de 417 emplois d'enseignants ;
le maintien en activité, en surnombre, des professeurs de l'ensei-
gnement supérieur demandant à bénéficier de l'application de la
loi du 23 décembre 1986. De la sorte, le « potentiel » d'enseigne-
ment devrait croître, en 1988, de plus de 90C emplois . Le Gouver-
nement, dans un contexte budgétaire marqué par la rigueur, s'est
ainsi efforcé de donner à l'ense :gnement supérieur des moyens
supplémentaires pour faire face à des besoins d'autant plus
importants que les années de la précédente législature n'ont pas
été caractérisées par des efforts suffisants .

tant le plus grand besoin . En persistant dans son refus de créer
les postes nécessaires, il prendrait la lourde responsabilité d'ag-
graver encore le retard criant accumulé par la région Nord - Pas-
de-Calais en matière d'enseignement supérieur, d'affaiblir le
potentiel scientifique que représente cette université pour le pays,
de priver des milliers de jeunes gens de la formation de haut
niveau indispensable pour l'obtention d'un emploi pour le bon
déroulement de leur vie professionnelle et pour leur épanouisse-
ment. il lui demande s'il entend revenir sur ce refus en prévision
de la prochaine rentrée universitaire.

Réponse . - Un effort important a été réalisé en faveur de
Lille 1, puisque soixante-quatorze emplois d'enseignants ont été
affectés à l'université des sciences et techniques de Lille
entre 1984 et 1987 . Enfin, la plus grande attention sera apportée
aux demandes de l'établissement dans le cadre de la campagne
de créations d'emplois d'enseignants au titre de l'année 1988.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

r

Enseignement supérieur (réglementation des études)

28712. - 27 juillet 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement sapé-
3ieur, s'il ne serait pas souhaitable, dans la perspective de 1992,
de rendre obligatoire, dans toutes les formations supérieures
longues, une année d'étude dans un autre pays de la Commu-
nauté que celui dont l'étudiant est originaire.

Réponse . - La question soulevée par l'honorable parlementaire
de l'adaptation des formations supérieures longues à
l'« objectif 1992 » fait partie de celles évoquées par le groupe de
réflexion a Demain l'Université » . Lorsque le rapport de ce
groupe aura été déposé et après les délibérations nécessaires, le
Gouvernement y apportera, sur la proposition du ministre chargé
de l'enseignement supérieur, les réponses appropriées . S'agissant
de la reconnaissance académique des diplômes et des périodes
d'études accomplies à l'étranger, celle-ci dépend actuellement des
accords passés entre les établissements d'enseignement supérieur
eux-mimes . A une exception près (accord du 10 juillet 1980,
complété par l'accord additionnel du 27 octobre 1986, avec la
République fédérale d'Allemagne), la France n'a, en effet, pas
conclu d'accords bilatéraux avec des pays étrangers relatifs à des
reconnaissances de diplômes ou d'études . La reconnaissance des
études effectuées à l'étranger relève des établissements d'ensei-
gnement supérieur qui peuvent accorder la dispense du titre
requis pour l'accès à tel ou tel niveau d'études selon les termes
du décret n e 85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de
validation des études, expériences professionnelles ou acquis per-
sonnels en vue de l'accès aux différents niveaux de l'enseigne-
ment supérieur . Ces décisions font également intervenir des cri-
tères tels que la connaissance de la langue, la notation et
l'adéquation entre la formation antérieure et la discipline choisie
par k candidat. Un pas important dans le sens d'une reconnais-
sance des périodes d'études passées dans un autre pays de la
C.E .E. vient cependant d'être franchi avec la mise en œuvre à
compter du l n juillet 1987 du programme communautaire
d'échanges d'étudiants Erasmus . Ce programme prévoit, en effet,
la prise en charge des séjours des étudiants dans un autre établis-
sement d'enseignement supérieur de la Communauté à la condi-
tion que la période d'études ainsi réalisée, qui peut aller jusqu'à
un an, soit pleinement reconnue par son établissement d'origine,
en tant que partie intégrée de leur diplôme ou qualification aca-
démique .

Enseignement supérieur (établissements : Nord)

30502 . - 28 septembre 1987 . - M. Georges Rage attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation très grave que connaît l'université des
sciences et techniques de Lille. Compte tenu des déséquilibres
croissants entre les effectifs étudiants et ceux des enseignants et
personnels A .T.O.S . - les effectifs des étudiants en formation ini-
tiale hors filiale D.U.T. ont, en effet, crû de 63,6 p . 100 entre
1975-1976 et 1986-1987 alors que dans le méme temps le poten-
tiel enseignant ne s'est accru que de 4,53 p . 100 et que le per-
sonnel A .T.O .S. a diminué de 5 p. 100 -, cet établissement,
comme l'a élaboré le 2 juillet dernier son conseil d'administra-
tion, n 'est plus à même aujourd'hui d'assurer la formation et la
recherche de qualité dont la région Nord - Pas-de-Calais a pour-

Conseil économique et social (composition)

32886. - 16 novembre 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur la non-représentation des retraités au Conseil écono-
mique et social ainsi que dans les conseils d'administration des
caisses de sécurité (maladie et vieillesse) et les caisses de retraite
complémentaire . Deux propositions de loi n »' 343 et 357 ont été
déposées, et le rapport n e 736 a été adopté par la commission
des lois, mais aucun de ces textes n'a été inscrit à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale . Etant donné que seul le Gouvernement
est seul maître de l'ordre du jour, il lui demande l'inscription de
ces propositions à un débat parlementaire.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
indique à l'honorable parlementaire que l'inscription à l'ordre du
jour de la proposition de loi, n e 343, relative à la représentation
des retraités au Conseil économique et social a été évoquée lors
de la conférence des présidents du 13 octobre.

Conseil économique et social (composition)

33144 . - 23 novembre 1987 . - M . Charles Miossec appelle
l'attention de M . le ministre chargé des relations avec le Par-
lement sur la nécessité de permettre aux retraités d'erre repré-
senté au sein du Conseil économique et social . L'ordonnance du
29 décembre 1958 et la loi du 27 juin 1984 n'ont pas prévu de
telles dispositions . Si en 1958 les retraités n'étaient que 1,5 mil-
lion, ils sont aujourd'hui 12 millions et forment une catégorie
particulière avec des difficultés et des préoccupations bien diffé-
rentes de celles des salariés représentés par les organisations syn-
dicales, tout en étant concernés par les grands problèmes de
société tel l'avenir de notre système de protection sociale . Aussi,
à un moment où le Conseil économique et social va être amené à
formuler un avis sur le rapport des Sages, sur le devenir de la
sécurité sociale, il lui demande de bien vouloir intervenir pour

l
ue la proposition de loi organique ne 343 instituant la présence
e dix représentants des retraités au sein du Conseil puisse être

inscrite dans les meilleurs délais à l'ordre du jour prioritaire de
l'Assemblée nationale.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
indique à l'honorable parlementaire que l'inscription à l'ordre du
jour de la proposition de loi relative à la représentation des
retraités au Conseil économique et social a été évoquée lors de la
conférence des présidents du 13 octobre.

SANTÉ ET FAMILLE

Santé publique (maladies et épidémies)

11358. - 27 octobre 1986. - Le développement très rapide du
SiDA provoque dans un certain nombre de pays des-mesures de
protection renforcée . C'est ainsi que, pour obtenir le visa d'entrée
en Arabie saoudite, un certificat médical attestant que la per-
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sonne n'a pas été en contact avec le virus serait exigé . Aux
U .S .A ., des contrôles sanitaires renforcés aux frontières seraient
envisagés, voire une mise en quarantaine des personnes
concernées. M . Georges Mesmin demande à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, charge de la santé et de la famille, si de telles mesures
sont à l'étude en France.

Réponse . - L'infection par le virus de l'immuno-déficience
humaine (V .I .H .), responsable du SIDA, est maintenant présente
dans la plupart des régions du monde, mais plus particulièrement
en Afrique équatoriale, aux Etats-Unis et en Europe . Seule
l'Arabie saoudite a jusqu'à présent modifié les conditions d'ob-
tention des visas d'entrée, en y incluant la nécessité de présenter
les résultats d'un test sérologique négatif vis-à-vis de ce virus . Le
renforcement du contrôle sanitaire aux frontières a été discuté
aux Etats-Unis . Cependant, ces mesures n'ont pas été adoptées
pour des raisons qui sont également applicables à la situation
française : aux Etats-Unis comme en France, le développement
de l'infection se fait dans les grand foyers urbains, à partir des
populations autochtones, sans que l'afflux d'étrangers apparaisse
y jouer un rôle déterminant . L'infection y est présente depuis
plusieurs années : instaurer un contrôle spécifique aux frontières
aux Etats-Unis qui représentent 80 p. 100 des cas mondiaux
déclarés à l'Organisation mondiale de la santé, ou en France,
pays le plus touché d'Europe, paraîtrait d'autant moins justifié.
L'infection n'est pas liée à la nationalité des individus, mais à
leur séjour dans les zones où elle est la plus endémique . Pour
être rationnel, un contrôle des voyageurs devrait s'appliquer éga-
lement aux citoyens français y séjournant . Les mesures de qua-
rantaine apparaissent totalement irréalistes compte tenu des esti-
mations du nombre de personnes infectées : de 1 à 2 millions aux
Etats-Unis, de 150 000 à 250 000 en France . Dans la mesure où il
n'existe actuellement aucun traitement permettant de supprimer

1 . contagion, ces mesures ne pourraient être limitées dans le
temps . D'autre part, s'il est maintenant établi que la plupart des
personnes infectées restent porteuses de virus V .I .H ., nous ne dis-
posons pas de méthodes diagnostiques permettant d'apprécier le
risque de contagion émanant d'un individu donné. Aussi la poli-
tique de santé publique mise en œuvre en France, comme dans
les autres pays développés, s'oriente essentiellement vers le déve-
loppement de la recherche, la prévention de la contamination par
tranfusion sanguine, le dépistage sérologique des dons de sang,
l'information et l'éducation sanitaire du public, ainsi qu'un large
accès au dépistage qui est maintenant pris en charge par la sécu-
rité sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Val-de-Marne)

19034 . - 23 février 1987 . - M . Georges Marchais indique à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
qu'il considère comme intolérable le refus de concertation opposé
aux salariés du centre hospitalier spécialisé de Villejuif en grève
depuis le 29 janvier. Les revendications de ceux-ci portent
notamment sur la titularisation des agents en fonction au C .H .S .,
le logement du personnel, les tarifs de crèche, le maintien de
l'école d'aides soignantes, la création de postes et, plus générale-
meut, l'obtention d'un budget permettant d'assurer la qualité des
soins et le confort des malades . Les salariés, avec leurs organisa-
tions syndicales, exigent que soient négociées des solutions à ces
questions importantes et que soient tenus les engagements pris en
1983 avec les pouvoirs publics, que ceux-ci n'ont jamais res-
pectés. Il s'agissait d'accroître la promotion de l'école de soixante
à quatre-vingt élèves-infirmiers à partir de septembre 1984 et
d'ouvrir le pavillon Henri-Collin avec le recrutement de per-
sonnel suffisant . Concernant la crèche, il était prévu la création
de postes supplémentaires et la fixation de tarifs spécifiques.
Enfin, le principe du remboursement du voyage des agents origi-
naires des D.O .M .-T .O .M . était acquis . Le personnel attend des
réponses précises quant à l'application des ces engagements . Pour
cela, le budget de l'établissement doit être porté au niveau néces-
saire . Ces dernières années ont été marquées par des attaques
croissantes contre la santé de la part des gouvernements qui se
sont succédé . Cette politique a privé le C .H .S . des moyens de
soigner . convenablement les malades dont il a la charge et a
maintenu des bâtiments dans un état scandaleux de vétusté . Jus-
qu'à présent, le préfet du Val-de-Marne et la direction de la
D .D .A.S.S . ont répondu par le mépris à la demande des salariés
d'ouvrir de véritables négociations . Plus grave, le préfet, représen-
tant du Gouvernement dans le département, n'a pas hésité à faire
intervenir les forces de police dans l'enceinte de l'hôpital, inter-
vention qui a fait cinq blessés parmi les travailleurs le jeudi
29 janvier. Est-ce cela la volonté de dialogue social annoncée par
le Premier ministre le jour mime . Cela est d'autant plus intolé-

rable que le personnel du C .H .S . mène sa lutte dans le plus
grand esprit de responsabilité, principalement envers les malades.
Pour sa part, le préfet se retranche derrière la politique définie
par le Gouvernement pour refuser de véritables négociations.
C'est pourquoi, il lui demande l'ouverture immédiate de négocia-
tions, en vue d'aboutir à la satisfaction des revendications légi-
times du personnel . Il lui demande de lever la menace de non-
paiement des jours de grève, fait sans précèdent dans le secteur
hospitalier où les agents en lutte continuent de remplir leurs obli-
gations au service des malades.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Val-de-Marne)

26495. - 15 juin 1987 . - M . Georges Marchais s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir reçu aucune réponse à sa question n e 19034
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 23 février 1987, relative à la situation du
centre hospitalier spécialisé de Villejuif (Val-de-Marne). Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le conflit du centre hospitalier spécialisé de Ville-
juif est désormais clos. La volonté de dialogue et de négociation
des pouvoirs publics a été constante ainsi qu'en témoigne le
calendrier des entrevues organisées entre le 28 janvier et le
12 février 1987, et ce en dépit des manœuvres utilisées par cer-

tains pour faire prévaloir la force sur le dialogue notamment en
séquestrant le directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales . La plupart des points évoqués à l'occasion de ces dis-
cussions ont pu depuis lors trouver une solution.

Santé publique (SIDA)

24516. - I I mai 1987. - M . Jacques Bompard alerte Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur la plaquette
que son ministère a fait distribuer pour éviter la contagion du
SIDA . Ce dépliant affirme avec beaucoup d'autorité que le SIDA
ne peut se transmettre que par le sang et les rapports sexuels et
que les baisers sur la bouche sont sans risque. Le Dr John Seale,
vénéréologiste et membre de la Société royale de médecine de
Londres, affirme que le virus se trouve extrêmement rarement
dans le sperme et beaucoup plus souvent dans la salive, voire
dans la sueur . Le préservatif, dans ces conditions-là, risque d'ap-
porter une apparence de sécurité qui peut être un facteur impor-
tant de la propagation de cette pandémie en France. Il lui
demande donc s'il n'est pas indispensable de ne pas diffuser
cette plaquette dont les affirmations péremptoires sont fausses et
d'en réaliser une autre plus véridique qui donne des solutions
véritables pour ne pas être contaminé par ce qui risque de
devenir le fléau des années 1995.

Réponse. - La politique d'information sur le SIDA menée par
le gouvernement s'appuie sur des faits établis par les travaux de
scientifiques français ou étrangers et concorde avec les avis émis
par l'Organisation mondiale de la santé . Les affirmations
péremptoires du Dr John Seale sur lesquelles s'appuie l'hono-
rable parlementaire sont basées sur des hypothèses, qui n'ont
jamais été étayées, et il n'existe aucune publication scientifique
faisant état de travaux menés par ce médecin à l'appui de ses
dires . Ce même médecin est l'auteur d'une thèse selon laquelle le
virus du SIDA aurait été produit à des fins de guerre bactériolo-
gique par des laboratoires secrets de la C.t ." . race au danger
réel que représente le SIDA, l'importance doiinee à des hypo-
thèses non fondées scientifiquement représente une entrave
sérieuse à la politique d'information et de prévention nécessaire.

Santé publique (SIDA)

27221 . - 29 juin 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de la prolifération du SIDA par la prostitution
féminine et masculine . Cette maladie transitant notamment par la
prostitution, le problème d'un contrôle sanitaire antivénérien ren-
foicé se justifie amplement. Elle pose également le problème
d'une éventuelle réouverture de maisons de tolérance, du genre
des Eros Centers, qui existent outre-Rhin, où le contrôle médical
est accru et simplifié. II lui demande de bien vouloir lui indiquer
les intentions des pouvoirs publics quant au renforcement des
contrôles médicaux sur les prostituées et à la possible ouverture
de centres spécialisés Eros Centers .
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Réponse. - Le SiDA est une maladie transmissible par voie
sexuelle. Les prostituées constituent un groupe à risques . Tou-
tefois, une étude récente réalisée sur 134 prostituées volontaires
de la région parisienne trouvait 5 femmes séropositives, soit un
niveau de contamination assez faible . La mise en place d'une
surveillance sanitaire des prostituées pose des problèmes d'ordre
juridique et technique . Sur le plan juridique, établir un fichier
des prostituées légaliserait la prostitution et réglementerait ainsi
une profession . Cette reconnaissance de la prostitution est
contraire à la convention internationale du 2 décembre 1949 pour
la répression de la traite des êtres humains et l'exploitation de la
prostitution d'autrui ratifiée par l'ordonnance
du 2 novembre 1960 qui a permis l'abolition de l'ancien fichier
sanitaire et social des prostituées et la création d'un service social
spécialisé de prévention et réadaptation. Ficher les prostituées,
même dans un but sanitaire, constitue un retour en arrière par
rapport à une politique de prévention de la prostitution . Les dif-
ficultés techniques ont trait à la constitution du fichier . Les pros-
tituées volontaires pour y figurer seraient celles qui se font déjà
suivre et connaissent les modes de prévention de l'infection, ce
sont donc celles qui sont les moins sujets à risques . La recherche
systématique des prostituées permettrait un fichage répondant
aux objectifs poursuivis mais elle est matériellement impossible et
une partie de la population à hauts risques échappera à cet enre-
gistrement, ce qui met en doute son efficacité. L' ouverture de
centres spécialisés, mis à part les problèmes d'ordre juridique
posés plus haut, ne résoudra pas le problème du risque de conta-
mination . En effet, la période de latence d'apparition des anti-
corps fait qu'un sujet peut rester séronégatif pendant une période
de 3 semaines à 3 mois alors qu'il est porteur du virus et donc
contaminant. Seule la responsabilisation de chaque individu par
l'utilisation de préservatifs permettra de minimiser la contamina-
tion par voie sexuelle.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Gers)

27950 . - 13 juillet l's37 . - M. Jacques Roux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de l'hôpital spécialisé d'Auch . Le préfet vient de
trancher de mani?re autoritaire le budget du C .H .S. d'Auch.
Alors que le taux directeur pour le département est de 1,9 p . 100
(+ 0,4 p . 100 de marge de manoeuvre), celui du C .H.S. dépassa
tout juste 1 p . 100. L'indice I .N .S .E .E . des prix pour deux mois
est déjà de 1,1 p. 100 . Dans ce budget, les manques d'effectifs ne
sont p. es en considération . Les dix élèves obtenus après la
lutte des travailleurs ne permettent pas de compenser les départs
en retraite, estimés par la direction à quarante-cinq d'ici à trois
ans. Pour 1987, treize départs sont prévus dont- sept sont déjà
effectifs à ce jour. Comment faire fonctionner des nouveaux ser-
vices qui améliorent les prestations de l'hôpital . Comment, dans
ce cas, développer et améliorer l'activité extra-hospitalière, très
insuffisante aujourd'hui . Comment développer les alternatives à
l'hospitalisation alors qu'on accorde tout juste les crédits pour
cinq placements familiaux d ' enfants . Alors que le plan directeur
prévoyait l'humanisation de tout hôpital, sur une dizaine
d'années, aujourd'hui on refuse les crédits polir continuer les tra-
vaux . La décision du préfet, qui s'ajoute aux différents budgets
de déclin imposé à l'établissement, menace gravement son acti-
vité. il lui demande s'il entend prendre les mesures nécessaires
pour remédier à cette situation.

Réponse. - La fixation du taux de progression du budget du
C .H.S . , d'Auch, comme pour les autres établissements sanitaires
publics, est de la compétence du préfet. Elle s'inscrit dans les
limites des crédits de l'enveloppe départementale, elle-même aug-
mentée en 1987 de 1,9 p. 100 au titre du taux directeur et de
0,4 p. 100 pour la marge de manoeuvre. En vertu de l'article 22
de ta loi du 31 décembre 1970 modifiée, le préfet peut supprimer
ou réduire les prévisions de dépenses s'il estime celles-ci injusti-
fiées ou excessives, compte tenu, d'une part, des possibilités de
soins qui répondent aux besoins de la population et, d 'autre part,
du taux directeur. Par ailleurs, il apparaît que l'activité mesurée
en entrées du C .H .S. d'Auch est, au plus, stable . En outre, il
ressort d'une étude récente conduite par la tutelle départementale
que le taux d'inadéquation est particulièrement élevé : 30 p . 100

u nombre des malades admis entre 65 et 85 ans . Ces informa-
tions nécessitent donc une réflexion profonde sur l'orientation de
cette structure. Toute modification 'd'activité ou développement
d'activités nouvelles, telles que l'activité extrahospitalière ou les
alternatives à l'hospitalisation doivent être conduites à travers
une politique de redéploiement. A ce titre, aucune création d'em-
ploi ne peut être envisagée qui ne serait pas gagée par l 'établisse-
ment ou l'enveloppe départementale . Quant aux .travaux d'amé-
lioration de l'hébergement des malades, il appartient à

l'établissement de bâtir une programmation pluri-annuelle des
investissements, accompagnée d'une analyse financière et notam-
ment d'une étude de compensation des surcoûts.

Santé publique (SIDA)

28295. - 20 juillet 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité d'étendre les mesures de dépistage en matière de
SIDA . Notamment, il serait souhaitable d'inclure la recherche du
virus anti-H .I .Y. dans la liste des examens obligatoires effectués à
titre prénuptial : cette mesure permettrait d'éclairer les futurs
époux, surtout en ce qui concerne les conséquences d 'une pro-
création . il lui demande donc si elle approuve cette proposition
et quelles mesures elle entend prendre pour la rendre rapidement
exécutable,

Réponse. - L'organisatic n de dépistages systématiques suppose
qu'au moins cinq conditions soient réunies : « fiabilité », « accep-
tabilité », coût supportable pour la collectivité, bonne connais-
sance de l'évolution de la maladie, existence d'un traitement d'ef-
ficacité démontrée . En ce qui concerne le SIDA, seules la
« fiabilité » et « l'acceptabilité » du test peuvent être retenues.
Actuellement il appariait nécessaire de mieux connaitre, notam-
ment chez des groupes de sujets volontaires, l' évolution de la
phase de latence à la phase symptomatique et les conditions de
la transmission de l'infection au foetus . En outre, plusieurs argu-
ments soulignent la faible rentabilité d'un dépistage prénuptial :
les candidats au mariage n'appartiennent pas a priori aux groupes
à risques jusqu'à présent identifiés (toxicomanes, homosexuels,
femmes ayant de multiples partenaires) . Enfin, le coût du dépis-
tage systématique du SIDA lors de l'examen prénuptial, qui
serait d'au moins 70 millions de francs par an, est à mettre en
balance avec la fréquence, heureusement faible, de l'infection par
le virus H.I .V . dans la population générale . Dans ces conditions,
cet examen doit être l'occasion pour le médecin de prodiguer des
conseils d'éducation sanitaire visant à la prévention des maladies
sexuellement transmissibles et du SIDA et de proposer un dépis-
tage de cette infection toutes les fois que les données de l'interro-
gatoire et de l'examen clinique amènent le médecin à suspecter
l'appartenance à un groupe identifié à risques.

Logement (prime de déménagement)

28352. - 20 juillet 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les arguments de la chambre syndicale des entre-
prises de déménagement et garde-meubles de France sur la « sup-
pression » de la prime de déménagement . Si elle admet que la
prime de déménagement telle qu'elle avait été conçue présentait
des abus, elle pense malgré tout qu'une prime aménagée mérite-
rait d'être maintenue, afin notamment de pallier les périodes
creuses du métier . Cette prime de déménagement pourrait étre
conçue de façon à limiter les possibilités d'abus qui sont, hélas,
trop connues : les déménagements trop fréquents, une prime
basée sur le cubage, une pnme couvrant la totalité du parcours.
Afin de ne pas totalement hypothéquer l'avenir des petits trans-
porteurs, il lui demande s'il re serait pas possible d'« amender»
cette disposition, car ne maintenir cette prime qu'aux foyers
ayant au moins trois, enfants ne parait pas très raisonnable en
cette période de dénatalité.

Réponse. - Un des objectifs de la loi n' 86 . 1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille est de simplifier et de
moderniser le système des prestations familiales, devenu d'une
grande complexité au détriment des familles . Cette simplification
s'est traduite par la disparition de quelques allocations ponc-
tuelles et par la création de deux nouvelles allocations, impor-
tantes dans leur montant, accordées sans condition de ressources,
et destinées à soutenir financièrement les familles au moment où
elles en ont le plus besoin : l'allocation parentale d ' éducation,
versée à la naissance du troisième enfant afin de permettre à la
mère de rester au foyer pendant trois ans, et l'allocation de garde
à domicile, servie lorsque des parents qui travaillent doivent faire
garder de jeunes enfants à domicile . C ' est dans ce contexte de
simplification et au profit de deux nouvelles allocations que le
Gouvernement avait envisagé la suppression des primes de démé-
nagement . Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favo-
rable du conseil d'administration de la Caisse nationale d'alloca-
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tions familiales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les
partenaires sociaux. Conscient cependant de l 'impact négatif
pour certaines entreprises de déménagement d'une disparition
trop brutale des primes, et soucieux de leur donner un délai leur
permettant de s'adapter, le Gouvernement en a accepté le main-
tien jusqu' au 31 mai 1987 . En outre, au-delà de cette date, la
prime de déménagement a été maintenue pour les familles démé-
nageant à l'occasion de la naissance d'un troisième enfant ou
d'un enfant de rang supérieur . Le Gouvernement a ainsi entendu
tenir compte des préoccupations des entreprises de déménage-
ment en leur permettant de tirer parti des mesures prises pour
s'adapter aux nouvelles conditions du marché.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29019. - 3 août 1987 . - Mme Muguette Jacquaint ^'.tfie l 'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de !c santé et de la
famille, sur le programme d'orthophonie prévu par l'arrêté du
16 mai 1986 . Le rôle des orthophonistes n'a cessé de se déve-
lopper depuis la création de leur profession . La France est un
des premiers pays à s'être doté d'orthophonistes . Depuis, tous les
pays normalement développés en ont fait autant et, aujourd'hui,
la formation française est une des moins longues et des moins
approfondies . Les travaux d' une commission se sont concrétisés
en un nouveau programme défini par « l'arrêté du 16 mai 1986
relatif aux études en vue du certificat de capacité d'orthopho-
niste » promulgué par le ministre de l'éducation nationale et par
le ministre des affaires sociales et de l'emploi, complété par
trois annexes définissant le contenu des enseignements . La loi de
finances pour 1987 a inscrit au budget les sommes nécessaires
pour instaurer en trois ans ces nouveaux programmes, et le secré-
tariat d'Etat aux universités a organisé la répartition de ces
sommes entre les différentes U .F .R . d ' orthophonie. Or, certains
projets en cours d'élaboration tendraient à diminuer l'horaire
total des cours de 1 579 à 1 001 heures. En conséquence, elle lui
demande quelle est la teneur de ces nouveaux projets.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme des études d'orthophonie réalisée par l'arrêté du
16 mai 1986 sera intégralement appliquée . En conséquence, tous
les étudiants qui sont entrés pour l'année universitaire 1987-1988
dans un cycle conduisant au certificat de capacité d'orthopho-
niste se verront délivrer à l'issue de leurs études un diplôme
sanctionnant une formation conforme aux objectifs pédagogiques
définis à l'article 4 de l'arrêté susmentionné . Parallèlement le
ministère de l'éducation nationale et le ministère des affaires
sociales et de l'emploi ont élaboré un projet de décret instaurant
une régulation des flux de formation en orthophonie à l'entrée
des études, en application de l'article L .510 . 9 du code de la
santé publique, en vue de répondre dans les meilleures condi-
tions aux besoins de la popula:ion en orthophonistes . Ce projet a
recueilli un avis favorable unanime de la commission des ortho-
phonistes du conseil supérieur des professions paramédicales et
pourra être mis en application à la rentrée universitaire 1988.

Enseignement supérieur (établissements : Loire)

29490 . - 24 août 1987 . - M . Jacques Badet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation financière de l'école d'infirmiers et d'infirmières
de Saint-Chamond. En effet, malgré les mesures prises par l'asso-
ciation gestionnaire pour restreindre les dépenses sans porter
atteinte à la qualité de la formation dispensée, l'exercice 1986 de
la section infirmiers(es) fait ressortir une perte représentant
IG p. 100 du montant total des charges . Ce déficit, malgré l'aug-
mentation sensible du droit d'inscription des étudiants, est dû
pour une grande part à la régression de la subvention d'Etat
(moins 3 p. 100 de 1986 à 1987) qui ne représente plus que
73,20 p. 100 des charges et à la diminution du versement de la
taxe d'apprentissage du fait d'un contexte économique local diffi-
cile . Cette situation ne peut se prolonger car elle met en péril
l'existence de l'école. II lui demande donc quelles dispositions
elle compte prendre pour assurer la pérennité de cet établisse-
ment dont la renommée depuis sa création en 1940 est reconnue
par tous les professionnels de la santé, et qui contribue pour sa
part au maintien de l'emploi dans le département et la région.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
subventions aux écoles paramédicales sont inscrites au cha-
pitre 43-32 articles 10 paragraphe 10 du budget de lEtat . Dans le

cadre de la maitrise des dépenses publiques une gestion rigou-
reuse des crédits a été menée . Dans la répartition départementale
des subventions aux écoles paramédicales des critères quantitatifs
et qualitatifs sont appliqués, laissés à l'appréciation de la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales . La direc-
tion départementale des affaires sanitaires et sociales de la Loire
a réparti l'enveloppe des subventions aux écoles d'infirmières en
fonction du nombre d'élèves en formation. La baisse, par rapport
à 1986 de la subvention allouée en 1987 à l'école d'infirmières de
Saint-Chamond, étant exactement égale à la réduction des crédits
opérée pendant la même période sur le chapitre 43-32 article 10
paragraphe 10, il apparaît que l'école considérée n'a subi aucune
discrimination dans la répartition de l'enveloppe départementale
des subventions aux écoles d'infirmières.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29925. - 7 septembre 1987. - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de Mme le miaWre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème posé par la suppression de 400 heures
de cours pour les élèves orthophonistes . La réforme des études
d'orthophonie élaborée au cours de plusieurs années de concerta-
tion a permis d'arrêter les textes par un arrêté du I l mai 1986.
La budgétisation ne comprend aucune suppression et remet en
cause l'application des nouvelles normes. En conséquence, elle
lui demande de revoir cette décision pour l'application intégrale
dès le mois de septembre 1987 des modalités définies le
II mai 1986.

Réponse . - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme des études d'orthophonie réalisée par l'arrêté du
16 mai 1986 sera intégralement appliquée . En conséquence, tous
les étudiants qui sont entrés pour l'année universitaire 1987-1988
dans un cycle conduisant au certificat de capacité d'orthopho-
niste, se verront délivrer à l'issue de leurs études un diplôme
sanctionnant une formation conforme aux objectifs pédagogiques
définis à l'article 4 de l'arrêté susmentionné . Parallèlement, le
ministère de l'éducation nationale et le ministère des affaires
sociales et de l'emploi ont élaboré un projet de décret instaurant
une régulation des flux de formation en orthophonie à l'entrée
des études, en application de l'article L.510-9 du code de la
santé publique, en vue de répondre dans les meilleures condi-
tions aux besoins de la population en orthophonistes . Ce projet s
recueilli un avis favorable unanime de la commission des ortho-
phonistes du conseil supérieur des professions paramédicales et
pourra être mis en application à la rentrée universitaire 1988.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30509 . - 28 septembre 1987. - M. Jacques Rlmbault attire
l'attention de Mme le ministre délégué auras du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions d'admission au centre de formation
des aides soignants(es) de centre hospitalier général . Pour les
candidates et candidats à cette formation qui ne sont pas agents
des services hospitaliers, des frais de scolarité sont réclamés d'un
montant d'environ six mille francs . Ces frais de scolarité, outre
qu'ils peuvent être un frein aux possibilités d'inscription, parais-
sent d'autant plus anormaux que dans le cadre de leur formation
les stagiaires sont amenés pendant leur stage à travailler pour
l'hôpital sans percevoir de rémunération correspondante . En
conséquence, il lui demande d'envisager une révision conséquente
des frais .de scolarité à la charge des candidats à l'admission en
centre de formation des aides soigents(es) de centre hospitalier
général.

Réponse. - Le décret n° 70-1186 du 17 décembre 1970 relatif au
recrutement et à l'avancement des personnels secondaires des ser-
vices médicaux dans les établissements hospitaliers publics pré-
voit que les candidats titulaires de certains titres ou diplômes
peuvent être recrutés en qualité d'élève aide soignant stagiaire
pendant la durée de leur formation . A l'issue de celle-ci, les
élèves qui ont obtenu le certificat d'aptitude sont titularisés dans
l'emploi d'aide soignant . En application de l'article 3-2a du
décret du 17 décembre 1970 précité, peuvent également être
admis à suivre cette formation les agents des services hospitaliers
justifiant d'au moins trois ans de services effectifs dans leur fonc-
tion . Les élèves aides soignants stagiaires, ainsi que les agents des
services hospitaliers sont rémunérés pendant l'année de formation
et n'ont pas à acquitter de frais de scolarité. Le cas évoqué par
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l'honorable parlementaire fait probablement référence aux élèves
aides soignants qui suivent la formation en qualité de candidats
extérieurs, admis dans la limite des places disponibles . Les éta-
blissements qui admettent cette catégorie de candidats sont
fondés d leur demander des . frais de scolarité . Ceux-ci sont fixés
par chaque établissement hospitalier, selon le coût iéel de la for-
mation .

Santé publique (SIDA)

30701 . - S octobre 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention
de Max le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité d'augmenter le nombre de points de dépistage du
SIDA compte tenu de la progression impressionnante de se pro-
pagation. Tous les efforts faits dans ce domaine par le ministère
de la santé sont remarquables et se traduisent dans les faits par
l'ouverture de 200 points de consultations hospitalières . Cepen-
dant, ceci est encore insuffisant pour couvrir tous les besoins en
dépistage . Aussi, il lui demande pourquoi !es dispensaires antivé-
nériens ne sont pas habilités à faire le dépistage de cette maladie
et quelles mesures elle envisage de prendre afin de les faire
agréer dans cette recherche.

Réponse. - La politique de dépistage menée par les pouvoirs
publics, essentiellement basée sur l'encouragement au dépistage
volontaire, suppose une grande accessibilité et donc une multipli-
cation des lieux où ce dépistage peut être effectué. La détection
des anticorps anti-V.I .H . est un examen biologique faisant l'objet
d'un remboursement par la sécurité sociale à concurrence de
65 p . 100 ; tout médecin peut prescrite un sérodiagnostic que de
nombreux laboratoires de ville sont en mesure d'exécuter . Dans
chaque département, il existe une ou souvent plusieurs consulta-
tions hospitalières externes, plus spécialement chargées de l'ac-
cueil des personnes désireuses de savoir si elles sont portbuses du
virus . Dans certains départements, les dispensaires antivénériens
proposent le dépistage à leurs patients ; en effet, si le code de la
santé publique énumère tes quatre maladies vénériennes qui doi-
vent titre dépistées et traitées dans les dispensaires antivénériens,
rien ne s'oppose à ce qu'y soient dépistées et le cas échéant
traitées) d'autres maladies sexuellement transmissibles ou l'infec-
tion par le virus de l'immunodéficience humaine . Enfin, en appli-
cation de l'article 16 de la loi du 28 juillet 1987 (article 355-23
du code de la santé), un dispositif de dépistage anonyme et gra-
tuit va étre prochainement mis en place ; la (ou les) consulta-
tion(s) désignée(s) par te représentant de l'Etat dans le départe-
ment pourra(ont) se situer dans un dispensaire ou une
consultation hospitalière.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

31023. - 12 octobre 1987 . - M . Sieorges Marchais attire l'at-
tention de Max le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude que suscite parmi les personnels inté-
ressés le projet de réforme de la formation des infirmiers . En
effet, il semblerait que ce projet aille dans le sens d'un diplôme
unique d'Etat commun aux infirmiers en soins généraux et psy-
chiatriques qui clôturerait trente-trois mois d 'études . Le
C.E.P.I .S.M. (Comité d 'entente des formations infirmières en
santé mentale) a, quant à lui, élaboré un projet qui conserve la
spécificité des deux diplômes avec un tronc commun d 'études sur

eux ans et une troisième année avec option soit Psychiatrie, soit
Soins généraux. Aucune information officielle du ministère n'a
pu étre obtenue à ce jour par les intéressés qui se posent pour-
tant de nombreuses questions : quelles seront les méthodes d'en-
seignement et de formation ; que deviendront les centres de for.
mation psychiatriques et les équipes enseignantes ;
yu adviendra-t-il des infirmiers de secteur psychiatrique . Seront-

intégrée . Auront-ils la possibilité d ' une réelle et égale polyva-
lence. Leur expérience professionnelle sera-t-elle reconnue . Les
diplômes acquis au cours de la vie professionnelle seront-ils pris
en compte. Il lui demande d'apporter des réponses précises aux
questions soulevées qui soient de nature à apaiser les craintes des
personnels.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
document de travail concernant une éventuelle réforme des for-
mations des infirmiers diplômés d'Etat et des infirmiers de sec-
teur psychiatrique a été soumis pour consultation à l'ensemble
des partenaires intéressés . En conséquence son contenu actuel
doit élu considéré comme un ensemble de propositions offertes à
la discussion. En l'état actuel de la réflexion, il n'est pas possible
de préjuger la suite qui sera donnée à la réforme précitée . En

tout état de cause le maintien ou 1'dmétioration de la qualité des
soins infirmiers est une des données essentielles de toute réforme
des programmes.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

31173 . - 12 octobre 1987 . - M. Jacques Badet demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui indiquer dans quels délais seront publiés les décrets d'applica-
tion de loi n e 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à la sectori-
sation psychiatrique. En effet les personnels de ce secteur sont,
pour l'instant, dans une situation peu claire, qui varie d'un
département à l'autre et ne connaissent pas quel sort leur est
exactement réservé suite à leur transfert, effectif depuis le l es jan-
vier 1987, aux établissements d ' hosp' alisation publics.

Réponse. - Le décret d'application de la loi n' 85-1468 du
31 décembre 1985 relative à la sectorisation psychiatrique préci-
sant les conditions d'intégration des fonctionnaires territoriaux de
secteur psychiatrique dans les cadres de la fonction publique
hospitalière est actuellement soumis au contreseign des ministres
intéressés . Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille ne
manquera pas, en ce qui le concerne, de tout faire pour hâter sa
publication .

Sécurité sociale
(conventions avec les praticiens)

31337 . - 12 octobre 1987 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emplel, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes . La non-
revalorisation des actes professionnels et l'allongement du délai
de règlement des tiers payants par les caisses, qui sont passés de
dix jours à un mois, ont des conséquences financières impor-
tantes pour l'ensemble de la profession . Si la lutte contre le
déficit de la sécurité sociale nécessite des efforts de la part de
chacune des professions médicales, une revalorisation, dans des
limites raisonnables, des actes A .M .M. des masseurs-
kinésithérapeutes semble légitime, d 'autant que la profession
représente 1,14 p . 100 des recettes totales de la branche maladie
de la sécurité sociale . En conséquence, elle lui demande s'il serait
possible de revaloriser les actes A.M .M . à leur juste niveau et de
réduire le délai de règlement des tiers payants, comme le permet
l'informatisation des caisses, à huit ou IO jours.

Réponse. - La revalorisation des honoraires des masseurs-
kinésithérapeutes s'effectue par le biais d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession ou lors des négociations de
cette convention, approuvés par arrété interministériel . Les cou-
voirs publics s'efforcent de concilier la volonté commune des
parties avec les objectifs économiques et financiers poursuivis par
ailleurs . L'administration n'est pas saisie actuellement d'un
accord tarifaire signé dans les conditions prévues par la loi . Par
ailleurs, l'article 6 de l'annexe II de la convention nationale des
masseurs-kinésithérapeutes de 1983 précise que le règlement des
dossiers de paiement différé doit être effectué dans un délai qui
ne saurait excéder un mois . Il appartient aux caisses d ' assurance
maladie, au niveau local, de fixer ce délai de règlement dans la
limite définie ainsi par les parties conventionnelles.

SÉCURITÉ SOCIALE

Pauvreté (lutte et prévention : Puy-de-Dôme)

21636 . - 30 mars 1987 . - M. Maurice Adevah-Pleut demande
à M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de bien
vouloir lui préciser le montant des crédits de paiement inscrits au
titre des lois de finances 1985, 1986 et 1987 au titre de la lutte
contre la pauvreté et, pour les mimes années, le montant des
crédits mis à la disposition du commissaire de la République du
Puy-de-Dôme .
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Réponse . - La mise en oeuvre d'une part importante du pro-
gramme de lutte contre la pauvreté, celle qui a trait aux mesures
d'urgence, a lieu pendant la période hivernale, donc sur deux
exercices budgétaires . C'est pourquoi les comptes financiers
relatifs au bilan de ce programme sont établis par campagne et
non par loi de finances . Ainsi les crédits dépensés ont-ils repré-
senté 426 millions de francs pour le plan 1985-1986 et 405 mil-
lions de francs pour le plan 1986-1987 . Les crédits utilisés dans le
Puy-de-Dôme pour les actions destinées à répondre à l'urgence
sont de 2 901 655 francs pour 1985-1986 dont 506 000 francs
d'aide alimentaire . Ils se sont élevés à 2 626 841 francs
pour 1986-1987 . Mais, cette année, l'aide alimentaire a pu étre
assurée pour l'essentiel, grâce à la mise à disposition gratuite des
surplus agricoles européens, alors qu ' elle était financée aupara-
vant sur les crédits délégués aux préfets des départements . Au
niveau national, cet apport est estimé à 200 millions de francs . Il
faut ajouter à cela, en 1987, les crédits destinés à financer le
complément local de ressources créé par convention avec le
département . Ce dispositif permet le versement d'une allocation
mensuelle de 2 000 francs en contrepartie d'un travail à mi-
temps, pendant six mois, pour des personnes démunies de toutes
ressources . Il dépasse donc la simple réponse aux besoins immé-
diats et l'assistance pour reposer sur la responsabilisation des
bénéficiaires et leur offrir des possibilités de réinsertion . La parti-
cipation de l'Etat s'élève à 1048 000 francs sur laquelle un
acompte de 205 000 francs a été versé, ce qui porte les crédits
délégués à 2 861 841 francs, hors aide alimentaire.

TRANSPORTS

S.N.C.F. •(lignes)

29842 . - 7 septembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transporta, chargé des transports, sur les récentes orienta-
tions de la direction nationale de la S .N .C.F . concernant la réor-
ganisation des dessertes terminales marchandises et ses éven-
tuelles conséquences pour la ligne Saint-Brieuc - Auray. Une note
de la direction nationale de décembre 1986 indiquerait que :
« L'entreprise s'est donné comme objectif central d'équilibrer son
compte d'exploitation en 1989, et le trafic marchandises par
charges complètes doit contribuer à la réalisation de cet
objectif. » Selon cette mite, « sur les lignes n'assurant pas le
trafics en trains complets, des économies pourraient être rapide-
ment réalisées en substituant à la desserte terminale ferroviaire
une desserte terminale du type fer-camion .» Actuellement, la
ligne Auray-Loudéac n'est pas concernée du fait de la circulation
de trains complets, mais que se passera-t-il à brève échéance si la
S .N.C .F. ne crée pas les conditions incitatives pour conserver cer-
tains clients importants qui ont recours à des trains complets. La
disparition des trains complets amènerait également, selon la note
précitée, à « renoncer à transporter en wagon la frange du trafic
qui, techniquement, ne peut faire l 'objet d'une desserte fer-
camion . » Quelle assurance pour l'avenir de la ligne marchan-
dises peut étre donnée compte tenu de la circulation actuelle de
quelques rames d'Auray à Saint-Brieuc.

Réponse. - Dans le cadre du contrat de plan qu'elle a signé
avec l'Etat, la S .N.C .F. développe, dans le domaine des trans-
ports de marchandises, une politique commerciale dynamique qui
vise à offrir à ses clients des prestations de qualité à un prix
compétitif. Lorsque le trafic de certains parcours terminaux ne
justifie pas le coût élevé d'une desserte intégralement ferroviaire,
elle peut recourir, par exemple, à des techniques combinées rail-
route qui cumulent les avantages du fer sur les grands axes avec
la souplesse de la route, qui permet une livraison ou un enlève-
ment chez le client . Quelle que soit l'issue des réflexions
engagées par la S .N .C .F. à partir de l'estimatiee des trafics
potentiels, les dessertes terminales à partir de Saint-Brieuc et
Auray seront donc toujours assurées avec le souci d'offrir le
meilleur service à la clientèle.

S.N.C.F. (lignes)

29862 . - 7 septembre 1987. - M. Guy Malandain remercie
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement de territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de sa réponse à sa question écrite

no 25328 concernant la desserte ferroviaire des gares de la ville
nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines qui confirme l'existence
d'un déséquilibre important au profit de le gare de Versailles-
Chantiers. 11 lui demande d'une part de lui préciser le nombre
exact de trains de banlieue desservant les deux gares entre six et
neuf heures du matin et, d'autre part, s'il ne serait pas souhai-
table que certains trains de grandes lignes fassent un arrêt à
Saint-Quentin-en-Yvelines, permettant ainsi d'améliorer sa des-
serte.

Réponse . - Entre six et neuf heures du matin, il y a exacte-
ment, sur la ligne C, neuf trains partant de Saint-Quentin-en-
Yvelines en direction des Invalides et au-delà, et quatorze trains
de banlieue en direction de Paris-Montparnasse desservant
La Verrière, Trappes et Saint-Quentin-en-Yvelines. Au cours de
ces' trois heures, vingt-trois trains de banlieue desservent
Versailles-Chantier`. Sur la trame banlieue, la desserte des deux
villes est donc équilibrée. Sur le réseau « grandes lignes », sept
trains régionaux en provenance de Chartres ou de la grande cou-
ronne, trois trains express en provenance de Rennes, Quimper,
Le Mans et à destination de Paris-Montparnasse s'arrêtent à
Versailles-Chantiers pour permettre aux voyageurs de rejoindre
soit la ligne C du R.E.R ., soit I . ligne de Plaisir-Grignon, soit
celle de Juvisy via Massy-Palaiseau, sans un détour inutile par
Paris . Si l'on créait pour ces trains un arrét en gare de Saint-
Quentin-en-Yvelines, ce serait au détriment des voyageurs qui
effectuent un trajet « grandes lignes », en accroissant leur temps
de trajet et en diminuant leur confort par des surcharges dues à
la montée de voyageurs de banlieue.

S.N.C.F. (fonctionnement : fée-de-France)

29993 . - 14 septembre 1987 . - M . Roger-Gérard Sdwartxea-
berg attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de' l'équip méat, du logement, de I'a éaagement da
territoire et des transports, chargé des transporta, sur le projet
Frété à la S.N .C .F., en ce qui concerne le réseau sud-est de la
banlieue de la capitale, de supprimer pour les trains de voya-
geurs les agents d'accompagnement chargés de l'accueil, de l ' in-
formation du public, de la vente de billets pendant la fermeture
de certaines gares, ou lors d'un arrét dans des stations
dépourvues de personnel commercial . Ces cheminots peuvent
également intervenir très rapidement en cas d'incident ou d'acci-
dent . Sachant que les relations usagers-S .N .C .F. sont, sur ce
réseau, particulièrement dégradées, il lui demande de bien vou-
loir infirmer ou confirmer la généralisation de la présence d'un
seul agent par train dès 1990 et, dans cette seconde hypothèse, de
lui indiquer la raison de la suppression du second cheminot.

Réponse. - La mise en service d'un nouveau système d'exploi-
tation sur les lignes de la banlieue du réseau sud-est de la
S.N .C .F. concernera différents types de matériel et s'échelonnera
jusqu'en 1990 ; elle devrait couvrir à cette date l'ensemble des
lignes de la grande couronne parisienne . La rationalisation de
l'exploitation par la généralisation de la présence d'un seul agent
par train n'est possible que grâce à des améliorations techniques
apportées par des installations et des matériels plus modernes et
plus performants. Le dispositif prévu offrira aux usagers une
amélioration sensible de leur sécurité . En effet, la surveillance de
la montée et de la descente des voyageurs àera exercée par le
mécanicien depuis sa cabine de conduite, grâce à une télévision
embarquée. En cas de danger, possibilité sera offerte aux voya-
geurs d'entrer en relation avec le mécanicien, qui sera lui-même
en liaison radio avec le poste de commandement . La vente des
billets pendant les heures de fermeture de certaines gares ou
dans les points d'arrêt sans guichet sera effectuée par des distri-
buteurs automatiques mis à la disposition des usagers.

Transports aériens
(politique et réglementation)

30359 . - 21 se ptembre 1987 . - M. Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipassent, du logement, de l'aménagement da territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'intértt du système
de navigation maritime par satellite - li marsat - appliqué à l 'aé-
ronautique . En effet, la décision prise par les Etats-Unis d'auto-
riser l'accès à la « bande L » - celle qui regroupe les fréquences
radio réservées exclusivement aux communications aériennes - à
d'autres utilisateurs provoque de vives réactions chez les grandes
compagnies aériennes internationales, qui voient dans cette initia-
tive une menace pour la sécurité aérienne mondiale . La mesure
américaine vient en outre contrarier le projet de « développement
d ' un système satellite mondial unique à vocation aéronautique »
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sur lequel la Société internationale de télécommunication aéro-
nautique - qui l'egroupe 313 transporteurs aériens - travaille
depuis quelques :nnees . La vocation de ce système, identique à
l'Inmarsat, serait de mettre un satellite à la diposition des com-
munications aéronautiques internationales afin de pouvoir suivre
la trajectoire des avions où qu'ils se trouvent sur la planète . Un
seul satellite géostationnaire pourra en effet couvrir un tisse de la
surface du globe. Face au développement inévitable et attendu
du trafic aérien mondial, le système de communication par radar
deviendra vite insuffisant pour assurer la sécurité des vols et
limiter les risques d'accidents . A plus ou moins longue échéance,
ce satellite va s'imposer eemme une nécessité pour le contrôle du
trafic aérien et la sécurité des passagers. En conséquence, il lui
demande son avis sur la réalisation de ce satellite mondial
unique à vocation aéronautique.

Réponse. - La question posée soulève le problème de l'attribu-
tion des bandes de fréquences destinées aux communications
entre avions et satellites . Les deux bandes de fréquence destinées
l ' une aux liaisons avions vers satellite de 14 mégahertz
de 1545 MHz à 1559 MHz et l'autre du satellite vers L'avion de
14 MHz de 1646 MHe à 1660 Mltz ont été remises en question
lors de la conférence administrative mondiale des radiocommuni-
cations qui s 'est tenue récemment à Genève, du 14 sep-
tembre 1987 au 18 octobre 1987. Les positions arrêtées en Europe
par les autorités des télécommunications des divers pays, avec le
soutien des administrations de l'aviation civile, ont été à peu près
tenues et la réunion a abouti à un compromis qui ampute
de 4 MHz chacune des bandes . Il existe donc toujours deux
bandes dans ce que parfois l'on appelle « la bande L », qui sont
réservées à l'aéronautique. L'aviation qui disposait de ces bandes
de fréquence sans les utiliser depuis si longtemps se doit mainte-
nant d'organiser rapidement leur exploitation . Les besoins à satis-
faire se classent en quatre groupes : deux groupes de communi-
cations peuvent influer sur la sécurité des vols, il s'agit des
communications techniques des services de la circulation
aérienne (contrôle de cette circulation, information de vol), et des
compagnies aériennes (surveillance des moyens de l'avion,
échanges techniques en cas de difficultés) ; les deux autres
groupes de trafic ne mettent pas en cause la sécurité, il s'agit des
besoins administratifs et commerciaux des compagnies aériennes
et enfin des communications privées des passagers . La commu-
nauté aéronautique s'accorde sur la nécessité de traiter ensemble
ces quatre sortes de trafic suivant des protocoles qui donneront
la priorité aux plus urgentes. Il est difficile de dire aujourd'hui à
quelle vitesse les nouveaux services se développeront et il est cer-
tain que les besoins des Etats-Unis, où le trafic aérien est près de
huit fois celui de l'Europe, seront plus vite élevés . II devrait donc
y avoir la place pour divers prestataires de service qui mettront
en œuvre divers satellites. Parmi ces prestataires, il est important
de soutenir la Société internationale de télécommunication aéro-
nautique (S .1 .T .A.), qui assure aujourd'hui des services de com-
munications aéronautiques fixes et mobiles à travers le monde
entier hors des Etats-Unis, et qui devra avoir sa place dans les
communications satellitaires. La S.I .T.A. n ' a pas proposé d'as-
surer la gestion d'un système qui aurait le monopole mondial de
ces communications, et elle visait plutôt jusqu'ici à un partage
des responsabilités avec les prestataires de service qui se charge-
raient de l'Amérique du Nord . En conclusion, l'objectif du
ministre est bien d'assurer le développement des communications
par satellite, d'assurer la normalisation mondiale des signaux et
de soutenir les coopératives de compagnies aériennes comme là
S.I .T.A. dans l'intérêt des transporteurs français, mais de laisser
mettre en œuvre un système souple qui permette à chaque partie
du monde de choisir les moyens qui conviennent à son trafic et
qui assurent la rentabilité financière de ces moyens, rentabilité
qui conditionne tout le succès de ces nouvelles techniques.

S.N.C.F. (gares : Paris)

30366. - 21 septembre 1987. - Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'égaipeaneat, du logement, de l'aménagement du territoire et
des hiameorts, charrggé des transports, sur la réponse faite à sa
qquestion -écrite na 23009 (Journal oJiciel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions, de 24 août 1987). Elle s'étonne
qu' on lui ait répondu qu'en l'occurrence la S .N.C .F . avait
informé les élus et les usagers « par le canal de la presse » . En
effet, tachant que, d'une part, pour la région parisienne, la presse
locale est peu lue par le lectorat potentiel et que, d ' autre part, les
collectivités locales disposent de moyens importants et modernes
pour exercer pleinement leur service public d'information, il lui
semble plus efficient que la S .N.C.F. informe prioritairement les
élus locaux afin que ceux-ci, conjointement avec la presse, en
informent à leur tour leurs administrés. En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre en
relation directe S .N.C.F. et élus locaux.

Réponse . - Chaque fois que la S .N .C .F. est amenée à modifier
de manière sensible la consistance de ses services, elle prévient
en priorité les élus, soit par courrier, soit directement lors d'une
entrevue. C'est ainsi que, en raison des travaux occasionnés par
l'accueil en gare de Montparnasse du T .G.V. Atlantique, les élus
locaux ont . été informés des modifications du service voyageurs,
entrées en vigueur sur le réseau Paris-Montparnasse le 31 mai
dernier, par lettres qui leur ont été adressées les 17 avril et 6 mai.
L ' information de l'ensemble des usagers a, quant à elle, été dif-
fusée à partir du 15 mai.

Météorologie (fonctionnement)

30667. - 28 septembre 1987 . - M . Clérnent Théaudla appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'améaa!y,ement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation externe-
ment préoccupante de la Météorologie nationale dont le budget
est en forte régression et dont les effectifs décroissent alors qu ' il
avait été procédé à l'ouverture de centres dans les seize départe-
ments qui ne bénéficiaient pas encore d'une_ implantation. Le
budget actuel ne permet plus de faire face aux anciennes mis-
sions de la météorologie (assistances marine, aéronautique,
défense nationale) et d'assurer les tâches nouvelles résultant ae la
demande de secteurs en développement (agriculture, tourisme,
économies d'énergie, médias) . Une nouvelle baisse pour 1188 et
les années à venir serait catastrophique et remettrait en cause le
potentiel technique des implantations départementales de la
météorologie, voire dans certains cas l'existence même d ' une pré-
sence . Dans une récente conférence de presse, M . le ministre a
fixé un objectif de commercialise,ion des produits de la météo
permettant de couvrir dans quelques années 10 p . 100 de son
budget, mais cet apport, s'il est atteint, sers: insuffisant pour
répondre aux besoins de la Météorologie nationale pour pour-
suivre sa modernisation et améliorer le service rendu à des
usagers de plus en plus nombreux et exigeants . C'est pourquoi il
lui demande les moyens dont disposera la Météorologie nationale
et les orientations qu'il veut mettre en oeuvre dans l'avenir.

Météorologie (structures administratives)

31406. - 19 octobre 1987. - M. Daniel Goulet àppelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du minlstrr de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la, situation préoccupante
dans laquelle se trouve la Météorologie nationale . Avec un
budget en forte régression et des effectifs qui ne cessent de
décroître, la Météorologie nationale ne peut plus faire face à ses
anciennes missions (assistance marine, aéronautique, défense
nationale) ni assurer correctement les tâches nouvelles résultant
de la demande de secteurs en développement (agriculture, tou-
risme, économies d'énergie, médiasj . L'objectif de commercialisa-
tion des produits de la météo, qui devrait permettre de couvrir
dans quelques années 10 p . 100 de son budget, ne permettra pas,
s'il est atteint, de répondre aux besoins de la Météorologie natio-
nale ea matière de modernisation et d'amélioration de ses ser-
vices. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet et s'il entend au
moins maintenir pour 1988 le budget et les effectifs de la Météo-
rologie nationale .

Météorologie (fonctionnement)

31428. - 19 octobre 1987. M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation préoccu-
pante de la Météorologie nationale . La forte régression du budget
et la diminution importante des effectifs de ce service public ont
rendu en effet de plus en plus difficiles l'accomplissement des
anciennes missions de la météo : assistances marines, aéronau-
tiques, défense nationale et, par ailleurs, la réalisation de' taches
nouvelles résultant de la demande de secteurs en développe-
ment : agriculture, tourisme, économies d'énergie, médias . Aussi,
une nouvelle baisse pour 1988 et les années à venir serait-elle
véritablement catastrophique comme ont pu le souligner de nom-
breux rapports, notamment celui de la Cour des comptes
en . 1983, celui du Conseil économique et social en •1984 ou
encore, plus récemment, le rapport d'une commission d'évalua-
tion demandé par le ministre . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de rendre
pour faire en sorte que le budget et les effectifs de la' Météoro-
logie nationale soient au moins maintenus en 1988 .
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Réponse . - L'observation météorologique, l'annonce du temps
présent, l'archivage climatologique, l'élaboration des prévisions à
vocation générale ainsi que le service météorologique aux armées
constituent un ensemble de tâches de la compétence essentielle
du service météorologique d'Etat. Cependant, les domaines d'in-
tervention de la Météorologie nationale s'étendent désormais à de
nombreux secteurs de la vie économique et sociale du pays, bien
au-delà de ses utilisateurs traditionnels que sont l'aviation et la
marine, ceci tr.duisant l'apparition d'une valeur marchande du
Produit météorologique. En vue de répondre au mieux aux
besoins de ses usagers, tout en respectant le souci de rigueur
affiché par le Gouvernement, la direction de la Météorologie
nationale (D .M .N .) s'est assignée un objectif d'efficacité par la
modernisation de ses moyens et méthodes . Cet objectif de moder-
nisation suppose une recherche de gains de productivité qui est
obtenue par divers moyens permettant une utilisation des compé-
tences et un redéploiement dans le sens d'un meilleur service aux
usagers . Les actions entreprises par la D .M .N . vont dans ce sens.
On peut citer notamment : la substitution progressive aux
anciennes méthodes d'observation des stations et systèmes auto-
matiques d'observation, des radars, et des satellites ; une meil-
leure utilisation des moyens informatiques ; le développement
des systèmes d'aide à la prévision, comme le Météotel . Cette
redéfinition des tâches a déjà permis et permettra encore de ren-
forcer le second volet d'activité du service, à savoir la diffusion
de l'information vers les usagers et les études climatologiques au
profit des divers secteurs économiques . Ce souci de rapproche-
ment avec l'usager s'est traduit par la création des seize nou-
veaux centre départementaux . L'effort budgétaire global pour
soutenir ces actions sera maintenu, en 1988, au niveau des années
précédentes . Dans ce cadre, la commercialisation des produits
permettra, par les résultats obtenus, d'avoir une estimation de
l'impact de l'information météorologique, tout en introduisant un
financement extra-budgétaire des activités de la D .M.N. Pour
parvenir, les grandes orientations sont : la coopération euro-
péenne, tant en ce qui concerne la mise en oeuvre de techniques
très coûteuses comme l'observation satellitaire, l'harmonisation
des réseaux terrestres (radars, bouées, etc .), et le développement
des outils de la prévision que la préparation du marché unique
de 1992 (ajustements des méthodes, réglements, formats, etc .) ; la
poursuite de l'automatisation de l'observation (réseaux climatolo-
giques, nouveaux radars.. .) ; l'amélioration des prévisions à
l'échelle de notre pays, tant par les moyens de calcul disponibles
vers 1990-1991 que par les développements de nouvelles tech-
niques de modélisation intégrant les données issues de satellites
et de radars ; le développement des services spécialisés auprès
des diverses catégories d'usagers ; la formation des personnels,
dans la mesure où les évolutions récentes ou à venir tendent à
bouleverser le cadre de travail actuel ; la rationalisation de la
structure de la D .M .N . par l'achèvement du transfert des services
techniques centraux de prévision à Toulouse.

Transports urbains
(politique et réglementation : lle-de-France)

30902. - 5 octobre 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
ten ' .n de M. le ministre délégué auprès du ministre de
1 _ ;pensent, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur !es difficultés que
rencontrent de nombreux habitants des Yvelines pour se rendre
aux aéroports parisiens, et en particulier à l'aéroport Charles-de-
Gaulle . Les parkings de nombreuses gares sont saturés, les par-
kings des aéroports peu sûrs, la plupart des moyens publics de
transport exigent de nombreux changements qui allongent consi-
dérablement les délais. Aucune liaison périphérique de transport
direct facile n'existe . Elle demande quelles études sont en cours
dans ce domaine, quelles mesures sont envisagées et, en particu-
lier, sT des lignes directes de transport public ou taxis collectifs
sont à l'étude.

Réponse. - L'augmentation du nombre des passagers aériens, la
saturation des accès routiers, la nécessité d'offrir une qualité de
service d'un niveau équivalent à celle qu'offrent certains aéro-
ports étrangers ont conduit à rechercher comment améliorer
l'accès des aéroports parisiens par les transports collectifs . Il
convient de noter qu'à court ou moyen terme plusieurs améliora.
tions seront offertes aux habitants de l'Ouest parisien utilisant les
transports en commun pour se rendre à Roissy : la mise en ser-
vice, au début de l'année 1988, de la nouvelle gare Saint-Michel
qui mettra en correspondance les lignes B et C du R_F .R . facili-
tera leurs déplacements, l'un des terminus de la ligne B du
R.E .R. étant Roissy . De même, l'interconnexion Ouest, qui reliera
Cergy au printemps 1988 et Poissy en 1989 à la ligne A du
R.E .R., permettra une correspondance aisée à Châtelet-les-Halles
avec la ligne B du R.E.R .

S.N.C.F. (gares : Paris)

30913. - 5 octobre 1987 . - M. François Portes de la Morne-
diète appelle l'nttention 4e M . le nidstre délégué auprès ds
ministre de l'équipement, du logement, de l'améss r_at du
territoire et des transports, chargé des transports, sur la
dégradation des services proposés aux usagers de la gare du
Nord : les quais, salle des Pas-Perdus et autres annexes offrent le
spectacle d'espaces sales, poussiéreux et jonchés continuellement
de détritus de toute sorte . Les installations sanitaires ne présen-
tent pas les conditions d'hygiène minimales . Enfin, il , n'est mis à
la disposition des voyageurs que quelques téléphones publics
insuffisants en nombre et souvent en panne devant 'es uels les
voyageurs font la . queue . A l'heure où les placards publicitaires
de la S .N .C.F. affirment : s< la S .N .C.F ., c'est possible » quelles
dispositions M . le ministre des transports compte-t-il prendre
pour que la gare du Nord donne aux usagers une image plus
moderne et plus décente.

Réponse. - Le ministre des transports considère que la R.A.T.P.
et la S .N .C .F. doivent veiller particulièrement à la propreté qui
est un élément important du service qu'elles doivent offrir à leurs
clients. Il a demandé à ces entreprises de rechercher, dans ce
domaine, toutes les possibilités d'amélioration mente lorsque,
comme c'est le cas actuellement à la gare du Nord, l'existence de
travaux de rénovation crée des contraintes particulières. Quant
aux cabines téléphoniques, la S .N .C.F. a enregistré peu de
pannes depuis l'installation de trente-neuf cabines à cartes
magnétiques . Il ne reste plus aujourd'hui que six cabines à
pièces .

Transports urbains (tarifs)

31070. - 12 octobre 1987. - M . Michel Pelchat demande à
M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'as.éaageuseet du territoire et des trnes-
ports, chargé des transports, s'il n'envisage pas de rendre pos-
sible le paiement par carte bancaire dans les transports en
commun. Cette mesure faciliterait en effet l'accès des usagers au
métro et à l'autobus.

Réponse. - Les transporteurs sont conscients de l'intérbt que
présentent pour leur clientèle les moyens modernes de règlement
développés par les banques au cours de ces dernières années.
C'est ainsi que depuis 1986, la R .A.T.P. a équipé les guichets de
30 gares du R .E .R. et de 70 stations de métro de' terminaux per-
mettant l'utilisation de cartes bancaires ; 25 points supplémen-
taires doivent bénéficier du même équipement au cours de
l'année 1988 . Une nouvelle formule d'achat par carte bancaire
pourra prochainement âtre utilisée par les usagers du métro du
du R .E .R. : il s'agira de nouveaux distributeurs automatiques qui
délivreront 8 types de billets et 4 types d'abonnements . Ces dis-
tributeurs seront d'abord installés à titre expérimental dans une
gare du R.E.R., puis, dès leur mise au point, équiperont la plu-
part des gares de la ligne A du R .E .R. Il est aussi prévu d'offrir
aux voyageurs la possibilité d'utiliser une carte bancaire sur le
réseau d'autobus : une expérience sera menée l'année prochaine
en cinq points de vente caractérisés par l'importance de leurs
recettes .

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : transports aériens)

31895 . - 26 octobre 1987 . - M. Frédéric Jalton attire l'atten-
tion de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la décision du conseil des
ministres de la C .E .E . du 25 juin 1987, consécutive à l'adoption
de l'acte unique européen et concernant l'accès des transporteurs
européens aux liaisons entre Etats membres qu'ils n'exploitent
pas encore. Un alinéa de dernière heure introduit par la déléga-
tion. française est venu exclure les D.O .M . du champ d'applica-
tion de ce texte. Cette décision non encore effective serait extrê-
mement grave pour l'industrie touristique de la Guadeloupe et de
la Martinique si ce texte n'était pas modifié. En effet, le marché
européen en dehors de la France était déjà très prometteur pour
le tourisme aux Antilles françaises. £l l'est encore plus dans 1 op-
tique du marché unique de 1992. Les résultats actuellement relati-
vement faibles sur cet important réservoir potentiel de touristes
s'expliquent d'abord par !a mauvaise qualité de la desserte
aérienne des départements antillais à partir des capitales et
métropoles européennes, le transit par Paris de cette clientèle,
actuellement obligatoire, constituant un lourd handicap . L'appli-
cation totale aux départements français d'Amérique des mesures
de libération des transports aériens prévues pour 1992 permettrait
d'éliminer ce handicap structurel. Les responsables économiques
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des régions concernées ont donc été particulièrement surpris de
cette exclusion qui est en parfaite contradiction avec les efforts
faits par les différents gouvernements français depuis plusieurs
années pour y développer l'industrie touristique . En conséquence,
il lui demande de remédier à cette erreur en réintroduisant rapi-
dement les départements d'outre-mer dans le champ d'applica-
tion de la décision du conseil des ministres de la C .E .E. du
25 juin 1987.

Réponse . - Les mesures de libéralisation convenues le 25 juin
dernier à Luxembourg contiennent effectivement une disposition
de non-application aux départements d'outre-mer . Ceci n'est
certes pas une innovation puisque déjà la directive de 1983 rela-
tive aux liaisons interrégionales en disposait de mime . Il
convient en effet de tirer tout d'abord les leçons de la concur-
rence introduite sur les liaisons entre la métropole et les départe-
ments d'outre-mer par l'arrivée des compagnies charters fran-
çaises . Il faut faire le bilan de cette première expérience de
concurrence avant de l'élargir à nos partenaires de la Commu-
nauté . D'autant que la desserte assurée par les compagnies fran-
çaises est faite conformément à un cahier des dispositions com-
munes auquel les autres compagnies de la Communauté ne
pourraient pas étre assujetties . De plus, cette exclusion n'est pas
contraire à l'intérét des départements d'outre-mer et du dévelop-
pement du tourisme dans ces régions. En effet dans le cadre
réglementaire actuel qui régit nos relations bilatérales avec nos
onze autres partenaires de la Communauté, mais aussi avec tout
autre Etat, il nous est tout à fait possible, lorsque la demande
nous en est faite, d'accorder des droits de trafic entre le territoire
de ces Etats et les départements d'outre-mer . Le Gouvernement a
d'ailleurs, à plusieurs reprises, pris l'engagement d'accorder très
libéralement de tels droits . Toutefois, il doit conserver la possibi-
lité de les rejeter ou d'assortir ses autorisations des conditions
nécessaires afin de préserver le service public entre la métropole
et les départements d'outre-mer . Enfin il est clair que les déci-
sions de Luxembourg du 25 juin ne doivent constituer qu'une
première étape de trois ans . Il nous reviendra donc, au terme de
cette étape, de reconsidérer la question et d ' envisager une appli-
cation des mesures de libéralisation aux départements d'outre-
mer.

Transports aériens (personnel)

3254$. - 9 novembre 1987. - M. Pierre Joxe attire l'attention
de M. le minintre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé des transports, sur les conséquences du projet de
(Organisation de l'aviation civile internationale de refondre,
en 1988, la classification des licences des pilotes d ' aviation civile.
A l'occasion de cette refonte, certaines qualifications de haut
niveau, assurées dans un petit nombre de pays, pourraient étre
supprimées au profit de niveaux plus standardisés . C'est notam-
ment le cas de la licence de pilote professionnel de première
classe pour laquelle le antre-écoté de Saint-Yan, situé en Saône-
et-Loire, est le seul en France à assurer la formation pratique. De
ce fait, cette perspective remet fortement en cause l'activité du
centre-ccole de Saint-Yan qui a cependant, au fil des années, su
rassembler une somme d'équipemer_,ts et de savoir-faire dans le
domaine de la formation dont il n'existe que peu d'équivalent . Il
lui demande en conséquence quels projets sont actuellement à
l'étude pour que, marré l'évolution internationale, le centre de
Saint-Y» continue à faire bénéficier l'aéronautique du potentiel
de formation dont il dispose et L apporter sa contribution à l'ac-
tivité de tout un département.

Réponse. - La suppression en 1989, dans les normes de l'Orga-
nisation de l'aviation civile internationale, de la licence de pilote
professionnel de première classe va entraîner naturellement une
évolution assez profonde de la réglementation française des
licences du personnel navigant et des structures de formation qui
en découlent C'est en effet le centre-école d 'Etat de Saint-Yan
qui forme la presque totalité des pilotes professionnels de pre-
mière dama français. Ceux-ci sont par la suite employés pour la
plupart comme copilotes sur les avions de nos principales com-
pa nies . Les services compétents de la direction générale de
I aviation civile ont entrepris, depuis plusieurs mois, avec les

ta des compagnies aériennes et des organisations de
une réflexion portant à la :ois sur la réglementation et la

ormation. Il est prématuré d'en dégager dès maintenant des
conclusions définitives. Cependant, au stade actuel de la
réflexion, rien ne permet d'affirmer que l'Etat envisage de se
désengager de sa mission de formation, qu'il partage, pour l'en-
semble des licences, avec les compagnies aériennes et les écoles
privées . Cette réflexion ne conduit pas à envisager la fermeture
du centre-école de Saint-Yan qui dispose d'atuts importants :

tradition, infrastructure existante, espace aérien disponible.
D'autres missions et une autre organisation de ce centre peuvent
cependant tore envisagées . Aussi n'est-ce qu'à la fin de l'année
que les différentes options possibles seront arrètées, pour la pour-
suite en 1988 de la concertation avec les parties intéressées, dont
les personnels du centre.

Transports routiers (politique et réglementation)

32775. - 16 novembre 1987 . - M. Hatti fuyard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué repris du mleistre de
l'é elpemeet, du logement, de l'améagaaest de territoire et
des transports, chergé des trempons, sur les dispositions du
décret du 14 mars 1986, complétant la loi d'orientation sur les
transports intérieurs, qui prévoient à terme la suppression des
licences patrimoniales de transport public routier de marchan-
dises. La mise en location de ces licences permettaient jusqu'à
présent à leurs propriétaires de trouver un complément de
revenu, au moment de la cessation d'activité, ou d'améliorer leur
retraite . Il faut également rappeler que ces transporteurs avaient
acheté une licence pour pouvoir exercer de la méme façon qu 'un
fonds de commerce et que, dans les conditions actuelles, aucune
indemnisation à leur égard n'est prévue. Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions peuvent étre prises sur ce problème.

Réponse. - Le décret n° 86-567 du 14 mars 1986 e effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s 'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales au vu de proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-
tion des comités régionaux des transporta. Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
régies d'attribution mises en oeuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du mime ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait .lui-mème été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devra garantir que les orienta-
ti ens, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien l'accord
de la profession . Le méme décret prévoit, d'autre part, une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées nombre
pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et, pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
« patrimoniales », au 1R janvier 1996. Durant toute la période
intermédiaire, les licences à durée indéterminée conserveront
donc le régime qui était le leur en application de l'article 24-III
du décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront étre indivi-
duellement cédées ou louées. Au-delà du IN janvier 1996, s'appli-
quera, en revanche, la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées . Cette future obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intérieurs . La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret n° 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le l et jan-
vier 1996 le location-gérance, ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au nom du mime bailleur,
ne pourra plus étre consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l'article 24-HI du décret du
14 novembre 1949, mats devra étre conclue avec un locataire ou
un cessionnaire unique. Le délai de dix ans, instauré par le
décret n e 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisa-
tions, des licences à durée indéterminée, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individu;llement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au

janvier 1996, puis après cette date, et si le fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un méme
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mentes condi-
tions. Il permet, notamment aux entreprises qui louent aujour-
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d'hui des fonds de commerce de transport ou des parties de
fonds de commerce de transport comportant des licences à durée
indéterminée, de transformer très progressivement les contrats de
location-gérance en vigueur pour tenir compte, le moment venu,
des nouvelles dispositions . Les différentes mesures prises visent
ainsi à établir une période de transition progressive et contrôlée,

qui tient compte de la nécessité de rompre avec les règles anti-
économiques du contingentement de la capacité de transport de
zone longue et du souci de ne pas créer de perturbations du
marché des transports, qui aviveraient brutalement la concurrence
et qui porteraient atteinte aux intérêts des détenteurs de licences,
et notamment les transporteurs retraités.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 46 A .N . (Q) du 23 novembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 6439, l ie colonne, 17 e et 21 e lignes de la réponse aux
questions n°f 27156 et 27863 de MM . Jacques Rimbault et ..1-!n
Calmat à M . le ministre de l'éducation nationale.

Au lieu de : « . . . 355 postes sont prévus pour le CAPES, . . . »,
« . . . CAPES et de plus de 20 pour 100 pour l'agrégation ».

Lire : « CAPEPS ».

2. Page 6443, 2 e colonne, avant-dernière ligne de la réponse . à
la question n° 31019 de M . Georges Hage à M. le ministre de
l'éducation nationale.

Au lieu de : « . .. Strasbourg 25 1/3 ; . .• ».
Lire : « . . . Strasbourg 23 . . . », « .. . Toulouse 25 1/3 ».

3. Page 6448, I re colonne, 24 e ligne de la réponse à la question
n e 29579 de M. Rodolphe Pesce à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports .

Au lieu de : « . . . Le contrôle de l'administration s'exerce tant
a posteriori, au niveau du fonctionnement de l'autoroute : ...».

Lire : « . . . Le contrôle de l'administration s'exerce tant a priori,
au niveau des projets d'investissements, comme a posteriori au
niveau du fonctionnement de l'autoroute ; . .. ».

4. Page 6451, 2 e colonne, 2 e ligne de la réponse à la question
n o 31382 de M . Gilbert Barbier à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « . . . l'arrêté interministériel du 16 octobre 1976. . . ».
Lire : « ... l'arrêté interministériel du 16 octobre 1979 . . . ».

II . -Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 47 A .N . (Q) du 30 novembre 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 6482, I re colonne, 10 . ligne de la question n° 33486 de
M . Alain Brune à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants.

Au lieu de : « . .. même s'il y a avis défavorable. .. ».
Lire : « . . . même s'il y a avis favorable. . . » .
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